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Disclaimer

In accordance with Council Regulation (EEC, Euratom) No 354/83 of 1 February 1983 concerning the
opening to the public of the historical archives of the European Economic Community and the European
Atomic Energy Community (OJ L 43, 15.2.1983, p. 1), as amended by Regulation (EC, Euratom) No
1700/2003 of 22 September 2003 (OJ L 243, 27.9.2003, p. 1), this file is open to the public. Where
necessary, classified documents in this file have been declassified in conformity with Article 5 of the
aforementioned regulation.
Conformément au règlement (CEE, Euratom) n° 354/83 du Conseil du 1er février 1983 concernant
l’ouverture au public des archives historiques de la Communauté économique européenne et de la
Communauté européenne de l’énergie atomique (JO L 43 du 15.2.1983, p. 1), tel que modifié par le
règlement (CE, Euratom) n° 1700/2003 du 22 septembre 2003 (JO L 243 du 27.9.2003, p. 1), ce dossier
est ouvert au public. Le cas échéant, les documents classifiés présents dans ce dossier ont été
déclassifiés conformément à l’article 5 dudit règlement.
In Übereinstimmung mit der Verordnung (EWG, Euratom) Nr. 354/83 des Rates vom 1. Februar 1983 über
die Freigabe der historischen Archive der Europäischen Wirtschaftsgemeinschaft und der Europäischen
Atomgemeinschaft (ABl. L 43 vom 15.2.1983, S. 1), geändert durch die Verordnung (EG, Euratom) Nr.
1700/2003 vom 22. September 2003 (ABl. L 243 vom 27.9.2003, S. 1), ist diese Datei der Öffentlichkeit
zugänglich. Soweit erforderlich, wurden die Verschlusssachen in dieser Datei in Übereinstimmung mit
Artikel 5 der genannten Verordnung freigegeben.
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Strasbourg, le 21 janvier 1969 
SECRET

Secrétariat général

COMMISSION
DES

COMMUNAUTES EUROPEENNES

PROCES-VERBAL SPECIAL

de la sioxante-deuxième réunion de la Commission 
tenue à Bruxelles,

23, avenue de la Joyeuse Entrée, 
le mercredi 8 janvier 1969 
(matin et après-midi)

Le présent procès-verbal spécial a été adopté par la Commission 
lors de sa ô^ème réunion, tenue à Strasbourg le 21 janvier 1969· 
Il comprend 19 pages.
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Etaient présents : M, RET, , Président

H. LEVI-SANDRI, Vico-Président

M, HELLWIG, Vice-President

M. BARRE, 1 Vice-Préaident (sauf pour les 
points XX à XXIII)

M. COPPE
M» von der GROEBEN
M. SASSEN (sauf pour las points XVII à

mu)
K. COLONNA di PALIANO (sauf pour le point X et pour 

lea pointe XX à XXIII)

M, BODSON
M. MARTINO

•

M. DENIAU

M. MANSHOLT, Vice-President

M, ROCHEREAÜ 
M. HAFERKAMP

Lo necrétarlat était assuré par M. E. NOEL, Secrétaire Général 
(points I à VIII), et par M. le Directeur Général H. SIGRIST (points IX 
XXIII), assistés de M. F. DE KOSTER, Chef de la division du Groffe 

au Secrétariat Général·

t
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(séance du 8 janvier 19^9)

F.r.iraíèro séance г mercredi 8 janvier 19^9 (natin)
WJ- H-lJJiyr j-л '■»CM· Я. I'll"

ye ШAVIONS »E ΙΛ СПЯМОНАПГЕ AVEC PES PAYS TIERS
T O IŕlllHJMi-H»·1"«11 4 niw»·*1« ■■■■ 'WW—

Prorogation de l'aooerd do coepér&tien 
(doc. 0(69) l)

И. KARTINO fait part de ce q 'un аса ord. eat intervenu aveo la 
raiBBion du Royaumo-üni our la projet do l'échange do lettres entre la 
Ссг.л1еоА<зп et la Ki ooien britannique en vue de la prorogation de l'accord 
de ecopézation nucléaire entre 1'EURATOM et la arando-Bretagno, & U 
£ vii te des délibérations du Conseil du 20 déoembre I96Ö (doo0 0(69) l)c

Sur propesitien do Ho KARTINO, comae ouffigáré par lee Chefs de
čabinot (dooo SEC(69) 1* peint 11 Ъ), la Ceamleeien arrête lea dieresi-

«
ìiono calvantes J

χβ is cuaaiosien convient de transmettre au Conseil une oeimunicatio»
ca vue do recueillir sen accord eur le projet d'échange de lettres 
(doco G(ġ9) 1 final)«,

2o Après approbation par le Conseil, l’échange de lettres es/fera
s»ous loa signatures, d'une part, de Mo le Président RET, et d'autre part, 
du Chef de Ib mission du Royaume-Uni0

/

OOO
/« O O

C05J(í9) FV 62Đ 2« partio , final



.Дрооо^и») PV 62, 2β perkier final 
(eé&noe du 8 janvier I969)

Y, CÜËSTIOHS ÅrølKISTRAflVJfas DIVERSES

Ľo FMMOglOH A L'IHTERIEUR DES CARRIERES - CARRIERE А/7-ġ W Ş3B3BQjŞ_ 
FOiiīCTIOKMKHT

Sur proposition do M. LEVI-SAÏTOFI, 1» Cemraisaion arrSte loe 
Aiapcaitiøns ouivantoв on 00 qui conoerno la carrière A/7-6 (tudgat dø 
fonctionnaient) t

1 o La Ceranissieņ* constat© que troie possibilités de premoti ©á
restent disponibles‘au titre de l'année 1968, qu'un seul fonctionnaire
â/7 eiît encore prcraouvabla au titre de la ибте année ©t que son non
ĮjOfij .į la cuite d'une erreur «até ri elle, pas figuré sur le relevé qui
a servi de base aux travaux du Ceaité de preœ*tion0 

» . ·
2 0 La Contai smion déolde que 1© Ceai té de promotion de la catégorie A
tiendra d'urgence une nouvelle réunion pour examiner «'il eeuh&ito placer 
es fonctionnaire en oeaplénent sur la liste do proceticn en questiono

3o Sans l'affirmative, la C »maissien statuera sur cette propasition
complémentaire du Ceni té de promotion par une procédure écrite accélérée*,, 
Au cas «ü cotte décision aérait positive, elle ferait isanédiatemont l'obje 
d'rø affichage ft. l'intention du personnel0 .

Ą0 La Cspæiisslon se prononcera, le cas échéant, au coure de sa
Ó3® réunion, le mercredi 15 janvier 19^9» b*11* 1®· promotion do l'intéressée.

CCM(é9) FV 62, 2o partie , final O O <*/eco
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r: *',ïtW/i>TOÎI A Ĺ'IKTERIEWt ЖЗСЩШ!!!§, 

:· τ; maar ш йвоиеют

- CARRIERE A/7~6

Зи? proposition d® й„ ШГС-БАШИ, la Commision arroto lee 
«npsaitioM enlw*tee en oc qui мт» 1» мгПЬг. *Д-в «« «*«

•\6mnistratif du budget dø reoharohe t

j. te СошгДивЮп JtmWl» que, oentrulreoelit oui lniletttlene
prfritaawt doimbo, uu. р*ш1МШ( 4e prenoti.» eilele ou ulveou

te Cesralouleu Molie que le Ceniti 4e promotion 4e le ««serie A
¡, rimi» 4·«®>»οο et étowiru u». 11.1. «· iron.tlen ««portant ieri

\

tt&CO 3

-0 to Commision estuerà cur cotte proportion par uno yrooiAm^ 
Lrií.® aneóldráoo Au caa ®ù cotto décision «erait p.oitiv®, elle ^rait 

¡s^Alatemont l'objet d'un affichage à l'intention du porcom«! o

řfo La Gorami esi ©η oo p renene« ra, lo сля 4oháantD au couro do па 

L hunion, lo mercredi 15 á«vi«r 1969,■ « ^ Promotion «n quoatiau.

V.aT{í9) Vf 62„ го partio, final
,/o o O



„.tø) FV 62, 2o partiil , final 
(aéànoe Au 8 Janvier 19^9)

йо gRnttoria» A ь'шиашят iss carrières. -_с_ашж*/5:1
υ i l’lļ-in-BIB—T--- "' .....

ГО'«'СТ101ШНШТ ‘. ■<τ*.·λ·»λ.λτϊ»·ι«ι •łmłw···« »

НШЙ

La. Commission, eur proposition de M. lo Président oi; do 
Ko Ľ Ж^ЛШЛ! , arrute leo dépositions oui vantera concernant le 
carrier® A/5~4 (budget do fonctionnement) I

:< 0 Za Corølaølon conciato que trois peoeibilitéo do promotion
«wVPldeantftiroB peuvent Stre dégagées «u W·™ *· l,ftnai· 1968 ö'b ф13 
le петзТмге do oee peoeibilités de promotion est de 38 et non de 35 s

2„ La Crøsoiosien décide t

do rouvrir la procédure dans la carrière considérée 
d'inviter le Comité de promotion de la catégorie A h rae réunir 
d»urgonce ot à arretor un® liste complémentaire do 8 nrøc
de statuer sur cette propositie» par une procédure écrite 
accélérée ot d'on publier immédiatement lo résultat

~ de ne prononcer au couro do 0» 63· réunion, le mercredi 15 Jaavie*
1969, but los 38 promotions & effectuer sur la lists do 48 nmv 
ainai obtenue ensemble avec la déoisien prioe par la Commission au 
coure 60 sa 61® réunion (séance du 18 déoembre 19б8)0

Γ/λΙ(··)9) í?»“ 62, 2o partie, final 090/oes
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(séance du 8 'janvier I968)

RBROOVPÆTÆMraiT PE M CONVECTION DE YAOUNDE
-в·, arm r.. ur iKwaweiwHMÉHf»fjiiwe«aw»Mwmihhwíwi——***

2* 1Ша de la Commi celen dania la négociation

Mo le Président et M» CHAPPERON (en l’abmno® de Mo ROCHEREMJ) 
i.nfoľwont la Cemmicjßi’on dee points de déoacoords qui subßißtont dana 
Iq oí>;tocdl, øur In question du rôle de Ín Cemmisalen dans la négociation 
та vue du renouvellement de 1» Convention do Yaeundé«, Ľonowable d« 
lu guGDtion do In composition et du fonctionnement de la délégation do 
1л (iraimnauté et dos Etato membros pour cotto négociation n'a pu Être 
làuicU juisqu'à présent, la question étant prévue à nouveau & l'ordre 
4U jovur de la Bocmion du Conseil dos 27 et 28 janvier 1969«, Le СемШ 
qĮc3 Représentants permanent® en reprendra l'examen dés la présenta -semaine«,

La Cernaioeion precìde à une largo dibouoelon dea problém«в en 
’oftuoo, au cours do laquelle elle est notamment infermée deø dispositions 
qui ent été appliquées dans le passé pour différentes négociations; do 
oar&ctôre mirto Corammauté/Eiats mombros»

1д Cemmiesien convient deø diopositiens mviventas t

La Cammiffloien note qu’elle precìderà 1er® do sa 640 réunion,
à 3t.«MJl»urg, dano la sémáin* du 20 au 25 janvier 1969« Ł la préparation
?b la øoeøien du Ceniseli du 28 janvier 1969» I* Commission sera informée
ü ladite réunisn, à laquelle Me ROCHEREAU pourra assister, des résultats dea
pourparler qui auront eu lieu dens l'intervalle, et notamment dos
touw»» du Comité des Représentants permanentse Elle arrôtora à oo
Koamt ma priée d® position finale en vue des délibération® du Conseil«,

#

«;û.i(C9) l'V 62, 2e partie , final OOO
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(néance du 8 janvier 1Ç69;

2e Me i® président o*entretiendra* le jeudi 9 janvier 196?· avG0
¥0 BORSC.lETTEg Préaident en oxorcioe du Comité dos Ropréoontanta peiwoasnte, 
ra lui «peso» le point de vue de la Comission. П lui indiquera que oollo-oi
roste diepoDÖo à accepter, à titro de dernier compromis, 1* formule v&maée 
va point 3 oi-nprôa. Mo le Président eoulignora quo d® toute manian 
uns décision doit pouvoir intervenir - le оая échéant à le majorité ~
.ieTQ do la ffleooion du Cenceil des 27 et 28 janvier 1969o

3. J* Commission* m» préjudice de la diopoeition reprimo au
p^int 1 ci~d0DQUø, convient que la formule réeunéo ci-après pourrait 
Stro acceptabla pour eon r81o dane ladite négociation t

La Corn'·lésion négocie à la tête d'une délégation mixte 
Cowmunauté/Btate-membroe,-dompte tenu toutefois des precisione re 

priaes cl°aprèa ;
Pour la partie des négociations qui se déroulera au niveau 

ministériel, la présidence d. i. délégation sers exercée per 1. Pr.oid.nt 
dn Gonacii, étant entendu que 1· Commission, d laquelle est confies a 
V^o-présidencc, conservero inteets sos droits ď initlotirs et do parele. 
Lo Commission souligne eur o, point son désaoo.rd evoc tout, formulation 
Vomitativo dosdite droits tell, que celles qui ont été avances Jusqu à 
„osont. ses prérogative, en 1. matière résultant du Traité lui-mome.

Pour la partia des négociations qui sa déroulera au niveau 
des AmPasandeurs, la présidence d. 1. délégation mixte cera exercé. 
p„r un Membre de la Commieelon it la Vice-présidence par le Bepréson 
tant permanent-de 1-Etat membre ayant la présid.no. du Conseil.

\
ι/е e

?!GM(ť»9) PV 62* 2® partie , final
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final

^PTVj-l’Kft FUTURES D* EURATOM
io PKOJKT DE BÜDOET PE RECHERCHE ET D » INVESTISSEM? PQJMJ/.

La Coramieoien est oaisie par M» 
i!lavnnt-projôt. de budget de recherche et
1C.69 (dec. COM(69) 1/2 et COM(69) 1/5)·

COPPE d'un» communication o\\v 

ďinveetisoemont pour lkoKorcìoo

La Commission set informé, du résultat de V««m.n d. ette 
„MOÎ!on par 1« Chef, de cabinet (doc. SEC(69M, polni 6 bin. A).

L» Comminsion procède à un échange de vues sur leo problèmes 
rrn causo* EU. arrête leo dispositiona suivantes !

„) u Ccmmiooion note que M. COPPE a fait établir un corrigendum à ^ 
l'avnnt-projet d. budget (doc. COM(69> V5) on tue d'apporter diffe- 
rontom modificatiene aux pasaagan relatif» aux effactife, oompto tenu 
do suggootiona faites, notamment par las Chofo de cabinet.

Aprèo examen, our propoaitl.n d. И. COPPE, 1» Commiooion adopte ledit 
corrigendum et convient, en conséquence í

o à ia name XXVI - 1. chan. E> Effectif - «°t "»^«-é ο··«._.ηη11 ■

"Lo tableau dea effectifs proposé peur 1969 représonte la 
r«c seduction dos effectifs autorinės «’Л. 12.1968, toutefois aprèo 
adaptation do Ín répartition dea agents.scientifiques et des agents 
administratifs pour tenir compta d. 1. n.ne.ll. structure du pro­
gramme. '11 convient de remarquer qub col implique d. renoncer à 
l'intégration à titre temporaire d. 100 agenta employés Jusqu'alors 
dans 'es contrats do prestations de services et 1'«bandon définitif 
de LO postes on surnombre qui «valent été autorisés dans lo budget 
de 1967 à titre provisoire. En outre, la Commission entend proposer 
un blocage équivalent, au nombre d. postee actuellement vacante (27 

moins jusqu'au 30.6.1969, étant attendu qu'il aera procede u un 
№1<βο„, one par cas, pour spprécl.r l'opportunité d. pourvoir les 

. postas qui deviendraient vacante ou-deld de ette limite.

COM (69) pv 62, 2o partie , final
/o t * / лее



ПППП 1 7 СОМС69) PV 62, 2е partie, Ч-М TO * ' ^ (séance du 8 janvier 1969)

L'ensemble des programmes assure l'utilisation intégrale du 
potentiel humain et matériel des effectifs des établissements de 
Karlsruhe et do Qeel. Par contre, une partie non négligeable aes 
effectifs des autres établissements n'est pas couverte par les déci­
sions de programmo; il en résulte une sous utilisation du potentiel 
humain. Les crédits à prévoir pour assurer l'utilisation optimale du 
potentiel du Centre correspondent aux traitements et aux frais de 
fonctionnement équivalant à ceux de 415 agents, soit 4.737 Hue.
Ceci est toutefois une estimation minimale qui tient compte, soit de 
.l'affectation de ces agents à des travaux qui ne comportent pas de 
crédits scientifiques et techniques ou qui comportent des recettes

contrepartie. Dans le cas contraire il faudrait prévoir des dépenses 
de matériel scientifique et technique, de l'ordre de 1.739 Hue- et ce­
pendant on peut chercher à réduire la charge financière supplémentaire 
par das affectations particulière» de ce potentiel ne nécessitant pas 
do crédits de matériel et/ou engendrant des recettes en compensation. >. 
Ce potentiel humain pourrait être utilisé comme suit î

1°) Travaux pour tiers dans les établissements du C.C.R : les dotations 
ont été fixées et les recettes spécifiques correspondantes estimées. 
On pourrait proposer que les recettes encaissées en 1969«·■■ supplémen­
taires à celles prévues et résultant de travaux qui autrement n'au­
raient pu être acceptée, soient affectées par priorité à la compen­
sation de la charge financière résultant de l'utilisation intégrale
du potentiel.

2") Mise à disposition onéreuse ou gratuite de personnel CCR auprès 
fl'orgonismeô nationaux, publics ou privés des Etats membres au 
titre de l'article 6i ·

3. Recyclage du personnel, soit dans les Etablissements du CCR, soit 
dans dos centres de formation technique ou universitaires.

«

4*) L'affectation à des tâches urgentes mais provisoires relevant de 
l’ensemble de l'activité de la Commission. "

CöK<59) PV 62, 2e partie ,final O · l/c



ii) la pane SB est complétée corame suit s

« (5) La Commission s*engage à bloquer un effectif équivalaht au 
, nombre do postes vacants au 31.12.1968, soit 27 postes, *n

moins jusqu'au 30.6.1969, étant entendu qu'il sora procédé 
*4 un examen, cas par cas, pour apprécier l'opportunité do 
pourvoir les postes qui deviendraient vacants au-delà de

cotte limite. ”

A l'issue de bob délibérations, la Commission adopte, comme indique 
au Procès-verbal ordinaire, 1'avant-projet de budget de recherche et 
d'investissement de l'exercice 1969. compte tenu dudit corrigendum.

c) A l'oceasion de l'adoption‘du tableau II, M. COLONNA di PALIANO 
déclare regretter que la question de l'affectation à la Direction 
Générale des Affaires industrielles de fonctionnaires relevant du 
budget de recherche n'a pas encore été définitivement reglee»
En particulier, les passages de ce tableau relatifs à la Direction 
Générale des Affaires industrielles et au poste "radio-isotopes" 
ne lui semblent pas conformes à la situation de fait qui ¿xistait 
à la fin de l'année 1968. M. COLONNA di PALIANO insiste vivement 
pour que ce pròblème soit résolu de toute urgence, dans un sens 
favorable aux engagements ..pris à son égard.

M. HELU7IG rappelle qu'il a fait sur cette question différentes 
propositions et ce dans les délaie prévus. Tout en réservant sa 
position sur le nombre des agents à effecter à la Direction Géné­
rale des Affaires industrielles, il continuera à participer plei­

nement à la recherche d’une solution.

M, le Président indique que les pourparlers qu'il a eus sur cette 
question avec M. HELLWIG et M. COLONNA di PALIANO ont permis un 
rapprochement sensible des points de vue t « sorte qu'une solution 
devrait pouvoir intervenir au cours des prochains jours. M. lo 
Président s'entretiendra à cet effet, ai poaeible encore au cours 
de la présente semaine, avec M. HELLWIG et M. COLONNA di PALIANO.

П0М(б9) PV 62, 2e partie , final
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^ COM(69) PV 621 2e psrtiw, finai
(séance du 8 janvier 1969)

La Commission donne acte à M. COLONNA di PALIANO,,M0 HBLLNIG 
et M» le Président de leuni déclaration fl.

d) La Commission convient de ne faire aucune mention quelconque dans son 
document du coût de licenciements de fonctionnaires, sa position en la 
matière demeurant strictement celle qu*cllo a définie lore de la 61e 
réunion (cf. doc. COM(68) PV 61, 2e partie, § XVIII, 6 b). Les données 
chiffrées disponibles seront, le cas échéant, utilisées lors des dis« 
eussions techniques devant lee instances du Conseil.

5*'

• ·/ o · <COM(69) PV 62, 2e partie f final
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(séance du 8 janvier I969)

DcwïlSmo eéanoe t mercredi 8 janvier I969 (après-midi)

аДЮИШЗ FINANCIERES

Ho THHTÜIíISSEN, Directeur Général du Crédit et døs Investi кзсикоп fco* 

acuiste è la eéanoeo
j

Sur preposition de Mo COPPE, la Cemmiemien »

lo décide 19¿missien en Suisse par la CECA d'un emprunt public iibtV.Î

m frenos sulanee, eveo un consortium d® banque dirigé par l‘Union de .UanquNS 
Suisses A Zurich et aux conditions prinoipales oi-aprôs indiquées í 

montant I 60 millions de francs suisses
- taux nominal » 5 1/2 ţ l'an
- coure d'émission i 99»5$ -
- duré® I 18 ane
«- amortissement I rembours ornant в annuels après cinq amtóse fs-anche
=■ titras ' : obligations au porteur de 1000 Гг0во ot 5000 ŕr0
·= mia® à disposition des fonde» au plus tard le 1er mars I969

- commission d® prie® ferme * 2,5 % du montant nominal ,. ... 'i/,·· '‘i£.

- cessai asien spéciale ·■■*-% 0,5 du montant nominal ν*£.'·5Γ
o commission chef de file t 0,5 $ du montent nominal

2o habilito Mo COPPE et Mo THEUNISSEN, Directeur Général du Crédit et
des InventiB*®mante. à signer conjointement au nom de la Commiaeien 1« contrat 

■ d'emprunt aveo le «syndicat bancairo0 En cas. d'ompSohemont do l'un d® ooux-cï., 
la douxième signature pourra Ötre apposé® par Mo GILLET, Directeur du Crédb 

h la Mr©ati®n Générale du Crédit et dea Inveotisecraentot

30 décide que leo obligations à émettre porteront les signatur®» en

facsimilé d® M« 1® Président REI et de И» C0PPEj>

40 charge la Direction Générale "Crédit et Investissements" en colla-
bo ration aveo 1® Cervio® Juridique, de l'exéoution des décisions оИма*.

/
G0?i(69) PV 62B 2e partie, final 000/00»
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(séance du 8 janvier 1969)

PROBÏMES BAKS LES BOHÀIflES DE LL POLITIQUE ECONOMIQUE ET
Ш TA POLITIQUE FISCALE

lo Réunion du Comité dea gouverneur des Banquea Contraiga 
(Bâle,11 janvier I96?)

M0 BIRRE inforna la Commi seien de ce que le Comité dos a©uv<5rnevi*c 
dos toaquee Ceuiimlee se riunir» à Bíle* le 11 jonrier proehnintp.ur Vкаяха 
dos dàfrôreutoa queøtiene aoluellea de politique aenitaire»

la Ceamisoien prend »ete de cette infermatieno

2o Préparation de 1» réunion des Ministres des Finaa^ea_dcя
Etats membres (Cianaiaoh^Partenkirohon„ 13 at H j«^vie^l?69) 

i

ï»') Mo BARRE et M« von der QROEBEN font pai't à la Commission des
questions qui sont prévues à l'ordre du jour de la réunion que les Ministros 
don Finances des Etats membres tiendront les 13 et 14 janvier prochaine 
Ils font part de la pesitien qu'ils envisagent de prendre lors de la 
discussion des questiens de politique monétaire et de l'état des travtmx j£., 
en mati òro d'harmonisation fieoole0 .%■ v',v.r-Viř·^ 

■ :!■ ч ·· : .-Vv*Vv?
la, Commission prend nete de oes õoomunicationso

ö) Au nom de la Commisaien, Mo BARRE présentera des réserves) à
l'encontre'du fait qu'un groupe de fonotiennaires nationaux présente dos 
spätien» sur des problèmes d'organisation qui sont de la esule «empéñe* 
de’i* Cüauiaaion9et ce h l'pocaoien de l'exsmon du rapport d'un ee^gre^e 

Comité budgétaire ooncornant la question de 1'organisation des compétent 
ftonnvibree dana la Communauté,, rapport élaboré à la demande deø Ministres

iion Finanoaso ‘

Cf!w{69) FV 62o 2e partie , final
ooof <
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A l'issue d'un échange ôc vues sur cette question, да» оелгз 
duquel différentes informations sent fournies par M0 BARnE0 la 
Cssmioaien constate que les problèmes du financement agricole 
doivent demeurer du ressort du Conseil des Comœun&utôso 11 serait 
souhaitable qu'à cette mosaica du Conseil participant taat loa 
Ministres da l'agriculture que leo Ministres des Finamea0

30 Harmonisation fiscale

Sur proposition de M„ von der OROEBEN, la Commission convient 
d'inscrire à l'ordre du jour de-sa 63® réunion, le merorodi 15 j&uvior 19^9» 
ľexamen des documents suivants qui seront diffusés au cours des prochains 

joura i ; ,

a) le projet d'une proposition de directive concernant le régime fiscal
commun applicable aux fusions, eoieeions et apports d'actif intervenant

' -,

entre sociétés d'Etats membres différents^ . ' · л-лс>·^;

b) lo pro jet ď une proposition de directive oouoemant le régiras fiscal 
commun applicable aux sociétés mères et filiales d'Etats metabres difi«rent30

A la demande de M. le Président, M· von der OROEBEN indique ^ ^ 
qu'il fera remettre à la Commission, dans un délai maximum de deux.semaine:», 
un document donami un aperçu de l'état des travaux dans le domaine de ^.j^ß 

l'harmonisation fiscale«

La Commission se réserve, en cas de demande en ce вепа de 
Ho von der OROEBEN, de tenir une séance spéciale consacrée aux probiirnes 

de l'harmonisation fiscale·

COH(69) PV 62, 2e partie, final »"/·“
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Ąa Situation économique et monétaire

Mo BARKE présente un exposé sur la situation économique et 
BMiôtaire au début de I969 et sur les perspectives pour oette année»

La Commission prend note do cette communièafetyrt.»·

Sur proposition de Mo BARRE, la Commission convient de ; 
prévoir à l'ordre du jour de sa 67« réunion* le mercredi 12 février 19^9» 
X·vasaan Au projet des propositions concrètes de la Commission au Conseil 
au titre des articles 105 et W8 CEE, en vue de la création d'un mécanisme 
ccramnbut&ire de coopération monétaire» Cea propositions* comme annoncé 
dans lo document SEC(68) 3958 final, devront Stre transmises d'ici le 
15 février 19690 L'examen dans la Commission sera effectué en oadre
restreint»

La Commission est informée à oette oooaaion des travaux en 
la matière du Comité monétaire0 L'avis de ce Comité, qui doit être rendu 
ce 8 janvier à la réunion que le Comité monétaire tient à Luxembourg, 
sera communiqué à la Commission, le plus vite poesi/blfto ^ '
- r , ... ^ ‘ ■''ΐ.' ’·" ' ■ ’ · 1 ;'*■ Ί·" ‘

; -ţi·.;·.
r ···//·' . : · ' ··· - '

5„ Présidence du Comité monétaire ' ΐ ;t:.4' :· :* í
- - ■ - " -·:/ - 

r ■ /

Mo BARRE appelle l'attention sur le fait que, d'après.les dernièra» 
informations recueillies, il est possible, que Mo VAK LETOEP, Président du 
Comité monétaire, soit désigné comme successeur de Mo KRISTENSES au 
Secrétariat Général de l'OCDE»

La Commission prend note de cette information0

COÏî(69) PV 62, 2e partie , final »/ 0 0 0
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vjr„ PROMIMES ПШ5НЕ88АИТ U POLITIQUE PE CONCŪRHEĶCS

». EnqŘote sur la question de 1 Application dos ^r^clga Ş5j^ou

86 CEE dans un oas de concentratien d'entreprigoo

Ko SASSEH fait part do son intention de riunir dea inforco.¿ions 

aur la tentative, qui est actuellement en cours et fait l'objet de oontrover 

de la société Boussoi B-Souchon»« cuve «el d'aboutir à un pourcentage d“actions 

do la øooiété Saint-Oobatn on permettant le contrôle» Dis qu'il disposera 

ďélémentв suffieemte, il soumettra le dossier à l'appréciation de le 

Commission eu tiire dee artioloe 85 et/ou 86 CEE»

La Conmiooion prend note de cette communication» Cemme euggéré 

par Mo SâSSEH, silo convient de ne donner à cette qubetion aucune publicit«»

Sur demand® de Ho von der OROEHEH, la Ccmieeion constate qu® 

loo questions d'interprétation dos artioloe 85 et 86 CEE ont fait l'objet 

antérieurement, d'un accord dans la Corøiestonp, Bana le cas où d« nouveau* 

«lamenta en m d'une tolle interprétation viendraient à oa présenter,,

- la C'îmuiisfiien devrait en ótre «aiaie en vue de réexaminer la position

qu'elle а prise antérieurement -Вапв l'intervalle, lee directive β^,.. [ru.%.,

antérieures demeurent0

Crø( .59) PV 62„ 2e partie , final

/Vf
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• " ··.·!' .
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- TjWgACraOg AU TRAITE \ '

grano® °» Taux de résocoiapte préférentiel , į: '

Щ0 SASSEN rappćCi que lä" Commission a notifié'lü 20 décembre Is
République française uno décision au titre de 1" jrticlo -8 > i? 151
avis motivé au titre de l'article I69 CEE, en mieon du main-ci (H’, »u 
delà du 1er novembre I968, d'un taux de réescompte préfèrent .i.* ) pour 
les crédito à l'exportation, accordant un avantage supérieur à 1..;- 
point par rapport au taux de droit commune

1 , . ' ·'

Le délai fixé dans l'avis motivé expire le 13 janvier 1969e ì“-
se réserve de saisir la Commission de cette question lors do~.cş ■ 53«_ ■ 
réunion, le mercredi 15 janvier 1969s pour le cas oň la présomptionv 
de l'existance de l'infraction existerait encore.

У î 'V"
. ; j. .·

Quant à la décision au titre de l'article 88 CECA, le Oouvcrnemein: 
français dispose d'un délai de deux mois à partir desla_notifico tien 
pour l'attaquer'devant la Cour dô' Justice® ■ · ■ " " · / ■ >V<· '’’K

Mo SASSEN fait observer que durant ce délai, 1'initiati.ve n° appartient
,*.4’ - ·..· · ....

pas à la Commissiono. . . '· ■
r · '' ï;_ ’ . ч-'' ’ У ' ’·*.' /

•'.(¡•'V · yl^.' ·

La Commission donne son accord à
i ■·’.· “ ir · Д' у’ 'X -'V·? ·.·:.'·’·■

lk:■■■■ν·''\■:; ’■ ; ' ■ ' "’'l:'.ут,дуУу

i-.·,; - -, λ·'"·.·'-; ^ ·.· - .. . * 1 2 1 ■ " ■νί-..4ϊ·'^-Λ··ά·' ■ s *■· ■ ‘ **■

Oj;,(é?) PV 52p 2e partie , final s/en.
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gtEgraOHS ADHIIÎISTRATXVES DIVERSES

_ Tžlđgrarorao du Cerai té do défense do l'Etabligoiaaont d8 layara

M« LEVI-SåHDRI donna connaiseance L· la CraamiBoion d'un tålégratræe 

du Cornil do défonça do Ie Etabli sseiaont d'Iopra, ød re acó à Ko la Président, 

λ Ko HSLrøQ ot à lui-möme»

la Corrati Boton procède à l'exosaen de cotto questiono A titra 

ezoeptionnol» ©lie dióid© d°entendre encore un© seul® fois 1® représentant 

d® oo Ceaitő, qui n'a pas d® base atatutaira«, H« le President, Ko LEVX-SitøDRI^ 

et И, ĽEIiL’ilO prendront lea dispositions appropriées à cet effet0

h&fr.

.'"''Λ'v%'T-a Cornaicsion insiste pour que ©oit asourésdnna les plus brefs 

délais possibles la talee en pleo© d'une représentation du personnel do
·. ч·

l'Etabliacauont d'Ispra cnnforø&acmt au Statut„ i.........  .
■ г5'.''

’ i ‘’fįįS· • 4·'·

La Coiraiesion censiate pour 1© surplus quo la responsabilité 
pour l'élaboration de 1'avant-projet de budget d© recherche et d°investinGSTünt

incombe & la Coæoiooion eenlc«

oOo
/

Pour le® autres délibőravtíone de la Ccami®ßion aur catto ·*"Λ \.-Щ 

au cours do øa 62e réunion, oa se référera au prooès-vorbal ordinaire -c.s v . vr· 

(of, doco ссм(б9) PV 62) e %■£;

CGi(69) PV 62, 2e partie , final
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DES
COMMUNAUTES EUROPEENNES Bruxelles, le 5 février I969

-----  SECRET

Secrétariat général

PROCES-VERBAL SPECIAL

de la soixante-troisième réunion de la Commission 
tenue à Bruxelles,

23, avenue de la Joyeuse Entrée, 
le mercredi I5 janvier I969 
(matin et après-midi)

Le présent procès-verLal spécial a été adopté par la Commission 
lors de sa 66ème réunion, tenue à Bruxelles, le 5 février I969. 
Il comprend 17 pages, 3 pages PE et 2 annexes PE.

Emile Noël ' 

Secrétaire général
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Général
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préganto RET, Président

KAHSHOLT, Vicc^Préaidont (ea-uf pour les 
pointe I à XVII et pour le point
XX, 4)

LEVI-SAMDRI, Vio«“-Pr6aidcnt (sauf 
du peint XVII)

pour la fin

НБШЛО, Vioe—Préeident

BARRE, Vioc-Pócéfsident

COFPE •

SASSEM

von dor QROEBEM

Но'COLOMRA di PALIMO 

Mo BODSOM 

Иo MARTINO 

Mo DĖMIAU

Mo ROCHEREAU 

Mo HAFERKAMP

Lo ooorétariat était aonuré par M. 1« Direotenr Général Ho.SWRIST 

do Mo Fo PE KOSTER, Chef de la ¿iviвion du Greffe au Secrétariat

OOO/OOOCOÏÎÎ69) PV 631 2a partie , final
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PrcraÅiirQ séance 1 mercredi I5 janvier I969 (maiin)

XVío PROBLEMES BS POLITIQUE COSSHERCIĀIE

• . ' . Ralaiions oomaoreialea entro la Pranoe et 1’Onion Soviétign«

En répons© à dea questiono posées à oe eujotp netaament par 
Ho SUSSES?, Mc ©MIAU précis© que les réconte· conversati оля entre la 
France et 1“Union Soviétique n°bnt pas conduit à 1'adeption d'un 
accord ©econaroial; il a uniquement été prévu qu'une négociation sur 
los relations eoawcroiales entro les deux paye aurait lieu dès lo 
mcio de aare prochain avec 1“objectif de doubler los échanges commerciaux 
on cinq année®«, I* France devra prooéder aux consultations à 1*intérieur 
do la Ccsutmnauté qui sont d“application en la matière et les accordo qui 
seront convenue entre la France et 1«Union Soviétique ne pourront pas 
contenir d'engagement«, notamment contingentairea,au delà du 1er 

janvier I97O0

La Cosimi osion prend note des informations fournies par 
Ho BEHIAUo Celui-ci tiendra la Commission informée du déroulement 
de cotto question, en particulier au moment où les consultations auront 
eu lieu» I

' COM(69) FV 63, 2e partie , final
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mio тавшпявз a11 ames log be la Grande-Bretagne » pu Danemark,, de. ьлющвоз!
№ IA KORTEGE (doo0 G(69) 2, G(ť>9) 2 annex®*, G(69) 2/2,- SEC(69) 50)

M. BRAUN, Conseiller principal fc la Direction Générale dos 
Affaire® industrielles, M# ANTICI, Chef de cabinet de Mo KARTINO,
Ho VERHEIDEN, Directeur au Secrétariat Général, M0 IHESI, Directeur a0io 
& la Direction Générale dea Reiationo Extérieures, M, VAOLIASIìTOI,
Ck©f do čabinot adjoint de И» СОЮША di PALIAĦO, M# MALVE, Chef de 
cabinet adjoint de M0 BENIAU, M0 HEDREUL, Conseiller au oabinet de 
Ko BARRE, Mo BUCHATEAU, Conseiller au cabinet de H· BĖRIAU, et 
Mo CECCHINI, Chef de division & la Direction Générale dea Relation® 
Extérieures, assistent à la séance©

Cousa a oonveau lors d® la 60e réunion (cfe doc0 COM(68) PV бО,
2e partie, § XIII, a), W« MARTINO présente une communication mur les 
éléments d'appréciation à l'intention de la Commission concernant 
les arrangements commerciaux 'éventuels avoo certains paye européens 
(doco G(69) 2 et annexes et G(69) 2/2)#

>·

La CoRfflission est informée de la discussion qui a ou lieu 
aur les problèmes en cause dans le Comité des Représentants pensanonto
le 8 janvier I969 (of® doo0 SEC(69) 50)» . >’ ■

\
\

La Commission procède à une large discussion de la communication 
de Mo HARTIHOo Elle oonvient de la poursuivre, lors de la deuxième Béance 
de la présente réunion, A laquelle Mo MANSHOLT pourra assister (of0 point XIX 
ci-après)# Sens réserve d'une confirmation à ladite séance, la Commission 
arršto le® dispositions suivantes t

\

0/0 O <

COîl(69) PV 63, 2e partie , final



4Ш ^ 4M*
PV 63ο 20 pavtio, final 

(séance du .15 janvier 19^9)

a) La Commission donno non accord à ce que soit tr&usraio au Cenaeil, eouo 
1'autorité de H0 MARTINO, un document de travail deo eervicoe de la 
Coasmisoien qui comprendre les tableaux figurant de«a la partio II du 
dcco 0(69) 2 et los annexes y afférentes o

b) La Commission prend note de différentoa observations et suggestions 
présentées quant aux commentaires repris dane le document
et on particulier dans sa partie Ilo

La C esitai seien aboutit aux conclusions suivantes sur ce point :

i) La Commission oonvient de constituer un Croupe de travail qui sera 
présidé par la Direction Générale des Relations Extérieures et 
auquel participeront les Directions Générales deø Affaires in— 
duatrielles, de l’Agriculture et du Commerce Extérieur,,

ii) Le Groupe de travail est chargé de procéder à un amendemont ás la 
rédaction dee éléments qui pourraient ©tro fournis au Comité dos 
Représentants permanents à l'appui des tableaux visés au peint a) 
ci-dessus, et ce sur la base de la partie II du document 0(69) 2 
et, le cas échéant, de oertains passages de la partie Ie

iii) Le Groupe de travail ce réunira dès 1"après-midi de oe mercredi 
15 janvier 1969»

iv) Le document amendé, mis au point par le Groupe de travail, fera 
l'objet d'un examen par les Chefs do cabinet lors d'une réunion 
spéciale qu'ils tiendront le vendredi I7 janvier I969

COM(69) PV 63, 2e partie , final O O 0/
000
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9

. v) En cas d'accord à la réunion des Chefs d© cabinet, 1® docuraen« ainsi 
nis au point sera «curale à l'approbation finale de la Ctuiraiasien par 
un® procédure écrite accélérée0 Le dispositif de la décision 
soumise à l'approbation de la Commission par catte procédure écrite 
accélérée précisera ç'il convient do le transmettre oomse doexuuent 
de travail des Services de la Commission à l'intention du Comité 
dos Représentante permanents eu si, par contre, il cenaorvorr un 
caractère interne et servira de base à deø expocéв verbaux děna
le Ceraité des Représentants permanents ou dans le seue-groupe do

\

travail du Conseil0

vi) Dans le cas ©u deB divergences dr vues subsisteraient à la réunion· 
des Chefs de cabinet, la question serait à nouveau portée à l'ordre 
du jour de la prochaine réunion de la Commission, à 1’initiative 
de Mo MARTINO»

o) La Commission convient, sur proposition de M0 MARTINO, de donnor irne 
priorité aux travaux statistiques qui doivent être effectués dano le 
cadre de l'examen des problèmes relatifs aux demandes d'adhésion de 
la Grande-Bretagne, du Danemark, de l'Irlande et de la Norvège 
(Problèmes des "arrangements commerciaux")»

En particulier, il y a lieu de fournir une appréciation du volume 
d'échanges entre la Communauté et les pays tiers intéressés sur la 
base de données statistiques récentes (1967)0 Les indications déjà 
fourni«· au Comité des Représentante permanents se référaient aux dena iae 
relatives â, l'année I9640 A ce sujet, les données élaborées à 1'époque 
de la négociation du Kennedy round avaient été utilisées»

COM(69) PV 63p 2e.partie, final
/
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Une transposition mir une te»· plue rácente doit pouvoir être «ffeotvMe 

par 1’Office Statistique dans le plue bref délai pesaibleo

П y a lieu, par ailleurs, de procéder à 1'élaboration de données 
complémentaires qui permettraient de porter une appréciation cur lea 
propositions française et allemande, non seulement du point de vue 
du volume du ooæsieroe taais également du point de vue de l'incidence 
des réductions tarifaires envisagées ou égard au niveau dos droitn 
et donc Ł la perception douanière qui en résulte pour tous les 
produit® visés par les deux propositions d*arrangement0

t

/

/

I

COW(69) PV 63, 2S partie , final O O ©
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Bouxižao oéanoa : mercredi 15 janvier 19^9 (npròs-saidi)

МОРШМУ Щ IA RSUH ION BBS MIHI STRES BES FIKAKCEg_lgg^AŢ§JSlSS^ 
ļg/iftMiscs- р^™гтвг.нта. IĮ ET 14 зтт И<>21

Mo MRHE et Mo von der OROEBEN inferaont la Commiaøien du déruule- 
ment de la réunion doa Ministres» des Financée des Etats «nombres qui a 
eu lieu à Carraiøch-Partenlcirohøn, lee 13 et H janvier 1969» По appert 
en particulier 1'attention sur lee peints suivante :

lo Lea Ministren des Finances ont prie connaissance du rapport du
Groupe des travail du Comité de politique budgétaire sur les preblèmee 
de 1 Organisation financière des CoraunautéSo Ile ont conotaté que 
ce rapport doit être transmis au Conseil et à la Commission«, H0 STRAUSS, 
Ministre allemand dos financée, rendra compte verbalement au Consci], les 

27 et 28 janvier prochain, des délibérations des Ministres des Finances 
our catte questiono La suite de la procédure de travail sur les questiens 
de fonctionnement dea Communautés dans le domaine financier devra Stre 

convenue entre 1® Conseil et la Commissiono

2o Sur la base d'un rapport du Comité monétaire, lee Minietroa des
Affair®» économiques «t des Finances ant «voqui le rapport oristani entre 

. les politique» aon«toire et conjoncturelle et les travaux «nns le doaain»
de l'harmonisation fiscaleo

Leo représentants de la Commission ent rappelé que la CenmiseÀan , 
Ee propose de saisir le Conseil ďloi le 15 février I969 de propositions 
concrètes en vue de la création d'un méoanieoe oomraunautaire de coopération

racnátáiroo ·

OOOΛС0К(69) PV 63„ 2e partie, final
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3o Mo von der GROEBEH fera remettre aux Membres do la Commission
le rapport dont il a saisi les Ministres dea Financea, aur l'état des 

travaux d'harmonisation do certains iœp6ts0

Lee Ministren des Finances ont donné l'aeeuranoe qu'ils feront 
examiner dans une optique plue généreuse que jusqu'à présent les questions 
¿ce franchiooa de taxes et d'accises à ľimportati« dans le trafic inter-

national de voyageurs.,

/ eOe

La Commission prend nete de ceo oonnunioationSo Elle oonatnte 
que les discussions des Ministres des Finances des Etats membres ne 
peuvent pas ao substituer aux travaux du Conseil et qu'il serait donc 
préférable de donner moins de publicité à res délibérations de caractère
informel o

СОЙ(69) PV бЗц 2« partio , final
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BEHAHBES 39’ADHESION BE LA (ШШВ-ШйВТАОМЕ» SU BAKEHARK,, DE L'IRLAlffiSJjTr 

m IA NORVEGE (SUITE)

Cerane convenu leró de la presai ère e dano e de la présente réunion 
(ofo paragraphe mi oi-dossus), 1ä Commission reprend, en préaencs de 
Ио MANSHOLT, вая délibérations sur lee problèmes dea "arrangements 

commerciaux" 0 И0 MANSHOLT indique qu’il n’a pao ¿'observation à 
présenter sur lee dispositions retenues par la Commission Ł ladite 
oéance«, Bane ces oonditiens, la Commission oonfirao lee dispositions 
en onus® toiles qu'elles sont mentionnées dans le paragraphe XVII

Ci-dOBOUSe

En aooord avec M„ MANSHOLT, la Commission autorise son 
représentant dano le Comité des Représentants permanents & présenter 
le chapitre agricole du deoument 0(69) 2 (2e partie, C)0

3/«
OOO/OOOCOH(69) PV 630 2e partie , final
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qPESTIOHS ΑΡΜίπΐ STRATI VES »IVERSES (SUHg)

10 Situation dann l'établissement d11 leprai du CCR

K0 MERCEREAU, Directeur à la Direction Giaírala dn Centre oeisüun 
de recherchej ásolete & 1а séance0

a) Mo HELIKIG informe 1а Commission do l'état d®8 travaux dano 1®о оголея 
da travail du Conseil sur 1'avant-projet do budget de reoherobp et
d'inveεtineement pour l'exercice 19б9о II indique quo jusqu'à présent 
les données nécessaires pour qu© la question fasse 1'objot d'una 
déoieion du Conseil comae point A ne sont pas réunieso
tío ЙЕШЯО fait part en outre qu® l'inquiétude du parsonnel de 
l'établissement d'Ispra s'est aoeru® au cours des dernier® jours 
ot а trouvé son expreBOien dons de aeabreusos réBolutiens 
adoptées lors d'une aeoesblée générale du personnel tenue le 
13 janvier 19690

b) A l'invitation de la CoMüicoien, Ho MERCEREAU complète l'exposé de 
Mo НЕШГСО et fait part dee impressiono qu'il a pu recueillir à
1'occasion d'un© visite qu'il vient de fair« à lepra et fi'entretiene 
qu'il a eus aveo le Directeur Général a0ic de oct établissemento

i

e) La Commission examine la situation ainoi décrite0 Elle retient leo 
conclusions suivantes :

i) La CeaaiBsien devra fixer prochainement øa position peur la cas 
où les menaces de grève tiendraient à ötre mices à exécuii©n0

i

Elle devra an particulier ce prononcer sur la question de savoir 
ei elle suivra la position prisa antérieurement par la Cownienien 
de la CEE ot décidera er.oonséquenoo que, peur la période t\'absence 
du cervice,, aucune rémunération n'eet payée0

COM(69) FV 63» 2o parti·, final OOO
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ii) Mo lo Président e'entretiendra avec le Président on exercice Au 
Comité des Représentante permanents dee -problèmes budgétaires 
et appellera o®n attention but la responsabilité du Coneoil et.
1"urgence d’une décision

iii) La Ceraraiosion délibérera prochainement eur la nomination du 
nouveau Directeur Général do rétablissement d’lepra, tout 

on veillant K co φΐο l’autorité du Directeur Général &oio 
so trouve renforcée jusqu’au œeaont de la pries de fonction 
effective du nouveau Directeur Générale

iv)La Commission ré в ørve une suite favorable à la dosando du 
personnel do 1’établisseaent d’Ispra d'avoir de nouvelles 
conversations aveo la Ceoraiesieao Eli® recevra 1® 20 janvier , 
prochain deux représentants de chacun dee trois syndicate 
représentatifs du personnel d’lepra; un représentant du pereõnnel 
dos autres établissements cera également invité à cette réunion0

La Centaistsion ne reconnaît pas corne repréeonteat otatutai.ro du 
personnel le Comité élargi de défense d’Isprao Dans l’incérst 
m@ae du personnel de cet établissement, la Comaiosieu demande, que 
lee conditions d’une éleotien normale du Comité du Personnel 
eeiont créées dnno le plue bref délai possible»

4„ Regroupement des Services de la Cogaissicn Ł Bruxelles
(doco SEC(69) 92, peint il)

Mo le Président informe la Commission doe délibérations du 
Groupe dos problèaee administratifs que les preblèaeo.dv regroupement 
des Services de la Commissien à Bruxelles (doo0 ÊEC(69) 92, point ii)o

С0М(б9) PV 63, 2e partie, final
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L'attention de la Coraaicoien ©et appeléo but le fait quo, 
peur 1b suit® dee travaux, il imperte de se prononcer «ur la question 
d© savoir si la CoooGisoion en tant qua collège souhaite occuper loe 
étages supérieurs do l'immeuble Borlcyraont ou au contraire rester 
dane l'isæaeuble Joyeuse Entrée»

La Comnieoion procède à un 'éohange de vues øur cotte questiono 
A l'ioeruo do catte disoueoicn, И» le Président domande aux Krøbreæ 
présents d® la Ceroaisoion de communiquer lour oentirsoat personnel «ur 

estt® quosiien0

Mo 1® Président REI et Me SASSE» ce prononcent en favour de 
l'installation 4e la Commission en tant que oollôg© dane X9immeuble 

Eerloÿmonto ’

Mo LEVI-SAHBRI, Mo HELDflG, Mo BARRE, Mo COPPE, M„ von der (ШОЕШ?, 
Ho COLOMMÁ di PALIAMO, M. BOBSOM, M0 MARTUK) et H. DĖMIAU se prononçant en 
faveur du maintien de la Comalsalen en tant que collège dano l'immeuble. 

Jeyeueo Entrée»

Fonctionnement deB économats \ .

La Corn»!osion eet informée de la discussion qui a ©u lieu sur 
cette question dans le Groupe des problèmes administratifв (doo0 SEC(69) 92, 
point iii) đ)o

U Comaiseion note que-cette question relève du eactaur de compétent· 
de Mo LEVI°SAHDRIo Celui-ci øaisira le Group® des probièn©s administraţii a u 
propositions en vue de l'harmonisation des économats fonctionnant, au bénéfioi 

du Personnelo

COM(69) PV 63, 2e partie f final
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XXI0 QUESTIOHS DIVERSES
l »

10 Méthodes de travail de la Commissies
-l J 11,11 " ł í

Différentes suggestions sont présentées sur 1'erkanisation des 
travat« do la Cemmioaien et oes méthodes de travail, dent H0 le Président 
tiendra compta en vue de propositions dont il compte saisir la Cammiasien

prochainemento

2o Comité oonnultatif pour 1& Ubre circulation dsa travg-iHeura -
nomination des membres et suppléants rGpréEentatifs_dgjL,travaillou£Ci

M. LKVI-SANDRI signale que 1» désignation coame membre ou suppléant 
du Comité consultatif pour la libre oiroulation des travailleurs d'un 
délégué de la CoOoTo française sera sans doute évoquée dans le Comité dos 
Représentants paiements à l'initiative du Représentant permanent des

Paye-Baso

Sur proposition de Me IEVI-SMiDRI, la Commission convient 
d'autorisor son représentant dans le Comité des Représentants permanents 
Ł faire valoir que la Commission estime ne pas pouvoir s'opposer à un© 
telle désignation, w lue le délégué en cause appartient à une organisation

de caractère représentatifo

COM(69) FV 63, 2e partie , final
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ftKI ATIORS PE LA СОНШЛШЛЕ AVEC BES PAYS TIERS

10 Démarche roumaine

И» DEHIAU informe la Coaœaisaion de ce que le Conseiller commercial
de l'Ambassade de Roumanie à Bruxelles, qu'il a reçu à la demande do ce 
dernier, lui a fait part de la demande dee autorit«« roumaine d'avoir
des conversations 1'information uvee les Services de la Commission aur
loe échanges relatifв à quelques produite agricoles, dano le But d'aboutir 
à un échange do lettrée contenant des garanties fournico par les organiemoa 
roumains do respecter un niveau de prix déterminé à 1'exportution„ Coe 
contacte n'impliquent aucunement de la part de la Roumanie une reconnaissant

politique d® la Çssmsunauté 0

U C Karnisaién prend nets de cette communication» Sur proposition 
de Ho BĖRIAU, elle donne oen accord auxoontaots prévuso Eli charge ecn 
représentant dane le Comité des Représentante permanents ď inforaar le 
Comité de la démarche roumaine de manière à paraettr® .lux «eprésentente 
Permanenta dea Etats membres de faire éventuellement valoir des objections 
de leur gouvernement sur la cuite favorable réservée par la Commission 

& la démarche roumaineo
/20 Exportation d"acier de la Coomunauté vers leo Etats Unlg

Ho BENIAU et H. СОШША di PALIANO infornent la Commission dos 
pourparlers qui eont en coure entre 1«industrie de l'acier de la Cousnunautd 
et le gouvornoaont «méricnin en vue d'aboutir à un accord par lequel les 
exportateurs d'aoior de la Communauté s'engageraient à respecter certaines 
limitations dans le but d'obtenir que le gouvernement américain n'entrave 
P» Зея importations d'acier en provenance de la Communauté tout au moins 

dan« lo cadre des limitations convenues«,

i 0/o o л
ссм(б9) FT 63, 2e partie , final
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La Commiboíon prend noie d® catto communication® Elle cooeidère 
d® telo accordo comme douteux à la lumière do sa politique, do concurrence 
et convient de n® pas exister dano cette affaire 1« induetrio euroform® 
de l'acier, dont elle n'approuve pas le comportement«,

4 Relations de la Communauté avec la Tou&uslavie

La Commission convient d'examiner cetto question lore de sa 
64e réunion, le mardi 21 janvier I969, dans le cadre de la préparation 
d© la prochaine session du Conseil®

I

40 Relations de la Communauté aveo l'Argentine

La Commission convient ďexaminer cette question lore de es 
640 réunion, lo «ardi 21 janvier I969®

5o Désignation du nouveau Secrétaire Général de l'CCDE

Mo MARTINO confinae que le gouvernement néeriandaiв a introduit 
la candidature de Mo VAK ШШЕР au poste de Secrétaire Général do ÜOCMS

La Commission prend note de cette information0

009/© O
ССй(б9) PV 63» 2e partie, final
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■*V>Ý.4k
vè : Γ*

TRAVAUX PE IA COMMISSION PARLEKEHTAIHE IKES НЕ1АТКШ ЕСОЙОМЖПЕЗ.ШУ^ШШаЗ

Group« do travail de catte Commission pfcrleacnt&ire sur_l 
commerce intor-zoneo

Mo DEHIAU informe la CornaiBsion, d® ce qu© la Commission parlementair® 
d®0 relatione économiques extérieures a constitué m Groupe de travail chargé 
d'examiner les réperouesiena du commerce inter-zones sur la politique с&ьязгслй!«· 
de la CosiEiunautéo Ce Groupe de travail procèdere le 31 janvier à doe "heering" 
auxquels la Corasission parlementaire a invité la Commission à pariioper 0

La Commission procède à un échange do vues sur cette questiono Elle 
constate que 1'invitation de la Commission parlementaire pose plusieurs 
problèmes délicats, La Commission décide d'examiner cette question lore 
de sa 64e réunion, à Strasbourg, le 21 janvier I969. La Direction Générale 
du Commerce extérieur préparera, avec le concours des Directions Générales 
des Affaires industrielles et de l'Agriculture, ainsi que du Service Juridique, 
bous l'autorité de M, DEHIAU une première note en vue de la diecuusion daas

la Commission,

eOo

Pour les autres délibérations de la Commission 
au cours de sa 63e réunion, on se référera eu procès-verbal 
ordinaire (cf* deo<> СОй(б9) FV 63)«

/
‘ /

/
/
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APPROBATION PAR LA РЯОСИШ..Л5ШЕ

SBCTSiUR DE3 CEREALES - DISPOSITIONS RELATIVES A ÖHE ЦОТЯЯСЩОН 

LIEH M ALLEMAGNE POUR L«EXPORTATION DE BLE 
APPROBATION PAR LA PROCEDURS ECRITE C/1885/68

_ШШТТ AVOIR 
PAYS TIKRO ~

Par noto on date du 15 octobre I968, noue la référença C-(68) 259. 

Secrétariat Général a'soumis à la Commissigu, on vuo de son approbation, par 
la procédure écrit®, un projot do déaision do la Commission conoornent 1ои 

diūpooitiouB relatives à uno adjudication dovent avoir li.au an Allomæ&n© pou ■ 

1«exportation de blé tendre vere certains paye tiera.

La Seorétairo Général donn® acto qu’à 1«expiration du délai fixé 

(17 octobre 1968 à l6h), auouna oboervation ni réeerv© n'a été formulée à 

l’encontre d® cett® proposition.

En conoéquence, la Commission a arrêté, en dat® du 17 octobre. I968 :

- la décioion d® la Commission fixent lo prix minimum et la caution 
spéoial® s’appliquent à un® adjudication d® blé tendre à traitor ei 
vu® d'un® exportation, appartenant à l'organisas d»intorvontion 
allemand, dans le'texte du-dod. 0(68,)259,_ repris en annexe PE/1 
du présent procè' s-verbal spécial. ‘ . ¡

С0М(69) PV 63, 2e partie , final
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РЮШ DE CONSTRUCTION - APPROBATION PAR LA_ гаОС.ЩШ-ВРЖЖ,rlZl-â§?Z^

Pfir note ®n dote du 16 eotobrs 1968, souu In rôffároaoô 
G(68) 261, lo Secrétariat Général a soumis h la Commission, en vue do 
a cm approbation par la procédure éorito, uno proposition concernent 
1«octroi aux fonotionnnirse, auxquoln ø«appliquait 1© Statut CECA, ûo 
prôta ®n vue dø financer la construction, l'acquioition ou la transfer·- 

nation d«un© habitation.

Lq Secrétairo Général donno acte qu«à 1«expiration du-délai fixé 

(23 octobre I968), aucuns obaorvation ni réserve n«a été formulée à i0-iV 

contr© de cotto proposition.

En conoéquonoo, la Comralsøien a décidé, ®n dato du 23 ootooro 

1968, d«accorder ï

- un prSt do Flux 800.000,- au titulaire du dossier n° 26?.
- un prêt de Flux 750.000,- au titulaire du dossior n° 263
_ UJtl pr^-t do Flux 353.000,- su titulaire du docsier n° 264
- un prôt de Flux 800.000,- au titulairs du deesier ne 265

- un prSt de Flux 279.000,- au titulaire du doøsior n° 266
- un prôt do Пт 750.000,- au titulaire du desolar n® 268
- un prát do Flux 800.000,- au titulairs du docaier n° 269

tel qu«il eont repris au deoument 0(68) 261.

COM(69) PV 6З1 2s partie , final
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DEROGATION A L’AUTORIŞATIOW DE LA FONDATION Ш COMMON DE. LAJbA« 
WEtľPSL~SIDELOR - APPROBATION PAR LA PROCEDURE ECRITE CĎ39Á/M

Par not© ©a dat© du 17 ootobr® 1968, øoue la référence 
α(68) 263, le Secrétariat Général a ciotunie à la Commission, «a vu© 
de son approbation par la procédure écrit©, un projet d® ddoiinion 
de la Commission concernant la dérogation à 1®autoriDation do la 
fondation.©n commun de la S.A. WENDEL-SIDELOR.

Lo Secrétaire Général donne oote qu’à Ieexpiration du délai 
fixé (24 octobre I968), aucune observâtion ni réserve n’a été formulé® 
à 1*encontre d® oetto proposition.

Eîn conoéquonce, la Commission a arreté, en date du 24 octobre
1968 !

— la décision do la Commission relative à l’autoricntion d’uivï 
dérogation aux disposition© da l’article 2, paragraphe 2 de 
le décision du 19 juin I968 portant autorisation de la fonda­
tion ®n commun de la S.A. WETDEL-SIDELOR par de WEOEL ©t Cio 
ot SIDELOR-MOSELLANE ainsi que de-l’institution d’un oontré.l© 
on commun our la SIDELOR-MOSELLAK.c'i par Pont-A-Mouseon,
Marine ot SMS, dans le texte repris au dooumont G (68) 263 et 
repris en annexe PE/2 du present proces-verbal special·

/

• i.·-..
■ķ .
" í ·'.·1 i'·., y·:
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COMMISSION
DES

COMMUNAUTES EUROPEENNES

Bruxelles, le 15 octobre 1968 

SECRET

--------- Exemplaire № 045
Secrétariat général Remis à M
G(68)259

DELAI : JEUDI 17 OCTOBRE 1968 - 16,00 II.

NOTE POUR MM. LES MEMBRES DE LA COMMISSION 

ProcédureécriteaccéléréeC/1885/68

Objet : SECTEUR DES CEREALES - Dispositions relatives à une adjudication devant 
avoir lieu en Allemagne pour l'exportation de blé tendre vers certains pays tiers

J'ai l'honneur de vous remettre sous ce pli, sur les instructions de M. MANSHOLT :

- un PROJET DE DECISION DE LA COMMISSION fixant le prix minimum et 
la caution spéciale s'appliquant à une adjudication de blé tendre à traiter en vue 
d'une exportation, appartenant à l'organisme d'intervention allemand.

Le contenu et les motifs de cette décision sont exposés dans une note de la DG 
de l'Agriculture jointe en annexe.

Cette même Direction générale signale que le Comité de gestion a émis un avis 
favorable exprimé à l'unanimité.

Ainsi qu'il est d'usage, la présente décision ne devrait pas être publiée, le prix 
minimum à fixer devant rester strictement confidentiel.

M. MANSHOLT propose donc à la Commission :

- d'arrêter, dans le texte joint en annexe, la décision de la Commission fixant le 
prix minimum et la caution spéciale s'appliquant à une adjudication de blé tendre 
à traiter en vue d'une exportation, appartenant à l'organisme d'int-ervention 
allemand
Cette décision sera prise en langue allemande.

- de décider que le texte ne sera pas publié au Journal Officiel.

L'adjudication en cause devant avoir lieu incessamment, M. MANSHOLT 
sollicite l'accord de la Commission par une procédure écrite accélérée. M. le Président a 
marqué son accord à ce sujet.

Par souci debonnetisibilité 
cette page a t\i tetepée de 
façon conforme à la page иемиюл&шг 
Date: ъ v Zooo
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En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir faire connaître au 
Secrétariat général (à l'attention de M. MULLER, bureau 2-14, tél. 2362, tél. seer. 2363) 
avant le jeudi 17 octobre 1968 - 16. H., vos observations ou réserves éventuelles. Si 
aucune observation ni réserve n'a été formulée à cette date, la proposition sera réputée 
approuvée.

E. NOEL 
Secrétaire général

M
Copie à :
MM. RABOT, WELLENSTEIN, GAUDET

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page 
Date: ζ. и îood
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» Projet de décision rišant le prix minimum et la caution spéciale s*appliquant 
à une adjudication de blé tendre à traiter en vue d'une exportation, apparte­
nant à 1*organisme d*intervention allemand"·

Co projet de décision a pour but de déterminer le prix minimum ainsi que 
la caution spéciale, prévue à l'article 4 du règlement n° I60/67/CEE, à respecter 
lors d'une adjudication à l'exportation d'environ 100.000 tonnes de ble tendre 
détenues par l'organisme d'intervention allemand, ayant subi avant l'importation 
dans le pays acheteur et après sa sortie du territoire de la Communauté ou sa 
mise sous contrôle douanier, un traitement exoluant sa destination pour l'alimen­

tation humaine.

1. L'Allemagne a décide de procéder à cette adjudication pour les raisons 
suivantes :
- l'organisme d'intervention allemand détenant actuellement d'importantes 

quantités de blé tendre, à savoir 736.000 tonnes de la recolte 1967 et 
575.OOO tonnes de la récolte I968; par ailleurs, la récolte 1968 en blé 
tendre ayant dépassé en Allemagne de presque 7 % la récolte record de 
l'année 1967, de grands apports à l'intervention sont à prévoir dans cet 
Etat membre, au cours de la campagne 1968/69;

- des possibilités d'écoulement de quantités d'une certaine conséquence
Qur le marché intérieur de blé tendre détenu par l'organisme d'intervention 
n’existant pas pour oette campagne-ci;

_ par contre, des possibilités d'exportation de blé tendre s'étant offertes 
à destination de la Tcheco slovacie, de la Hongrie, de la Roumanie et de

la Bulgarie »

2. Le prix minimum est fixé à un niveau permettant l'exportation avec la resti­
tution normale.
Sur le plan financier, il convient de noter que le blé tendre en question 
a été acheté au cours de la campagne 1967/68 par l'organisme d'intervention 
allemand au prix d'intervention et qu'en raison de la situation de marché, 
cette céréale’ devrait Ótre maintenue dans les magasins d'intervention pen­
dant une ou plusieurs années! De ce fait, le prix minimum prévu par la 
décision, à savoir 3,19 u.ol/t au-dessous du prix d'intervention, represente 
une perte moins considérable que les frais résultant 'du stockage prolongé..

Ce projet de décision a été soumis au Comité de Gestion des Cereales lors 
de sa réunion du 10 octobre 1968. Il a recueilli un avis favorable à l'una^

Inimité. ____



000051

Proposition d'une 

DECISICI! DS LA CCI FISSION
Ci U. « · ·

fixant le prix minimum et la caution spéciale 
s'appliquant à une adjudication de blé tendre 
à traiter en vue d'une exportation, appartenant 
à l'organisme d'intervention allemand

(le texte en langue allemande est le seul faisant foi)

LA COMMISSION DSS COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique européenne,
vu le règlement no. 12C/Ġ7/C2E du Conseil,du 13 juin I967 , 
portant organisation commune des marchés dans le secteur des 
céréales (l), et notamment son article 7 paragraphe 5,
vu le reglement no. I0C/Ь7/unn» c.e la Co-mnission, du 23 juin 19o/ 
fixant les procédures et conditions de la mise en vente des 
céréales détenues par les organismes d'intervention (2), modifie 
en dernier lieu par le reglement (CEE) no. Ilp0/6o de la Commis­
sion du 30 juillet Í963 (3), et notamment son article li para­

)

graphe 1,
vu la communication de la République Fédérale d'Allemagne, du 
3 octobre 196З, informant la Commission de l'intention de son 
organisme d'Intervention de procéder à une adjudication de blé 
tendre à traiter en vue d'une exportation;
considérant que l'organisme d'intervention en Allemagne détient 
d'importantes quantités de blé tendre provenant tant de la ré­
colte 1967 que de la récolte 19o3 ;
considérant qu'il existe des possibilités d'exportation vers 
la 3ulgarie, la Hongrie, la Roumanie et la Tchécoslovaquie

(1) J . G. no . 117 du 19.6.1967 , P · 22Ó9/67 V.
(2) J.G. no . 123 du 27.ó.1967 , >p. 25^5/67
(3) J.C. no . L IÇO du 1.3.196З, ?·



000052
- 2 -

d'environ IOC.000 tonnes de blé tendre ayant subi un traitement 
le rendant impropre à la consommation humaine; qu'il convient, 
pour mettre en adjudication du blé tendre destiné, après avoir 
été ainsi traité-, à être exporté vers ces pays, de prendre en 
considération les stocks de blé tendre existant notamment dans 
le sud de 1'Allemagne ;
considérant que le niveau des prix du blé tendre sur le marché 
de cette region se situe à un niveau proche du prix d'interven­
tion; que, de ce fait, il est impossible de remettre sur le 
marché intérieur ce blé tendre, dénaturé ou en vue de sa déna­
turation, aux conditions de prix prévues à l'article 3 paragraphe 
2 du règlement no. 16C/67/CSE ; qu'en outre, il n'existe actuelle­
ment pas de possibilités d'écoulement de blé tendre sur le marché 
local; qu'en conséquence, l'organisme d'intervention allemand a 
décidé de procéder a une adjudication a 1'exportation et qu il 
convient dès lors do fixer le prix minimum, que cette adjudication 
doit respecter, conformément à l'article k du reglement précité;

considérant qu'il y a lieu de tenir compte des restitutions a 
11 exportation fixées pour le blé ayant subi avant l'importation 
dans le oays acheteur et après sa sortie du territoire de la 
Communauté ou sa mise sous controle douanier, un traitement ex­
cluant sa destination pour 1'alimentation humaine;

considérant qu'une partie du blé tendre faisant l'objet de 1'ad­
judication est entreposée а des endroies autres que xegensburg; 
çpae 1 ' organisme d ' int ervention allemand, afin ce mettre tous les 
participants dans une même position concurrentielle, doit procé­
der aux ajustements nécessaires du prix minimum fixe pour Regens­
burg pour tenir compte des frais de transport des différents

neu: ce > te cl ver; le; destination; en caus;

considérant que la caution spéciale prévue à l'article k du 
règlement ne. loC/v67/CSE doit garantir que le oie tendre ne serc. 
pas remis en vente sur le marché de la Communauté ; que ce but 
peut être atteint si cette caution est fixée à un montant tel 
qu'ajouté au prix minimum il atteigne le prix de vente imposé 
à l'organisme d'intervention pour la remise de blé tendre sur 
le marché intérieur, conformément a la réglementation en vigueur;

/ ·
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considérant que les mesures prévues à la présente décision sont 
conformes à l'avis du Comité de Gestion des céréales,

A ARRETE LA PRESENTE DECISION :

article premier

1. Le prix minimum à respecter dans les adjudications de
blé tendre à traiter, faisant l'objet de la communication 
de l'Allemagne en date du 8 octobre 1988, est fixé, pour une 
exportation a réaliser au cours du mois d'octobre 19^0, vers 
la Bulgarie, la Hongrie, la Roumanie et la Tchécoslovaquie 
à 9t,CO unités de compte par tonne.

Ce prix est fixé pour Regensburg.

Pour le blé tendre qui se trouve en stccx en d'autres 
endroits, l'organisme d'intervention allemand ajuste le prix 
fixe pour Regensburg pour tenir compte de la difference entre 
les frais de transport nécessaires pour atteindre le point de 
passage de la frontière allemande concerné à partir des diffe­
rents lieux où Je blé sera enlevé par l'adjudicataire. Les frais 
de transport a prendre en considération sont fixes compte tenu 
des critères visés à l'article 2 du reglement no. 131/6^/Cl/L 
du Conseil, du I3 juin 190?, fixant les règles applicables peur 
la dérivation des prix d'intervention et la détermination de 
certains centres de commercialisation dans le secteur des 
céréales (1).

Si l'exportation est réalisée postérieurement au mois 
d'octobre 1963 le prix minimum fixé au paragraphe 1er et les 
prix résultant de l'application du paragraphe 2 sont augmentés 
du montant de la différence entre le prix d'intervention du 
blé tendre valable au mois d'octobre 1963 et celui qui est 
valable le mois de l'exportation.

(1) J.C. no. 120 du 2I.0.1967, n. 2362/67
/ ·
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Article 2

1. La caution spéciale à constituer par l'exportateur 
adjudicataire est de 7,19 unités de coopte par tonne.

2. La caution visée au paragraphe 1 est remboursée lorsque 
la preuve est apportée
_ qUe le blé tendre traité a été exporté par l'un quelconque 

des points de passage de la frontiere allemande utilises 
normalement pour les destinations précitées,

- eu qu'il est devenu impropre à la consommation humaine ou 
animale.

article 3

La République Fédérale d'Allemagne est destinataire de 
la urésente décision.

Fait à Bruxelles, le Par la Commission

Le Président
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Vorschlag einer

ENTSCHEIDUNG РЕД KOMMISSION
voe ...

zur Festsetzung des Mindestpreises und der besonderen 
Kaution für eine Ausschreibung von Weichweizen, der 
sich im Besitz der deutschen Interventicnsstelle be­
findet und zur Ausfuhr einer Behandlung zu unterziehen

ist
(Hur der deutsche Tent ist verbindlich)

DIE KOMMISSION DER EUROPÄISCHEN GEMEINSCHAFTEN -

gestützt auf den Vertrag zur Gründung der Europäischen Wirt­
schaftsgemeinschaft ,
gestützt auf die Verordnung Nr. 120/S7/EVJG des Rates vom :
13. Juni 1967 über die gemeinsame Marlctorganisation für Getreide
(1), insbesondere auf Artikel 7 Absatz 5»
gestützt auf die Verordnung Nr. 1ÓC/Ò7/ENG der Kommission vom 
23. Juni 1967 zur Festlegung des Verfahrens und der Bedingungen 
für die nogabe des Getreides, das sich im Besitz der Intervention 
stelle befindet (2), zuletzt geändert durch die Verordnung (EWG) 
Ur. II5O/68 der Kommisse on vom 30. Juli 1963 (3)1 insbesondere 
auf Artikel í nosatz 1,
gestützt auf die Mitteilung der Bundesrepublik Deutschland vom 
c. Oktober 196З, in der die Kommission von der Absicht der 
deutschen Interventionsstelle unterrichtet wird, eine Ausschrei­
tung von iJcichweizen vorzunenmen, der zur nusfunr einer Behand­
lung zu unterziehen ist,

in Erwägung nachstehender Gründe :

Die Interventionsstelle in Deutschland besitzt sowohl aus der 
Ernte I9Č7 als auch 1263 bedeutende Mengen Veichweizen.
(1) АБ1. Nr. 11? vom 19.6.1967 , S. 2269/67
(2) ABI. Nr. 123 vom 27.6.I967, S. 25^5/67
(3) ABI. Ur. L 190 vom 1.3.1963, S. 1
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Es bes teht die Nöglichkeit, etwa 1CC.CCO Tennen Ueichweizen, 
tesser. Bestimmung sur menschlichen Ernährung nach erfolgter 
Behandlung ausgeschlossen ist, nach bulgarien, Ungarn, Rumänien 
und der Tschechcsloxvakei auszuführen ; es ist angebracht, für 
oins öffentliche Ausschreibung nur .-.usfunr vor- so behandeltem 
Neichwoizcn in diese Länder insbesondere die in Süddeutschland 
bestehender- Lagerbestände an -,/eichweisen zu berücksichtigen.

Das Niveau der Karktpreiso für Neichwcizon liegt in diesem Ge­
biet in .der Nähe des Ir.terventicnsproises ; es ist daher unmög­
lich, diesen Nei ehr reizen denaturiert oder su:.: Zwecke der Dena­
turierung auf der. Binnenmarkt zu den in r.rtikel 3 Absatz 2 der 
Verordnung lir. I0C/67/EN3. genannter- Dreisbedingungen zu verkaufen; 
außerdem bestehen zur Seit keine i-icglichi:eiten 'ieichwsizen auf 
den örtlichen Harkt abzusetzen; aus diesem Grunde hat die deutsche 
Interventionsstcile beschlossen, eine Ausfuhrausschreibung vorzu- 
nehmon; für diese Auss chreibur-.g nuä ein kir-des tpreis gemäß Artikel 
4 der vorgenannten Verordnung festgesetzt werder-.
Doi der Eescsetzung des iündeotpreises sind die Erstattungen zu 
berücksichtig m, die fio:’ Aus fuhren ν'- r. reizen festgesetzt wurden, 
der vor der Einfuhr im raufenden Drittland -und nach den Verlassen 
d^s Gebietes der Gemeinschaft oder nachdem er unter Zollkontrolle 
gestellt -.-rarle, einer Behandlung unterzogen wurde, die seine Be­
stimmung zur menschlichen Ernährung ausschließt.
Ein Toil des für die Aussenreibumg vorgesohenen Neichweizens ist 
an anderer. Orter, als -tegensburg gelagert; um» alle an der Aus­
schreibung Beteiligten in die gleiche Netthcwerbslage zu versetzen, 
muß die deutsche Interventienssteile die notwendigen Berichtigungen 
des für Regensburg festgesetzten I-indestpreisos auf Grund der 
Transportkosten von den verschiedenen Lagerungsorten zu den be­
treffender- Bestimmungsgcbioten vornehmen.
Die in Artikel 4 der Verordnung Nr- tS-C, Sy/ENG vorgesehene be­
sondere kaution muß sichersteilen, daß dea- Neichveizen nicht auf 
dem Binnenmarkt der Gemeinschaft verkauft wird ; dieses Ziel kann 
erreicht -.rerden, wenn nouti or. und 1 .inie st pr eis zusammen zu dem 
Betrag des Verkaufspreises führen, den die Interventionssteile
beim Verkauf vor- V/с ich-reiz :n aua aen îirncnmarkt gemäß den

V.
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geltenden Bestimmungen einhalten muß.
Die in dieser Entscheidung vorgesehenen Maßnahmen entsprechen 
der Stellungnahme des Vervaltungsausschusses für Getreide -

hat folgende Entscheidung erlassen :

Artikel 1

1. Der von Deutschland in der Mitteilung vom 8. Oktober I968 
oenntragte Mindestpreis für Ausschreibungen zur Ausfuhr von 
zu behandelndem Neicnweizen nach Bulgarien, Rumänien, der 
Tschechoslowakei und Ungarn wird für eine im Monat Oktober i960 
ciurchzufuhrems Ausfuhr auf 9^jGO Rechnungseinheitan je Tonne 
festgesetzt.

Dieser Ireis wird für Regensburg festgesetzt.

2. Die deutsche Intcrventionsstelle berichtigt den für 
Regensburg festgesetzten Preis für den an anderen Orten ge­
lagerten Neicnweizen, um den unterschiedlichen Transportkosten 
Rechnung zu tragen, die zur Erreichung der betreffenden deut­
schen Grenzübergangssteile von den verschiedenen Orten aus ,
an denen der heizen vom Raufer übernommen wird, notwendig sind. 
Die zu berücksichtigenden Transportkosten werden auf Grund der 
m Ar tinel 2 der Verordnung l'Tr. I3I/Ő7/EWG des Rates vom 
13· Juni Î967 zur Festlegung der Regeln für die Ableitung der 
Interventionspreise und für die Festsetzung bestimmter Handels­
plätze für Getreide (1) genannten Kriterien festgelegt.

3· '·"ƒird die Ausfuhr in einem dem Oktober i960 folgenden
Monat durchgeführt, so erhöhen sich der gemäß ,.bsatz 1 fest­
gesetzte Mindestpreis und die aus der Anwendung des Absatzes 
2 resultierenden Preise um den Unterschied zvři sehen dem für 
den Monat Oktober I9S0 und dem konat der Ausfuhr gültigen Inter 
ventionspreis für Weichweizen.

(1) ABI. Nr. 120 vom 21.6.I967, S. 2362/67
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Artikel 2

1, Die vorn Ausführer, dem der Zuschlag erteilt wird, zu 
stellende besondere Kaution beträgt 7,19 Rechnungseinheiten 
j e Tonne .·

2. Die in Absatz 1 genannte Kaution wird zurückgezahlt, wenn 
der Nachweis erbracht ist,
- daß der zu behandelnde vtfeichweizen über einen in der Regel 

für die vorgenannten Bestimmungsgebiete benutzten deutschen 
Grenzübergangsort ausgeführt worden ist,

- oder daß der denaturierte Weizen für die menschliche oder 
tierische Ernährung ungeeignet geworden ist.

Artikel 3

Diese Entscheidung ist an die Bundesrepublik Deutschland 
gerichtet.

3rüssel, den Für die Kommission

Der Präsident
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COMMISSION
DES

COMMUNAUTES EUROPEENNES
SECRET

Bruxelles, le 17 octobre 1968

G(68) 263 /ļrr^JUi
Secrétariat général ¡

Exemplaire № 059 
Remis à M.

NOTE POUR MM. LES MEMBRES DE LA COMMISSION

Procédure écrite C/1896/68
Objet : Dérogation à l'autorisation de la fondation en commun de la S.A. 

WENDEL-SIDELOR

J'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de la Commission, sur
instruction de M. SASSEN :

- un PROJET DE DECISION DE LA COMMISSION 
relative à l'autorisation d'une dérogation aux dispositions de l'article 2, 
paragraphe 2 de la décision du 19 juin 1968 portant autorisation de la 
fondation en commun de la S.A. Wendel-Sidélor par de Wendel et Cie et 
Sidélor-Mosellane ainsi que de l'institution d’un contrôle en commun sur 
la Sidélor-Mosellane par Pont-à-Mousson, Marine et SMS.

A la demande de M. SASSEN, l'accord de la Commission est sollicité par 
la procédure écrite.

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir faire connaître au 
Secrétariat général (à l'attention de M. MULLER, bureau 2-14, tél. 2362, tél. 
seer. 2363) avant le jeudi 24 octobre 1968 - 12 H., vos observations ou réserves 
éventuelles. Si aucune observation ni réserve n'a été formulée à cette date, la 
proposition sera réputée approuvée.

Pi

Copie à :
MM. ALBRECHT

TOULEMON
GAUDET Secrétariat général

E. NOEL

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page 
Date: ?ooo
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COMMISSION DES 1288l/lV/68-F
=:=s=s=ss:s=s=ssCOMMUNAUTES EUROPEENNES
SECRET

Autorisation d'une dérogation aux dispositions de 
l'article 2 de la décision du 19 juin I960 portant ···'''···'·-·' 
autorisation de la fondation en commun de la S.A. Wendel- 
Sidélor par de Wendel & Cie et Sidélor—Koseliane ainsi 
que de l'institution d'un contrôle en commun sur la 
Sidélor-Mosellane par Pont-à-Mousson, Marine et SMS

(Communication de M. Sassen)
\

»

La société Wende1-Sidélor a demandé que soit autorisé, en faveur 
de M. Jean Latourte, une dérogation aux dispositions de l'article 2, 
paragraphe 2 de la décision précitée,

M. Latourte est à la fois membre du conseil d'administration de 
la société Wendel-Sidélor et de celui de la Société Métallurgique 
de Normandie, laquelle n'est concentrée ni directement ni indirectement 
avec la première.

Or, selon l'article 2, paragraphe 2 de ladite décision, cette 
double appartenance est inadmissible.

Toutefois, le paragraphe 3 du même article prévoit que la 
Commission peut autoriser des dérogations pour autant que des cir­
constances particulières le justifient.

Dans le cas d'espèce, une autorisation pour M. Latourte de 
siéger au conseil d'administration des deux entreprises pour une , 
période de quatre ans jusqu'à expiration du mandat qu'il exerce 
actuellement auprès de la Société Métallurgique de Normandie est 
justifiée pour les motifs exposés dans le document no. 12882/lv/68.y. A'ч . «

En conséquence, il est proposé à la Commission de donner suite"
• ‘ ‘ 4» ·, · · ■ f 'à la demande de la société Wendèl-Sidélor*

P,J. : Projet de décision'l2832/lV/68
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Note du Secrétariat général

PREPARATION OU DOCUMENT

Service responsaUle Direction Générale 
Concurrence

Services associés

Pour avis
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COMMISSION DSS " \ I2882/lv/68-F
COMMUNAUTES EUROPEENNES

SECRET

Pro .jet

DECISION DE LA COMMISSION 
du

relative à l'autorisation d'une dérogation aux dispositions de 
l'article 2, paragraphe 2 de la décision du 19 juin i960 
portant autorisation de la fondation en commun de la 
S.A. Wendel-Sidélor par de Wendel et Cie et Sidélor-Mosellane 
ainsi que de l'institution d'un contrôle en commun sur la 
Sidélor-Mosellane par Pont-à-Mousson, Marine et SMS

IA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

' Vu le Traité instituant la Communauté Européenne · 'du Charbon et 
de l'Acier, et notamment son article 66,

Vu la décision de la Commission du 19 juin 1968 portant autori­
sation de la fondation en commun de la S.A. Wendel-Sidélor par la"
S.A. de Wendel & Cie et la S.A. Sidélor-Mosellane.ainsi que de l'insti­
tution d'un contrôle en commun sur la Sidélor-Mosellane par la Compagnie 
de Pont-à-Mousson S»A., la Compagnie de la Marine, de Firminy et de 
Saint-Etienne S.A. et la Sojiété Mosellane de Sidérurgie S.A.,

Vu la demande de la S.A. Wendel-Sidélor du 1er août 1968 
d'autoriser une dérogation aux dispositions de l'article.2, paragraphe '2, 
en faveur de M. Jean Latourte;

1. Considérant que M. Latourte a été élu membre du conseil
··*· ;·

d'administration de la S.A. Wendel-Sidélor? qu'il appartient depuis 1948 
au conseil d'administration de la Société Métallurgique de Normandie S.A.
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Secret

2. Considérant que Wendel-Sidélor et SM sont des entreprises pro­

ductrices d'acier au sens de l'article 80 du Traité! qu'il n'existe entre 

elles aucune concentration au sens de l’article 66, paragraphe 1 du Traité! 

que la SM est par conséquent une entreprise non concernée, au sens de 

l'article 2, paragraphe 2 de la décision du 19 juin 1968;

3· Considérant que les entreprises précitées sont de ce fait en

concurrences que la grande distance séparant leurs centres de production 

- l'un étant situé dans l'Est, l'autre dans l'Ouest de la France - et 

l'étroitesse de l'éventail de produits de la SM, spécialisée principale­

ment dans la production de fil machine et d'aciers marchands, font que 

leurs intérêts sur le marché ne se confondent guère;

4· Considérant que, dans la mesure où le mandat de M. Latourte en

qualité de membre du conseil d'administration de la SM ne sera pas 

renouvelé après le délai restant à couvrir jusqu'à son expiration, il n'y 

a guère de risque, du fait des liens personnels en cause, que la con­

currence existant entre lesdites entreprises soit sensiblement réduitej

I
I
i

5, Considérant qu'il existe dès lors des circonstances particulières,

au sens de l'article 2, paragraphe 3, précité, qui justifient une dérogation 

au paragraphe 2,

A ARRETE LA PRESENTS DECISION :

Λ

t

1

íw 'm.:
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Article premier

L'appartenance simultanée de lì. Jean Latourte aux conseils 

d'administration de la S.A. Viende 1-Sidélor et de la Société Métallurgique 

de Normandie S.A. est autorisée jusqu'à l'expiration; de son mandat 

actuel au sein du conseil d'administration de la Société Métallurgique
s

de Normandie S.A.

Article 2

I

La Société Anonyme VJendel-Sidéloť, 1, rue Paul Baudry, Paris VIII , 

est destinataire de la présente décision.

Bruxelles,le /

Par la Commission 

Le Président

Jean PlÜY
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Note des Generalsekretariats

AUSARBEITUNG B3S DOKUMENTES

Verantwortlicher Dienst1 ■ ■ ■ ■' — ' Ч Generaldirektion Wettbewerb

Beteiligte Dienste

Zur Aeusserung

Juristischer Dienst : Aeusserung günstig
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KOMMISSION DEE 1288l/lV/68-D
EUROPAEISCHEN GEMEINSCHAFTEN =--=

GEHEIM

Genehmigung einer Ausnahme von Artikel 2 der 
Entscheidung vom 19· Juni 1968 über die Genehmigung 
der gemeinsamen Gründung der S.A. Wende1-Sidélor durch 
de Wendel & Cie und Sidélor-Mosellane sowie der 
Begründung einer gemeinsamen Kontrolle über die 
Sidélor-Mosellane durch Pont-à-Mousson, Marine und SMS

(Mitteilung von Herrn Sassen)

Die Gesellschaft tiende1-Sidélor hat zugunsten des Herrn Jean Latourte 
eine Ausnahme von Artikel 2 Absatz (2) der obenbezeichneten Entscheidung 
beantragt.

\
\

Herr Latourte ist zugleich Mitglied des Verwaltungsrates der 
Wendel-Sidélor und der mit diesem Unternehmen weder unmittelbar noch 
mittelbar zusammengeschlossenen Société Métallurgique de Normandie.

Nach Artikel 2 Absatz (2) der genannten Entscheidung ist dios 
nicht zulässig. Sofern besondere Umstände dies rechtfertigen, kann die 
Kommission nach Absatz (3) dieses Artikels Ausnahmen genehmigen.

Im vorliegenden Fall ist, wie in dem als Dok.Nr. 12882/lv/68 
beigefügten Entscheidungsentwurf dargelegt, eine Genehmigung der Mitglied­
schaft des Herrn Latourte im Verwaltungsrat beider Unternehmen für die 
Zeit von vier Jahren bis zum Ablauf seines gegenwärtigen Mandats bei der 
Société Métallurgique de Normandie gerechtfertigt.

Es wird der Kommission daher vorgeschlagen, dem Antrag der 
Gesellschaft Wendel-Sidélor stattzugeben. - '

viv:. ľ*! ;xr-..v. ...

Ī. : t ■-
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KOMMISSION DER
EUROPAEISCHEN GEMEINSCHÄFTEN

I2882/IV/68-D

GEHEIM

Entwurf

ENTSCHEIDUNG DER KOMMISSION 

vom

über dio Genehmigung einer Ausnahme von Artikel 2 Absatz (2) 
der Entscheidung vom 19· Juni I968 über die Genehmigung der 
gemeinsamen Gründung der S.A. Wendel-Sidélor durch 
de Nendel & Cie und Sidelor-Mosellane sowie der Begründung 
einer gemeinsamen Kontrolle über die Sidelor-Mosellane durch 
Pont-à-Mousson, Marine und SMS

Diese Entscheidung ergeht

auf Grund des Vertrages zur Gründung der Europäischen Gemeinschaft 

für Kohle und Stahl, besonders des Art. 66,

a.uf Grund der Entscheidung der Kommission vom 19· Juni 1968 über
/

die Genehmigung der gemeinsamen Gründung der S.A. Viende 1-Sidélor durch 

die S.A. de Nendel & Cie und die S.A. Sidelor-Mosellane sowie der 

Begründung einer gemeinsamen Kontrolle über die S.A. Sidelor-Mosellane 

durch die Compagnie de Pont-ù-Mousson S.A., die Compagnie de la Marine, 

de Firminy et de Saint-Etienne S.A. und die Société Mosellane de 

Sidérurgie S.A.,

auf Grund des Antrages der S.A. Wendel-Sidélor vom 1. August 1968, 

für Herrn Jean Latourte eine Abweichung von der Auflage in Artikel 2 

Absatz (2) zuzulassen,

in Erwägung folgender Gründe:

1. Herr Latourte ist in den Verwaltungsrat der S.A. Wendel-Sidélor
, ' J : ■!. .į, .. · . (.·. >

• ' gewählt worden. Er gehört seit 1948 dero 'Verwaltungsrat der Société '
te* :

Métallurgique de Normandie S.A. (SMN) an5 sein Mandat bei "der SMN läuft

zum Zeitpunkt der GeneralVersammlung dieser Gesellschaft ab, die über das
. .·· ·>”:·:· v wwy- ···. ЛУ.
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Geheim

Ceschäftsergebnis des Jahres 1971 zu heschliessen hat.

2. Wendel-Sidelor und SM sind Unternehmen der Stahlerzeugung im
Sinne des Art. 80. Zwischen diesen Unternehmen besteht kein Zusammen­
schluss im Sinne des Art. 66 § 1. SM ist demnach ein nichthetroffenes 
Unternehmen im Sinns des Art. 2 Ahs. (2) der Entscheidung vom 

19* Juni 1968.

3. Die vorhezeichneten Unternehmen stehen demnach miteinander in
\

Wettbewerb. Die weitauseinanderliegenden Standorte der Produktions­
stätten beider Unternehmen - Ostfrankreich einerseits, Westfrankreich 
andererseits - und die Enge des Erzeugnisfächers der im wesentlichen . 
auf Walzäraht und Stabstahl spezialisierten SM führen jedoch dazu, 
dass ihre Marktinteressen sich nur in geringem Masse überschneiden.

4. Sofern eine Erneuerung des Mandates des Herrn Latourte als
Mitglied des Verwaltungsrates der SM über die gegenwärtige Laufzeit 
hinaus nicht erfolgt, ist infolge der in Rede stehenden personellen 
Verflechtung die Gefahr gering, dass ein zwischen den genannten Unter­
nehmen vorhandener Wettbewerb spürbar eingeschränkt werden könnte.

p. Demnach liegen besondere Umstände im Sinne des bezeichneten
/ \ ' Art. 2 Abs. (3) vor, die eine Ausnahme von der Vorschrift des

Absatzes (2) rechtfertigen.

Aus diesen Gründen

HAT DIE KOMMISSION DER EUROPAEI SCHEN GEMEINSCHAFTEN FOLGENDE 
ENTSCHEIDUNG ERLASSEN : "·■· ' V
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Artikel 1

Die gleichzeitige Zugehörigkeit des Herrn Jean Latourte zum 
Verwaltungsrat der S.A. Viende1-Sidélor und der Société Métallurgique 

de Normandie S.A. wird "bis zum Ablauf seines gegenwärtigen Mandates 
im Verwaltungsrat der Société Métallurgique de Normandie S.A. genehmigt.

Artikel 2

Diese Entscheidung ist an die Société Anonyme Wondel-Sidélor, 
0

Paris VIII , 1, rue Paul Baudry, gerichtet.

Brüssel, den ...............................

Für dio Kommission 

Der Präsident

1

Jean RET
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COMMISSION

DES
COMMUNAUTES EUROPEENNES

Secrétariat général

COM(69) PV 64 final,2e partie
Bruxelles, le 29 janvier 1969 
SECRET

PROCES-VERBAL SPECIAL

de la soixante-quatrième réunion de la Commission 
tenue à Strasbourg,
(Maison de l'Europe) 

le mardi 21 janvier 1969 
(séance de nuit)

Le présent procès-verbal spécial a été adopté par la Commission 
lors de sa 65ème réunion, tenue à Bruxelles, le 29 janvier 1969. 
Il comprend 16 pages et 11 pages PE.

Emile Noël 
Secrétaire général
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Etaient préaonto î Mo REY,
Mo HELLWIG, 
M. BARK®,

M. COPPE 
Mo SASSEN 
M, ROCHEREAU 
M0 BODSON 
M* MARTINO 
M„ HAFERKAMP 
Ko DENIAU

Présidant
Vice~Préøid©rtt
Vice-Présidont
(sauf peur løs pointe ï à VI)

(Gauf pour les pointa I à V)

Vice~Préøidønfc 
Viee°Préaidant

Mo von der QROEBEN 
Mo COLONNA di PALIAMO

Excuses J M» MANSHOLT,
M, LEVI-SANDRI,

Lo secrétariat était assuré par Mo E„ NOEL, 
Général, assisté de M. Fo DE KOSTER, Chef de la division du Gro 

Secrétariat Générale

Secrétaire 

ffo au

/COM(69) PV 64, 2e partie, final O · O / » O O
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Semico unique : mordi 21 Janvier I969 (séance do nuit)

APPROBATION DU PROJET DIS PROCES«*»VERBAL SPECIAL DB LA 6le REUNION PE LA 
COMMISSION (doco COM(69) PV 61, 2® partie, СОМ(б9) 61^ 2e pnrtie/2, 
COM(69) PV 61, 2e partiø/3)

La Commission adopto los modifications suivantes ou projet do 
procès-verbal spécial de la 6I0 réunion t

1o a la page 32, la déclaration de vote de M» HELLWIQ est adoptée
dans la version suivant© î ’

» Mo HELLWIQ déclare qu'il no peut pas donner son accord sur 
д«ensemble du mémorandum et des autres documente bien que, sur un grand 
nombro de points, il portage les idées qui y soht présentées« Mo HELLWIQ 
craint quo lo mémorandum de la Commission, au lieu do contribuer au ron- 
forcement de la Communauté ne conduise, au contraire, à son affaiblisse- 
ittant. L'agriculture continue à être traitée de manièro unilatérale, comme 
un secteur privilégié, les erreurs du système communautaire rois antérieu­
rement en place étant largement entérinées, puisque lo problème des excé­
dents de production ne sera pas résolu· Mo HELLWIG estime que les instru­
ments d© la politique de marché demeurent insuffisants. Les mosures disi­
des financières, malgré leur coût élevé, no lui apparaissent pas suffisan­
tes comme base d’une politique de structure, étant donné leur défaut d'o­
rientation préférentielle vers la création d'emplois nouveaux. De l'avis 
de M. HELLWIQ, enfin, il eût été indispensable que la Commission avant d© 
présenter d'une manière ei sommaire les aspects financiers de son programm 
ait examiné à fond les possibilités budgétaires des Etats membres telles 
qu'elles se présentent pour les années à venir, notamment au regard d'une 
programmation financière à moyen terme· "

COM(69) PV 64, 2e partie , final
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2e a la page 50, le point 7 est adopté dans la vorelon suivant© *

» 70 Adoption de la communication au Conseil

A 1«issue do oa discussion, la Commission adopte dans le text© 
du document COM<68) 1040, ropris en annexe ou procès-verbal ordinaire, une 
communication ru Conseil sur une ”première orientation pour une politique 
énergétique communautaire”·

La Communication do la Commission sera immédiatement transmise
au Conseil·

L®adoption est intervenu© par onze voix, deux Membres s°étant 
abstenueo V

Mo REY, Mo MARSHOLT, Mo LEVI-SANDRI, M, HELLWIG, M. BARRE, Me COPPE,
Mo von der GROEBEN, Ko ROCHEREAU, Mo BODSON, M0 MARTINO et M. HAFERKAMP
ont émis un veto favorable ·

M» SASSEN et Mo COLONNA di PALIANO so sont abstenuso

Mo SASSEN s'est référé aux déclarations et aux votos qu'il a 
émis lors do la discussion des passages sur lo programmo d'approviolonne« 
ment et eur leo investissements (§§ 5 et 6 ci-dessus)»
Il a confirmé qu'en ceo domaines des recommandations (ou des avis) de la 
Commission lui paraissaient le type ďintervention le plus fort à envisage 
et qu'il s'agissait, au demeurant, d'une intervention efficace en raison, 
par exemple, des conséquences qu'aurait un avis négatif de la Commission 
pour une entreprise qui sollicite des crédits. Il craint que la Commission 
n'ait commiB uno erreur sérieuse d'appréciation en présentant dos formules 
plus arabitieuaos, qui peuvent conduire à ce que so» propres attributions 
soient réduites»
Pour tenir compte, toutefois, des efforts faite par M. HAFERKAMP, M. SASSE 
s'est borné à s'abstenir·

Mo COLONNA di PALIANO e'ost référé aux votes qu'il avait émis 
sur plusieurs passages importants du mémorandum, comme indiqué plus haut 
et ©n particulier sur le point 6. ”
COM(69) PV 64, Pe partio , final o../..«
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Зо A la pago 529 point XXV» 
A. PROCEDURE DISCIPLINAIRE ~ CAS DE 
adopté dans la version suivante î

QUESTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSESe 
M. VAN El CK, lo troisième aliñé» cot

w Me LEVI-SANDRI fait à la Commission uno présentation complot© 
du dosoior, on r0prenant loa divoréos phases de la proceduro. Il rappelle 
à la Commi salon la teneur de Varrot d® la Cour do Justice on date du 
11 juillet 1968e II rappelle à la Commission qu'il 3.ui a soumis, aoua lr. 
référence PERS(68) 6?7, un aide-mémoire auquel oat joint« uno documentatie 
complèto comportant loa principaux éléments d'appréciation ou pieces du 
dossier. Il informe mes collègues qu'il s'est fait remettre 1».dossier 
peraonnol de 1»intéressé et qu'il lo tient à leur disposition en séance. и

4o Jjq projet do procès-verbal spécial do la 6le réunion do la 
Commission, modifié comme indiqué aux points 1, 2 et 3 ci-doøoUs, ost 
adoptée '■ ' . V"v .1 .

0/cCOM(69) PV 64, 2© partie , final
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VIII. TRAVAUX DE. LA COMMISSION PARLEMENTAIRE DES RELATIONS. ECONOMICAS 
EXTERIEURES DU PARLEMENT EUROPEEN (doc, 0(69) S)

2£2SB£-â2-îSâï2ii-â2-S2SS2-S222iS5iS2-K£i22â5S£i£2-22E
le oommorco lnter-zoneo

Comme convenu lors de la 63o réunion d© la Commission (ci» ace 
COM(69) PV 63, 2o partie). Me DENIAU présente une coonunicotion 
sur les problèmes posés par les activités du Groupe de travail ds 1© 
Commission parlementaire des relations économiques extérieures sur 1© 
'commerce inter-zones (doc» G(69) 8).

La Commission procèdo à un largo échange de vues sur cos pro­
blèmes. Comme suggéré par M. DENIAU, elle retient les dispositions sui­
vantes I

1. La Commission estime qu'ello ne peut pas refucor de fournir à
une Commission parleraontoiro, lorsque colle-ci a présenté une dGmcnd© for­
melle en ce sons, un© documentation qui existe. M. DENIAU fera donc remet­
tre à la Commission parlementaire en cause les documents de caractère teoh 
nique et statistique qui sont mentionnés dano sa communication '3(69) 8°

2. La Commission estime qu*il convient pour elle de participer ¿
■ I ■ -Kaux travaux du Groupe de travail do la Commission parlementaire des rela­

tions économiques extérieures sur le commerce intor-zonos, daña les mêmes 
conditions qu®ollo participe aux autres travaux de cette Commission parle­
mentaire (comme d»ailleurs des autres Commissions parlementaires).
Compte tenu de la nature politique des problèmes en cause« sa particips.tío 
sera assurée par le Mo'mbx*e de la Commission qui la represente on règio 
générale à cette Commission* M. DENIAU. M. DENIAU tiendra la Commission 
régulièrement informée de 1®évolution desdite travaux.

COM(69) PV 64, 2e partie , final
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30 La Commission considère qu'il n'y o pao liou pour olio do
participer aux "hearings" prévus par le Groupe do travail constitue par 
la Commission parlementaire dos relationa économiques extérieures«
Cette position de la Commission est d'ailleurs conforme à colle prioc 
par le passé dans des cas analogues par loa Exécutifs» Rion n°exclut toute 
foie pas quo la Commission soit représenté© pendant les auditions or­
ganisées par 1® Groupe, afin d'être informée complètement«

4o La Commission convient de constituer au niveau de ses oorvicec
un Groupe do travail chargé de suivre le» problèmes on causesous l'auto- 
rite de M« DENIAU et dos autres Membres intéressés d? la Commission« C© 
Group® sera présidé par la Direction Général® du Commerce Extérieur et 
comprendra dos représentants dee Directions Générales dos Affaires indus« 
trieiles et de l'Agriculture, ainsi que du Service Juridique,

5, Lo Service Juridique remettra d'urgence à M* DENIAU les étudee
qui ont déjà ôté effectuées sur des problèmes touchant aux relations ontx** 
la République fédérale d'Allemagne et la sone soviétique d'occupation an 
Allemagne, Il complétera ces études pour autant que de besoin.

gQ La Commission souligne que lee dispositions ci-dessus ont 1©
caractère de mesures d'ordre pratique et qu'elles ne peuvent ©n aucune 
manière être interprétées comme une prise de position de nature politiquo( 
préjugeant d'une manière quelconque la position de la Commission sur les 
problèmes des relations et du commerce intem-zonea. H. DENIAI! informera 
personnellement l'Ambassadeur SACHS, Représentant permanent do l'Allemagne 
de la nature des dispositions ci-dessus et de l'esprit dans loquol olles 
ont été prises.

e

O O

4 Sans vouloir s'opposer aux dispositions retenues par la Conmi. 
aion, M, HELLWIG déclare qu'il eût préféré que ce no soit pas le Membro d

COM(69) PV 64, 2e partie , final ««./·«·
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-8-

la Commission responsable pour le secteur du Commerce extérieur qui 
représente la Commission aux travaux en cause, tout comme il regrette que la 
Direction Générale du Commerce extérieur ait un rôle de chef de file. A son 
avis, chaque aspect de la question aurait dû rester du ressort du Membre 
principalement concerné, les travaux préparatoires étant accomplis par les 
Directions Générales des Affaires industrielles ou de l'Agriculture d'après la 
nature des problèmes.

La Commission donne acte à M. HELLWIG de sa déclaration.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - b *

COM(69) PV 64, 2e partie, final
.../...·
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Xo PREPARĀTIOH DE M 59a SESSIONI Dū CrøSEIL (BRUXELLES, 27 ET 26 JAHVIEB. I963I

10 Demandos d’adhéoion da la Grando°Brotagno D du Danemark, de
1»Irlande et de la Sorv&ge (doc„ 0(69) 236, 0(69) 2 et annexes,
α(69) 2/2, a(69) 2/3„ 0(69) 2/4, 0(69) 2/5, (1(69) 2/6, 0(69) 2/7)

I

La Commission est informée deø points de divergences sur le 
contenu du document de travail âemccrn&nt les arrangements commerciaux 
éventuels avec certains paya européens, qui subsistent à 1cissue de la 
réunion des Chefs de cabinet du 20 janvier I969 (doc0 0(69) 2/8,
0(69) 2/7, et SEC(69) 203, point 7 a).

En accord avec Йо MARTINO, la Commission arrSte lee dispositiens 
suivantes :

a) La Commission oonvient d’insérer en töte du document le (Sait® suivant *
"Le présent document constitue une Contribution technique des Sarvicas 
de la Commission aux travaux qui ont été entrepris par le Comité des 

/ Représentante permanentse Par conséquent, il n’iraplique aucune modifia 
oation des positions prises précédemment par la Coniaiselon dans 30Q 
avis du 29 septembre I967 et du 2 avril I968 et en particulier, dons 
oe dernier avis, pour oe qui a trait & la nature et aux objectifs des 
"arrangements commerciaux" éventuels"0

• b) La Commission convient de supprimer le paragraphe 1 d® la page lo
\

o) Le document de travail, modifié comme indiqué aux points a) et b) ci^desaue 
est retenuo Le Secrétaire Général le transmettra au Soorétairo Général 
du Conseil, ootsne document de travail des Services de la Commission 
(dooo 0(69) 2 final)o
La transmission sera effectuée par une lettre, retenue dans la version 
oi=aprÒ8 ; · ·

° 1 / .

С0М(б9) PV 64, 2e partie, final \ / 000/00
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’’J'ai l'honneur do vouø remettra un đooumont do travail quo 
los Service» do la CoasmiBslon ont rais nu point, à la demando du 
Comité don Représentante permanents, au sujet dea proponitione allemande 
ot françaioe concernant lee "arrangementu commerciaux"0

Ce doemnønt conoorno lo oontonu économique dos arrangements 
ocreaorciaux, odon los proposition» dee Gouvernement» all^cnd ot 
françaiso îl ne porte pas aur len autre» problème® soulevé» par 
oes propositions et notamment sur celui de la compatibilité avec le 
GATT, question sur laquelle la Ceamiosion eo réserve de faire connaître 
ultérieurement son point de vue"0

d) La Commioaion oonvient do procéder lors do en 660 réunion, lo mercredi
i5 février 1969, à l'osoBon d'un® communication que lui transmettront'

Mo MARTINO et И0 BENIAU sur les problèmes de la compatibilité avec le 
GATT des arrangements commeraiauxo

Relation» de la Communauté twoe ¿es pays tiers

a) Relation® oosooroialeajaveo ¿»«.Yougoslavie (doo0 SEC(69) 235)

La Commi osion prend note du rapport du Secrétariat Général øur le,*'· 
dissuasion qui a eu lieu dans le Comité des Représentants permanents, 
le 17 janvier 1969, les problèmes liée aux négociations aveo la 
Yougoslavieo La question ne sera sano doute pas examinée lors, de la 
prochaine seesion du Conseil| M0 BENIAU s'efforcera d'aboutir à une conclusion 
positive lors de la session ouivante0

ΛO C O/ OOOСОМ(б9) PV <!>$, 2® partie, final
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b) Relations avec Israël (doc. SEC(69) 248)

La Commission note que seul un rapport intérimaire du président en 
exercice du Comité des Représentants permanents est prévu pour la 
prochaine session du Conseil (doc. SEC(69) 248). Il est peu probable qu'un 
débat s'engage à ce stade.

M. le Président s'entretiendra avec M. MARTINO de la position que la 
Commission pourrait prendre dans le cas où une discussion, forcément 
difficile, venait à avoir lieu dans le Conseil, et sur l'opportunité dans un tel 
cas la Commission de rappeler les suggestions qu'elle avait déjà mises en 
avant à la fin de 1967.

c) Négociations avec le Maroc et la Tunisie

La Commission est informée par M. MARTINO des difficultés d'ordre 
juridique qui se posent du fait de l'insertion dans les projets d'accords avec 
le Maroc et la Tunisie de clauses de sauvegarde au bénéfice des Etats 
membres et de contingents tarifaires nationaux, sans qu'il soit précisé qu'ils 
cessent d'être d'application après la fin de la période de transition du Traité 
CEE. Elle entend à ce sujet un exposé du représentant du Service Juridique.

La Commission note que, de l'avis du Service Juridique, certains 
aménagements des textes pourraient permettre de limiter notablement les 
inconvénients signalés tout au moins pour ce qui concerne les clauses de 
sauvegarde.

stade actuel, des modifications substantielles des projets négociés. Un effort 
sera par contre fait pour obtenir les modifications suggérées par le Service 
Juridique.

La Commission estime qu'il n'est pas possible d'envisager, au

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page * Ή *

COM(69) PV 64, 2e partie, final
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(aőanoo du 21 janvier 1Ç69)

3„ Renouvellement do la Convention de Yaoundé

йо ROCHEREAU donno connaissance à la Cosimi colon d'un nouveau 
texts de compromis miggóré рог le Présidant on exeroice du Comité de® 
Représentants permanents (doo0 SEC(69) 335 )<> И fait part des 
dernières conversations qu'il a eues avec l'Ambassadeur BORSCHErTTE 
et oommunique les informations qu'il a pu raoueillir sur Io sentiment 
des délégations«,

La Cornaiselon procède & une large discussion sur ce problème«.
Elle oonvient de rechercher un nouveau compromis sur la base de la 
formule diaprés t

1

"lo Au niveau des Ministres,, le Président en exercice du Conseil 
préside la délégation de la Coamunautét dont il expose en outre9 sans 
préjudice du droit d'intervention de la Cosami colon,, la position«, Leo 
gОдая dispositions sont applicables au niveau des Ambassadeurs0 
2e Au niveau dee experts9 la Commission préside la délégation do la Commun®
dont elle expose la position En tout état de cause.le Président ainsi quo les 
membres du Groupe d'Experts au sein du Conseil ont aussi le droit de parole sur 
tout problème dans le cadre des positions préalablement définies au 
sein de la Communauté«,

‘ ·’·· . : _ f ·

3o Les délégations des Etats membres et la Commission sont
ďaccord pour oonsidérer que9 du point de vue de la négociation,, 
los principaux problèmes d'ordre financier soulevés dons Ίο cadre 
de la Convention de Yaoundé9 mettant en cause 1'ampleur des contributions 
des Etats membres9 sont de leur compétence^ et que les problèmaи ooœmunau~ 
taires sont de la oonpétanoe de la Commission*'«,

COM(69) PV 64, 2e partie , final °/ f» O ©
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La CornaiBßion noto qua 1 "approbation du iroiQiJrao paragraphe) du 
compromis est pour olle la condition expresa© de son accord sur le point 10 
Le troisi&ae paragraphs reprend en offot lee prorogatives que la Commiosion 
tient du Traité, en cvati ère de négociation au titre don artiolco 2'jd et 
228 CEE»

4o Kémoramdua do la Сока!psica gur la réforme de 1 "agrikulturo

Mo le Président communique h la Ccxasiosien des eug’geetioan de 
Mo îMfSHOLT et de luif^ßSrae en vue dee prochains travaux .concernant le 
aéaorandum sur la réfora® de l0agricultureo

Se ralliant susdites suggestions, la Coumieoion rettent les 
points suivants t

a) La débat dans le Conseil doit permettre aux membres du Conseil de 
prendre attitude ou de présenter des questions ou des observations»
Il n°y & pas lieu à un nouvel exposé introductif de la Coîsmisaicao 
Mo HàUSHOLT répondra aux différentes interventions et,pour les 
questions touchant à la politique régionale, Mo von der ОНОЖБЕНо

b) La Costalcolon pourrait accepter une suggestion faite lors de la 
discussion au Conseil (agriculture), le 16 janvier, tendant à ce 
que soient prorogés au delà du 1er avril prochain les prix actuelle­
ment en vigueur dans leu secteurs concernés»

o) La Connisalon note que certaines délégations envisagent la constitution 
au sein du Conseil d cun Comité qui serait composé d°expart® de hrnut 
niveau représentant des différants département» ministériels intéreonéu 
et qui seraient chargée de 1 ° exnraon des différents asipaetn du raémoraudtasn 
de la Commission» Ce Comité préparerait loo travaux du Comité doa 
Représentants permanents et du Conseil»

СОЙ(69) PV 64, 2e partie, final
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15 - (eéanoo du 21 Janvier I9Ó9)

Ia Ccmmiracion constele qu’il e’agit 1& d© problèmes de 1®. 
oonpétenoe du Coaeeilo Pour oe qui 1» concerne, la Coaaioeion n'aurait 
рав ďobjection à une telle foraule. Elle note que pour 00 qui concerne 
les aepeots de la politique régionale, Mo von dor GROEBEN oompte 
s’entretenir avoo He MïïSKOLT et faire ensuite dee suggestions h. la

CossiBoion0

d

V^v - ·, ··;· ƒ. ·

·. i,:ť 1 - ■·.·
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XVo QUESTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES

Mo «COPPE âonn<* des premières indications à la Commission 
sur diversos (questions d® personnel intéressant løs servicen placée 
soţ**» son autorité. Il se réserve de lui soumettre à une prochaine 
réunion les propositions appropriées.

La Commission prend noto d® cotte information.

’ · *« \t 'Λ\V4,|v> .· : ν· ' &

oOo
■ .ч·* .· ·
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Pour les autroo délibérations d® la Ceramicalón au oours d® la 
64« réunionc o® e® référera an proobe-vortal ordinaixv^(of0 doo0 .. ^ 
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APPROBATION PM ĪA PROCEDURE ECRITB

9Q Ş in) Ш STATUT EN CBJBS.
3ATION PAR LA PROCE·?

DURS ECRITSiO/ilSgM

Par noto ©a fiato fiu 30 septembre 1968o aor3 ia référence 
PERS(68) 466® le Sociétariat Général a soumis à la Commise : on, en vuo 
fie eon approbation par la procédure écrite, use proposition de «. НЕШШ! 
ot do Mo LEVI-SANDRI, concernant la clßturo do 1® proceduro prévu® à 
1'article 29 § 1 a) du Statut on ce «pai concern© l'avis do vacance

V/lS/8/63. ^

Lb Secrétaire Général donne acte qu'à l'expiration du délai 
mi (i octobre 1968). висшо oboerration ni réaorra n’a ätá foraulio à 

l'encontre do cette proposition·

En conséquence, la Commission a pris, ш date du 7 octobre 1?68 

la déoiaion suivante t

Après extern fies compétences et mérites fis l'uniçjue cendifet 
à lWoi de fonctionnaire scientifique de carrière Δ8/Α5 à 
la Direction genéralo du Contre Commun da Recherche, établi - 
sement ďlepra (Département Physique fies Réacteurs »Service 
Physique nautroaique expérimentale) ·* «pii a fait 1- 3
iSľde L^oe d'emploi V/ls/8/68, l'Autorité investie du

-· pouvoir de nomination décide de * , ■ .
. ne pas pourvoir l'emploi, dans le cadre de la procédure 

prévue à l'article 29 § 1 a) 6u Statut,®
_ à la procédure prévue à l'article 29 § 1 b)o

в J o

С0и(б9) FV 64, 2o partie, final
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30. REPOmVi A ME RECLAMATION INTRODUITE PAR Ш? FONCTIONNAIRE AU._TIŢgjŞJ)E 
L'ARTICLE 90 Ш STATUT ° APPROBflffxCg' PAR Ļ^,,PgQC^^-^SJ^ILSZ3-,ĪI>4Z^

Par notos «on datos dos 2 ot Б octobre 1?«7, öouü iea refereau*» 
PERS (68) 469 ot PERS (68) 469/2, lo Secrétariat Général ü øoumiø à le. 
Commission, oa vue do son approbation par la procéduro écrit®, un projet 
de réponse do la CorxuiQoion à uno réclamation iatroduito par on l'onction· 
naire au titra do 1®article 90 du Statut.

L«o Seorétairo Général donn© acto qu'à. l'expiration du délai 
prolongé (9 octobr® 1968), aucune oboorvation ni résorv® n'a été fortnulé© 
à l'©nc©atr® d© cetto proposition.

En oonaéquoncö, la ComaiBcion a adopté, on date du 9 ootobro I968 ł

— la réponse d® la ContmißOion à la réclamation introduit® par
, ou titre d© l'article 90 du Statut, centre 1® refus 

d'autoriaation fio tenir un dicoours.

COM(69) PV 64, 2® parti®, final

Exclue(s) par règlement n° 354/83 du 
Conseil, art. 2 : "renseignements et 
appréciations sur des personnes dé­
terminées" -
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31. NOMINATION РСШ FOITCTIOMAIRE ТВРОМИОжШЖРШШРЖШ · 
SCIMTIFIQUE A3 CARRIME А/8~АЛ AU CMTRB COMMUN PB RECHERCHE 
(ETABLISSEMENT DE PETTEN ° SERVICE ELECTROCHIMIE) SITITELA JjAĄVIS J>g 

VAOAKCE/COflCOüRS V/a/68 - APPROBATION PAR LA РНРАШЕВ_ЖШИ-С4Ш2М
■ Ι1«·π T—1 “ f

Por nots en dato du 2 octobre I968, bouc la référença PERS(68) 470. 

lo Sociétariat Génárai e. Bounds à la Cooimicaion, ®n vuo dø non approbation, 
par la precéduro écrite, uno proposition de MM. HELLWIG et LĒ71-3 Alf DRI 
ooneomsat la nomination ď un fonctionnaire temporaire à 1 «emploi do 
fonctionnaire «scientifique dø carrière A/8-A/5.

Le Secrétaire Général donno acte qu’à 1’ expiration du délai 
(8 octobre 1963), aucune observation ni réœorvo n«a été formulée à l’en­

contre de ootte proposition.

тая conséquence, la Commission a déoidé, en dat© du 8 octobre I968 ·

- do rømmor K. SEtfNESfALD Gerhard ©n qualité de fonctionnaire 
stagiaire du. cadrò scient if icpio, do grado A/7, échelon 2 ot 
1’affecter au Centro Commun do Rechercha (Etablissement do 
Potten - Servie© Electrochimie), avec effet au lor octobre
1968.

v COM(69) PV 64. 2© partie, final’
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37. POURVOI DE L8№1.01 D°ĀPMIIISTRATBUR PRÏÏÏCIPAL DS ^^W^/A_r^L§^iSÆèà:?JË.
G EMRAL » SUITE A L ° AVIS US VACAKCS С0И/196 ° APPROBATIOTT. РШ JA JSSSSSSBS 

ECRITE C/1823/60
Par not© en dato du 8 octobre 1968, souo la référsno© PÜSS(68) 4&0, 

le Secrétariat Général а courais fe la Commission, on vus do son approbation, 
v-iiV' par la procédure écrit®, un© proposition d© M« 1© Président de

H. LEVI^AJľDRX concernant 1© pourvoi do l°©mploi d0administrateur principal 
d© grad© А/д au Secrétariat Général, ©uit© A l°avis d© vacance COM/196.

L« Secrétaire Général donn® acto qu»à 1»expiration du délai fixé 
(14 octobre 1968), aucune observation ni réserve n»a été formulée h 1»encontre 

de cette proposition.

En conséquence, la Comaission a pris, ©n dat© du 14 octobre 1968, 

la décision suivante 1 ·, ( .

~ Aprūs avoir examiné les rapport© sur la compétence, la rendement 
et lo. ^ordult® dams 1® servie© d© M. ÜOÏÏA», la Commission décide 
d© nommer И. D0wA° Gaetano, fonctionnaire de grade·A/5, échelon 4 
au peste vacant dradministrateur principal au Secrétariat 
Général et de lo promouvoir au grado A/4. L»échelon sera déterminé 
conformément our dispositions d® l»articl® 46 du Statut.
La date d© pris® d°©ffot de cette nomination ©ai fixée'.au
1er août I968,

' y·. 'i

... /.COM(69) PV 64, 2© parti© t final
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43. NOMINATION Р°Ш POIfCTIOMAIRE Ш CADRE ^
IEĀVIS DE VACANCE P»EMPLOI У/17б/бТ)° APTOOBAMOjLZAg.AA.ZĶ.OS.PJgg 
ECRITE C/l854/68

Par not© ©n dato du 11 ootohr® I968, sous la référence РШЗ(68) 497» 
Ιο Secrétariat Général a ooumis à la Commieaion, en vuo d© oon approbation, 
par le procédure écrit©» un© proposition concern smt la nomination d°un 
fonctionnaire du cadre (scientifique (й/7)·

Lo Secrétaire Général donn© oote qu°à 1«expiration du délai fixé 
(l8 octobre 1968), aucune observation ni réaerv® n°a été formulé© à 1°en­
contre d© cotto proposition.

Ea oonsétjuonoe» la Commiaoion a décidé» en date du 18 octobre 1968 1
- d© nommer H. PAUWELS Jean, aveo effet nu 1er juin 1968» en 

qualité de fonctionnaire stagiaire à l'emploi d® fonctionnaire) 
ooientifiqu® de carrière A/3-A/5 à la Direction générale des 
Affaires Industrielles (Bureau Eurieotop), et 1© cleøser au 
grodo A/7, échelon 1.

СОМ(б9) PV 64» 2® partie , final Α­
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44. lïïSTITUTIŒÎ Р°ШЕ COMMISSION D0 MV ALIPITE POUR LES COMMrøJAUTJSl - ARTICLE 9 

g 1, РСШГГ b. Ш STATOT DS3 FOflC ТХОШТАМЕЗ Ш LIAISON AVES L* ARTIC LE 7 DE 

ĻHiLKtTO IĮ AU STATOT DES TOEíCTIOKHAIRE3 ° APPROBATION PĀR IA PROCEĎME 

' KORITE C/1070/68 . ‘ -
мимшмивоягаигаашшвпам

Par note ®n tìnte du 14 octobre 1968, cous la référono© PERS(68) 500, 

1® Secrétariat Général a eousaia & la CoaiaiBQion, eia vuo de nou approbation, 
por la prooéûur© écrit©, im© proposition dc M, LEVI^SANDRI concernant Ioins­
titution d*un® Commission d°invalidité pour les Communautés.

L© Secrétaire Général donne acte qu°à Inspiration du délai fixé 
(22 ootobr© I968), auouno obaarvetion ni réserve n°a été formulé© A lBen~ 
contr® de oett© proposition.

En oons étjusno o i la Commission a adopté, en date du 22 ootobro 1968, 
la décision suivante :

a) La Coraaiaraica autorise le Directeur général du Perøonnel ot d© 
λ °Administratloa à demander par lőttre oi=joint©, eu Président 
de li». Cour do Justice dco Communautés européens.©®, d© nomraox 
le CQ .fibro d© la Cotumiosion d ”invalidit é epicii ©st chargé do 
désigner. 'rV '

%

.. ■ *

С0И(б9) PV 64, 2α parti©, final « · ·/o t fi

Exclue(s) par règlement n° 354/83 du 
Conseil, art. 2 : "renseignements et 
appréciations sur des personnes dé­
terminées" 1



000097
pe/t C OM (69) p ¥ 64, 2o parti®^ na

45. PEMPE РЕ Р5ЕГР ДЕ KEiCOWEftSIOÎI -

Per uo'ļļo oa dato du 17 octobre I968, øouo la rőxércnco G(o8) 264t 
lo Secrétariat Général а ooumiø & la Commiaøian, en vu® do eoa approbatie«* 
par la procédure écrit©, uns proportion oonoomoat dos demandes d© prSt
do reconversion.

Lo Søorétair© Général donne aota qu°à ^expiration du oélai fjxt 
(22 octobre I968), aucun© observation ni réoorvo n°a été formulée à l°®n=· 

* coatre do cotto proposition. ■■ (
i

En conaéquonc©, la Comaisaion, a, ©n dato du 22 octobre I960 :
~ pris une décision ¿©principe favorable & Iooctroi, au titre 
do l«artiel© 56, chiffre 2a), du Traité CECA, d°un pr$t deua 
montant maxima de Ш 20 million» (5 million© u.c.), ou d© sa 
contrevalsur, b, la société Chemisch© Work© Rlilt?» et d®un prSt d®un montant maximum d© PH 9 millions (2,25 million© u.c»),
©u d© за oontr©valeur, & la société Faoeiierks Hülö 5

- décidé que los modalité® do ces proto soreat arrôtées par 
référence aux dispositions d© la décision d® la Cora/nisfflion 
du 18 juin 1968 } les prāto en objet bénéficieront d® la 
bonification d°intér8t à concurrence de respectivement 
DM 15 millions à la Choaineho Werk© HUIS ot DM 7 millions 
& la Fasewerko Mis }
décidé d© solliciter 1eavis conform© du Conseil do Miniotre 
øur Io princip© de o® concours financier ©t lui transmettre 
& oot effet la communication joint© à la note SG(68) 264 
(document n® I5309/XFI/68), à 1®exclusion d© l®asm©x© 
financiér© et de® conclusions. ··* -:·}···*,% ¿ .·

■ ■ .rv, ..
>ιΐΦ:.Φ

' ■J i. ¡

С0М(69) FV 64, 2o partio , final
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46. РЯЗШГОЗЗ DE PRET PB RECONVERSION ° APPROBATION PAH LA PRC^_EDURE_,I^RXTS 
C/19OO/68

Par noto en dat® du 17 octobre» 1968, eoua la référcnc© α(68) 265, 
lo Secrétariat Général a øoumi® à la Comoiooion, on vuo d® son approbation, 
par la procédure éorito, uno propoöition concernant uno domando do pr8t.

Le Soorétairo Général donno acte qu'à 1® expi rat i on du délai fixé 
(22 ooiobr® 1968), aucune observation ni récorvo n®a été formulée à le©n- 
contre de cette proposition.

Гсп oonséquœnc©, la Commission a, en date du 22 octobre I968 1

- pris une déoioion do principo favorable à l°octroi, au titro 
d® Partiel© 56, chiffre 2a), du Traité CECA, d®un prît d®un 
montoni - гашс1ппш do DM 20 aillionâ (5 laillionø UoO,)f ou do 
centrovalcur, & la öooiétê Aluminium Korf GmbH |

= déoidé que les modalités d© o© prCt ©eroat arretés рея* référence 
aux dispositions d© la décision d© la Coramiøoion du. 18 juin 19^8, 
le prît on objet bénéficiera d© la bonification d°intérêt à 
concurrence d® Ш 10 raillions (2,5 raillions u.c.) }

= déoidé fi© sollicitez- Pavie conform© du Conseil de Ministres 
sur l© prinoipo do c© ooncouro financier ®t lui treasraettr© & 
cet effet la coanaanioatioa joint© & la not© g(68) 265 
(doouraent n® 15635/68) h 1 "exclusion d© P annexe rinanoièr®
©t des oonolusiono.

COM(69) PY 64» 2© partie final
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Б®ШГОЕ БЕ PRET БЕ RHCOŽSVERSIOH - APPROBATKMPAR, ĻA .PROCEPURE BORITE 

C/1901/68

Par note en date du 17 octobre I968, bouo le référeno© a(68) 266, 
le Secrétariat Général a ©ourais à la Ccmaioaion, ш vuo d© воп approbation, 
per la procédure éorite, une proposition concernent une demand® de pr3t 

de raoonvoroicn,.

Lo Secrétaire Oénéral donne acte qu'à l'expiration du délai fixé 

(22 octobre 1968)., ftuouüQ observation ni réaervo n'a été formulé© à 1’en­

contra do ootte proposition.

En conséquence, la Coiamioøion a, en date du 22 ootobr© 1968 :

- prie мш déoioion de princip© favorable à l'ootroi, au titro 
de l'article 56, chiffre 2 a), du.Traité CECA, d'un prSt d'un 
mentant maximum do DM 6 millions (1,5 million© u.o»), ou de 
o& oontrovalour, ži la Société Hüttenwerk© Keyoer |

- décidé qua les modalité© dø ce pr8t oeront arrêtéos par 
référenoo aux dépositions d® la décision de le Commicoion du 
18 juin I968 ţ 1© prêt on objet bénéficiera d© la bonification 
d'intérSt à concurrence de DM 3,5 million® (875*000 u.o») |

- décidé de solliciter l'avis conform© du Conseil de Ministres 
our le px'lncip® d© o© оопооигв financier et lui transmettre A 
cet effet la communication Joint® h la note 0(68) 266 du
17 ootobr® 1968 (document n° H495/XVI/68) b. 1e©relu»ion d® 
l'annexe finsmoiôr© et des conclusions.

СОМ(б9) PV 64, 2e partie, final '
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48. РВЙМШВ DS PHET PS ШЮОШПЯШПШ -.JgggggMgiQLIM^

oùâ°гМ
Por noto ®n dat® du 17 ootobr® 1968, eouœ lo ráféreaco g(68) 2б7, 

le Secrétariat Général а soumie à la Commission, on vuo d® son approbation,, 
par la procédure écrite, un© proposition concernant un© demand© de prSt do

reeonvoreian.
L® 3®orétair© Général donn® aot® qu*à 1»expiration du délai fixé 

(22 octobre 1968), aucun© observation ni réserve n®a été formulé® à ren­
contre d® eott® proposition.

En oonséquonoe, la Commission a, en dat® du 22 octobre I968 t
prie un® décision de principe favorable à 1‘ootroi, au titro 
do Partiel® 56, § 2 a), du Traité CECA, d ° un prSt d»v* montant 
maximum d® 300 millions á© liros (48O.OOO u.c.), ou d® Ba 
contreval©ur, h la société Industria Armi Brevettate ţ
décidé que leo modalités d© co prSt seront arrêtée® par réfS«»®® aux dispositions d® la décision de la Commission du 18 juin I968 ţ
décidé d® solliciter l®aviø oonformo du Conseil d® ^nįcJr®°Sur 
1® principo de 0© concours financier ®t Ьл1 transmettre h cat effet la communication jointe à la note G(68) 267 (dooumen , v :: 
n® I5354/68), & l®«colu9i«m de l°aanex© finnmciorOo

/

COîî(69) PV 64, 2® partie, final
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i49, РМШЖ DE PRST БИ ЩЙШУШЗШ - APPROBATION PARJAPRQgMì^g.EgÌì2S 

C/1903/66
Par noto en date du 17 ootobr© I968, oouo la référence 0(60) 268, 

le Secrétariat Général a ooumiœ à l'approbation de la Commit»aion, лшо 
proposition concernant un© domanda do prSt do reconversion.

Le Soorétaire Général donne note qu'à l'expiration du délai fixé 
(22 ootobr® 1968), aucune observation ni réserve n'a été formulé© à -.ren­
contre de cotto proposition.

En conoéquenoo» la Coramifflßion a, en dato du 22 octobre I968 г
- pris un© déoioion d© principe favorable à l'ootroi, au titre do 
Uartiolo 56, chiffre 2 a), du Traité CECA, d'un prSt d'un montent ■ 
maximum de PI. 20 million® (5,5 millions u.c),ou d© sa
valeur, à vereer por troncheo øucoecøives à la Bænk voor Kede¿lando® 
Gemeenten, ©t, eouo I© contrôle de lo oommuno dor Kerkrad«, en 
faveur de la société Industriebouw Kerkrad® H.V., au bwnéfioe final 
deo ©atrepriœes qui participeront à oott® eociété j

- décidé qn© l'ootroi do choquo tronohe du prôt fera l'objet d'un®
déoioion ultérieure ©t qua ohequ© tranoho bénéficiera des condition, 
spéciales ©a vigueur à la date d® oon ootroi ; lY'v-eXV

- décidé do solliciter l'avis conform® ťtt Conseil de Ministres eur -
le principe do. o© concoure financier·®». * °®. :,įeffet, la communication joint© à la note 0(68) 268 du 17 octobre 
1968 (document n® l6430/X?l/68), h l'exclusion de l'annaxo 
flnanelàre et des conclusions.

·>/.

C01(69) PP 64» 2e partie, final
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Etalent présents

'*· ■'·

: M. REY, Président (sauf pour Iss points

/ XXVI à XXVIII)

K. MANSHOLT, Vice-President

M. LEVIESANDRI, Vice-President (sauf pour les
points XVII, 4 à XX et pour les
points XXVII et XXVIII)

И. HELLWIG, Vice-Président

K. BARRE, Vice-President
1

И. COPPE (sauf pour les points I à VI)

K« von der GROEBEN

M. SASSEN (sauf pour les points I à V)

И. ROCHEREAU (sauf pour les points I à XV)

И. COLONNA di PALIANO

M. BODSON

M. MARTINO

И. HAFERKAMP (sauf pour les points XVI ά XIX)
•

r M. DENIAÜ 4 .V

г-уу < -

v

r

Le secrétariat était assuré par M. NOËL, Secrétaire général* assisti 

de H. F, DE KOSTER, Chef de la division du Greffe au Secrétariat Generalo
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Promlžro вбапоо t mercredi 29 janvier 19б9 (matin)

Présidence do И» Président

Vc oiraSTTOHS ADMINISTRATIVE DIVERSES '

fi, r·™™*™ nr. PRESTATIONS DK SEVICES INTERESSANT Lg.ÇÇB (doo. SE0(f>9) 36,
.... ...................... . ι'··»»μ—и***"1—e*—

SEC(69) Зб/2)

La Commission, сошша «11« l'avait demandé lora do.aa Sí« viu» 
aion (oi. doo. COM<69) PV 63, § XX, 11). oat aaiol« d'an nouveau document 
da porté« général« ayant pour Objot d'examiner dona quali» «.«aura loa 
dépensas pour loa contrata d. proatationa d« sorvia«« à l'établissement 
ď lapra du CCB pouvant à nouveau Ótre imputé.« à l'artlolo 300 du budget 
de recherche et ď investissement, ou égard aux commentaires.relatifs à 
cot article, présenté par M. ШИИ (doc. SE0(69) 36/2). ./

Comme suggéré par les Chois d. cabinet (doc. SEC{69> 252, 
point 19 d), la Commission prend lea dispositiona suivantes :

La Commission décide, au titre d. l'article 51 du règlement 
financier, de panser outre au’refus de visa du ContrSleui finaMior, 
égard au caractère d. régularisation de cette affaire. Cette.deoisi 
concerne l'enerclco budgétaire 1968 «t la période d. l'exercice budge- 
taire 1969 .couverte par des deusièmes provisoires et ce Jus,« a 1 adepti 
définitive du budget de recherche et d'investissement pour.l'exorc. ce

2 En conséquence, la Commission décide que les dépenses pour 
l„ contrats de prestations de services qui étaient imputés auparavant 
à l'article 300, intéressant le CCR, seront imputé.«, pour la речоео

visé© au point 1 ci-dessus. au même article de ce budgeto

C0MCĠ9) PV 65ł 2o partio, final ./
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3. La Commission donne instruction aux Directions Générales doo
Budgets, du CCR, et du Pereõnnel et de 1»Administration de rechercher, 
dans le cadre des discussions dans loa orgānos du Conseil concornnnt le 
budget de recherche et d'investissement pour l'exercice 1969, mia régula* 
risation de cette affaire, par la voie d'une nouvelle presentation de la 
nomenclature budgétaire, en sorte que les crédits relatifs A des presta­
tions de services, jusqu'à présent couverts par l'article 300, fassent 
l’objet d'un article particulier.

/

COM(69) PV 65, 2e partie , final
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(øéanc® du 29 janvier 1Ç69)

Vno дРЖЗУЮЯД PANS LE QECÎïSÜR Dïï CREDIT KT DBS INVESTISSEMENTS <doò.a^9) 13)

И. OOPPE et M« COLONNA dl PALIANOe en accord ovea M, SASSEN
présentant un® o ommunten t i cm sur le suit© à reservo** a un® derøæado d® 
crédite pour le financement d’un nouveau tannin geënt et Vaafeageraeni 
d’une cal® de chantier naval à Rotterdam (Раун-Яаа).{doc.<2(69) '¡3)»

en accord »veo H. SASSEïi, oenuno suggéré par loa Chefe de enbiiîst ici’» doCo 
ЙЕС(69) 252ç point 20) „ la Goimatosioa convient de øaieir le Otmsoilf un 
titro cl® 1*article 54, alinéa 2 CECA, d«un® domende d’ravia eôift'cwn» ек 
vue do l’octroi d’un crédit destiné au financement d’rni nouveau baerain 
géant et 1*aménagement d’une cale de chantier naval à Rotterdam (Psjrœ-Bae)« 
Elle adopte à cet offot, dans le texte du doc. 0(69) 13 final® roprlo «a 
annexe 1 du préaent prooés-vsrbnl «spécial, la ooacrøaientlon ä transmettre

.... ţ ·*·.-· ■.<;!'
au Conseil» ;i

Sur proposition de M. COPPE et de H. COLONNA di ΡΑΐΣΑ№)β ťalte

.· V’

f·
:V

CCM(ô9) PV 6j® 2® perti®, final
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(séance du^29 janvier ¡969)

XIo APPROBATION DES PROJETS DE PROCES-VERBAL et d«LPHOggg^ľSSS/>L^^S£·^ 

DE LA бЗо REUNION DE LA COMMISSION

1. Procôe-vorbal ordinaire (doo. COM(69) PV 63е СОМ(б9) PV S 3/2}

tendant» 
voyages)«

Lä Commission est saisie d’un amendement de K. LEVI-SANDRa, 

au point III (questiona administratives. ^MWinClUMMeW* ^ ^ * r*rj r^ľW» ' Г. Xł
å romplacer la 2© phrase du 3© alinéa per le texte buít eut i

и La Commission rappelle que le lancement d®un.appel d olire ле 
1·«usage pas à accepter n’importe laquelle des offres qui seraient intro· 
duitea» au cas oû oos offres n’apparaîtraient pas eatiefainnnfceo peur la

Commission» w

La Commission procède à un échange de vues sur cotto question»

a) M. le Président met 1’amendement do M» LEVI-SANDRI aux voix

·/""'·

Six Membres de la Commission so prononcent en faveur de 1«аиеп» 
dement do M. LEVI-SANDRI (M. REY, M. LEVI-SANDRI, M» COPPE» M» CCLON.IA di 

PALIANO, M. BODSON, M. MARTINO).
¿4·· 
<<;·. ·

à 1 
en

M. le Président constate que le nombre minimum 'dq;, ýoix ntipul*

•article 2, § 2, du règlement intérieur provisoire n’est pşxs éteintc

aorte que 1®amendement de м| LEVI-SANDRI n’est pas adopté^

b) M. le Président propose à la Commission de supprimer le 3© »Ιί·η&Λ åix 

point G»

A l’issue de la discussioh sur cette proposition·do' M. le 

aident, cet amendement est rais aux voix. , .

COM(69) PV 6Ş, 2e partie, final '· ..’·■■ ' ° " °
/
/ ’ 
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(sénno© đu 29 jonvlor 1.769)

Six Mombroo do la Commission se prononcent en faveur do 1·ιμκ».·" 
dwont d« M. la Présidât (И. SW, М. UWÏ-SM0»I, K. COPPE, >i OOLOfi.rt di 

PALIANO, M, BODSON, Ko MARTINO)»

M. lo Président constate que le norabr* alni »um cíe r«** et S. pul é 

à l’article 2, § 2, du règlement intérieur provisoire n*«ot pc« atteint 

an sorta que 1’amendement n’oat pas adopté.
I.

.c) M» la JYésiûcat met aux voix l’approbation du point Q 03ur«.u äo» 

Voyagea)

Sopt МовЪгаа d. la Comniößion ¿Battant un uote favorable. Oi. ЯЕ
H. num, H. BAUM, H. COPPE,' н. SASSEN, M. топ ft esO*BïS »* _

Mo DBNIAU) « " f "

H» lo Président constate que le nombro minimum d® voix stipulé 

à l’article 2, § 2, du règlement intérieur provisoir« n’ost pş» 

an sorte quo 1© point Go a ••eut pas adopté.

La Commission décide de revoir à sa prochaine réunion i9 appro­

bation du projet de procès-verbal de la 63« reunion. ,·.

d) И. HELLWXQ nt M. SASSEN «.Bandant qua soit acté au procèo-vortal

leur nulu la décision prisa par la Coamiasion a été oorra.terønt ff 
tioanéa. En conséquence, 1. doBnado d. M. LBVI-SANDRĪ tend;« aodiîior 
usa décision dÛMnt prise, la Coomiaalon na pout dnno pur. modifier lo 

prodat da procèn-Torbal, Baia la question olln-mSma pont toujours 

faire l’objet d’une demande d’inscription à l'ordre du jou..

M, lo Présidont donne acte à M. HELLWXG ot M. SAbS-l'.N du Хилг

declaration

СОМ(б9) PV 63, 2e partie , final
C* O 9 / Ċ *



0001108 - GOM(69) PV 65a Po partio final 
(séance du 29 janvier '!969/

c) И. MANSHOLT et M. HAFERKAMP rappellent qu'ils n'étaient pas présents 
au moment où la Commission a procédé à l’examen du problème on causo 
Ils se sont donc abstenus à l'ensemble des votes·

/
/

■·■ v u ΐ': 

-· i'

• :

N.

■ · · / «

-- V
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. \
X

XIIIo RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE YAOUNDE

A l’occasion de l'adoption du procès-verbal spécial d® la 
64e réunion, M. LEVI-SANDRI déclare, en rapport avec le point X, 3 
(renouvellement de la Convention do Yaoundé) que, e°il avait été présent 
il n’aurait pu donner son accord au compromis accepté par la Commission,

La Commission prend note de cetto communication»

è
■I

■V
X

COM(69) PV 65, 2ô partie , final /
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vţv DEROULEMENT DE LA «Mo SESSION DU COWSEIĻABRŪX-|;..LI;ESļU.22Mat;,28.,*^^lV?.ļ^t.,X<^ā^
' (doe. SKOtwlto, SEC(69) 358, sœ(69) 357, SEC(69) >59)

5«
Renouvellement de laj3onvention_de_Yacundé

Mo le Président expose dans quelles conditions la discussion
du Conseil su? es point a été préparée et e*est déroulée. Ив cuite
de la délibération de la Commission, à sa 64e reunion, du - daav cs·

, ... _ ., a γ ·ί\ Μ» le Présidont a ou un1969 (doc. COIK69) PV 64, 2e partie, § X, 5b *· Ae
.„tretie,, le vendredi 25 Janvier 1969, à le demende de ce debtor, „vec 
1'Ambassadeur BORS C FRÌTTE, Président en exercice du Comite ce op 
tento permanents. Les ^présentants permanente des six Etats «*»«« 
avant écarté l'inscription eu procès-verbal du Conseil que е -опял - 
avait demandée à sa 66e réuniou, un accord a été reeborohe -«· 
.tion suivante au procès-verbal.du Conseil (qui viendrait comploter ta 
décision sur la procédure, telle que la Commiaaion l'avait aemxso a

sa 64e réunion м ) s ·

Pour mémoire, le texte de ce dispositif est repris ci-dessous :

" a) au niveau dos Ministres "
Le Président en exercica du Conseil prċside la^eleCatioa
nauté dont il expose la position, sane pr j 

■ : tion do la Commission* .. - -f ,v, >
' įy . ·. ■T’" '

b) n» niveau des Ambassadeurs -, ,rLe Président du Comité des ^P^sentanta permanents preside lu deles -
tion de la Comi unauté dont il expose la position, sans p. ü , 
droit d’intervention de la Commission*

c) au nivoau des Expert?.
, - rtÂiéffation de la Communauté dont elle expose La Commission preside la delegation

En tou^ét^ de cause SrtÍVÄ „"ľ 
^Sra^dá^r/calrľ^e'poľitloL préalablement définies eu sein 

de la Communauté. "

COM(69) PV 65, 2e partie , final
o O o/ 0*0
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Les modalités qui'précèdent, adoptées on raison du caractère mixto et 
très particulier de la négociation ne portent pas atteinte aux respon­
sabilités que le Conseil, la Commission et les Etats membros détiennent
en vertu du Traité· ”

H. le Président note que ce texte sauvegarde, р1пз expliciteden! 
encore que celui du 21 Janvier, toutes les compétences de la Commission. ^ 
Il avait reçu l'accord de cinq des »»présentante permanents, et le préjnse 
favorable du Beprésentant permanent des Pays-Bas. (Toutefois, ce dernier a 
fait connaître, avant le Conseil, que son Ministre no pouvait s'y rallier. 
Finalement, après nne discussion délicate dans le Conseil, le membre néer­
landais (M. Da Koster) s'est abstenu, los autres membres du Conseil et les 
représentants de le Commission approuvant le texte.

La Commission procède â une large discussion sur les problèmes 
en causo. Elle souligne que l'scoord finalement obtenu, auquel la Commis­
sion s'ost résigné.· à titre de compromis â l'issue de pourparlers longs^ 
et particulièrement délicats, ¿«uvegarde expressément leo responsabilités 
dans las négociations que lu Commission détient du Traité. La Commission 
veillera tout an long des négociations A ce que la Commission et sos re- 
présentants utilisent pleinement o.es compétences.

e e / c

V /
COM(69) PV 65» 2e partie , final
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»cuxi&ae séance t mercredi 29 janvier 1969 (après-midi)

’ Préaidenoe de M« REY. Président

XVI o QUESTIONS DIVERSES

_ Sondage effectué par 111 Institut tolgo des Sciences politiques
auprès de hauts fonctionnaires de la Co tarai psi on

Ko le Président fait pert que le Secrétaire Général de l'Institut 
belge de Sciences Politiques lui avait demandé d*effectuer, pour le 
compte du Professeur FRIESRICH, un sondage auprès dos hauts fonctionnaires 
do la Co¡KMÍGEÍon0 Après avoir pris connaieaanoe du contenu de ce 
questionnaire, H0 le Présidant avait jrefusé son autorisation* malgré cela,
le questionnaire a été envoyé directement & un grand nombre de haute

<fonctionnairefio /
//

En conséquence, Mo le Président a adressé une lettre-circulaire 
aux fonctionnaires A/l, A/2 et A/3 de la Cornaisolon, les informant de 
ces faits et leur déconseillant formellement de répondre au questionnaire 
qui leur a été adressée

La Cosmisaion prend note de cette communication© Elle marque 
son accord aux dispositions prises par Mo le Préeidento

COH(69) FV 65, 2e partie , final
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QÛF.3TIOHS ADMIÏTISTRATIVES DIVERSES (SUITE)

2 o Travaux du Groupe dea Probi èiaoo tubai ni stratifs

A l'occasion dee décisions relatées au point 1 du procès-verbal 

ordinaire, la Coamiceion convient quo le Groupe dos Problème administratifs 

étudiera, à l'une d® вев prochaines réunions, la possibilité- de faire 

appel à une firme d'organisation pour examiner l'organisation des 

Serviços de la Commission, et la possibilité de l'améliorer«

3„ Organisation intérieurs de la Commission

H« LEVI-SAHSRI demande à la Commission de le décharger de sea 

reoponeabilitéo pour loo questione de personnel« Il rappelle qu'il „ 

avait déjà exprimé cette demande en juillet I968 (cf« doo« СОН(68)

?V 45, 2e partie, § XXVIII). En raison de l'ampleur croissante du 

travail que los Affaires sociales requièrent, M. LEVI-SAÎTORI voudrait 

pouvoir se consacrer à cette seule responsabilité.

И« le Président exprime la gratitude de la Commiseien à 

Mo LEVI-SâUDRI, et sa compréhension pour le désir qu'il exprimée,

И ee réserve de soumettre à la Commission les suggestions appropriées, J, 

dons le courant du mois de février«

La Commiosion prend note de oes communications«

COI?(69) PV 65* 2c partie , final



000116 
- 14 -

Crø(i>9) PV 65ί 2θ partie , final 
(séunoe du 29 janvier 19<S9)

Organi cation du Bureau de liaison avec la BoE0Io Ł Luxera cour g

A la demande de M. BATIRE, cette question sera inscrite à l'ordre 

du jour de la166e réunion do le Commiosion, le 5 février 19^9·

5. Potroi de 1'honorariat - cas particuliers (doc. PTTS(68) 689,

PFPS(69) 4, SEC(69)

La Commission est caioie dos prôpoeitione de K. LFVI-SAKDPI 

(dooe PERS(6p) 689) complétées par dea demandes do Mo SASSEH, И0 von άβτ 

CłROEBEH ot Mo HAFERKAMP (dcOo PERS (¿9) 4) aur l'octroi de Ie honorar .tat 

A d'anoiene fonctionnnireec

La CosaaißBion entend un rapport du Secrétaire Général eur los 

travaux effectuée par loe Chefs do cabinet afin d'harraonioer ceo proponiti«* 

conformément aux diroctivoc do la Coœmiosion (cf0 doc0 SEO(69) 252/2)0

La Commioaion convient de reprondre l'examen de cette question à 

ca. 660 réunion, le mercredi 5 février 1969«
I . v. ·

- 60 Implantation des Sorvicos de la Cornaiecion b Bruxollee
1 Tl" 11 rr 11 1 "

A la demande de M0 COPPE, la Ccsaleeion procédera à es. 66e -réunion, 

le mercredi 5février I969, à un nouvel examen dee questions relatives à 

1'installation dos cabinets deø Hombres de la Commission dan® lee immoublos 

que celle-ci oooupe à Bruxelles^

COM(69) PV 65, 2e partie , final
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TRAVAUX TffiTATIPS ÅO HBTORAMHBC ДЕ

τνπ T/AORICUI/TORB

M. KMSHOLT infona« la Coroai ssi on que dee organisations agricol on 
nationalen, ayant don attachée avec les milieux communisten, ont deredé 
à être reçues par lui, au sujet du mémorandum de la Commission sur la

réforme de l’agriculture.

La Commission note que cotte question présente une portée . 

générale. Elle convient de procéder à son examen à'sa 66e réunion, ¡Ļ 
la mercredi 5 février I969, »voc la participation do M. USVI-SAKBRI.

ľ ·
¿

'.W/А

■> » . ,ч, e.

СОИ(69) PV 65, 2е partie, final
ì
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INTRODUCTION AU DEUXIEME RAPPORT GENERAL (doc. SEC(69) 20//2

(
M« G&CHOT, Chef do division au Secrétariat Général® assioto à Ια 

séanceo '

Mo le Précisant comauniquø un isite révisé du projet d’introauction 
tenant ooapte de certaines suggestione qui lui ont été faites par des 
Membres de la Coasmisolea (dooe SEC(69) 204/2)e

Ao EXAMEN PAR PARAGRAPHE

La Commission procède A un ©xßsen par paragraphe du teste révisé 
présenté par M. le Président« Elle aboutit aux conclusione suivantos i

les §§ 1 et 2 sont retenus sans changement«

la première phrase du § 3 est supprimée» Pour lo surplus, c® § 

est retenu sans changement o

la présentation dos §§ Ą k 10 sera modifiée de manière à fairy 
une distinction entre les queetiens qui ent fait l’objet d’un® 
décision pendant l'année I960 ®t les domaines dans lesquels la 
Comaiesion a présenté des propositions qui sont encore à 1’©arsen1 
du Conseil«

\Pour ce qui concerne les textos m§n©o® indépendamment des modifica.» 
tlono résultant de la neuvolla présentation, los dispositions oi'-sprèa 

sont retenues 1
§ 4 x ce § est retenu osme changement«
§ 5 t le domaine nucléaire' sora plus nettement séparé du domaine

industriel} la version retenue pour ce passage est la cuivuata 
”En ce qui concerne le domaine nucléaire, olle a notamment ^ai. в 
le Conseil d’une ”livre blanc” concernant, d’une part lco pro­
blèmes liés è la prolongation industrielle de la rechercha, ain 
que eaux posés è. la Connnumuté par son retard tocîmologi quo, ox 
d’autre part, les solutions è envisager«”

./ ■
/

С0М(б9) PV 65, 2e partie, final /. . Д, »««/oc.
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- § 6 s le texte sora resaaniá en vuo, d'un© part,do souligner que la 
fusion des Exécutifs a permie Ë la Commission de prendre la 
relaie des travaux des anoiene Exécutifo, et d'autre part, 
de souligner l'ifaportanco du document d'ensemble qui couvre 
tous los secteurs et propose une première orientation pour 
la politique ccaaaunau taire d® l'énergie»

-§§ 7&9 * oes §§ sont retenus sans changement0
«· §10 * a) un passag® additionnel sera inséré à l'endroit approprié 

en vue do mettre en évidence que, dans le domaine da la 

concurrence, 1'application deo règiomento en vigueur a 
ouvert la voie à un clas cernent massif de dossiers, rètto, «aï-i 
d'autant le nombre dos affaires an instance; il sem ógr-le- 
ment rappelé qua la Coaaiisoion a précisé eon attitude favo­
rable au eujot do la coopération entre ©ntroprissa*

b) un passage spécial rappellera l'action mené® par la Coaslesion 

à la suite dos difficultés en Franco après la crise do вяХ 
et do juin 1968 en vue d'aboutir à une application correóte 
des dispositions des Traitées

V\ ·
§ 11 д h„ le Président recherchera une rédaction allégée pour l'avant dernière 

phrase du deuxième alinéa. _ Pour le surplus, ce § est retenu .sans 
changemento

. :j ■ 'v

§ 12 t a) la deuxième phrase est supprimée. ?^ U Ķ

b) La fin de la quatrième phrase est retenue coran® suit *"000 1 'af a irisa­
tion des intérêts nationaux ne o'est plus dissimulée”.

X · ·

c) lA sixième phrase eot retíame comme suit 1 ”Qu'il o'ągi2®o de rbglts- 
monto agricoles, de règlements douaniers, de réglemente de politique 
commerciale, lea Etate теаЪгоа ont prie trop souvent 1“habitude de 
subordonner leur accord à la! eatiefaction ďintérêts immédiatв, й»ю 
considération de l'intérêt de la Coaaunauté prise dans еогГшвепМз”.

\0K(69) FV 65« 2e partie , final
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s a) la eloqui4me phrase ocra complétéo par la mentien que lo 
budget da recherche pour I969 n'eat toujouro ран adopté·«, 

b) La coptièae phrase ost suppriméeo

o) A la fin du § , loo moto "quo l'Europa lour a trop abandonnée" 
sont fíuppriiaáa.

i Sur domande dø йо BARRE, oa accord avec K«, le Fréœidsntr 
le § 14 oat Laternu dans la version suivante t 
** Tfa-Mn dos préoccupations d’ordro économique et monétaire ont 
6%6 suscitóos par lea difficultés qui ont surgi au cours đ© I96B 
¿ans certaine pays d© la ComEsunauté» Cas difficultés ont attiré 
1'attention sur leo divergences qui ce sont manifestées depuis 
doux ans dann l'évolution économique des divers pays membres ®t 
qui rendent nécessaire uno coordination plue étroite do leurs 

politiques économiques et monétaires«,

Bo plus, les mécanismes do consultation® communautaires préalables 
établies «n I964 n'ont pas fonotionné pondant la orie© monétaire 
de novembre de manièro satisfaisanto» La Commission tiont cependant 
à souligner que les consultations communautaires ont été constantes 
et fructueuses pondant lo déroulement de la Conférence o.u Groupe 

dos Six & Bonn o

La Commission regretto enfin quo dans lo domaino des relations 
monétaires internationales, l'unité de vues et d'action, qui 
s'était affirmée depuis I966 et qui avait abouti à ď importent® 
résultats, ne s® soit point maintenue au printemps de 19680

Il n'est pas logique qu'au moment où l'Union douanière cet réalises, 
où le marché commun agricole fonctionne, où dos incertitudes pèsent 
eur 1'avenir des relations monétaires internationales, las Etats 
membres n® renforcent point leur solidarité économique et monétairee 
C'ost, dans la construction do la Communauté, un progrèo qui ne 
saurait plus Ötre différé sans risques"«,

C0M(69) PV 65, 2e partie, final ···/··'
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t a) lo première phrase est supprimée®

b) Bans la deuxième pkras©» laa roots "opinion européenne" sont 
remplacés par los mots "opinion publique do la Coæaunautô"0

c) Lo détut 'du littera a est modifié ot retenu dana lo tosto ouivant ï 
"Lea difficultés quo rencontre 1’oeuvra comnunautaire et qui 
occupent un pou trop l'avant do la sobne, no doivent pas roR-squer 
le travail patient öt continu do construction de la Communauté,,
Le lecteur du prônent rapport no pourra manquer d'être frappé
do l'ampleur do la tScho accomplie dans tant do domainoo divers"®

§ 16 b) * a) La deuxième piiras© du premier alinéa est modifiée et rotai-шз 
dans lo texte ouivent s
"Ce qui n'est pa© raisoanableţc'est que les Etats aient tsait de 
peino à. transiger our lours intérêts immédiats, parfois divergisivo, 
et à construire des solutions communes acooptables et fructueuses

pour tous"©

Ъ) Le deuxième alinéa est retenu4aprèa modification^dáñelo tnxto 
Suivant t
"La Cornaiosion ne prétend pas à la perfection ot ne peut рая 
s'étonner que les autres institutions aient leurs probl&aetb 
Bìlie ne peut cependant s'empfüher de regretter que lo Conseil 
donne parfois l'impression d'être un® conférence internationalsç 
où des délégations nationales négocient entr® elles, alors qu'il 
est en réalité un des organes du gouvernement d'une Cosærunftuté 
de 180 aillions d'habitants qui doit 6tro dirigé® efficacement 
comas chacun de nos pays membres"o 4

c)Les deux premières phrases du troisième alinéa sont supprimées« 
La rédaction des phrases suivantes sera adaptée en сопкяглгбпсоо

d) A l'occasion de 1'examen dos problème» évoquée dans le § lí b), 
la Commission convient d'avoir une discussion approfondie lu 
cours dise prochains mois sur les problème» du fonctionnement 

du Conseilo

С0Н(б9) PV 65e 2e partie , final
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§ !б 0) j Après discussion,, la Cornai coi on conviant do supprimer 00 paragraphic,

£lj * a) la troisième pbrøso est complétée et retenue dans le texto 

> ouivant t
"En un tşraps où tous les Etats membres déclarent vouloir 
renforcer la Coanunautô, il faut voir clairement que co 

• renforcement passo d'abord par le respect des institutions,
de leurs compétences réciproques et de leurs modes de délibératio

et de décision'1 o
b) îa domi óre phrase est supprimée 0
e) Leaįuutri&fto ot cinquième phrases seront insérées après la 

eixi&ae phrase, on aorte quô la fin du texta se lie© comas

suit t

"Que leo CCEfflunsmtéa soient réduites à une vogue organisation 
intergouvemementale et leur efficacité serait aussitôt et 

irrésádiablosisnt compromise 0
Si loa Cearøautr*,seule· panai toutes les grandoo ergeaiEstions 
europé©anso9 ont réussi à construire ‘deo politiquee.' jeznuass 
et à les gérer, c'est essentiellement à leurs mécanismes 
institutionnels qu'ollee le doivent0 Las тбшеа hommes 
qui n'ont pas réussi à construire et à faire fonctionner 
dos politiques cosæranes dans les cadres trop flous d'autres 
organisations, y sont parvenus dans le cadre coussunsrøtuir« 
parce qu'ils en avaient lee moyens institutionnels”®

Be procedure ттапв w 1■М'**”ит—!1а>яммаадд

1л Cosaniesion nrrSto les dispositions suivantes de procédure intorno,
on vu© de l'adoption finale do l'introduction du deuxième Rapport Général t

/

сш(б9) PV 65, 2e partie , final «OO
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lo Ho le Président* our la bane deo disspoci ticna» retenues par la
Cosai a ¡ai on сотаа® indiquées au point A ci—dosens, aottra au peint un. 

i sorto révisé do 1 ° introduction«

2« La Coraaitssion qû prononcer® finaleraent our co tosto par uno

procédure écrit© accélérée®

·/

ƒ
/

/;/
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MEMORANDUM DE LA COMMISSION SUR LA REFORME PE L"

DES PRIX POUR LA PROCHAINE CAMPAGNE

1o j.îe haksholt informe la Commission du premier débat qui g ou

lieu gu Parlement Européen« le mercredi 22 janvier 1969t,sur la reforme

de 1"agriculture* ainsi que la première réunion du Groupe «ad hoc 
Commission parlamentire de 1°Agriculture« chargé ds préparer Xa

do la

cuesion du mémorandum (27 et 28 janvier). Les membres du Groupe "nd hue 
SC sont montrés favorables à ce que la Commission romette une nouvelle 
proposition pour les prix de la campagne 1969/1970« qui ne préjuge F'·® 

1s. politiquo à long torme (par exemple, reconduction den prix.do «J

précédente campagne).

2o M, MANSHOLT fait part de l’échange do vues qui e .eu H«« laas
le Conseil, avec la participation des Ministres des Affaires.étrangères, 

do l’Agriculture et des Finanças, sur le mémorandum de la CoK.aies:*.oa 
concernant la réforme de 1»agriculture, le mardi 28 janvier 196% H 
fait part en outre de la délibération qu’a ou le Conseil, avec le seule 

participation des Ministres de l’Agriculture, et qui c principalement 

porté sur los problèmes de la fixation des prix pour la prochain® cam­

pagne,

SU MANSHOLT précis« qu’une très notte orientation b’oq* <
oa vue d’un "gol" dos prix aotuele, à titre transitoire, pour 1*. yroeJmro 

campaio Las Ministres do l’agriculture souhaitoraiont que le Coar.iea.lon 

introduise à cotte fin un© proposition codifiée« Une toll© foranie ïua 

semble ровяibio, étant entendu qu’ollo serait ssetivée· par Ín volonté 

do la Commission de maintenir le lien entre les différente 

de son mémorandumo

O i> O / <> C ·
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й0 MANSHOLT déclare quo* pour sa pari, il serait favorable 
h une telle formule, pour mutent qua, dans le eeotcur dos produits 
laitiers, elle reprenne les modifications propoœéoe par la Commission 
pour les prix d°intervention du beurre et de la poudre de lait maigre, 
modifications qui ne changent pas lo revenu du oroducteur»

La Cornaicsion procèdo à uno large discussion sur cette 
questiono Plusieurs Kembroe de la Commission expriment de vive® 
rénorves à 1*égard d® catte forraule qui pourrait conduire à une 
nouvelle détérioration de la situation agricole, en ce qui concerne 
les excédents et les charges du FEOGA®

faites par sob collègues«, Il so réserve de leur soumettre une 
proposition écrite, avec tous les éléments ¿«appréciation, pour la 
66e réunion do la Commission, le 5 février 1969«

Ho KAHSHOLT indique qu*ií réfléchira eux observations

/

\

s . · i
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Présidoncc do M. BARREįį Vice—Presidsnt

OCTROI DE PREFERENCES TARIFAIRES GENERALISEES POUR LESlOpo^Dt»
PRODUITS MANUFACTURES ET SEMI-MANUFACTURES 
PEHSNT (doc. 0(69) 1*0

La Commission est saisie d’uno communication de H. -KARTINOe 
‘K. ROCHEREAU et de H. DENIAU sur les problemos de l’octroi de préférccé 

. tarifaires généralisées pour les exportations de produits Manufacturés 
semi-manufactures des paya en voie de développement (doc. G(69) ^'·

de
SO
et

La Commission procède à un échange do vues sur cette question, 
A l’issue de celui-ci, elle adapte, dans le texte du document G(69) ^fi­
nal, une communication au Conseil concernant l’octroi de préférences tari­
faires généralisées pour les exportations de produits manufactures et 
serai-raanufactűrés des pays en voie de développement.

I

La communication de la Commission sera immédiatement transmise

au Conseil.

La Commission note expressément que 1© présent document cens« 
titue une prise de position de départ, en vue des discussions-prevueo 
dans le Conseil et ees organes de travail et, ensuite, dans le cadre de 
l’OCDE. Les différentes positions qui y sont développées sont donc sus­
ceptibles d’etre reconsidérées en fonction des observations et suggestion 
qui seront faites lors de la poursuite des travaux et (en particulier, 
pour ce qui concerne les problèmes de la clause de sauvegarde) en fonetic, 
des positions que les principaux partenaires d® la Communauté Rdopssraicn

M. COLONNA di PALIANO, M. SASSEN et M. DENIAU ont demandé que 
soient actées au procès-verbal les déclarations ci-apree s

COM(69) PV 65, 2e partie , final o.*/**
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(séance du 29 janvier 19б9>

1o н. COLONNA di PALI ANO précise qu'il ne souhaite pø;J exprimer
une réserve mettant en cause l'approbation du document. En effetti dans 
un esprit do· compromis et on raison de l'importance politique q?Jo rov3t 
cotte question, il avait donné son accord à la -diffusion du documente 
accord qu'il n'a pas l'intention de remettre en cause.

M. COLONNA di PALIANO désire cependant appeler ľattention 
de la Commission sur le fait que, pour la plus grande partie des produits 
industriels, les clauses de sauvegarde prévues ne permettent pas d'inter­
venir aussi longtemps que les importations dans la Communauté en provo* 
nance des pays en voie do développement n'atteignent pas les plafonds 

quantitatifs fixés par produit.

Compte tenu de la sensibilité du marché de certains secteurs 
industriels, il serait opportun qu'au cours de la négociation et en accord 
avec d'autres pays industrialisés, les clauses de sauvegarde soient adap­
tées en sorte que des mesures puissent etre prises sur le plan communau­
taire dès que le marché de la Communauté subit ou est menacé de subir 
des perturbations graves du fait d'importations réalisées à bas prix.

Par ailleurs, M. COLONNA di PALIANO souligne que l'offre de 
la Communauté suppose dos ouvertures préférentielles des marches aes 
autres pays industriels équivalentes à celles de la Communauté. Le pro­
bleme se pose plus en particulier pour les produits chimiques en liaison 
avec la position que prendront les Etats-Unis en matière d'abolition 

de 1®American Selling Price. /

2o ' M. SASSEN rappelle qu’il avait déjà souligné, en novembre
1968, le caractère très limité des offres. Or, le présent document in­
troduit de nouvelles restrictions, notamment pour les produits agricoles 
transformés. Sans vouloir s'opposer à l'adoption du document, M. SASSEN 
tient à souligner qu'il eut préféré des formules plus larges.

O * ·>/ . ч .COM(69) PV 65, 2e partie , final
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Par ailleurs, M» SASSEN constate que le bénéfice dee preferences χτα a 
un grand nombre de pays et, notamment, à la Yougoslavie. Il sorait pour· 
tant opportun, dans les circonstances actuelles, d’éviter une extension

à la Grec©·

¡.j, DENI AU donne son accord à la transmission du document 
au Conseil, car le système est amélioré par rapport au document précéda» 
Il partage l'opinion de K. COLONNA di PALIAMO quant num problèmes de la

clause de sauvegarde«

COM(69) PV 65, 2e partie, final
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XXVII» ĮURŠTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES (SUITĘ) ·

Ao CONTRATS P»ETUDES A CONFIER A LBEXTERIEUR (doc» SEC<69) 328)

La Commission eet eaisic d’une proposition de N. COLONNA di 
PALI ANO et de M» LEVT »SAND RI en vue do le conclusion de deus: contrats 

d’étucles (doc* SEC(69) 328)·

Sur proposition de lí. COLONNA di PALI ANO ot dc K. LEVI-SAHDRI, 

г соии. eUgg6r6p»r los Chefs de cabinet, la Comission convient des dispc-

™ sitions suivantes î

1e La Commission décide de passer outre,au titre do l’article 31 ,, 
dû règlement financier, au refus de visa du ContrSleur financier, ou égard; 

au caractère transitoire des mesures retenues comme indiqué ci-après»

2, La Commission autorise la conclusion, pour la période ou 
1er janvier au 31 mars 1969. dee contrats suivante ;

a) un contrat avec Mme Hélène JADOUL-VERGON pour des travaux relatifs 
à 1*inventaire détaillé des;implantatiohs américaines danr lee paya 

de la'Communauté, ce qui'représente une dépense-totale de, ķ

b) un contrat avec N. Marco SANTOPINTO pour des travaux'ď études princi* 

paiement dans les industries électronique et aérospatiale; ce qui 

représente une dépense totale de ^

5o une régularisation de la situation des intéressés dovrà
venir au plus tard le 1er avril 1969, eur la base d’affectation sur des 
postes de l’organigramme de la Direction Générale des Affaii*es industriel!

COM(69) PV 65, 2e partie, final Exclue(s) par règlement n° 354/83 du 
^ Conseil, art. 4 : "documents couverts 

par le secret professionnel ou d'entre­
prise"
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XXVIII. ACVXVXî-aS FJ0~vīR5S J)' JRftľO ľ í

M. RF.LLWIQ et M, COPPF informent 1». Commission des 

đLr.ciAsaiona qui ont ou liou ос.пв le, réunion jointo du Groupe 

questiono nucléaires et du Cogité \rc\0-¡¿é'<¡-vÍTo uu Ccnceil i->,tr 

1 · ?*vcvatr-pro j o i ùc fcndgot dø roebo.voho o> d " inve ata, cc-c-rscn* pour 

19б9о Hb oj5,osoat les difficulté? qui m prősentont et qui pour­

raient conduires d-ако uno largo rosara, ft, remettre on c-»wso 1®*> 
ddainionu prisos par lo Conseil on dato du 21 иооовйтз 19¿'3o 

Eh uartieulior* la desasida dc la Cosmi noi ©n 'tondent à maintenir 

oa f.cnošioUp jusqu°Ł 1"adopţi-оа du progrartao pluriannuel los 

frootionuoiros qui аз floroat pao oorølttaaent utili oá o pour 

l0c:cõ'cuti.oü, du pro&TS/æno votó nur l-з Conseil a ouseifed da ncÆ- 

Ixceuooe rí&orvoog quo ia Cecsaicou-Oia ns potu, aooop íor0

Pur aí.lleurop Is oalcndrior rotora pra· le Gc-nsoil pour 

le doo ргорооШсвж pour lo prochain prograrcme pluriannuel
a őtó ós?,lGMOnt erittqoó dana lo Comité des Repró ooataair. porarøewte, 
P?.u3ÍolU'3 délégations eøtiiraat quo la dato de dépôt prővuo (debut 

¡-ci) oct trop tardivo o

Ilo HSHWIG ot ÌU CSľ?3 participarent8 dans la car,inda eV.;. 

jsu-Ή 30 janvier !$£$„ ft la partie do i"entrct.xcr. hchdcaxaaire uo 
Ho lo Fróoidttrt avec lo Frósidont on esoroice du Gomitò ¿en Kapróсол- 

tante poraanor.tø qui r-sra ooaipacríe à cotte questiono ^la г/о\.\1гило,.o-.■> 

l'ii-jpertanoo quo la Ccuri.«-."ion attach® ft un Ъоп apautioūcacat e* '·- 
• j-ij.cc en eenvra ¿аз déotøona du Cìngali ¿a 21 dóocr,hro 1$ύ3 et indsunoav. 

quo3 do Havis do la Cor.s-aiosicne il conviendrait quo eos prohibes fr.seon 

1 í olì jot, 9 cans plun atterro 0 вЧт exasan »u niveau du Con.ltó don Repró- 

contento r.erasx«ria luiMaSaoo bei ИйЛгоа do la Cosaiosien prinois*l«aon< 

roaponaafclao as-nt d’aillouro disposes ft entretenir direeteEsnt avse 

leo Reprósentantя poræsnentøo

I o/o <o o o ƒ o c<CCví(tí9) PV 65o 2g partio , final
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- La CoîamiESloa convient d'examiner lec différents .· probi &ΐοε ш 

oaaß« й© isani&rs approfondi© lors de sa 66e réunion,, le isercrcâi 5 ¡févrifei* 
I9690 По ESMHIG et Ko COPPS sa ré sarveni ¿o lui trancnettr® „ d ' ici-là 

tous antros éléments d'appréciation ou suggestiona ooapUoentairoBc

f •■■ъзт&ъж*·-· i -■?' -·.; · ■- :·■ ■■ ■■■·.■ ■ X ■■ : .
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Pour loo autres délibérations d© la Commission au cours 
de es 6$e réunionг on s© référera au procès-verbal ordinair© (of0 doc0 

СШ(69) PV 65)0 · ^ г
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APPROBATION PAR LA PROCBTORB ECRITS

PRIX KItïIMUii ET CAPTION SPECIALE A RESPECTER IDRS 

PRAŽÍCE EN VUB BB L4EXP0RTATI03 Б°ШЕ CERTAINE 

ET Ľ* ORGE «° APPROBATION PĀR LA PROCEI^jLJgÇRITELC/20^Q/^Q 
»

' Par note on dato du 6 novembro 1968, bou» la réfóreneo Q(68) 2&/jt

lo Secrétariat Général a sousis à 1 "approbation do la Coiraaiooion,, uno pr«po- 

Bition concernant lo prix rainicsma et la caution epóoiaie à roepoicior lora 
d4un® adjudication en Franco en vue de Ï“exportation d°uno cornino quantité 

do froment tandro ©t d°orge*

Le Sociétaire Général donn© aot© qu4à l'oxpiration du délai fixé 

(il novembro 1968), aucune obaorvation ni réoervo n4a été formulée à 

14encontre d® cotto propoøition.

En conséquence,. la Commission a arrSté, on date du 11 novembre 1968:

- la décision da la Coraainnion fixant lo prix minimum et la caution 
opéciala s’appliquant à une adjudication de froment tendre «t 
d4orge appartenant à 1°organiorna d4intervention français, dans 
la texto joint en annexe à la note 0(68) 284. et repris en annexe

__PE/l du. présent procès-verbal spécial.-------~

t:Cette‘dècision est prise en langue Traftçaise.

La Commission a également déoidé î

qu® lo torto no sera paa publié au Journal offioiol doa 
Communautéa européennes*

O O Oj O 4 O
COM(69) PV 65, 2© partie, final
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4.3o MOMPIGATIrø ГО ССШЙйУ PS SOOIffľE то
APPROMTIQg PAR IA Р1ЮСЕ1Ш^КШ1та.^/20б3^8

Par noto on date du 8 novembre 1968»cou» la référence O(68) 2l»5t 

lo Secrétariat Général a øotunln à l'approbation do la Comsdwoioaj, rae 
proposition relativ® à la modification du contrat άο вооШЙ dn eoaptoir 

"tfalsatahlkontor Hord”.

Lo Seorótairo GéoéraX donne acta qu'i Inspiration du déla* fiső 

(15 novembro I960), auovno oboervation ni réserve n'a été formulés à 

1°enooutra do catto proposition·

En conséquence, la Commission a déoidé, en date du 15 novembro 19<SS:

- do faira savoir au comptoir d'acier laminé íľord, en applica ‘Ίον. dc 
l'article 7« paragraph® 2, de la décision na 5ΛΟ du
15 roars 1967, quo loa modifications ccmtractuellao onvioagooe 
sa situent dans lo cadre de le décision en caus® ;

- d'approuver à 00 oujet la lettre jointe on annose & la note
0(68) 285. ‘ -

C0K(69) PV 65» 2o parti® , final
/
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49« одтао! ДЕ prêts ihepseribls (artici^Ajrojmra,CEPA3,jjţR^Jâ^0L^iâ,
PROCEDURE ECRITE С/2139/бв

Par note on daUq du 22 noveabro 1968, apua la référence G(68) 294; 
lo Sacrőt&riat Général a souraia à 1 ° approbation de la Coaaioeion, vna pr°pc- 
Bition concernant Iooctroi do prSts industriels our la Ъаио do 1«article $4
du Traité CECA,

L® Secrétaire Général donno acto qu'à. Inspiration du aoiai fxxa 
(29 novcBbra 1966), aucun© oboorvation ni réserve n'a été formulée &
1°encontro do cotte proposition» „

En eoneéqueneo, la Coœaission a pris, en toto du 29 novembre 196b, 
los décieiono salivantes s

„ Les prStø ouivanta øoront consentie, en application do l'article 54. 
alinéas 1 et 2, du Traité instituant la CECA aux sociétés 
Bous=»vis6ea :

Sociétés Kontante des prSta""^Xën^railïionô)^^^
Ш Liroa $

G ontra-valeur 
(en raillions)

O.C.
Avouât Tlií7űE»2n-=KUtt® Aß,
Lui sburg—Hamb om
Koninklijks Hcdsrlandßoho 
Hoogovens on Staalfabrieken 
H.V·, Ijmuidsn
Italsidor S.p«Aβ, GSnea, par
10 entrerais® do la Caeoa per
11 Hassogiorao
Charbonnagoc do Prone®,
Paris

- (a) 1.386
- (b) 2.564

24,~ “

4,- 3.125

2,5

6r3

6,»
6»“

- Tous loa prato seront consentia aux taux de 6,75 i- ïln auront 
. en co qui concern® loa Dollaro, una durée d°environ 19 mir® donv 
environ 4 années fronoheo ¡
en ce qui concerne loa Liroe, uno durée d'environ 15 sms, do,U 
environ 2 années franches pour la pr8t (a) de Hoogovens, coirne 
durée d'environ 20 ans, dont environ 5 aanéøe frenabas peiu 
los nutrea prOto j
®n oo qui concern© leo Ш, un® durée d ° environ 13 «anf doaî 
environ 3 années franchea»

GOH(69) PV 65 » 2© partio , final
/
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- La Direction génórnle ”Crédit et Invoatisceaentfs” e»t · chargée. 
åo prendre oontetei avec· loa a-gants Lançai ro s do la CECA, opo¡ri>- 
à-dire avec la Kreditanstalt für Wiederaufbau, Frankfort, la 
Nationale Iavsetaringobanlc (HorntoIbsük), La Haye, et la C&iüsa 
de Dépôts et Consignations, Peris, pour préparer les contrata 
de prSt en collaboration avoo lo Sorvioe Juridique· Elle donnara 
ramdai auxditee institutions pour la réalisation dee opérations 

’ · do prSt ou2~visées.
La сок© Direction générale, en collaboration aveo le Servios 
Juridique, prendra contact avec la Casca per il Haesogiorno,
Кош, pour. SBiîttre au point et pour pascer tous aotora nécocaairos 
à la réalisation du pr8i au profit dcItalnidor S.p.A·.
Pour lo caa où l°tm ou 1®nutro des bénéficiaires retenus no ocrait 
pas en iseøure d«acoopter la répartition proposée pour los prots 
entre loo différentoo donnaica, la Direotion générale ”Crédit ot 
Invootiosaasnts” est habilitée & Eodifier les parta respectives 
do ch&qno monnaie dnna le oadro dee plafonds fixée oi-^dofioua·

Ш Les ontreprieoo bénéficiaire devront fournir les garantice
usuollos dans Inactivité bancaire® y

/

- :<■.··, , .

.·. ·.·.··.- ' ■ 

■■■..y y·. .V, »

COiî(69) :,PV 65, 2o partio , final
\!
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PROJET D» INVESTISSEMENT PS LA. ”FRISD. KKUPP liÜTTEKKSRKE AG" - APPROBATION 

PA" IA PROCEDURE ECRITE C/22fl4/6fl
ŕ

Par note on date du 3 décembre 1960, boue la référance G(63) 301, ' 

le Secrétariat Général a soumis à 1‘approbation.de la CommiBSion par la 
procédure écrite, deux projets de décisions de la Commission cono ont snc un 

projet d*invöBtiasement de la "Fried. Krupp Hüttenwerke AG

Le Secrétaire Général donne acte qu*à l'expiration du délai , 
prolongé (11 décembre 1968), aucune observation ni réserve n'a été fersuléo 

à l'encontre de cette propoaition.

En conséquence, la Commission a arrêté, on date du 11 dóccmbvo 1963

- la décieion de la Commission autorisant un projet d'invoetisaa;i«nt 
de la Fried. Krupp Hüttenwerke AG,
Hans, le texto du document G(68) 301/1» repris en annexs?··
РВ/2 du présent prooòa—varbal spécial do la Commission ý

-,1a décision de la Corariasion concernant la suppression des ^
articles 2 et 3 de 1r décieion do la Haute Autorité au 9
26 janvier 1959 autorisant 1'acquisition par la HUtteir; ·
v\nd Bergwerke Rhoinhaueon AG ¿'notions de la Boohumor 
Verein fUr Gussotahlfabrikation AG pour un montant nominal 
de 37.З85.ООО Ш,
dans le texto du document G(68) 3OI/2 final» repris en annexe 
PE/3 .du présent procèu—verbal spécial do la CoiaaioBion«

'-'fŠJŠL·

Vwáfe

СОЙ(69) PV 65, 2β partio , final
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DISPOSITIONS RETATI VES A L» ADJUDICATION DE СЕНШИЕа.СШгШ^Д^ИД^Х^
TiiīA.mumv, и? devant birs e&portebs vers piss №Д1Ж^™,ШМ
PAR IA PROCEDURE gITjjMË

Por note an desto du 9 décembre 1968» sono lo référença G(C'ó) 307 r 
la Secrétariat Général a soumis & 1 »approbation tle la Commission P«' U 
prooéduro borito, un projet da décision do la Corøainsion сопоотодли· tei.'·■■<Λ

oSré&lecn
Lo Scorétairo Général donne aoto qu»à 1»expiration du d*xr,i fiJM 

(12 décembre 1968), aucune observation ni réserve n»a été formulée y. ľ mooni

do oott® proposition.
En conoéquenoe, la Coaaisoion a, on dato du 12 décernera 1966 ; 

arrStê : :
la décision do la Cormio«ion fixant le prix minimum ot la caution 
npéoialo e »appi í quant à un® adjudication de froment tonare .4 
traitor on vuo d"une exportation, appartenant à 1 organismo 
ЛИ«4лшгап44оп üllőlSAnd«

dano lo texte du document GÖÖS) 307 final, roprio an annexe 
PE/4 du présent prooèe-vorbal spécial do la Commission ;

décidé :
que la décision no ears pas publiée au Journal officiel des 
Conuannautéo européennes«
Cette déoiaion est prise en langue allemande« .JÍ

• ΐ*} 
:Γ···:·> į.

•Jt V 
•î £:··' Ц:‘ Ą'Ш

I
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COMMISSION
DES

COMMUNAUTES EUROPEENNES SECRET

Bruxelles, le 6 novembre 1968

Secrétariat général
G(68)284

Exemplaire № 046 
Remis à M.

DELAI : LUNDI 11 NOVEMBRE 1968 - 16.00 H.
NO TE POUR MM. LES MEMBRES DE LA COMMISSION

Procédure écrite accéléréeC/2030/68

Objet : Prix minimum et caution spéciale à respecter lors d'une adjudication en
France en vue de l'exportation d'une certaine quantité de froment tendre et 
d'orge

J'ai l'honneur de soumettre à l'approbation de la Commission, sur les 
instructions de M. MANSHOLT :

- un PROJET de DECISION DE LA COMMISSION fixant le prix minimum 
et la caution spéciale s'appliquant à une adjudication de froment tendre et 
d'orge appartenant à l'organisme d'intervention français.

Ce projet est précédé d'une note explicative de la DG de l'Agriculture. Ainsi 
qu'il ressort de cette note, le Comité de gestion a émis un avis favorable exprimé à 
l'unanimité.

Comme il est d'usage pour les décisions de ce genre, le texte ne sera pas 
publié, le prix minimum devant rester strictement confidentiel.

Aussi, M. MANSHOLT propose-t-il à la Commission :

- d'arrêter la décision de la Commission fixant le prix minimum et la caution 
spéciale s'appliquant à une adjudication de froment tendre et d'orge 
appartenant à l'organisme d'intervention française, dans le texte joint en 
annexe

Cette décision sera prise en langue française.

- de décider que le texte ne sera pas publié au Journal Officiel des 
Communautés.

Le prix minimum devant être fixé pour une adjudication qui aura lieu 
incessamment, M. MANSHOLT sollicite l'accord de la Commission par une 
procédure écrite accélérée. M. le Président a marqué son accord à ce sujet.

Par souci de bonne lisibilité / 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page Cjô4H kļAv (Wfe 
Date:
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-2-

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir faire connaître au 
Secrétariat général (à l'attention de M. MULLER, bureau 2-14, tél. 2362, tél. seer. 
2363) avant le lundi 11 novembre 1968 - 16.00 H, vos observations et réserves 
éventuelles. Si aucune observation ni réserve n'a été formulée à cette date, la 
proposition sera réputée approuvée.

E. NOEL 
Secrétariat général

Copie à :
MM. RABOT

WELLENSTEIN
GAUDET

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - * - 
Date: ч ¿ooo
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NOTE DU SECRETARIAT GENERAL

PREPARATION DU DOCUMENT

Direction générale responsable

Services associés

- pour accord -

DG Commerce Extérieur

- pour avis - 

Service Juridique

Agriculture

Accord

Avis favorable (sous réserve d'une 
dernière vérification du texte)

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page -2- 
Date:
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NOTE EXPLICATIVE DE LA DIRECTION GENERALE 

DE L'AGRICULTURE

" Projet de decision n° .../68 de la Commission, du ..^e, fixant le
" prix minimum et la caution spéciale s|appliquant à une adjudication
" dô froment tendr® et d*orge appartenant à 1?organisme d'intervention 
" français. "

Ce projet de déoision a pour but de déterminer le prix minimum 
ainsi que la caution spéoiale, prévue à l|artiole Ą du règlement n° I60/67/ 
CEE, à respeoter lors d|une adjudication à lfexportation d'environ lOOioOO 
tonnes de froment tendre et 100.000 tonnes d'orge.

1.' La France a déoidé de procéder à cette adjudication pour les raisons
suivantes :

~ 1|organisme d'intervention français détient actuellement d'importantes 
quantités'de froment tendre et d'orge; en outre, il est saisi de-demande:; 
d|intervention dont le volume est susceptible de se développer rapidement;

i '

- des possibilités d|écouler entièrement sur le marché intérieur ces oéré- 
ales détenues par l|organisme d|intervention n'existant pas;

- les possibilités de stockage étant déjà largement utilisées notamment en 
raison de la récolte abondante de oette année, il. importe de dégager ra^- 
pidement les organismes collecteurs afin qu|ils soient en mesure de rece­
voir les apports de maïs dont la récolte s|annonoe particulièrement impoi^ 
tante.

У
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-ς-
2. Les prix mini-a sont fixés à ш nivea„ регкоиш1 1-exportation avoo 

les restitutions normales.

Sur le plan financier, il convient de noter que le froment tendre et 
. · 1 forge en question ont été achetés au cours do la campagne 1967/68 par 

lforganisme d'intervention français au prix d'intervention.
Le prix minimum a été fixé pour le froment tendre à 2 u.c./t au-dessus 
du prix dfintervention valable à Rouen au mois de novemoro I966. Le " 
prix d'intervention de l'orge à Rouen, qui est actuellement de 2,09 u,·.../* 
supérieur à celui de la campagne précédente, a été retenu par la decisi 
comme prix minimum pour lforgel En outre, la décision stipule que l'or-' 
ganisme d'intervention français devra supporter leş frais de „ransport 
pour les céréales qui devront Ötre amenées jusqu'aux po;,. : d4:,::ortatio.. 
de lfAtlantique -et de la Manche. A

Ce projet de décision a été soumis au Comity de Cestic.:. 
Céréales lors de sa réunion du 31 octobre I968. Il a Recueilli un avi 
favorable à l'unanimité.

Etant donné que ce prix minimum est fixé peur une adj. -cation 
devant avoir lieu incessamment, nous vous serions obligés de bion vouloir 
appliquer la procédure écrite.

En vue d'éviter que les intéressés à cette adjudication no puissent 
se mettre dfaccord au préalable et ne fassent des offres qu'au niveau du 
prix minimum, je vous serais obligé de prendre des disnositions née..s,.-iro 
pour que la Commission déoide de ne pas publier cette décision. ;prix
minimum devant rester strictement confidentiel.
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Pro ,i et de

DECISION DE LA COMMISSION
du ... .

fixant le prix minimum et la caution spéciale s’appliquant à une adjudication 
do froment tendre et d'orge appartenant à l'organisme d'intervention

français

(le texte en langue française est le seul faisant foi)

LA COMETSSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,
vu le traité instituant la Communauté économique européenne,

vu le règlement n° 120/б7/СЕЕ du Conseil, du 13 juin 19o7t portant organisation 
commune des marchés dans le soctour des céréales (l), et notamment son article 7 
paragraphe 5 ?

vu le règlement n° 1бо/б7/СЕЕ de la Commission, du 23 juin 19^7, fixant les pro­
cédures et conditions de la mise en vente des céréales détenues par les organismes 
ď intervention (2), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° II50/68 de 
la Commission, du 30 juillet I968 (3), et notamment son article 4 paragraphe 1,

vu la communication de la République française du 24 octobre I968, informant la 
Commission de l'intention de son organisme d'intervention de procéder à une adju­
dication pour l'exportation de froment tendre et d'orge,

<

considérant que l'organisme d'intervention en France détient d'importantes quan­
tités do froment tendre et d'orge et qu'il est actuellement saisi de demandes 
d'intervention dont le volume est susceptible do se développer rapidement au 
cours des prochaines semaines;
considérant que, compte tenu de la reoolte abondante de »ette année, il est im­
possible de remettre entièrement sur le marché intérieur ces céréales aux con­
ditions de prix prévues à l'article 3 paragraphe 2 du règlement n° 1бо/б7/СЕЕ; 
qu'en conséquence, l'organisme d'intervention français a décidé de procéder à 
une adjudication à l'exportation de 100.000 tonnes de froment tendre e+*de 
100.000 tonnes d'orge; qu'il convient dès lors de fixer le prix minimum que 
cette adjudication doit respecter conformément à l'article 4 du règlement précité;

(1) J.O. n° 117 du 19.6.1967, P· 2269/67
(2) J.O. n° 128 du 27.6.I967, p. ,2545/67
(3) j'.q'. n° L 190 du 1.8Л963, pi 1

... /
/ ···
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considérant que les céréales doivent Stre exportées à partir de ports français 
de l'Atlantique ou de la Manche; qu'une partie du froment tendre et de l'orge 
faisant l'objet de l'adjudication est entreposée à des endroits autres que ces 
ports; que l'organisme d'intervention français, afin de mettre tous les parti­
cipants dans une même position concurrentielle, doit procéder à la vente à des 
prix identiques de la marchandise rendue dans le port d'embarquement; qu'à cette 
fin il lui incombe de prendre en charge les frais de transport des différents 
lieux de stockage vers le port concerné;

considérant que, pour ne pas risquer de provoquer des perturbations sur le marché 
des céréales et afin d'écouler la marchandise aux meilleures conditions possibles, 
il convient de prévoir que l'organisme d'intervention pourra échelonner la mise 
on adjudication des quantités concernées de façon à se rapprocher le plus possible 
des offres favorables qui pourraient Stre faites sur le marché mondial;

considérant que les restitutions sont calculées à partir des possibilités les 
plus favorables à l'exportation; que les dispositions prévues par la présente 
décision visent à mettre les céréales concernées dans la même position que le 
froment tendre et l'orge normalement exportés, de sorte que les autres exportar- 
ticns do ces céréales ne soient pas gênées;
considérant que la caution spéciale prévue à l'article 4 du règlement n° I60/67/CEE 
doit garantir que le froment tendre et l'orge ne seront pas remis en vente sur 
le marché de la Communauté; que ce but peut être atteint si cette caution est 
fixée à un montant tel que, ajouté au prix minimum, il atteigne le prix de vente 
imposé à l'organisme d'intervention pour la remise du froment tendre et de 
l'orgo sur le marché intérieur, conformement à la réglementation en vigueur;

considérant que les mesures prevues à la présente décision sont conformes à 
l'avis du Comité de Gestion des céréales,

A ARRETE LA PRESENTE DECISION :

Article premier

1. Le prix minimum à respecter dans les adjudications de froment tendre et
d'orge, faisant l'objet de la communication de la France en date du 24 octobre 
I968, est fixé, pour une adjudication effectuée au mois de novembre I968, à 
ICO,14 unités de compte par tonne pour le froment tendre et à 86,02 unités 
de compte par tonne pour l'orge.
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Ces prix sont fixés pour des céréales se trouvant dans les silos portuaires 

à partir desquels un chargement direct sur le navire d’embarquement est pos­

sible ou rendues non déchargées au lieu ď embarquement, pour les ports frarb- 

çais situés sur la Manche ou l’Océan Atlantique.

Los frais, entraînés par le transport de la marchandise de l'un quelconque

des lieux de stockage à l’un quelconque des lieux d'embarquement situés dans

les ports visés ci—dessus, calculés conformément aux critères visés à l’ar- 
16x* alinéa

tide 2/du règlement n° I31/67/CEE du Conseil, du 13 juin I967, fixant les 

règles applicables pour la dérivation des prix d’intervention et la détermi­

nation de certains centres de commercialisation dans le secteur des céréales

(l), sont rembourses à l'opérateur par le truchement de l'organisme d'inter­
vention français.

2. La mise en adjudication des quantités de céréales faisant l’objet do la de­
mande française peut être effectuée par tranches successives jusqu’au <28

février 1969.

3. Şi l'adjudication est effectuée après le 30 novembre I968, les prix minima 

sont augmentés du montant de la différence entre les prix d'intervention du 

froment tendre et de l'orge valables au mois de novembre I968 et ceux qui 

sont valables le mois de l'adjudication.

4. Los prix minima vises au paragraphe 1 sont fixés pour du froment tendre et
do l'orge répondant à la qualité type déterminée par le règlement n° 865/67/CEE 

du Conseil, du I4 novembre I967 (2).

Lorsque la qualité du froment tendre ou de l'orge diffère de cette qualité 

type, les prix minima sont ajustés par l’application des bonifications et 

réfactions arrêtées en application de l’article 7 paragraphe 5 du règlement 
n° 120/67/CEE.

Article 2

1. La caution spéciale à constituer par l'exportateur adjudicataire est de 

2 unités de compte par tonne pour le froment tendre et de 2,50 unités de 

compte par tonne pour l’orge.

2. La caution visée au paragraphe 1 est remboursée lorsque la preuve est apportée
ayant

que la céreale/fait l’objet de l’adjudication a été exportée.

1) J.O. n° 120 du 2I.6.I967, p. 2362/67
2) J.O. n° 279 du I8.ll.i967, p. 2

* * * /
/ · · ·
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La République française

Fait à Bruxelles, le

- 4 -

Article 3

est destinataire de la présente décision.

Par la Commission, 

Le Président
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Vorschlag; einer 

ENTSCHEIDUNG DER KOMMISSION
VO";.......

zur Festsetzung des Mindestpreises und der besonderen 
Kaution für eine Ausschreibung von Weichweizen und Gerste 
im Besitz der französischen Xnterventionsstelle

(Nur der französische Text ist verbindlich)

DIE KOMMISSION DER EUROPÄISCHEN GEMEINSCHAFTEN -
gestützt auf den Vertrag zur Gründung der Europäischen Wirtschafts­
gemeinschaft ,
gestützt auf die Verordnung Ņr. 120/67/EWG des Rates vom 13· Juni
Í967 über die gemeinsame Karktorganisation für Getreide (l), ins­
besondere auf Artikel 7 Absatz 5i
gestützt auf die Verordnung Nr. 160/67/EWG der Kommission von 
23 · Juni 1967 zur Festlegung des Verfahrens und der Bedingungen 
für die Abgabe des Getreides, das sich in 3esitz der Interventions­
stelle befindet (2), zuletzt geändert durch die Verordnung (EWG)
Nr. 1150/ 63 der Kommission vom 3O. Juli 1963 (3)> insbesondere auf 
Artikel k Absatz 1,
gestützt auf die Mitteilung der französischen Republik vom 
2Lì, Oktober 196З, in der die Kommission von der Absicht der 
französischen Interventionsstelle unterrichtet wird, eine Aus­
schreibung für die Husfuhr von Weichweizen und Gerste vorzunehmen.
in Erwägung nachstehender Gründe :
Die Interventionssteile in Frankreich besitzt bedeutende Mengen 
Weichweizen und Gerste und es liegen ihr zur Zeit Interventions- 
angebote vor, deren Umfang sich im Laufe der kommenden Wochen 
rasch ausdehnen kann.
Infolge der großen Ernte in diesem Jahr ist es unmöglich, dieses 
Getreide vollständig auf dem Binnenmarkt zu den in Artikel 3 Ab­
satz 2 der Verordnung Nr. 16O/67/EWG genannten Preisbedingungen 
zu verkaufen; aus diesem Grunde hat die französische Interventions-

(1) ABI. Nr. 117 vom 19.6.1967, S. 2269/67
(2) ABI. Nr. 128 vom 27-6.1967, S. 25^5/67 '*
(3) ABI. Nr. L I9O vom 1.3.1968, S. 1
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stelle beschlossen, eine Ausfuhrausschreibung für ICC.GOC Tonnen 
Weichweizen und 10C.CCC Tonnen Gerste vorzunehnen; für diese Aus­
schreibung muß ein Mindestpreis gemäß Artikel k der vorgenannten 
Verordnung festgesetzt werden.
Die Ausfuhr des "Jeichweizens und der Gerste erfolgt über die 
französischen Häfen am Atlantik und am irmeli·:anal ; ein Teil des 
für die Ausschreibung vorgesehenen Getreides ist nicht in diesen 
Häfen gelagert; um alle an der Ausschreibung Beteiligten in die 
gleiche Wettbewerbslage zu versetzen, muß die französische inter­
ventions st eile den Verkauf zu gleichen Preisen, bei freier An­
lieferung zur Verladestelle, vornehmen; zu diesem Zvecn muß
sie die Transportkosten von den verschiedenen Lagerungsorten zu 
den betreffenden Häfen tragen.
Um keine Störungen auf dem Getreidemarkt hervorzurufen und um das 
Getreide zu den bestmöglichen Bedingungen abzusetzen, ist vorzu­
sehen, daß die Interventionsstelle die Ausschreibungen der be­
treffenden Hengen stufenweise vornehmen kann, um sich den gün­
stigen Angeboten, sofern sie auf dem Weltmarkt bestehen, so weit 
als möglich anzupassen.
Die Erstattungen -werden aufgrund der günstigsten Ausfuhrmöglich- 
keiten berechnet; die in dieser Entscheidung vorgesehenen Be­
stimmungen zielen darauf ab, das betreffende Getreide dem nor­
malerweise ausgeführten 'Weichweizen und Gerste derart gleichzu­
stellen, daß die übrigen Ausfuhren dieser Getreidearten nicht be­
hindert vier den.
Die in Artikel k. der Verordnung Mr· 16O/67/EWG vorgesehene be­
sondere Haution muß sicherstellen, daß der Weichweizen und die 
Gerste nicht auf dem Binnenmarkt der Gemeinschaft verkauft werden; 
dieses Ziel kann erreicht werden, wenn Kaution und Mindestpreis 
zusammen zu dem Betrag des Verkaufspreises führen, den die Inter­
ventionsstelle beim Verkauf von Weichweizen und Gerste auf dem 
Binnenmarkt gemäß den geltenden Bestinnungen einhalten muß.
Die in dieser Entscheidung vorgesehenen Maßnahmen entprechen ' 
der Stellungnahme des Verwaltungsausschusses für Getreide -

HAT FOLGENDE ENTSCHEIDUNG ERLASSEN :
/
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Artikel 1

Der von Frankreich in der Mitteilung vom 2k. Oktober I968 be­
antragte I'iindestpreis für Ausschreibungen zur Ausfuhr von Weich­
weizen und Gerste wird für eine im Honat November I968 zu voll­
ziehende Ausschreibung auf 100,ík Rechnungseinheiten je Tonne 
für Weichweizen und auf 86,02 Rechnungseinheiten je Tonne für 
Gerste festgesetzt.
Diese Preise werden in französischen Häfen am Atlantik und am 
Ärmelkanal für Getreide festgesetzt, das sich in Hafenläger mit 
direkter Umschlagsmöglichkeit auf Seeschiff befindet oder frei 
Verladestelle, nicht abgeladen, angeliefert wurde.
Die durch den Transport des Getreides von irgendeinem Lagerungs­
ort zu irgendeiner in den vorgenannten Häfen gelegenen Verlade­
stelle anfallenden und gemäß den in Artikel 2 erster Unterabsatz 
der Verordnung Nr. I3I/67/EWG des Rates vom 13· Juni 1967 zur 
Festlegung der Regeln für die Ableitung der Interventionspreise 
und für die Festsetzung bestimmter Handelsplätze für Getreide (1) 
genannten Kriterien berechneten Kosten, werden den Ausführer 
durch Vermittlung der Interventionsstelle zurückerstattet.

2. Die Ausschreibung für die in dem französischen Antrag genannten 
Getreidemengen kann für Teilmengen und stufenweise bis zum
28. Februar I969 erfolgen.

3. Wird die Ausschreibung nach dem 36. November I968 durchgeführt, 
so erhöhen sich die Mindestpreise um den Unterschied zwischen dem 
im Monat November I968 für 'Weichweizen und Gerste geltenden Inter­
ventionspreisen und denen, die im Monat der Ausschreibung gültig 
sind .

4. Die im Absatz 1 genannten Mindestpreise werden für Weichweizen und 
Gerste festgesetzt, die den in der Verordnung Nr. 865/67/EWG des 
Rates vom lĻ. November I967 (2) festgelegten Standardqualitäten 
entsprechen. Weicht die Qualität des Weichweizens und der Gerste 
von dieser Standardqualität ab, so werden die Mindestpreise durch 
Zu- und Abschläge berichtigt, die in Anwendung von Artikel 7 Ab­
satz 5 der Verordnung Nr. 120/67/EWG festgesetzt sind.

(1) A31 Nr. 120 vom 21. 6.I967, S. 2362/67
(2) ABI Nr. 279 vom I8.II.I967. S. 2 V.
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Artikel 2

1. Die von Ausführer, dem der Zuschlag erteilt wird, zu stellende 
besondere Kaution beträgt 2 Rechnungseinheiten je Tonne für 
Neichweizen und 2,50 Rechnungseinheiten je Tonne für Gerste.

2. Die in Absatz 1 genannte Kaution wird zurückgezahlt, wenn der 
Nachweis erbracht ist, daß das der Ausschreibung unterliegende 
Getreide ausgeführt worden ist.

Artikel 3
Diese Entscheidung ist an die französische Republik gerichtet,

Geschehen zu Brüssel

Für die Kommission 
Der Präsident
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COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPENNES Orig.: D

mm. ¿X m * £/.

DECISION DE LA COMMISSION

IU
AUTORISANT UN PROJET D'INVESTISSEMENT 
DE LA "FRIED. KRUPP- HÜTTENWERKE AG"

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPENNES,

Vu le traité instituant la Communauté européenne du charbon et de 
l'acier, et notamment son article 66,

Vu la décision de la Haute Autorité du 26 janvier 1959, autorisant 
1'acquisation par la "Hütten- und Bergwerke Rheinhausen AG" d'actions de 
la Bochumer Verein für Gußstahlfabrikation AG" pour un montant nominal 
de 37.385.000 DM,

Vu la demande de la "Fried. Krupp-Hüttenwerke AG" en date du 
29 mai I968,

Considérant que la société "Fried. Krupp-Hüttenwerke AG" (PRH), dont 
le capital social est de 573 millions de DM comprend des établissements de 
production de charbon et d'acier, notamment une usine sidérurgique à Bochum 
et un laminoir pour tôles et feuillards en aciers spéciaux, à Düsseldorf, et 
que dans le cadre de l'extension des capacités actuelles de ces deux éta­
blissements, la FKH a l'intention de procéder à des investissements cor­
respondant a une depense en capital de 56,8 millions de DM au total5

Considérant que, grâce à ces investissements, la FKH a l'intention
a) d installer dans son entreprise de Bochum un deuxième four poussoir pour 

train continu à bandes laminées à chaud et de compléter ainsi les instal­
lations auxiliaires de ce train, ce qui aura pour effet d'augmenter la 
capacité de production du train d'environ 200.000 tonnes par an et de la 
porter à 1,4 millions de tonnes par an;

b) d'installer dans son usine de Df^seldorf un train Sendzimir, une cage
d écrouissage ainsi qu'un installation de slittage, afin de permettre à 
l'entreprise de répondre aux exigences croissantes du marché des aciers 
fins et spéciaux;

*. · /. ».
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Considérant que le deuxième train Sendzimir remplacera les installations 
de construction ancienne, et que la capacité annuelle de l'entreprise de 
Düsseldorf an feuillards en aciers spéciaux laminés à froid ne sera pratique­
ment pas modifiée,

Considérant que les mesures envisagées n'entraînent qu'une légère 
modification des capacités de laminage de l'entreprise,

Considérant qu'eu égard à ces circonstances, les parties intéressées 
n'aquierent pas la possibilité de déterminer les prix sur une partie impor­
tante du marché des produits sidérurgiques en question, de contrôler ou 
de restreindre la production ou la distribution, de faire obstacle au 
maintien d'une concurrence effective ou d'échapper aux règles de concurrence 
résultant de l'application du traité, notamment sr établissant une situation 
artificiellement privilégiée et comportant un avantage considérable dans l'accès 
aux approvisionnements ou aux débouchés,

A ARRETE LA PRESENTE DECISION :

Article premier

Le projet d'investissement prévu par la "Fried. Krupp—Hüttenwerke AG", 
en vue d'accroître les capacites actuelles des établissements de Bochum et 
Düsseldorf, est autorisé.

Article 2

La présente décision est destinée à la société "Fried. Krupp-Hütten­
werke AG à Bochum.

Bruxelles., le Par la Commission, 
Le Président,

JEAN REY
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KOMMISSION ШИ 
EUROPÄISCHEN GEMEINSCHAFTEN

GEHEIM

ENTSCHEIDUNG ШИ KOMMISSION
vom

über die Genehmigung eines Investitions­
vorhabens der Fried. KRUPP-Hüttenwerke AG

Diese Entscheidung ergeht

auf Grund des Vertrages zur Gründung der Europäischen Gemeinschaft 
für Kohle und Stahl, besonders des Artikels 66,

auf Grund der Entscheidung der Hohen Behörde vom 26. Januar 1959 über 
die Genehmigung des Erwerbs von nominal 37 385 OOO Ш Aktien der Bochumer 
Verein für Gußstahlfabrikation AG durch die Hütten- und Bergwerke Rheinhausęn 

AG,

auf Grund des Antrags der Fried. KRUPP-Hüttenwerke AG vom 29· Mai I968, 

in Erwägung folgender Gründe :

v> ·

Die Fried. KRUPP-Hüttenwerke AG (FEH), deren Grundkapital 573 Mio IM 
beträgt, umfasst Betriebe der Kohle- und Stahlerzeugung, u.a. ein Hüttenwerk 
in Bochum und ein Walzwerk für Edelstahlbleche und —bänder in Düsseldorf.
Im Rahmen des Ausbaus der vorhandenen Kapazitäten der beiden Werke beab­

sichtigt die FIŒ, Investitionen mit einem Kapitalaufwand von insgesamt 

56,8 Mio IM vorzunehmen.

Die FICH beabsichtigt mit diesen Aufwendungen,

im Werk Bochum einen zweiten Stossofen für die Warmbreibbandstrasse 
zu erstellen und damit die Hilfseinrichtungen dieser Strasse zu ergänzenj 
die Produktionsmöglichkeit der Strasse steigt damit um rund 2000000 Jato

im Werk Düsseldorf ein Sadzimirgerüst, ein Dressiergerüst und eine 
Spaltanlage zu errichten, damit das Unternehmen den steigenden Anforderungen

auf 1,4 Mio Jatoţ

/...
■b)
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des Edelstahlmarktes nachkommen kann. Das zweite Sendzimirzerüst soll die 
Anlagen älterer Bauart ablösen; die Jahreskapazität des Werkes Düsseldorf 
an kaltgewalzten Edelstahlbändern wird praktisch nicht verändert.

Die geplanten Massnahmen führen zu einer nur geringen Änderung der 
Walzstahlkapazitäten des Unternehmens.

Unter Berücksichtigung dieser Umstände erhalten die Beteiligten пЗ.оЬ-ь 
die Möglichkeit, auf einem bedeutenden Teil des Marktos der betreffenden 
Stahlerzeugnisse die Preise zu bestimmen, die Produktion oder die Verteilung 
zu kontrollieren cder zu beschränken, oder einen wirklichen Wettbewerb zu 
verhindern, oder den aus der Anwendung des Vertrages sich ergebenden Wett­
bewerbsregeln zu entgehen, insbesondere durch Schaffung einer künstlichen 
Vorzugsstellung, die einen wesentlichen Vorteil im Zugang zu den Versor— 
gungsquellen und zu den Absatzmärkten mit sich bringt.

Aus diesen Gründen

HAT DIE KOMMISSION DER EUROPÄISCHEN (JEJiMNSCHAFTEN 

FOLGENDE ENTSCHEIDUNG ERLASSEN :

Artikel 1

Das zum Avisbau der vorhandenen Kapazitäten der Werke Bochum und Düssel­
dorf vorgesehene Investitionsvorhaben der Fried. KRUPP-Hüttenwerke AG wird 

genehmigt.

Artikel 2

Diese Entscheidung ist an die Fried. KRUPP-Hütt enwerke AG in Bochum . 

gerichtet.

Brüssel, den
Für die Kommission 
Der Präsident

JEAN REI
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СОШП SSI ON DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES

SECRET
¿V * ¿Y

DECISION DE LA COMMISSION
du

concernant la suppression des art. 2 et 3 de la décision de la 
Haute Autorité du 26 janvier 1959 autorisant l'acquisition par 
la Hütten- und Bergwerke Rheinhausen AG d'actions de la 
Bochumer Verein für Gußstahifabrikation AG pour un montant 
nominal de 37·3Ô5-000 DM

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

Vu le Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, et notamment son article 66,

Vu la décision de la Haute Autorité du 26 janvier 1959» ' ·'■'

Considérant que la réorganisation de l'industrie sidérurgique de
la Communauté observée depuis 1959» dans le cas présent en liaison avec 
le changement intervenu dans la structure de la firme Fried. KRUPP, a 
modifié les fondements des considérations qui ont motivé les articles 2 
et 3 de la décision du 26 janvier 1959» de telle façon qu'il n'est plus 
à craindre que les entreprises intéressées puissent, grâce à leur 
puissance financière, et en procédant à des investissements, accroître 
leur possibilité de production à tel point qu'elles soient en mesure de 
faire obstacle à une concurrence effective sur une partie importante du 
marché de l'acier, au sens de l'art. 66 paragraphe 2, ou d'échapper aux 
règles de concurrence prévues par le Traité ;

constater que les articles 2 et 3 de la décision susmentionnée sont 
désormais sans objet et doivent par conséquent être abrogés;

A ARRETE LA PRESENTE DECISION :

Considérant qu'eu égard à ces circonstances, il y a lieu do
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Articlo premier

(1) Dans l'article premier de la decision de la Haute Autorite du 

26 janvier 1959 autorisant l'acquisition par la Hütten- und Bergwerke 

Rheinhausen AG d'actions de la Bochumer Verein für Gußstahlfahrikation AG 
pour un montant nominal de 37·385-000 DM les mots "sous la condition 
suivante" sont supprimés.

(2) Article 2 et 3 de la décision précisée ci-devant sont abrogés.

Article 2

La firme Fried. Krupp Hüttenwerke AG, Bochum}-est-destinataire 
de là présente décision.

Bruxelles, le

Par la Commission 

Le Président

Jean REY

V
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KOMMISSION 1ER 
EUROPÄISCHEN GEÍEINSC HAFTEN

GEHEIM

Ċ' k /v- &/
ENTSCHEIDUNG DER KOMMISSION

vom

über die Aufhebung der Artikel 2 und 3 der Ent­
scheidung der Hohen Behörde vom 26. Januar 1959 
über die Genehmigung des Erwerbes von nominal 
37 З85 OOO Há Aktien der Bochumer-Verein für Guß- 
stahlfahrikation AG durch die Hütten- und Berg­
werke Rheinhausen AG.

Diese Entscheidung ergeht

auf Grund des Vertrages zur Gründung der Europäischen Gemeinschaft für 

Kohle und Stahl, besonders des Artikels 66

auf Grund der Entscheidung der Hohen Behörde vom 26. Januar 1959 

in Erwägung folgender Gründe :

Die seit 1959 wahrzunehmende Neuordnung der eisenschaffenden Industrie 

der Gemeinschaft, im vorliegenden Falle verbunden mit der strukturellen Wand­

lung der Firma Fried. KRUPP, haben die Grundlage der Erwägungen, die zu den 

Artikeln 2 und 3 der Entscheidung vom 26. Januar 1959 führten, derart ver­

ändert, dass eine Gefahr nicht mehr besteht, die Beteiligten könnten mit 

Hilfe ihrer Finanzkraft die Produktionsmöglichkeiten durch Investitionen so 

steigern, dass sie auf einem bedeutenden Teil des Stahlmarktes im Sinne des 

Artikels 66 § 2 einen wirksamen Wettbewerb verhindern oder sich den Wettbe­

werbsregeln des Vertrages entziehen könnten.

Unter Berücksichtigung dieser Umstände ist festzustellen, dass die Ar­

tikel 2 und 3 der vorbe zeichnet en Entscheidung gegenstandslos geworden und 

demnach aufzuheben sind.

Aus diesen Gründen

HAT DIE KOMMISSION DER EUROPÄISCHEN GEMEINSCHAFTEN 

FOLGENDE ENTSCHEIDUNG ERLASSEN:
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Artikel 1

(1) In Artikel 1 der Entscheidung der Hohen Behörde vom 26. Januar 1959 
über die Genehmigung des Erwerbs von nominal 37.385.000 DM Aktien der 
Bochumer Verein für Gußst ahifabrikation Aktiengesellschaft durch die 
Hütten- und Bergwerke Rheinhausen Aktiengesellschaft werden die Worte 
"unter folgenden Bedingung" gestrichen.

(2) Artikel 2 und 3 der vorbezeichneten Entscheidung werden aufgehoben.

Artikel 2

Diese Entscheidung ist an die Fried. KRUPP Hüttenwerke Aktienge­
sellschaft in Bochum gerichtet.

Brüssel, den

Für die Kommission 

Der Präsident

Jean REY
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DECISION БЕ LA COMMISSION

du · · · . ·
fixant le prix minimum et la caution spéciale s1appliquant à une adjudication 

de froment tendre à traiter en vue d’une exportation^ appartenant à lřor­

ganisme d*intervention allemand

LA. COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique européenne,

vu le règlement n° I20/67/CEE du Conseil» du 13 juin I967, portant organisation 
commune des marchés dans le secteur des céréales (l), modifié en dernier lieu 
par le règlement (CEE) n° I6OI/68 du Conseil, du 15 octobre I968 (2), et notam­

ment son article 7 paragraphe 5j

vu le règlement n° I60/67/CEE de la Commission, du 23 juin I967, fixant les 

procédures et conditions de la mise en vente des céréales détenues par les or­
ganismes dj intervention (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 

II50/68 de la Commission, du 30 juillet 1968 (4), et notamment son artiole 4 

paragraphe 1,

vu la communication de la République Fédérale d’Allemagne, du 3 décembre 1968, 
informant la Commission de l’intention de son organisme d’intervention de pro­
céder à une adjudication de froment tendre à traiter en vue d’une exportation,

considérant que l’organisme d’intervention en Allemagne détient d’importantes 
quantités de froment tendre provenant tant de la réoolte I967 Φ10 de la récolte

I968 f

oonsidérant qu'il existe des possibilités d’exportation vers certains pays de 
l’Est de l’Europe d’environ 100*000 tonnes de froment tendre ayant subi un trai 

tement le rendant impropre à la consommation humaineJ qu’il oonvient, pour 
mettre en adjudication du froment tendre destiné, après avoir été ainsi traité, 
à titre exporté vers ces pays, de prendre en considération les stocks existant 

notamment dans le nord de l’Allemagne y

Î
l) J.oi n° 117 du 19.6.1967, P. 2269/67
2) J.O. n° L 253 du 16.10.1968, p. 2

3) J.O. n° 128 du 27,6.1967. P. 2545/67
4) J.O. n° L 190 du 1,8.1968, p. 1
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considérant que le niveau des prix du froment tendre sur le marché de cette 
région se situe au niveau du prix d’intervention, voire môme inférieur} que, 

de oe fait, il est impossible de remettre sur le marohé intérieur ce froment 
tendre, dénaturé ou en vue de sa dénaturation, aux oonditions de prix prévues 
à 1*article 3 paragraphe 2 du règlement n° I60/67/CEE} qu1en outre, il n’existe 

actuellement pas de possibilités d|écoulement de froment tendre ir:r le marché 
local} qujen conséquence, I1organisme d’intervention allemand a décidé de pro­
céder à une adjudication à l’exportation et qu’il convient dèa lers de fixer 

le prix minimum que cette adjudication doit respecter, oonfcrmHjent à l'article 

4 du règlement précité}

considérant qu’il y a lieu de tenir compte des restitutions à l’exportation 

fixées pour le froment tendre ayant subi avant l’importation dans le pays 

acheteur et après sa sortie du territoire de la Communauté ou sa mise sous 

contrôle douanier, un traitement excluant sa destination pour l’alimentation 

humaine}

oonsidérant qu’une partie du froment tendre faisant 1J objet de l’adjudication 
est entreposée'à des endroits autres que Kiel} que 1|organisme d’intervention 
allemand) afin de mettre tous les participants dans une môme position concur­
rentielle) doit procéder aux ajustements nécessaires du prix minimum fixe pour 

Kiel pour tenir compte des frais de transport des différents lieux de stockage 

vers les destinations en cause}

considérant que la caution spéciale prévue à l’artiole 4 du règlement n° I60/ 

67/CEE doit garantir que le froment tendre ne sera pas remis en vente sur le 

marché de la Communauté} que ce but peut Ótre atteint si cette caution est fixée 
à un montant tel qu’ajouté au prix minimum il atteigne le prix de vente imposé 
à l’organisme d’intervention pour la remise de froment tendre sur le marché in­

térieur, conformément à la réglementation en vigueur}

consideranti que lea mesures pr4vaejs -à; la présente décision sont conformes 

à liavis du Comité de Gestion des Céréales,

A AERETE LA PRESENTE DECISION :
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Artide premier

1« Le prix minimum à respecter dans les adjudications de froment tendre à 
trait er j faisant 1* objet de la communication de 1* Allemagne en date du 3 
décembre 1968 j est fixe ƒ pour une exportation dans un pays appartenant aux 
zones II et JLLL b) prévues à 1*annexe A du règlement n° 694/67/CEE de la 

Commissionj du 10 octobre I967 (l), à 95j85 unités de compte par tonne*

Ce prix est fixé potir Kiel et pour une céréale enlevée par les adjudica­
taires au cours du mois de décembre I968«

2* Pour le froment tendre qui se trouve en stock en d*autres endroits que Kiely 
1*organisme d·intervention allemand ajuste le prix fixé pour Kiel pour tenir 

compte de la différence entre les frais de transport nécessaires pour atteindre 
le point de passage de la frontière allemande concerné à partir des diffe­
rents lieux où le froment sera enlevé par 1*adjudicataire* Les frais de 
transport à prendre en considération sont fixés compte tenu des critères 
visés à l,article 2 du règlement n° 131/67/CEE du Consoli, du 13 juin I9671 
fixant les règles applicables pour la dérivation des prix d* intervention 
et la détermination de cortains oentres de commercialisation dans le secteur 
des céréàlos (2)«

3* Si 1*enlèvement du froment tendre par les adjudicataires est réalisé posté­
rieurement au mois de décembre 1968, le prix minimum fixé au paragraphe 1er 
et les prix résultant de 1*application du paragraphe 2 sont augmentés du 
montant de la différence entre le prix dlintervention du froment tendre va­
lable au mois de décembre I968 et celui qui est valable le mois de 1* enlè­
vement ·

Article 2

1* le. caution spéciale à constituer par 1* exportateur adjudicataire est de 9 
unités de compte par tonne*

2. La caution visée au paragraphe 1 est remboursée lorsque la preuve est apportée 
que le froment tendre traité a été exporté par lfun quelconque des points de 

passage de la frontière allemande utilisés normalement pour les destinations 
précitées*

1) n° 245 du ll.lO.i967, p. 6
2) J.O. n° 120 du 21.6*1967, p. 2З62/67

··· /
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Art iole 3

La Républicfue Fédérale d* Allemagne est de et inat al re de la présente déoì

Fait à Bruxellesį le Par la Commissioni 
Le Président
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Vorschlag einer

ENTSCHEIDUNG DER KOMISSIOT

vom
zur Festsetzung des Mindestpreises und der besonderen Kaution 
für eine Ausschreibung von Weichweizen, der sich im Besitz der 
deutschen Interventionsstelle befindet und zur Ausfuhr einer

Behandlung zu unterziehen ist

DIE KOMMISSION DEH EUROPÄISCHEN GEMEINSCHAFTEN -

gestützt auf den Vertrag zur Gründung der Europäischen Wirtschaftsgemein­
schaft,

gestützt auf die Verordnung Nr* I20/67/EWG des Hates vom 13* Juni I967 
über die gemeinsame Marktorganisation für Getreide (l), zuletzt geändert 

durch die Verordnung (EWG) Nr· I6OI/68 des Rates vom 15· Oktober I508 (2), 

insbesondere auf Artikel 7 Absatz 5,

gestützt auf die Verordnung Nr· I6O/67/EWG der Kommission vom 23* Juni I967 
zur Festlegung des Verfahrens und der Bedingungen für die Abgabe des Ge­

treides, das sich im Besitz der Interventionsstelle befindet (3), zuletzt 
geändert durch die Verordnung (EWG) Nr. II50/68 der Kommission vom 30. Juli 
1968 (4), insbesondere auf Artikel 4 Absatz 1,

gestützt auf die Mitteilung der Bundesrepublik Deutschland vom 3· Dezember 

1968, in der die Kommission von der Absicht der deutschen Interventions— 

stelle unterrichtet wird, eine Ausschreibung von Weiohweizen vorzunehmen, 

der zur Ausfuhr einer Behandlung zu unterziehen ist,

in Erwägung nachstehender Gründe»

Die Interventionsstelle in Deutschland besitzt sowohl aus der Ernte I967 
als auch I968 bedeutende Mengen Weiohweizen·

Es besteht die Möglichkeit, etwa 10®*000 Tonnen Weichweizen, dessen Bestim­
mung zur menschlichen Ernährung nach erfolgter Behandlung ausgeschlossen ist, 
naoh bestimmten osteuropäischen Ländern auszuführen} es ist angebracht, für 
eine öffentliche Ausschreibung zur Ausfuhr von so behandeltem Weiohweizen 

in diese Länder insbesondere die in Norddeutsohland bestehenden Lagerbestände 
zu berücksichtigen» ···/···

S
l) ABI. Nr· 117 vom ,19.6*67, S.-2269/67 
2) ABI. Nr. L 25З v. 16.10.68, .4. .2 
3) ABI. Nr. 128 v. 27.6.67, S.>2545/67 
4) ABI. Nr. L I90 v. 1.8.68,.S. -i
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Die Marktpreise für Weichweizen liegen in diesem Gebiet auf und sogar 
•unter dem Niveau des Interventionspreises} es ist daher unmöglich, diesen 
Weichweizen denaturiert oder zum Zwecke der Denaturierung auf dem Binnen­
markt zu den in Artikel 3 Absatz 2 der Verordnung Nr* I6O/67/EWG genannten 
Dreisbedingungen zu verkaufen} außerdem bestehen zur Zeit keine Möglich­
keiten jWeichweizen auf dem örtlichen Markt abzusetzen} aus diesem Grunde 
hat die deutsohe Interventionsstelle beschlossen, eine Ausfuhrausschrei— 
bung vorzunehmen} für diese Ausschreibung muß ein Mindestpreis gemäß 
Artikel 4 der vorgenannten Verordnung festgesetzt werden·
Bei der Festsetzung des Mindestpreises sind die Erstattungen zu berück­
sichtigen, die für Ausfuhren von Weizen festgesetzt wurden, der vor der 
Einfuhr im kaufenden Drittland und nach dem Verlassen des Gebietes der 
Gemeinschaft oder nachdem er unter Zollkontrolle gestellt wurde, einer 
Behandlung unterzogen wurde, die seine Bestimmung zur menschlichen Ernährung 
ausschließt·
Ein Teil des für die Ausschreibung vorgesehenen Weichweizens ist an anderen 
Orten als Kiel gelagert} um alle an der Ausschreibung Beteiligten in die 
gleiche Wettbewerbslage zu versetzen, muß die deutsche Interventionsstelle 
die notwendigen Berichtigungen des für Kiel festgesetzten Mindestpreises 

Grund der Transportkosten von den verschiedenen Lagerungsorten zu den 
betreffenden Bestimmungsgebieten vornehmen·

Die in Artikel 4 der Verordnung Nr· I6O/67/EWG vorgesehene besondere 
Kaution muß sicherstellen, daß der Weichweizen nicht auf dem Binnenmarkt 
der Gemeinschaft verkauft wird} dieses Ziel kann erreicht werden, wenn 
Kaution und Mindestpreis zusammen zu dem Betrag des Verkaufspreises 
führen, den die Interventionsstelle beim Verkauf von Weichweizen auf dem 
Binnenmarkt gemäß den geltenden Bestimmungen einhalten muß·
Die in dieser Entscheidung vorgesehenen Maßnahmen entsprechen der Stellung­
nahme des Verwaltungsausschusses für Getreide -

HAT FOLGENDE ENTSCHEIDUNG ERLASSEN1
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Artikel 1
1* Der von Deutschland in der Mitteilung vom 3· Dezember I968 beantrag1 2- 
te Mindestpreis für Ausschreibungen von zu behandelndem Weichweizen wird 
für eine Ausfuhr in die im Anhang A der Verordnung Nr· 694/67/EWG der Kom­
mission vom 10· Oktober I967 (l) genannten Länder der Zonen II und III b) 
auf 95>85 Rechnungseinheiten je Tonne festgesetzt·

Dieser Preis wird für Kiel und für Getreide festgesetzt, das im 
Monat Dezember I968 von den Käufern abgenommen wird»

2· Die deutsche Interventionsstelle berichtigt den für Kiel festgesetzten 
Preis für den an anderen Orten als Kiel gelagerten Weiohweizen, um den 
unterschiedlichen Transportkosten Reohnung zu tragen, die zur Erreichung 
der betreffenden deutschen Grenzübergangsstelle von den verschiedenen Orten 
aus, an denen der Weizen vom Käufer übernommen wird, notwendig sind» Die 
zu berücksichtigenden Transportkosten werden auf Grund der in Artikel 2 
der Verordnung Nr. 131/67/EWG des Rates vom 13· Juni I967 zur Festlegung 
der Regeln für die Ableitung der Interventionspreise und für die Festsetz ng 
bestimmter Handelsplätze für Getreide (2) genannten Kriterien festge" egt*

3· Erfolgt die Abnahme des Weiohweizens durch die Käufer in einem dem 
Dezember I968 folgenden Mønat, sø erhöhen sich der gemäß Absatz 1 fest­
gesetzte Mindestpreis und die aus der Anwendung des Absatzes 2 resultie­
renden Preise tun den Unterschied zwisohen dem für den Monat Dezember 1968 
und dem Monat der Abnahme gültigen Interventionspreis für Weiohweizen·

Artikel 2
1· Die vom Ausführer, dem der Zuschlag erteilt wird, zu stellende 
besondere Kaution beträgt 9 Reohnungseinheiten je Tonne·
2* Die in Absatz 1 genannte Kaution wird zurüokgezahlt, wenn der Naoh— 
weis erbraoht ist, daß der zu behandelnde Weiohweizen über einen in der 
Regel für die vorgenannten Bestimmungsgebiete benutzten deutschen Grenz— 
übergangsort ausgeführt worden ist·

(1) ABI. Nr. 245 v. II.IO.67, S. 6/67
(2) ABI. Nr. 120 v. 2I.6.67, S. 2362/67
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■Artikel 3

Diese Entscheidung ist an die Bundesrepublik Deutschland gerichtet·

Für die Kommission 
Der Präsident

Brüssel, den
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Etaient présents : M. REY, Président

M. MANSHOLT, Vice-Président (sauf pour le
point XII et pour le point 
XVIII, D et E)

M. LEVI-SANDRI, Vice-Président (sauf pour les 
points I à VIII)

M. HELLWIG, Vice-Président

M. BARRE, Vice-Président

M. COPPE (sauf pour les points XXVI à 
XXX)

M. von der GROEBEN

M.SASSEN (sauf pour le point XIX, C et D)

M. ROCHEREAU

M. COLONNA di P ALI ANO (sauf pour les points I à X et 
pour le point XVII)

M. BODSON

M. MARTINO

M. HAFERKAMP (sauf pour les points XX à XXX)

M. DENI AU (sauf pour les points XXI à XXV)

Le secrétariat était assuré par M. E. NOEL, Secrétaire Général, assisté de 
M. F. DE KOSTER, Chef de la division du Greffe au Secrétariat Général.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page-Z - 
Date: s vuj*. too©COM(69) PV 66, 2e partie , final
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Prcroièreséance t merőredi 5 février 1969 (raatia)

wa^TT.TTATIOWS CT MATIERE15RE AGRICOLE (doc» G(68) 2δ3» θ(6δ) c.83/<r.v GiSj) 2..)

, И. le Présidont prtM·*· à la Commission des rapport» sur la
„la, „a oeuvra dea habilitations ea «tiir. agricole, d'une ^
„ola ď août 1963 ot.d'autre part.pour la période du 23 decembre 1,63 «.

3 janvier 1969 (doc. 0(68) 283. 0(68) 283/2).

La Coamieaion prend note'de cee rapports.

2 ' Me MANSHOLT présente un rapport sur leś su.sui es Pr- ' ^
plication de l'habilitation, établi en application de ladis^^^ 
l'article 2 de 1» déciaion de la Commission du 3 «rii

Sur propooitlon de И. MANSHOLT, comme suggéré par 1er. Choře <>- 

cabinet, la Commission adopte lea dispositions suivantes :

a) ln Commission prend acte du rapport de И. MANSHOLT (doc. 0(69) 25);

h, la Commission décide qu'à l'avenir las rapports sur l'habilitation a» 

nlatière agricole auront une périodicité menouollo;

o, La Commission charge la Direction Générale de 1'Agriculture ot 1« 
Service Juridique do mettre ou point un® nouvelle formule de co- ^ 
rapports, sous l'autorité de H. MANSHOLT. Le premier rapport noa,.-, 
formule) sera remis à la Commission dans le courant de mare Lo,,

COM(69) pv 66, 2g partie, final
.1 c */ <
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XI. ACTIVITES FUTURES DORATOM

a. questions retėti ves av PBggogggŁ (đoc» G<69) 21* Q(f,9J zy,ii 
\
La Coamlsoion oat informó» do la nouvelle dieeueeKm qui u ·■· 

lieu dans 1» Comité des *epr6eentanta permanents, le 30 janvier W;v ** 
lee problèmes relatifs au personnel â8 EURATOM (doc. G(69) 21K

La Commission est saisie ďuno communication-fio iU HELLWaG 
sur les questions relatives & 1*organigramme des effectifs du.budEev 

recherche (doc. G(69) 21/2)o

La Commission est informée du résultat ds l'examen do 
question par lue Ohofs de cabinet (doc. SEO(69)-W5, poi»* «K

La Coinraisoion procéda i une large discuesion dos problèmes 
eu cause. A l'iss« de celle-ci. clic retient lee dispositions suivant,,,..

La Cotamieuion remettra au Conseil un tableau des effeetile 
faisant eapareître une ventilation dos 415 postes en surnombre, par 
catégories et grades - étant entendu que ce surnombre est proviso ri 
et ne préjuge pas le contenu et l'ampleur du programme pinnaanne .

2 · La Commission remettra ou Consoli l’organigramme des Servis
rllcvunt du budget de rechercha.· étubli sur la base de lu situation ans 
tanto (2.750 postee et indication dee postee vacants), confermo»»..* a ■

1 ° article 18 du règlement financier«

3 La Commiesion fora connaître eu Comité des aeprésont .ni .>
permanents qu'elle est pr«. à autoriser eos experts ä participar a 
des travaux strictement confidentiels du groupe mixte ces expo. - -
pétaires et des exports atomiques qui seraient destinée à explore··, »·■ 
grandes ¡unités (par exemple les départements), quel serait le personne.

I

COM(69) PV 66, 2e partie , final
·> Q < f Ъ ··'
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probablement en surnombre dans ces grandes unités, au cas où la situation 
présente de sous-emploi serait maintenue à la suite des décisions sur le nouveau 
programme pluriannuel. Il serait entendu que toutes précautions seraient prises 
afin d'éviter d'individualiser les résultats de ces travaux.

B. CALENDRIER DES ACTIVITES FUTURES D'EURATOM

M. HELLWIG présente une communication sur le calendrier de 
préparation des activités futures d'EURATOM (doc. SEC(69) 447), complétée 
par un rapport établi sous son autorité par le Groupe des quatre Directeurs 
Généraux (doc. Sec(69) 447/2).

La Commission procède à un échange de vue sur cette question. 
Comme proposé par M. HELLWIG, elle convient de retenir le calendrier 
suivant, comprenant un raccourcissement des délais par rapport à celui que la 
Commission avait arrêté lors de la 63e réunion, le 15 janvier 1969 
(cf.doc..COM(69) PV 63, § VIII) :

- Définition des options : 10 mars;

- Réception des textes des propositions détaillées d'activité : 28 mars;

- Mise au point des documents par les services centraux : 2 semaines;

- Premier examen par la Commission : 16 avril;
- Examen final par la Commission : 23 avril;

- Envoi de la proposition de la Commission au Conseil : 25 avril.

La Commission prend note que la définition des options sera l'occasion 
du premier débat d'orientation de la Commission.

La Commission prend, par ailleurs, note des considérations 
développées par le Groupe des quatre Directeurs Généraux dans le doc. SEC(69)
447/2.

Le Comité des Représentants permanents sera informé de ce que la 
Commission compte pouvoir remettre au Conseil sa proposition dès le 25 avril 
1969.

Par souci de bonne lisibilité ¡
cette page a été retapée de.....
façon conforme à la page - s *
Date: ç ¿оо-ъ

COM(69) PV 66, 2e partie , final
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XII. APPROBATION DU PROJET DE PROCES-VERBAL DE LA 63e REUNION DE LA
COMMISSION

(doc. COM(69) PV 63, COM(69) PV 63/2)

L'adoption du projet de procès-verbal de la 63e réunion, telle qu'elle est 
mentionnée au procès-verbal ordinaire, a été acquise à la majorité par douze voix 
contre une.

M. REY, M. HELLWIG, M. BARRE, M. COPPE, M. von der GROEBEN, 
M. SASSEN, M. ROCHEREAU, M. COLONNA di P ALIANO, M. BODSON,
M. MARTINO, M. HAFERKAMP et M. DENIAU ont émis un vote favorable.

M. LEVI-SANDRI a émis un vote contraire.

M. LEVI-SANDRI a rappelé l'amendement qu'il a introduit au point III - 
Questions administratives diverses - G. Bureau de voyages, qui a été examiné par 
la Commission à sa 65e réunion et que celle-ci n'a pas adopté (cf. doc. COM(69) 
PV 65, 2e partie, § XI, 1). M. LEVI-SANDRI estime que la décision prise par la 
Commission sur ce point n'a pas été correctement actée au projet de procès-verbal. 
Il doit donc émettre un vote contraire au sujet de l'approbation de celui-ci.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - 4 * 
Date: ç ЪоосCOM(69) PV 66, 2e partie , final



000181
<=> 7 « COMC69) PV 66, 2o partie , final 

(séance du 5 février 19б:9)

APPLICATION DE LA POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE

Xc FIXA'TION D^S PRIX POÏÏR LA PROCHAINE CAMPAGNE

1ft Comme convenu lors do la 65a réunion (cf, doc. COMI69) PV
partie ji; XXV)t la Commission procède à une nouvelle discussion sur la 

position à prendre par ello en ce qui concerne la fixation don prix peur

la prochains campagne»

M, MANSHOLT fait part qu®après un réexamen approfondi ce 
problème, è la lumière notamment des observations et suggestions faiteo 
par las Membres de la Commission lors de la précédente discussion, il 
estime préférable quo la Commission maintienne inchangées les proposi­

tions dont ello а saisi le Conseil dans le doc» C.OM<68) 1000»

A l’issue‘de sa discussion, la Commission adopte la position 

préconisée par Mo MANSHOLT»

La Commissidn. convient de procéder lors de sa 660 reunion, 1 
mercredi 12 février 196% à un échange de vue sur la présentation qu®;,!! 
donnera à cette position dans le Conseil (Agriculture,), Юга do la ses­
sion qu’il tiendra les 17 ot 1& février. Dans l'intervalle, H. MANSHOF 
fera diffuser une note chiffrée sur l'évaluation des conséquences en ce 
4ui concerne, d’une part, la'productien et, d’autro part, les charges ai 
FEOGA qui résulteraient des décisions du Conseil, dans différentes hypo­
thèses possibles : prorogation pure et simple des prix actuels; proroga­
tion des prix actuels avec les modifications proposées par là Conmissxc* 
pour les prix d’intervention du beurre et do la poudre de lait maigre;

■ adoption dès la prochaine campagne des propositions de la Commission coi

nues dans le doc» COM(68) 1000)»

2e M» MANSHOLT informe la Commission de ce qu’une session spéc;

du Parlement Européen est prevuo, à Luxembourg, pour la fin .
févrierį Cotte session doit pormettre au Parlement Européen d’éaettre e« 
avis sur Iss propositions de fixation des prix pour la prochaine campet

La Commission prend note de cotto information»

С0П(69) PV 66, 2υ partie, final
/ύ O o / oc
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B. DISCUSSIONS SUR LE MEMORANDUM RELATIF A LA REFORME DE
L'AGRICULTURE

M. MANSHOLT informe la Commission d'entretiens qu'il a pu avoir à 
Berlin, en marge de la "Grüne Woche", en particulier avec des représentants des 
organisations professionnelles allemandes. Il appelle, en outre, l'attention sur la 
teneur de la conférence de presse qu'il a tenue à Berlin et d'interviews et 
déclarations à la radio et à la télévision.

La Commission procède à un échange de vue sur cette communication, 
dont elle prend note.

C. DEMANDES D'AUDIENCES D'ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES
AGRICOLES SOUS INFLUENCE COMMUNISTE

Comme convenu lors de la 65e réunion (cf. doc. COM(69) PV 65, 2e 
partie,§ XIX), la Commission procède à une discussion sur la suite à réserver à 
des demandes d'audience introduites auprès de M. MANSHOLT par des 
organisations agricoles nationales italiennes ayant des attaches avec des milieux 
communistes.

La Commission constate qu'il n'y a pas d'objection à ce que 
M. MANSHOLT accepte de recevoir à Bruxelles les représentants desdites 
organisations. M. MANSHOLT indique toutefois que, pour des motifs 
d'opportunité, il n'accordera ces audiences que dans quelques semaines.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page*t* 7

COM(69) PV 66, 2e partie , final
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COLLOQUES PPS VPS DANS LA DECLARATI^JDÜ_^£-¿?X^·--^ '

- Participatįon^d^organįsations^professionnelįeк £«·ь*?
dea travailleurs^BOUs^influenca^coffimuniste εα_ι9;ο;.] cg^e^įį'/.!·'··;·:.·!·.!,

1> H. LEVI-SANDRI fait part de ce que le Secretaire bruciai «it.
bureau europé eu de la CISL O ru un nouvel entretien areo W.le President b
Vrtl·*»»**» «« "colloque social" do représentants d*o,8»ismtwmc

. sindicales ayant des attaches avec les milieux communistes,
«

La Commission procède à une discussion sur cette q.u.-eîe.u 
EUe constate que, Jusqu'à présent, aucun élément n'est intervenu de 
notare à inciter la Commission à modifier la position qu-elle a pr.,,e 
sur cette question lors de sa 60ème réunion Vcf. doc. ΟΟΙΛοδ) -

2e partief § XVII)·

La Commission note que cotte prise do position ne préjugé pas 
les dispositions qui sont encore à arrêter en ce qui concerne le nombre 

de participants ou colloque des diverses organisations.

2 La Commission note que le Conseil (Affaires sociales) doit
poursuivre, lors do la session prévue pour le U mars prochain, ľ«ame, 
des problèmes relatifs à io participation de représentants «.'organisse 

' tiens syndicales ayant des attiche, avec des milieux communistes a 
certains comités fonctionnant dans le cadre de la Communauté et a la 

Conférence européenne de l'emploi.

La Commission constate que, conformément à l'orientation qr.',, 
e odoptée en oe qui concerne le colloque qu'elle organise, elle doit sa 
prononcer en faveur d'une telle participation. Elle attendra touletoas 
la tenue du Conseil (Affaires sociales) pour faire part de cette uri-

tation«,
,/

COM(69) PV 66, 2e partio
A · β» / ^ *
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> Λ /*>
19·?

J
})

J. H. le Président et H. LEVI-SAÎIBKI rappellent 1» dea«!»
audience introduite .uprie d·.«* »ri* Co*itê de coordination de 

la CGT française et de la CGIL italienne-

K, le Président et H. LBVI-SANDRI récerroron* una .imite, 

favorable à cetto demande»

I

\

if
)tCOM(69) PV 66, 2e partie, final
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XVII. RELATIONS DE LA COMMUNAUTE AVEC DES PAYS TIERS

3. Application deľarticle 59 EURATOM

Sur proposition de M. MARTINO, en application de l'article 59 
EURATOM, la Commission décide d'autoriser la Société Générale des 
Minerais (Belgique) à exporter vers Israël une quantité de 4,410 grammes de 
monocristaux de dioxyde d'uranium destinés à des fins de recherche.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page * n · 
Date:% teo©COM(69) PV 66, 2e partie , final
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Deuxième séance : mercredi 5 f ó vr i or 19^9 (après-midi)

QUESTIONS ÅMIKISTRATIVES MTERSES .(-Ж!)

A« яятжтаДАТТПЙ РЧЖ Р0ИСТ108ВА1Щ..Г-АШД^£йО^Ь!^^Ед^л..Д/и^ 

STATUT

Ko HELUflO informo la Colmisi;!on d® co que Ho CÄPRIOGLIO, fcnctiji-rn^-i

do grade 

mis fin

A/2 ("budget de recħoreħe), lui a fait part de gä demanda Φ’· ü ¿ox ь 

au consé da convenance pereonoelle qui lui a été aattricnrewa« ».соог

Sur proposition do Ä, HELIHIG, la Coanisoi-on convient, au titrs d 

l'article 40, 4 d) du statut, ûo réintégrer Ko CAHîIOSLÏO, avec efxç . au 

1er février 1969, et de l'affecter à un emploi au niveau A/2 du "Uudist 

de recherche placé auprès du Directeur Général du CCRc

Do PROBLEMES RELATIFS AUX COASEI LIERS SPECIAUX (doc« SEC(ó9) 451)

La Commi aai on cet caia i g d® propositions de H« COPPE sur lv:s pra 

relatifs aux Conseillers spéciaux (doc0 SEC(69) 451) °

La Commission est informée "durésultat do l'examen de cotte (jūsoti, on 

par los Chefs de cabinet (doo» SEC(69) 405/2, point 1?)°

La Commission procède à une*large diwmocion sur la ccsuaubi cation 

de Ko COPPEo Elle aboutit aux conclusions suivantes :

1/t
\

coh(69) pv 66, 2e partie , final
t

y O C / V ··*
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1. Problèmes généraux relatifs au rôle et à l'utilisation des Conseillers spéciaux

La Commission charge le Groupe des problèmes de l'économie générale, 
sous la présidence de M. BARRE, de procéder à un examen des problèmes 
généraux liés au recours aux Conseillers spéciaux, notamment sous les aspects 
suivants :

- examen d'ensemble des travaux d'étude qui seraient à envisager dans le 
domaine économique et dans le domaine social;

- évaluation des crédits globaux nécessaires à cette fin;

- répartition de ces crédits entre, d'une part, des conseillers spéciaux et d'autre 
part, des experts auxquels seraient confiés des études;

Le Groupe pourra examiner toute suggestion émanant de membres de la 
Commission, et notamment celles dont M. von der GROEBEN a fait part à la 
Commission.

Le Groupe présentera, dès que possible, ses conclusions à la 
Commission.

2. UdJlsâtion pour 1969_des créd_its_du_p_o_ste 244_(Cqnseillers spéciaux)

a) La Commission adopte les propositions d'engagement de Conseillers spéciaux 
reprises ci-après :

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - \ S · A
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Nom

Membres de la Commission 
plus particulièrement 
responsables

Traitement 
prévu par 
mois

Temps de travail 
à raison de 21 
jours par mois

MM. DELANGE M. BARRE 13.500 5
LAMFALUSSY M. BARRE 9.450 3,5
BARTEN M. BARRE 12.150 4,5
MÖLLER ( M. von der GROEBEN 8.100 3

( M. COLONNA di P ALI ANO
PRIEBE ( M. MANSHOLT 8.100 3

( M. von der GROEBEN
HOUSSIAUX M.SASSEN 10.800 4
DUQUESNE de M. von der GROEBEN 13.500 5
la V INELLE
SAVARY M. HAFERKAMP 9.450 3,5
MESTMÄCHER M. von der GROEBEN 10.800 4

b) La Commission décide de conclure avec M. VERLOREN van THEMAAT un 
contrat d'expert à la charge des crédits du poste 931.

c) La Commission retient la date du 1er mars pour la prise d'effet des contrats à 
conclure avec de nouveaux Conseillers spéciaux (MM. DELANGE, 
LAMFALUSSY, SAVARY et BARTEN).

d) En ce qui concerne M. BARTEN, au sujet duquel aucune communication n'a été 
faite jusqu'à présent au Conseil, la Commission décide d'engager immédiatement 
la procédure de l'article 82, 2 du Régime applicable aux autres agents. Les 
communications appropriées à l'autorité budgétaire seront établies sous l'autorité 
de M. COPPE et transmises dans les plus courts délais.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page · h · 
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Lss décisions reprisee aux points 1 à 4 ci-decsu ont été sao,» ■·«. *·»« 

à Ín majorité,?ar neuf voix oontre deux, trois Msnbres c°ÔUb'nj 1л■*

lio RET, Ho KANSHOĽľ, K* BAHRE, Ko COPPE„ H» von dor СШОБЪхМ-и 

Ио SASSE», Mo ROCHEREÄÜ, Ko COLOKKÁ di PALIAMO et Ko ^FiîBMl3 

ont érnin un vote favorableo

M, LEVI-SäSTORI et Mo EEHIAU ont étais un vote contraire»

Ho HELIrîia, й* BOLSO» ot Mo HARTIWO ве sont »fontanus»

Mo ÎEVI-SMTOHI a regretta que 1* proposition souaise par 
Ke COFFE st adoptée par la Coamiesion ne comportait aucun Conseiller 

spécial pour 1© secteur do® Affaires sociālos, alors qW lo conoid 

¿"un tel Conseiller lui paraissait nécessaire» Cotte situation sertie 

¿"autant «oins acceptable à Mo ГОХпвЦШМ que plusieurs CoaoeiUcr* ^ 
spéciaux sont par contre affectés à certaine autres secteurs d»activités»

Ko LEM LAU a indiqué qu'il partageait les préoccupations générales 

cia Me 1Е71-8ШЖ1 sur la répartition des Coasoillere spéciaux» U 

gardait égaleaont de grandes hésitations sur laa conditions dans 

lesquelles 1"utilisation de® crédits des postes 244 et 931 est 

effectuée, du point do vue notant de la correction des inputatione

■budgétaire s».

Ko von der OROEBEH et И» SASSEM ont conlifiaé qu'ils considéraient 

la décision priso en ce qui concerno Mo .YERlßRffl van ТКЕКЛлТ оовда© ļV,w 

fonittle intérimaire pour la seule aimée 19ö9o -Ив estiment qu'il y 

avrû lieu de prévoir ca I970 un contrat do Conseiller spécial рог»:·

Mo VERLOREN van ТШИААТ et ce réservent d'en entretenir à nouveau

Mc COPPEo
1 / '

t> o of V O
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Do OCTROI ΡΞ L«HOgORAîtIAg - CAS PARTICULIERS

Cff.G do U o von ŰELDERIf

Ia Coaraiooion nota que K« von OEIPERiíe snoiou Dircoiour (¿¿·η/3~\·.'.3.

1«Industrie et dc 1«Economi© (Euratom)9 eet devenu au moment do ea cessation 

do fonction auprès do la Commission, Directeur Général au Socrétariat Général 

du Consoli o Etant donné qu«ainsi Ko von OSLD3RK oot toujours iene bio аш-χζ ·λ 

dans une Institution dos Cocxmanutéo, la Commission estime qu'il n»y á до; 

lieu do Ivii aooordsr 1 “honorariat de sos anoiexmeo fonctioïis0 (

2» Cas de И» HITZISERGER

La Commi scion prend noto de ce quo Mo HI1’Z1<3SRGER9 enei on Cì'p.j. eve 
division à la Direction Générale de 1«Administration (CEE) ot qui fait 

tokját d«uno proposition d«octroi do la qualité de Directeur honoraire* 

sst aotuo11csent Directeur à la Banque Européenne d·Investissement«

Etant donné qu«ainsi K„ HITZLSERŒ5R est toujours fonctionnaire dane un 

4so organes dos Cosiaunautés, la Coæraincion ©stira® qu11 i 1 n*y a 

d© lui accorder 1*honoraria.t do gco anoionnes fonctions „et on particelisr 

la qualité do Directeur honoraire)β,

3« Adaption das dispositions reprises au procüc^verbal ordinaire

Los dispositions prisas par la CoRunißöion соаето indiquées 

au procSiErTerhal ordinaire, ont été adopté so à. la majorité, par nsui 

voix contro quatro«

Mí REY, M« im-SABPKÎ, йо ЗЕШЮ, M«, DARKEj. Ko COPPE, M* SASSEïï,, 

Ko RCCifflMU, Ko COLOKBA di PALIADO ot Mo Ш1ШШЯР ont irais un vote

Ko von, dor OROESEIî, K« BODSŒ-I, Mo HáRWBO et K, ШШЮ ont èrnia un 

voto oontre-iÍOo

O O
' j C o C
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îlo 20DS03 a déclaré qu'il aurait préféré que la Coeæisalon.¿«uiac 
ûe n'octroyer, tWJt cotto foie-ci qu'à 1 «avenir» l'honorariat que 
la carri óre dana lequel lo fonctionnaire sa trouvait au isicsicnt oh il 
a quitté eoo fonotione* Correttati vesiant, l'octroi de "1 »honorar :uvr. 
deWait Ótre automatique, ®mf si lo départ du fonctionnaire était 
motivé par dos raisons diœeipliaair'ea graves,,

ЙО KARTIOT a déclaré qu'il partageait le point de vuo de Ko BQPSOÏU

IU von dør GROESpî a déclaré qu'il partageait lo point de vue ¿o 
Ho BODSCH» II a indiqué ea outro que, toutefois» nés lora quo la Coa,i.íl»jR..vn 
décidait d'ootroyer l'honorariat dans la carrière, supérieure, olla aurait 
à son point de vuo, donnor la qualité de Directeur, honoraire à Mc SCľilWJ- 

БКАСКИШ? et Mo SCHILLIïïOc

Ko BENIAU a déclaré qu'à con point de vue la Coraaieeion aurait dfi 
accorder la qualité do Directeur honoraire à Ko SCHHBEH®.

Mo СОШШЛ di PAHAKO a indiqué qu'il aurait ря prendre en coas*» 
dórátion une propooition d'octroyer la qualità de Directeur honoraire a 
Î30 LUZZATO, ancien fonctionnaire de la Conraiøsion de la CEE© Il n ic.wie «·-*<· 
toutefois pas, étant donné que'M. le'Président et K. LEVI-SABDRï ne prí- 
GOUtQÍ&Xľt. pÂs un© töile propositioao

ií
\

í
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p0 KEQïïOUPEMEHT DES SERVICES DE IA COïïUSSIOH Л В1ШШДЕ5

A la demande de M« COPPE, et comae ello eu était convenue* à ea 

65e réunion (cf* doce C0M(6Ş) PB 65, 2c partie, § XVI, 5)o la Commission 

procède à un nouvel examen des probièaee relatifв à l'installation dec 

Heabros d® la Commission et d© leurs cabinets, loro du regroupement 

des cervices do la Coraraiooion dane les complexes Berlaymont et 

J oy ou g e**Ent ré G"C o r t ©nb© r g o

йв COPPE déclare qu’il sorait raisonnable de laisser à chaque 

K ombra de la Commission la possibilité de choisir s'il désire e'inBtaïlor 

dans 1'Immeuble Berlaymont ou rester dans l’immeuble Joyeusc-Entscee 
Il serait possible ďassurer à ceux dao Membres qui désireraient s’installer 

dans l’Immeuble Berlaymont des locaux répondant aux soúhaits qui ont été 

exprimés en séance«

M« le Président déclare qu'en ce qui le concerne, et à moma que 

la Commission ne o’y oppose expresséaent, il a l’intention d'installer 

son bureau et ceux de Bôn cabinet dans 1'immeuble Berlaymoňto Cette 

attitude est fondée sur des considérations de principe, aussi bien à 

l'égard des autres Institutions de la Communauté que du Gouvernement balgs«,

La Coramiosion procède à une "nouvelle discussion à la suite des 

déclarations de K« COPPE et de M0 1© Présidente Elle convient de la 

poursuivre au cours de sa 6?e réunion, au cours de laquelle la Commission 

clls-raêrae et chacun de ses Membres devront arrêter définitivement leur

attitude«

Afin de faciliter la préparation de cette nouvelle délibération et 

sans que cela préjuge en quoi que co soit la position de la Commission et 

de ося Membre3, la Commission convient quo M« COPPE fera établir № 

théorique ¿’Installation des Membres de la Commission dana le 13© étage 

de ľ immeuble Bořinymonte Ce schéma cerc. fondé sur l'hypothèse que tous 

les КагаЬгвв do la Commission et une partie de leurs cabinet auraient

? J 0 0 4COH(69) PV 660 2e partie» final
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leurs "bureaux au 13e étage, les autres bureaux nécessaires pour lc< 
cabinet de chaque Membre étant installés au 12e étage0

Ho HEHUHERATIOH DSS ШТОДРИВТЕв F-REB-IABCB

Mo COPPE informe la Commission drå déroulement des discussione 
avec les représentants de l'Association internationale des interpretes 
do confércncco II rappelle à la Commission la décision u laquelle 
était parvenue à ce sujet, le23 janvier damier, à la suite d'une 
procédure écrite (doc0 SEC(69) 19^ et SEC(69) 19^/3)o II fait 6g*?J.in£<an« 
part de la lettre adressée au Président de la Commission, le 30 jo.n\ier 
doraior0 par les représentants de l'AoIoIoCo (doco 5EC(69) 430)o 

A la suito de catte lettre, M0 COPPE a reçu leo représentants de ladite 
organisation et a obtenu d'eux qu'ils suspendent leur raot d'ordre de 
grève en attendant que la Commission ait délibéré sur .leur demande»

(
La Commission est également informée du résultat de l'examen de 

cette question par leo Chefs de cabinet (doc» SEC(69) 405/2, point 1?)°

La Commission procède à l'examen de la communication de Ko COPPEo 
A la suite de cette discussion, elle arrête les dispositions suivantes .

lo La Commiesion demande à Ko COPPE de proposer a l'AoIoi-oCo 
(Association Internationale des Interprètes de Conférence) le système 

suivent ï

Taux d'honoraires de 48 dollars, ainsi qu'un supplément de 3 dollars 
qui serait obligatoirement versé par la Commission à une caisse da 
prévoyance (à désigner par l'interprète), cotte concession aux thèses 
de l'AoIoIoCo devant Être accordée dann le cadra d'un accord d'unseablc 
comportant certaines formules actuellement en discussion (conclusion 
d'un contrat à long terme, introduction du tarif ”débutant", е»еов») 

sur la baso de directives à donner par Ko COPPE0

OCOIî(69) PV 66, 2e partie , final
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Ли cas où ce syetèrno ao serait paa accepté par l'AoIoIoCo,
H, COPPE reviendrait & ľanoícnne proposition déjà sdoptée ¡»r lo 
CoBoioaion lo 25 lavier 19« (of. *oc„ SEC(«) 19«/3), «Aordonnnnt 
lo veraoraent cuppl&ontoiro de 3 dolle·«,, effectué dirsetoMnt k 
chaque interprete, i. un ninimm ommel de prestations (avec certaine
exceptions)o

30 La Commission constate que sa nouvelle proposition répond a. la 
principale demande de l'AoIdoCo et est on raGmo temps conforae aux 
conceptions de politique sociale de la Commission (généralisation des 
systèmes de prévoyance, ou de sécurité 80ciale)o Si donc l'AoXoloCo 
ne devait accepter aucune de cea formules, la Commission affronterait

le risque dcune grève,.

,/ .

)l
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XIX. NOMINATIONS DANS LES SEftVICIS_Pg LA PPJÜ£§Sî2£

C. A LOFFI CS STATISTIQUE

1. £2£Ž2-áS.2iSí-á2-lS-ái2Í2L22^2SSS.
PERS (68) .568/2)

3 „ E « 1 (doc. PERSí68) 5δ3*

И» DARRS et M. LEVI“SANDRI font part à la Contai selon qa'a la 
anno de la publication do l'avis do «cano. СОИ/67. relatif au poste 
de chef do la division dea solaires, dans la direction dos statistide* 
sociales (Office Statistique), la Commission a lté saisis dos candies- 
turcs de MM, KOCH, V70NNERTH„ GRAFF, NOLS.

Les actes de candidature dos intéressés ont été diffusés dans 
lo document PMS<68> 368. lia ont fait l'objet d'uno vérification par 
ia Direction générale du Personnel et de l'Administration avec leo plā­
nos Justificatives se trouvant dans la dossier personnel des interes-a.. 
Les mentions relatives à cette vérification sont reprisas in fine des 

actes de candidature.

K, BARRE ot K, LEVI—S ANDRI présentent un exposé détaillé des 
qualifications des candidats eu égard aux earaotéristiques du poste,
Ils donaont 4 la Coomission les éléments de l'examen qu'ils ont fa«_ 
do leurs mérites. Ils communiquent également l'avis du Directeur genera 
de l'Office Statistique qu'ils ont recueilli»

La Commission prend note que chacun de ses «ombres est ou poo 
session des notations des candidats et a procédé 4 ľ examen desdites 
notations. Elle prend également note que las dossiers personnels oes 
candidats ont été tenus 4 la disposition des «embrea de la Commission 
qui ont eu la possibilité de los consulter.

./

J
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La Сoramieaion constate qu’au nombre dos fonctionnaires ayons 
muni fost ó loor candidature p-w lo poste on cause figurent KOCH ot 
M. NONNERTfl, titulaires du grade A/3 correspondant à Ioemploi à pourvoir 
indiqué ci-dossus. Compte tenu do ce que cea fonctionnaires ont e«.e0 pr.·. 
application do l'article 8 § 1er d» régiront 259/68, affectée à nr. copie 
correspondant à la carrièra imnédiatoment inférieure è colle do leur 
grade, et en égard an droit da priorité que leur accorda l'article 9 § ¿ 
dudit règlement pour être, cous réserve de leurs aptitudes, setén aux 
„ploie de leur grade dovendo vacants, la Gocmiooion «amino' on premier 
lieu la possibilité pour ces fonctionnaire» de bénéficier de cotte dis- 

position·
Ayant pris en considération, au vu de leur doasior, tant la 

formation universitair® que 1·expérience prbfoàoíonnelle des. intéressés, 
de mime que l’onsemble de leur personnalité, la Commission conclut qu’au 
cun de ces fonctionnaires no justifie des aptitudes requises pour une 
nomination au posto indiqué ci-dessus, actuellement vacant.

La Commission procède ensuite à un examen comparatif dos me· 
rites des autres candidats. Après avoir également examiné les rapporta 
sur la compétence, le rendement et la conduite dans le service de cha­
cun des candidate, la Commission, sur proposition de K. BARRE et de 
H. LEVI-SANDRI, décide de nommer M. Joseph NOLS au poote vacant d®

Chef do la division en causo·
M„ NOLS ©at, en conséquence, muté à ce poste et promu au

grado Λ/З» avec effet au 1er mara 19^9·

COM(69) PV 66, 2e partio , final ./O « ·*/ <i « o
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xx0 ¡срамя pas сштшивз (doc, g(69) 7» o(68) 10/15 et g(6Q) 10/3.6)

Ko Хе Président rappelle l'état des travaux sur la préparation 

d'un rapport au Conseil, ainsi que les dispusaions d'ordre général 

qui se eont développées dans la Coiæaiaeinn, II soumet à la Comnuøøion 

diverses propositions de procédure pour la suit© des travauxo

La Commiooiou procède à l'oseaen des propositions de Mo le Présidente 

A l'iceue do oes discussions, ello arrête les dispositions suivant©» de 

procédure internes

10 Me le Président réunira, ooua sa présidence un group© forcé, 

d'uns part, deø DirectoursGénéraux qui avaient été chargé par la 

CÖaaioBion,· le 15 novembre 1967 „de préparer un projet de rapport pour 

U Commission (of. doc, C0M(67) PV U, § XIX) et d'autre part, dee 

Chofs do cabinet des Membres de la Comraicsion, afin de procéder avec 

eux à un nouvel examen du projet de document soumis à la Commission,

20 Après une première phase des travaux de ce Groupe, M, le Président 

soumettra à la Commission les principales questions de principe que pose 
la préparation du rapport (coud la forme d'un© űrévé communication écrite), 

afin que celle-ci ait une première diacucsion sur oes questions,

3, Lsa travaux du Groupe seront encuite repris, compte tenu des 

orientations que la Commission aura dégagées dané cotto première dismøsion, 

dans le ’aut do soumettre à la Commission un rapport ne comportant que le 

nombre minimum de questiona ouvertes,

4, Un tompø suffisant (de l’ordre de doux semaines) séparera le dépôt

do ce rapport do aa diccuBøion en Cornisiosion (sous réserve de circonstances
imprévues quçL pourraient rendre nécessaire une accélération da la procédure) 

»

y
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La Commiscion convient en outre que, рога* faciliter lo travail 

du Groupe préoiàé par H. le Prácidoni t ohacun dea KmVroa de la 

CommiBDion fera parvenir à oe dernier aes observations d'ordre 
technique but le projet de rapport actuellement courais (doc0 G(68) 10/l5)o

(

СОй(б9) PV 66, 2e partie > final
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PROBLEMES PAKS LE SECTIľiffi DU CREDIT ET DES.

K. GILLET, Directeur à la Direction Générale du Crédit et des 

Investissements', assiste a la oésnce·

A. DECISION DE LA COMMISSION RELATIVE A ЬА SOUSCKIPTIOĮLPĄLjA-£ESå
D‘ÜN ЖРР1ШТ PRIVE DE Ш AO MILLIONS SOK LE MANCHE DES САР1ТАЦХ_ДЬЩаМк

Sur proposition de K. COPPE, la Commission arrête les dispositions 

suivantes j

10 La.Coœraiaoion accepte l’offre d'emprunt privé suivante qui lui 
est soumise par la Banque OpG. Trinkau« à Düsseldorf et dont les condition

principales sont leo suivantes *

- montant
- taux nominal
- durée
- amortissement

- titres

- mise 1 diepoeition des fonda

; Ш /¡O millions
ï 6,25 # par an payable eemestriellesent 
• 15 ans
; rerabouraements annuels apróé cinq annér-a 

franches
: un ou plusieurs ” Schuldscheine’* eaivênt

les beeoins de la Banque
: au plus tard le 14 février I969 à 98 l/б r;'

2o La CommiBSion habilite K. A.R.A. THEUHISSEN, Directeur Général du Crédit 
et des Investissement«^ et M. F. GILLET, Directeur du Crédit à la Direction 
Générale du Crédit et dos Inveotiascaonts, à signer conjointement au nom do 
la Commission 1«acceptation' do l’offre et tous documents relatife à cet cnpnrat

30 La Coaoieeion charge la Direction Générale du Crédit et .dea Investirne« 
on collaboration avec le Servie© Juridique, de l’exécution de® déciøionn ci-ü©-:t

t*
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4e u ConuaÍQOÍon décide qu'en raison du caractère confidentiel dea 
conditions, aucun® publicité ne aera donnée à cotto opération a^t la 
implication du Rapport Général couvrant l'année 19¿9o

2o ACMVTEBS SAKS LE 
Т.ЧЙСШПСБ 1968

Cosane demandé par pluoicurs Heabree do la CoHssnieeion, M, СОРРъ 
remettra dans une quintine de Jours un rapport préparé sous non autorité 
par la Direction Générale , du Crédit et des InveetieeeBente nur l'caeeaWo 
des activités de la Cemndeeion danu co secteur au cours de lercio*.19«. 
Ce rapport sora examiné par lo Groupe des problèmes de l'économie Générale, 
dont los oonoluQiona seront eoranuniquées à la СсншЛввхопо Le rappor ь 
comprendra une partie relative aux taux appliqué а en 19« pour les 
différentes catégories de prSto et comportera dos propositions pour 

lastaux à appliquer à 1’avenir0

Ä.

Λ

J
i
\
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тжишззз »»даиЕасои зж„ Ц
jġp DS LA NORVEGE (doco ô(69) 23)

йо SIGRIST„ Directeur Général des Rolationo extérieures,, f\s»ííSue 
à la sàanooo

Ia Coæaissien cet isaioie gar M0 MARTINO et Mo DESIAI! 
du projet d'un document à 1*intention du Conseil relatif à la 
présentation des arrangement® сопшегсгсих éventuels auz pays tiøre 
(doco G(é9) 23)o

La Coîsaisaion est infoiraé© du résultat de l'exwnen de cette 
question par les Chefs de cabinet (doc0 SEC(69) 405/2® point 9)0

La Ccaani osion procède à un exaæen des problèmes en causo o 
Elle aboutit аги conclusions suivantes s

A» EXAMEN PAR PARAGRAPHE

Paragraphes 1 à 3 * les paragraphes 1 à 3 seat adoptés «ans changeant
ParaGraph» 4 : - 1er et 2e alinéas ï les alinéas 1 et 2 ;oont eãoptás
“ 11 "^1· sans changement

- 30 alinéa : JĶ Commission,, coemo suggéré par les Сле£з
da cabinet convient d'apporter use modifice,“ 
tion rédactionnelle & la première phrase au 
3e alinéao En conséquence,, le 3o alinée, coi 
adopté dans le texts suivant z

«La proposition allessando prévoit que *4 «accord sorait
conolu dons la perspective ot dana 1 ®attonte do Ι’&αΗοΙοη
et ne devrait nullement en tenir licu"o En outreг il ε>·
été ajouté lorø des dioeußsiono au sein du Coaitá dac 
Représentants permanents qu’il faudrait precisar que 
1’objectif final devrait être la suppression dea ©bataola«» 
pour l'essentiel ¿©в échanges dano un délai m sonnat .¡.е »

C0M(ć>9) PTT 660 2e partie, final O O/000
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Paragraphs

000206
aa - COľl(^9) PV 66, 2c partie, final 

(c&mce du 5 février 1Ş&9)

i - 40 alinéa : le 4® aliñé» ost adopté cane changasen*

jr 1er alinéa * le premier alinéa est »doptá uosa tüaa&am* 
r2e anuk s la Cornaiscion convient, coam sugáré ?»r lee Chefs

de cabinet, d'apporter nne soàification redao 4»Аоипв1л>. 
à la première phrase du 2® alinéa. En crøséquenoc, 
ie deuxième alinéa est adopté dans le tòrto suivant s

«Les Parties Contrae tantea ont déjà accepté dons certains oi.n ą<bt 
les conditions de l'article fflV ne soient pas intégralsaont Janiec, 
Biais seulomat si ces défaut® étaient en quelqa® corte ooiapensés 
Par l'esproesien, dans le tónt® d® la volonté ďarriver, par d® tel® 
accords à la réalisation complèto d'uno imion douanière- ou d'une 
sono d® libra échense. Or, ni la proportion allesoodo, ni la 
proposition française ne paraissent répondre à cotte er,igonco0 
En effet, la proposition allomando exprimo l'espoir que -l'accord 
aboutira à une adhésion ultérieure cane donner aucune indication 
sur manièro dont cette perspective aérait précisée. 'La propositi 
française ne contient aucun© indication à cet égara"*

Лег è 3e alinéas.» les alinéas 1 à 3 sont adoptés ***» changement
„ Ąe alinéa t la Commission convient, coke© suggéré PSa -·00 СЬ®"®

de cabinet, d'apporter ime modification rédactionnel! 
à la première phrase'du 4® alinéa. En conséquence,
1© 43 alinéa est adopté dans le texta suives ь s

«Toutefois, l'absence de vote contraire ne peut pas être son plus 
assurée,, en tout état d® caus®, le manque de respect par dos. Р^оБ 
industrialisés européens h l'égard de l'Accord Qjnťual 
d.8łre utilisé par los .autre® Orties Contractantes pour rendre 
lour liberté en matière de politique commerciale. Or, H _ 
évident que ni ,la Comm« ni ses partenaires européens n'ont 
intérêt h compromettre le» efforts qui sont entrepris au sein au 
QâTT pour una plus .grand® disciplin© dnno 1® régime ûe.j "a--a-'J 
internationaux, vu lo rSle que le commerce interraticual joue drne
lours éCO»CÎ7îic©%

o Ü o/U o o
C0ľí(69) PV 66, 2e partie, final
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000207 СОЙ(69) PV 66, 2c partio , final
— 29 — (séance du 5 février IS69)

:5o alinéa s le 5® aliada est adopté cans changement

‘ : - 6c alinéa t la Commission convi eat 0 corsa© suggéré par los
Choro da cais ind, de modifier le §.s alinéa 

v ·' qu'elle adopte dans le tosto suiuast ï

"Ea outre, il nø faut pae.perdre de vuo que, si on prend on 
considération 1 “importane© doa paye en canea et le -vclusso 
de Commerce couvert, las préoédGnto existant son» ouns cxa..¿.·Χ:ΐ~ 

mosur© avec la cas fi "'arrangement® commerciaux'1 impliquant 
la Coœtmuauté at ceci d'autant plus qu'ils soraidat eventuellc= 
ment étendus à touto l'Europe occidentala"o

Paragraphe 7 : La Cosaiseion procède à une discussion détaillée du para.grapno ?, 
' compte tenu des »uggeétions fai toa par. loe Chefs do cabinet 0 
A 1 “issue de sa discussion,, la Cosinioeion adopte le paragraphs ? 
dans le texte ci—apršs t
"C“est pourquoi la question de l'objectif des arrangements 
comâôroiaux et la précision d© cot objectif sont fondation’»bleso 
Aussi, la Commission, dans son avis du 2 avril I968,. a-t-ells 

. -··> placé las arrangements oomeroiaux dans un cadre pluø vaete qui
■ est colui, de l'adhésion. Celle-ci implique la constitution

d'uzxe union douanière au sens de l'article XXIV da 1“Accora
Général"«

“ Titra.du document

La Commission conviant d'intituler le document :
"Compatibilité des arrangements commerciaux avec les règles du Œ-î',-

!

Bo NATURE BU ВОСШЕКТ

Aprèo discussion, sur proposition d« Ko MRTBIO, la Coramiseion oonvifcn··.· 
que son document aura le caraotèra d'une coeíhuhícation ru Censadlo

СОу!(69) PV бб, 2© partie , final O O 0^0 V o
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ССй(б9) W 66v 2q y¡aril«,· final 
(«¿nuoo du 5 février 1Ç6Ç)

O.. ADOPTION P5 M СО?иШ1ИСАИ[ОЬт AIT GQE3SII:

La Coœraiooion adopte, dane lo texto du document «(69) 23 finalr 

repris on annexe 1 du présent procès-verbal spécial, une coîjp.u.aî-c ,̂ 
de la Ceœraission au Conseil cur la sompatibilité doe аггавкегаеайо •oűMMw·. 

avec loo règles du QATřo

La éossiunication de la Coaàission sera iEtaéíliatQir.ont t.r.№ürtise 

au Conseilo

7
U O O,' 5PÎCOiî(69) ?V 66, 2o partie , final
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СОИ(б9) PV 66, 2o parti*, final 
(séance du 5 février ·969)

- PROBLEMES DANS Pił SECTEUR INDUSTRIJ (doc. 0(6Ö) 279/2, 
G(őB) 279/5, SEC(69) 260, SA(Ő9) 684, SA(68) 8937)

- PROBLEMES* RELATIFS A LA ŁOI ITALIENNE „659

H.
VAGLI AS I ND I, Chof de cabinet adjoint de K... COLONNA di

PALIAMO, asQiste à la séance.

La Commission outoni one communication do H, COLONNA 
PALIAMO sur la question des éléments douaniers qui seraient compris 
dans las restitutions accordées par l'Italie à 1·exportation rara les 
autres pays membros de produits dans le secteur dos appareils oicc
namera si des cuisinières à gaz. M. COLONNA di PALIAMO appelle, O» par.·
cullar, l'attention sur 1« lettre qui lui a .été .adressée ,n date du 3» 

janvier 1969 par le Keprésontant permanent do 1-Italie (doc. SA(69,
Il flit part, on outre, d·informationa récentos qu'il a pu obtenir quant 
aux travaux on cours dans l'administration italienne et quant aux in. 

tions du gouvernement italien«

2o La Commission note que la poursuite des travaux esx
p¡r le’ fait quo loa éléments ot vérifications demandés, tant pour U. 
partie du dossier qui concerne les éléments douaniers (cf. point. 1 
ci-dessus) qu. pour la parti, rslsvant du aectour du commerce «et«*»«* 
(restitutions à l'exportation vbrs los pays tiers) stesile relevant =u. 
secteur du Marché intérieur ot du rapprochement des législations Une* 
monts fiscaux compris dans les restitutions).n'ont toujours pas eu 
fournis par le gouvernement italien. Elle note à cet égard que les in­
formations qui ont été fournies à M. COLONNA di PALIAMO permettono αν. 
compter une nouvelle communication italienne pour le, début du noia do

mai-s.

S A la -domando de la Commission, K. βΛΙΠ,Μ expose l'état U -
vanoemeA do l'instance pondante devant le Cour de Justice raiani'« s 
La loi italienne 639 et'les lions d. fait ot do. procédure avec la que: 
tien dos restitutions dans le secteur des appareils ôlectro-menacors ■··

des cuisinières à gas.

30H(69) PV 66, 2e partie , final
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■ “ 32 *“ (séance du 5 février '1969)

4„
en cause»

La Commission procède à une largo discussion sur loa probléma 
Elle arrête les dispositions suivantes de procédure interne í

a) la Commission convient de procéder» lors de en 68e reunion« lo Mer­
credi 19 février 19б9„ à 1”examen d’une communication du Sorvien 
Juridique» établie en liaison avec les autres Directions Cene:;aie© 
intéressées» sur la suite du déroulement de l’inntnnco on Cour do 
Justice sur la loi italienne 639 et sur Iss mesures à prendre par 
la Commission en cette matière.
La discussion dans la Commission sera préparée au coure d’une réunion 
do travail à laquelle participeront M. COLONNA di PALIANO» M„ von dor
GROEBEN, M. DENIAU et M. SASSEN.

b) de toute manière» l'ensemble du dossier relatif au secteur él.?cbro«ïif 
nager sera inscrit à l’ordre du jour de la ?0¿ réunion» le aererai
5 mars 1969·

/

oOo

sa
Pour les autres délibérations de la Cernía;,Bsion au ooura <1® 

66e réunion, on oo référera au prooèa-verbal ordinaire (©f0 dooc ·

"VV , v/ - · ■
ĆOH(69) PV 66)o

COM(69) PV 66, 2e portie , final
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COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES

G(69) 23 final Bruxelles, le 5 février 1969 
SECRET
Ex. n° 2 0

COMPATIBILITE DES ARRANGEMENTS COMMERCIAUX 
AVEC LES REGLES DU GATT

(Communication de la Commission au Conseil)



1. L'établissement d'un.régime préférentiel constitue une dérogation 

au traitement général de Да nation la plus favorisée, règle fondamentale

du GATT.

‘Aussi bien la Commission dans son avis du 2 avril 1968 qiie les
** J 4 ł r·· ,

gouvernements allemand et français dans les propositions qu'ils ont 
soumises au Conseil, ont écarté la possibilité de demander l'accord des 
Parties Contractantes à une telle dérogation par la procédure de 

l'article XXV, 5. “ ‘ -J;·■■ .τ·.
' . -■* .* tj , ‘ï , . tļ .

Ainsi'il a été reconnu qu'il convenait de placer les "arrangements 
commerciaux éventuels dans le cadre de l'article XXIV qui prévoit une 
dérogation automatique si le régime préférentiel prend la-· forme -d'une 
union‘douanière ou d'une zone de libre échange, ou d'üh; accord provisoire 

conduisant à ime union douanière ou à une zone de libre échange *

bes-'-régles-iétahlies par l'article XXIV .'»'ts.;·
ч = - · r .. „ ' ■' -.j ..· . ·. . i4 ,

2. L'article XXIV règle tant rľétablissement d’une union douanière 
ou d'tine zone_ de libre échange "quë-l/adoption d'un_accord: provisoire
nécessaire pour l'établissement d'une union, douanière ou d'une zone de 

libre échange".

Les deux formules sont admises sous certaines conditions. La 

présente note se limitera aux conditions dans lesquelles un accord provi­
soire peut §tre considéré comme en conformité aux règles de l'article XXIV.

Le paragraphe 5 c) cet article stipule que "tout accord 

provisoire visé aux alinéas a) et b) comprend un plan et un programme 
pour l'établissement, dans un délai raisonnable, de- 1'unioned ouaniè re 

où de .la zone de libre échange" (l). --•'■λ .·. .··,

.... į'·

(l) Les alinéas a) et b) sont pour le problème en considération sans 
intérêt ; ils traitent, de la protection vis—à—vis des pays tiers 

-· . de'l'union ou de la zone- ; .
< .Ί ;V- > J
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L'importance du plan et du programme est encore soulignée par 

le paragraphe 7 Ъ qui stipule ce qui se passe si les Parties Contractantes 
arrivent a la conclusion "que l'Accord n'est pas de nature à conduire à 
1'établissement d'une union douanière ou d'une zone de libre échange dans 
les délais envisagés par les parties à l'accord ou que ces délais ne sont 
pas raisonnables".

Dans ce cas les Parties Contractantes peuvent formuler des 
-recommandations contraignantes (à la majorité simple), ayant pour effet 
'de bloquer l'application ou la mise en vigueur de l'accord, si ces 
signataires ne s'y conforment pas.

Enfin un autre élément important consiste dans la définition 
d'une union douanière et d'une zone de libre échange contenue dans le 
paragraphe 8 et qui demande que "les droits de douane et les autres 
réglementations commerciales restrictives ... soient éliminés pour 
l'essentiel des échanges commerciaux ...",

Le point essentiel reste néanmoins "le plan et le programme 
pour arriver à une union douanière où à une zone de libre échange dans un 
délai raisonnable". Ceci est d'autant plus clair si l'on considère le 
paragraphe 10 qui traite des accords "imparfaits" : "Les Parties Con­
tractantes pourront, par une décision prise à la majorité des deux tiers, 
approuver des propositions qui ne seraient pas entièrement conformes aux 
dispositions des paragraphes 5 à 9 inclus à la condition qu'elles 
conduisent à l'établissement d'une union douanière ou d'une zone de libre 
échange au sens du présent article".

Ces textes ont fait l'objet au sein du GATT de beaucoup de discussions et 
d'interprétations. Mais ces discussions ont toujours porté sur la question 
de savoir si le plan et le programme sont adéquats et suffisants pour 
conduire dans un delai raisonnable à la réalisation d'une union'douanière 
ou d'une zone de libre échange.

La position de la Communauté dans quelques cas d'accords comportant
un plan et un programme incomplets

3* La Communauté a déjà eu l'occasion dans le passé de prendre _p>osù-
e t —

tion dans quelque cas d'accords ne comportant pas de plan/de programme précis 
et complet. C'est le cas notamment de l'accord CEE-Turquie et de la discus­
sion sur la zone de libre échange entre l'Australie et la Nouvelle-Zélande.

La thèse défendue par la Communauté dans le cas de l'association 
avec la Turquie était que cet accord était compatible avec l'articlè XXI7
du GATT en tant qu'accord provisoire àü senė du paragraphe 5 c)-T-même~en"'~”’”

1.
présence d'un plan et programme moins complets- et-moins détaillés étant donné



que l'intention des parties était expressément- déclarée d'aboutir à 
une union douanière dans un délai raisonnable. Cette intention résultait 
non seulement du lien politique établi par 1'Accord, mais_des-engagements 
précis inscrits notamment dans les articles 2, 4» Ю et H·

Cette même thèse a été· défendue par la CEE lors des débats " 
sur la zone de libre échange Australie - Nouvelle-Zélande.

• La discussion de ce dernier accord par les Parties Contractantes 
a effectivement--porté--principalement- sur -la-quest ion' du plan et du 
programme. La critique concerno: la·.’ fait que- le seul- plan et programme
qui figure dans l'Accord entre la-Nouvelle—Zélande"et 1'Australie, à 
l'article 4» ne remplissait pas cette crcmditáorrpour le moment puisqu' il· se 
rapportait soulonont auxproduite-rep ri s dans'la.liste A annexée à l'accord, 
laquelle po.rte sur environ 50';</o seulement des échanges actuels entre ” 
les parties (l)¿ C'est donc·, le caractère inadéquat-et insuffisant du plan et 
du progrannne qui a été critique. -

La Communauté ne s'est pas jointe à cette critique. Se basant 
sur le paragraphe 5'c), elle a défendu la thèse que, s'agissant au sens 
de ce paragraphe d'un accord provisoire, celui'-ci peut etre accepte-même 
si le programme et le plan sont insuffisants a condition que lės parties 
concernées déclarent expressément être déterminées à établir une union 
douanière ou une zone, de libre échange en pleine conformité avec 
l'article XXIV. Il convient de souligner-que oette thèse n’a été soutenue 
par aucun autre partenaire du GATT.

- La thèse communautaire a été reprise dans le rapport en question 
Дяпя les termes suivants : ”elles (los Parties contractantes^cnt ncte-Cependant 
que lee parties â l'Acoord ont déolaré être déterminées à. établir une zone de libre 
échange en pleine conformité avec l 'article XXIV et exprimé l’espoir de trouver 
une solution acceptable pour toutes les Parties Contractantes intéressées". 
Pour lp, Communauté, la déclaration, d'intention était dans ce cas un 
élément important pour déterminer si l'accord provisoire était_ compatible 
avec l'article XXIV, même si cet accord ne comportait pas un programme 
suffisant. L'Australie et la Nouvelle-Zélande ont d'ailleurs dans le'même 
rapport "réaffirmé leur ferme détermination d'établir une zone de libre 
échange pleinement conforme aux dispositions de l'article XXIV".

/**··/·

(incitation du Rapport du Groupe de travail adopté le 5 avril'i^o&. 'Le■
• .į text e>iitì. té gral ^de ce rapport o est ¡-publié dans-le Supplément - n° 14 dés 

"Instruments de base et documents divers"* * '' C-‘ ·-' ■



e

- 4 -

Dans leurs conclusions finales les Parties Contractantes ont 
expressément cité cette déclaration.

La thèse de la Communauté a été reflétée également dans ces 
conclusions : "Les Parties Contractantes, tout en comprenant les circons­
tances en raison desquelles il est difficile aux deux gouvernements de 

convenir immédiatement, d’un plan et d'un programme suffisamment complets, 
invitent ces gouvernements à prendre sérieusement en considération la 

possibilité de le faire dans les plus brefs délais possibles" (l).

V résumé, la thèse défendue par la Communauté, dans le cas de
1 association avec la Turquie et qu’elle fut également amenée à défendre 
lors des débats sur la zone de libre échange Australie - Nouvelle-Zélande, 
était, donc qu’un accord provisoire au sens du paragraphe 5 c)peut être 

compatible ^.vec l’article XXIV du GATT, même en présence d’un plan et 
programme incomplets,à condition que l’intention des parties soit expressément 
déclarée d’aboutir à une union douanière ou à une zone de libre échange dans 
un délai raisonnable.
Plan et programme dans les propositions allemande et française
4. Si l!.cn examine ca in tenant 1# "plan· et programme" dans les dif­
férentes propositions d'arrangements commerciaux, on est amené à faire 
certaines 'constatations.

La Commission, dans son avis du 2 avril, avait conçu les 
arrangements commerciaux" comme partie d'un accord préparatoire se situant 

dans la perspective de l'adhésion des états qui l'ont demandée. Cet acoord 

aurait ime duree limitée, A l’issue de la période pour laquelle l'accord 
serait conclu (ou même avant), la Commission émettrait un avis complémentaire 
à celui du 29 septembre 19*57 sur la base duquel le Conseil poursuivrait 

la procedure confomement à l’article 237 du Traité.

La proposition allemande prévoit que "l'accord serait conclu 
dans la perspective et dans I*atiente de 1*adhésion et ne devrait nullement 

en tenir lieu". En outre il a été ajouté lors des discussions au sein du 
Comité des Représentants permanents qu'il faudrait préciser que,l'objectif 

final devrait etre la suppression des obstacles pour l'essentiel des 
échanges dans un délai raisonnable.

Selon la proposition française, la qualification à l'égard de 
1 article ХХГ7 résulterait de la définition de l'objectif final de suppression 
des obstacles pour l'essentiel des échanges dans un délai raisonnable.

■*"' 1 .... ļm

(l) Le texte complet des conclusions est publié dans le supplément ;cité 
ci-dessus à la page 23.
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5. .. Il en résulte que les ?' arrangement s commerciaux" envisagés ne
répondraient pas aux conditions de l’article XXIV du GATT du fait que 
d’une part le plan et le programme seraient précisés, uniquement pour -une 
première étape et d!autre part que le passage„d’une, étape à l'autre ne 
saurait être automatique, ce qui ne permettrait dpnc pas d'assurer l’é­
limination complète des obstacles pour 1'essentiel des échanges (ï) dans 

un délai raisonnable. .. . «

Les Parties Contractantes ont déjà accepté dans certains cas 
que les conditions de l'article XXIV no soient pas intégralement réu- ' 
nies, mais seulement si ces défauts étaient en quelque sorte compensés 
par l’expression, dans le texte de la volonté d’arriver pár de tels ac­
cords à la’'réalisation'· complète d’une union douanière ou d'une zone do 
libre’ échange." Or, ni la proposition allemande ni lá proposition fran­
çaise ne paraissent répondre à cette exigence. Sn effet, la proposition 
allemande exprime ľ espoir que l^accord aboutira à une adhésion ulté­
rieure sans donner aucune indication sur la manière dont cette^perspec­
tive serait précisée. La proposition française ne contient auqçne indi­

cation à cet égard. , , -

6. Le problème cependant n’est pas seulement juridique, il est

beaucoup plus politique. . .v.

Déjà le récent échange de notes entre les gouvernements alle­
mand et américain place la question sur le plan politique. ®n effet, on 
réponse à la thèse allemande selon laquelle les arrangements commerciaux 
constitueraient en fait un premier pas vers l'élargissement de la Commu­
nauté, le gouvernement américain demandait, pour consentir à une déroga­
tion au traitement général de la nation la plus favorisée, que le lien 
entre arrangements et élargissement soit rendu plus évident.

Il convient d'observer qu’il n’est pas certain que les Parties 
Contractantes concrétiseraient leurs réactions négatives contre une dé­

claration politique peu engageante par un vote qui contesterait la con­
formité des accords avec l’article XXIV.

..·ļ...

(1) Le document de travail des services de la Commission (G-(69) 2 final) 
soumis au Comité des Représentants permanents contient uns évaluation 
du volume de commerce avec chaque partenaire couvert par les proposi­
tions allemande et française.



Toutefois, l'absence de vote contraire ne.peut pas être non plus 
assureren tout etat de cause, le manque de respect par des pays industria­
lisés européens à l'égard de l'Accord Général risquerait d'être utilisé 
par les autres Parties Contractantes pour reprendre leur liberté en matière 
de politique commerciale. Or, il est évident que ni la Communauté ni ses 
partenaires européens n'ont intérêt à compromettre les efforts qui sont 
entrepris au sein du GATT pour une plus ¿rande discipline dans le régime 
des échanges internationaux, vu le rêle que le commerce international joue 
dans leurs économies.

Par ailleurs, une grande prudence s'impose si l'on veut se référer 
à ce qui existe en cette matière comme précédents. En premier lieu, les 
considérations politiques qui ont joué un rêle important pour arriver à 
l'absence d'une décision contraire aux accords étaient propres à chaque cas.

En outre, il ne faut pas perdre de vue que, si on prend en considé­
ration l'importance des pays en cause et le volume de commerce couvert, les 
precedents existant sont sans commune mesure avec le cas d "'arrangements com­
merciaux" impliquant la Communauté et ceci d'autant plus qu'ils seraient 
éventuellement étendus à toute l'Europe occidentale.
• S' · . . »

7. C'est pourquoi la question de l'objectif des arrangements com­
merciaux et la précision de cet objectif sont fondamentales. Aussi, la 
Commission, dans son avis du 2 avril I968,. a^t-elle placé les arrangements 
commerciaux dans un cadre plus vaste qui est celui de l'adhésion. Celle-ci 
implique la constitution d'une union douanière au sens de l'article XXIV 
de l'Accord Général.
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PE/l

APPROBATION PAR LA PROCEDURE ECRITE

14. DEMANDE DE PRET A LA BANQUE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT EN
FAVEUR D'UN PROJET FRANCAIS - APPROBATION PAR LA PROCEDURE
ECRITE C/1964/68

Par note en date du 25 octobre 1968, sous la référence SEC(68) 3379, le 
Secrétariat Général a soumis à la Commission, en vue de son approbation, par la 
procédure écrite, une proposition concernant une demande de prêt à la Banque 
européenne d'investissement en faveur d'un projet français. Par note SEC(68) 
3379/2 du 30 octobre 1968, le délai de la procédure a été prolongé.

Le Secrétaire Général donne acte qu'à l'expiration du délai prolongé (30 
octobre 1968), aucune observation ni réserve n'a été formulée à l'encontre de cette 
proposition.

En conséquence, la Commission a décidé, en date du 30 octobre 1968 :

- d'émettre un avis favorable sur une demande de prêt introduite auprès 
de la Banque européenne d'investissement en faveur de la 
modernisation et rationalisation des usines de potasse françaises 
situées dans le Bassin de Mulhouse (département du Haut-Rhin).

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page* Рф ·

COM(69) PV 66, 2e partie , final
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РЕ/2

35. FIXATION DU MONTANT DE L'INDEMNITE DE VIE CHERE PREVUE POUR LES
REPRESENTANTS DE LA COMMISSION A LA 2e CNUCED - APPROBATION
PAR LA PROCEDURE ECRITE C/2063/68

Par note en date du 8 novembre 1968, sous la référence SEC(68) 3518, le 
Secrétariat Général a soumis à la Commission, en vue de son approbation, par la 
procédure écrite, une proposition concernant la fixation du montant de l'indemnité 
de vie chère pour les représentants de la Commission à la 2e CNUCED.

Le Secrétaire Général donne acte qu'à l'expiration du délai fixé (15 
novembre 1968), aucune observation ni réserve n'a été formulée à l'encontre de 
cette proposition.

En conséquence, la Commission a décidé, en date du 15 novembre 1968 :

- d'octroyer à titre exceptionnel aux chargés de mission envoyés à la 
Nouvelle-Delhi, une indemnité journalière spéciale de vie chère de 
deux unités de compte.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - Pél?'

COM(69) PV 66, 2e partie , final
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РЕ/З

39. DEMANDE DE PRET ADRESSEE A LA BANQUE EUROPEENNE
D'INVESTISSEMENT - APPROBATION PAR LA PROCEDURE ECRITE
C/2054/68

Par note en date du 8 novembre 1968, sous la référence SEC(68) 3527, le 
Secrétariat Général a soumis à la Commission, en vue de son approbation, par 
procédure écrite, une proposition concernant une demande de prêt à la Banque 
européenne d'investissement.

Le Secrétaire Général donne acte qu'à l'expiration du délai fixé (14 
novembre 1968), aucune observation ni réserve n'a été formulée à l'encontre de 
cette proposition.

En conséquence, la Commission a décidé, en date du 14 novembre 1968 :

- d'émettre un avis favorable à la participation de la Banque européenne 
d'investissement au financement de la construction d'une usine pour la 
production de cartons et papier d'emballage à Ismit (Turquie).

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page · PC· I i -

COM(69) PV 66, 2e partie , final
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РЕ/4

50. DEMANDE DE PRET GLOBAL DE LA CASSA PER IL MEZZOGIORNO A LA BANQUE
EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT - APPROBATION PAR LA PROCEDURE ECRITE
C/2130/68

Par note en date du 14 novembre 1968, sous la référence SEC(68) 3603, 
le Secrétariat Général a soumis à l'approbation de la Commission, sur instruction 
de M. BARRE et M. von der GROEBEN, une proposition concernant un prêt 
global à accorder par la Banque européenne d'investissement à la Cassa per il 
Mezzogiorno.

Par note SEC(68) 3603/2, le Secrétariat Général a annoncé la 
prolongation de cette procédure écrite jusqu'au jeudi 21 novembre 1968 à 18h, 
pour permettre un échange de vues sur cette proposition entre les Directions 
générales des Affaires économiques et financières, de la Politique régionale et de 
la Concurrence.

Par note en date du 20 novembre 1968, sous la référence SEC(68)
3603/3, le Secrétariat Général a, suite à cet échange de vues, diffusé quelques 
modifications, et a fixé le délai de la procédure écrite au 20 novembre 1968 à 18h.

Le Secrétaire Général donne acte qu'à l'expiration du dernier délai fixé 
(20 novembre 1968), aucune observation ni réserve n'a été formulée à l'encontre 
de cette proposition.

En conséquence, la Commission a décidé, en date du 20 novembre 1968 :

a) - d'adopter, en vue des futures demandes de prêt, le principe de l'octroi, 
par la Banque, d'un crédit global à condition que :
. la Banque obtienne de l'organisme relais qu'il présente au préalable 

les lignes directrices qu'il compte suivre tant sur le plan de la 
localisation que sur le plan sectoriel ; celles-ci doivent être 
communiquées au préalable à la Commission ;

. les services de la Commission soient associés, par les services de la 
Banque, à la vérification de conformité des cas individuels aux 
lignes ainsi tracées et acceptées ;

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page 
Date: s ?oooCOM(69) PV 66, 2e partie , final
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С0М(69) PV 66, 2o partio,

b)

a)

ô)

¿»©xnrimer un avio favorable our la présen** demando ele la Cassa 
per il Kessoffiorno en demandant à la Banquea qur'cU*
1,7 Con-roieeion, elano un délai utile, communication der, Ufe™··.1 . л...д 
tricec visées au point a) cWîsbus ©t quo loo eorvicoa do ^
Commission noient associée à la vérification de conxorrai v- · w 
individuels aux liónos ainai tracées }
do charges* los directions générales do la Politiquo ragionalo ο·, 
ί!«ο Affaires économiques et financières d® concorder avec ^ 
servioes da la Banque los modalit ds' dromon des initiaï-ivoo eww» 
giro financées par 1pISVSIKER av®c las fonde octroyés pac la
Banque {

■ d°Atlröoear en eonøéquonc© o.u Président do la Bœnquo caropóe.Łn.- 
rtO-hwastissement la lotir® joint® à la note 300(60; j603.

r
COM(69) PV 66, 2e partie,-final,.
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POtiRVQI DB L0EMPLOI Р°АРМШ13ТИАТЕШ PRINCIPAL M .9M?A.É/LÅJ^™)Æ1191 

GFtfFiľ.ALE DE L”AGRICULTURE, n SUITE A L”AVIS DE УЛСАКСЕ СОМ/19.9_._-?„.4РгаОМЖШ 

PAR IA PRdCSSÜRB ECRITE C/1983/68,

Par notes on dates dos 29 octobre ot 4 novembro 1968, sous les vêtév s 

cea PÜSS(68) 530 et PERS(68) 5ЗО/2, le Secrétariat Général a soumis à l'appro 
bation de la Commission, une proposition concernant le pourvoi da Ie emploi 

á5administraisur principal de grado A/4.

Le Secrétaire Général donne acte qu®à l°oxpiration du délai fixé 

(6 novembre I968), aucune observât ion ni réserve n'a été formulée à 1 ° ©noonti­

de cotto proposition.

En conséquence, la Commission a prie,.en .date du 6 novembre i960, la 

décision suivante :

·=> t.p'côs ox&mon comparatif dos méritos doe doux candidats ^ ^
vocation à la promotion, ainsi que des rapports dont ils ont f&vt 
l°objst sur la compétence, le rendement et la conduit® dana le 
servico, la Commiosion décide de nommer M. BRUKS Iloins, fonction­
naire do grado A/5, échelon 6, au poste vacan4 d”ādministnatuou 
principal à la Direction générale de 1”Agriculture et do le 
promouvoir au grade A/4, b5échelon sora déterminé conformément aux 
dispositions de l°articls 46 du Statut.^La dat« de prise d'cfxot 
de cotto nomination est fixée au 1er août 1968.

CO/î(69) PV 66, 2® partio, final
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,г тогоаиоя m rrmam ш u soena* n«s тши-тш ДЕ.™ШШШа1 -
« л ł u ш uri·»*·'··

ЛРРВПтаАФТОИ PAH LA PROfimJHB ECRITS Ç/M

Par noto on dato du 13 dicembre 1968, sous la référence G(68) 308, 

le Secrétariat Général a soumis à Ioapprobation d® la Commiвoion, par la 
procédure tolta, un srojot do dániaion do 1» Comaiaaion concernant la 

fouCntiMi on ооишт- do la Société doo TrífUorioo do ChâtiUon-aoroy.

Lo Secrétaire Oindrai donno aoto qu*à ľoipiratlon du délai fiié 

(18 d.Scoal.ro 1968), aucune obeoruaílon ni réooru. »·. «« tormlf » 5·4!'οοη" 

tra da o ot t o proposition.

En consécrenos, la Commission a errÂté, ®n date du 18 décembre 1963

déolEion d« la Commission relativ® à*l® autorisation d<o la 
“ fondation m coma» do la Société des Tréfilerics ^ ChatiUo^

Oorev nar la groups Hainaut«Sambrc/Heuv®e-~Maiøons^hatillon,
Ä ï“nion Sidérur^qua du tod ot- do 1·«.* do la Franco ot 
la Société dos Hauts Fourneaux ®t Forges de Saulnes et Gorcy,

dans le texte du document G(68) 308 final, repris en annexe Piï/l 
du présent proc&B-~v<3x*bal spécial d© la Commission.

- - ,;vļ '·-·>

. ' .V*

COK(69) PV 66, 2g parti© , final * · · / · ·
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103, &птПТСАТ1Ш POUR PS FROMMT
iDPTBTsavm'ioïï шлимр rL·ШШS^ШLΣÊSJ^ki^SШ^L^S^

sbjébi-

Par noto en fìat® du 12 déc ombra I968, cous la référence G (68) 30?, 
le Secrétariat Général a courais h Ieapprobation d® la Corøiscion, par la 
procédure écrit®ŕ un projet do décision do la Coraraiesion concernent·1»adjudi 

cation pom- Isexportation de froment tendre dénaturé.

Lo Secrétaire Général dorme acte qu»à 1«expiration du délai 
(18 décembre 1968),.aucune observation ni réserve n»a été formuléo 
contr® do cotte proposition, k la demande du Service Juridine,·· dee 

cations rédactionnelles ont été apportéas au texte.

fixé 

à 1. ° en-

medifi“

En conséquence» la Comaissiou a errSté, en date du 18 déoerabr© ^9^

- la décision d® la Comiseion relativ® à une adjudication à
1·exportation du fromont tendre dénaturé appartenant à 1 organism· 

\ d»interventioa allemand,
donc 1® texte du document G(68) 309 final, repris» on даете PS/2· 
du présent prooSß-vorbal spécial de la Commicaion.

COii(69) PV.Ć6, 2® partie , final
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COMMISSION _ DES ..COMMUNAUTES EUROPEENNES

G (68) зов final Л(ЛЛ.С C'tįjL 7¿/V
Bruxelles, le 18 décembre 1968

í

BEGI SIC IT DE LA COMI S SIC H 

du 18 décembre 1968
relative à l'autorisation de la fondation en commun 

de la Société des Tréfileries de Ch3,tillon-Gorcy par 1·
groupe Hainau t-Sambre/lTeuves-Mai sons Ch&tillon,

USI1TOR - Union Sidérurgique du Hord et de l'Est de la France 
et la Société des Hauts Fourneaux et Forges de Sanlnes et Gorcy

Себе) 303 final
(Le texte en langue française est le βίίΙ faisant foi)



000225

C' 58) 308 final SECRET

DECISION DE LA COMMISSION 

du 18 dóoembre 1968

relative à l'autorisation de la fondation en commun 
de la Société des Tréfileries de Châtillon-Gorcy par le 
groupe Hainaut-Sambre/Neuve s-Mais ons-Châtilion,
USINOR - Union Sidérurgique du Nord et de l'Est de la France 
et la Société des Hauts Fourneaux et Forges de Saulnes et Gorcy

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

Vu le Traité instituant la Communauté Européenne du Charbon et 
de l'Acier, et notamment son article 66,

Vu la décision no. 24-54 de la Haute Autorité du 6 mai 1954 portant 
règlement d'application du § 1 de l'article 66 du Traité relatif aux 
éléments qui constituent le contrôle d’une entreprise (1)»

Vu la demande de la Société Métallurgique Hainaut-Sambre S.A., 
Couillet, qui représente le groupe Hainaut—Sambre/Neuves—Maisons—Chatillon, 
et USINOR - Union Sidérurgique du Nord et de l'Est de la France, Paris, 
du 9 août 1968,

Après avoir recueilli les observations des Gouvernements du 
Royaume de Belgique et de la République française 3

Considérant que le groupe Hainaut—Sambre/Neuves—Maisons—Chatillon 
est constituée d'entreprises productrices d'acier au sens de l'art. 8O5

Considérant que la société anonyme USINOR - Union Sidérurgique 
du Nord et de l'Est de la France, Paris, est une entreprise productrice 
d'acier au sens de l'art. 80;
(l) Journal Officiel de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier 

du 11 mai 1954, P· 345
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Considérant que la Société des Hauts Fourneaux et Forges de Saulnes 
et Gorcy, Gorcy, (Saulnes et Goroy) a pour objet la fabrication de produits 

transformés, notamment les tréfilés, qui ne relèvent pas du Traité CECA; que 
Saulnes et Gorcy et USINOR sont indirectement concentrées au sens du § 1 de 
l'article 66}

Considérant que USIlTOîl/Saulnes et Gorcy et le groupe Hainaut—Sambre/ 

Neuves-Maisons-Châtillon evisagent de rassembler et regrouper leurs moyens 
de production de tréfilés au sein d'une société nouvelle de droit français, 
qui sera constituée sous le nom de "Société des Tréfileries de Châtillon— 
Gorcy" (Châtillon-Gorcy);

Considérant que les activités productrices de Châtillon-Gorcy seront 
initialement reparties entre les différentes tréfileries du groupe Hainaut— 
Sambre/Neuves-Maisons-Châtillon et de Saulnes et Gorcy; que USUîOR réalise­

ra sa participation par apport d'une somme de 5»3 Mio de FF; que Châtillon- 
Gorcy sera gérée en commun par un Comité de Direction d~>nt toutes les déci­
sions devront Ótre prises à 1' unanimité;

Considérant que les parts sociales de Châtillon-Gorcy seront roparties 
comme suit »

groupe Hainaut—Sambre/N euve s-Maison s-Châ ti1Ion

Saulnes et Gorcy
USINOR

49, 1° 

41
10 io

Considérant que, compte tenu des circonstances de fait et de dreit, 
los intéressés auront la possibilité de contrôler Châtillon-Gorcy en commun 

au sens de la décision no. 24-54; que l'opération envisagée aura donc pour 
effet une c ncentration au sens du § 1 de l'article 66 entre l'entreprise 
commune Châtillon-Gorcy et USINOR/Saulnes et Gorcy, d'une part, et le groupe 
Hainaut-Sambre/lïeuves-Maisons-Châtillon, d'autre part ;

Considérant que l'établissement du contrôle on commun no se fera que 
dans le domaine do la tréfilerie et que les intéressés resteront indépendants 
dans leurs autres activités sidérurgiques; que, par conséquent, il n'y a pas 
une concentration au sens du § 1 de l'article 66 entre USIÎîOR/ Saulnes et 
Gorcy et le groupe Hainaut-Sambre/Ueuvos-Maisons-Châtillon; que, cependant, 
les intéressés auront la possibilité, au soin de Châtillon-Gorcy, de coordon­
ner leur politique commerciale dans l'approvisionnement do cette entreprise 
en avant—produits sidérurgiques nécessaires pour la fabrication de tréfilés, 
à savoir le fil machine;

·»·/···
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Considérant qu'en I967, USINOH a produit 315*000 tonnes de fil 

machine — soit 4*5 đ-θ la production de fil machine de la Communauté—, dont 

elle a livré 72.539 tonnes à Saulnes et Gorcy et 22.758 tonnes au groupe 
Hainaut-rSambre/Feuves-Maisons-Châtillon} que le groupe Hainaut—Sambre/^euves— 

Maisons-Châtillon a produit en I967 158.000 tonnes de fil machine — soit 

2,3 $ de la prdduction communautaire -, dont lo groupe a livré 64.153 tonnes 

à ses propres tréfileries et 530 tonnes à Saulnes et Gorcy ; que, par consé­

quent, les tréfileries rassemblées dans Châtillon-Gorcy ont consommé 159*980 

tonnes de fil machine - soit environ 2,7 Ì° de la consommation de fil machine 

de la Communauté en I967 -, dont 95*297 tonnes on provenance de USINOR et 

64.68З tonnes en provenance du groupe Hainaut-Sambre/Neuves-Maisons-Châtillon;

Considérant que la production communautaire de fil machine s1 est 

élevée en I967 à 7 millions de tonnesj qu'une partie importante de ce fil ma­

chine est consommée par les entreprises productrices elles-mêmes ou par des 

tréfileries concentrées avec elles et que la consommation de ces groupes 

dépasse, dans plusieurs cas, la consommation des tréfileries rassemblées dans 

Châtillon-Gorcy j

Considérant que les accords de spécialisation, d'achat et de vente en 
commun (ï) conclus entre la Société métallurgique Hainaut-Sambre, la Société 

des aciéries et tréfileries de Neuves-Maisons, la Société métallurgique 

ď Espérance—Longdoz et les Phénix Works ont été résiliés et qu'il n'est plus 

nécessaire de tenir compte des effets éventuels de ces accords pour 1'apprécia­

tion du cas en question ţ

Considérant que, compte tenu de ces circonstances, l'opération envisa­

gée ne donnera pas aux entreprises intéressées, en ce qui c neeme le fil ma­

chine, le pouvoir le déterminer les prix, contrôler ou restreindre la pro­

duction ou la distribution, ou faire obstacle au maintien d'une concurrence 

effective sur une partie importante du marché dudit produit, ou d'échapper, 

notamment en établissant une position artificiellement privilégiée et com­

portant un avantage substantiel dans l'accès aux approvisionnements ou aux 

débouchés, aux règles de concurrence résultant de l'application du Traité}

(1)-Déoision no. 14~б7 du 14*6*1967} Journal Officiel des Communautés 
Eux'opéennes du 27.7*1967, P* 2512/67

/
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A ARRETE LA PRESENTE DECISION :

Article premier

La fondation en commun de la société de droit français 
"Société des Tréfileries de Châtillon-Gorcy" par le groupe Hainaut-Sanibre/ 
Neuves-Maisons-Châtilion, la société anonyme USINOR - Union Sidérurgique 
du Nord et de l'Est de la France, et la Société des Hauts Fourneaux 
et Forges de Saulnes et Gorcy est autorisée.

Article 2

La Société Métallurgique Hainaut-Sambre S.A., Couillet, et 
USINOR - Union Sidérurgique du Nord et de l'Est de la France, Paris, 
sont destinataires de la présente décision.

Bruxelles, le 18 décembre I968 
Par la Commission 
Le Président

(s)Jean EL7
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DECISION ДЕ IÁ COMMISSION

A'ууи- &&Ċ.

du........
relatif à une adjudication à 1*exportation du froment tendre dénaturé apparte­

nant à l’organisme ď interrention allemand

(Le texte en langue allemande est le seul faisant foi)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique européenne,
vu le règlement n° I20/67/CEE du Conseil, du 13 juin I967» portant organisation 
commune des marchés dans le secteur des céréales (l), modifié en dernier lieu 
par le règlement (CEE) n° I6OI/68 du Conseil, du 15 octobre I968 (2), et notam­
ment son article 7 paragraphe 5i
vu le règlement n° I60/67/CEE de la Commission, du 23 juin 19^7» fixant les 
procédures et conditions de la mise en vente des céréales détenues par les orga­
nismes d’intervention (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 
II50/68 de la Commission, du 30 juillet I968 (4), et notamment son article 4 
paragraphe 1,

vu la communication de la République Fédérale d'Allemagne d«. 28 novembre I968, 
complétant celle du 24 juillet I968, qui informait la Commission de l’intention 
de l’organisme d’intervention allemand de procéder à ime adjudication pour l'ex­
portation de froment tendre dénaturé,

considérant que la décision de la Commission du 30 juillet I968 fixant le prix 
minimum et la caution spéciale s’appliquant à une adjudication à l'exportation 
de blé tendre dénaturé appartenant à l’organisme d’intervention allemand a 
prévu que ledit prix minimum s'appliquait à des exportations à réaliser au mois 
d’août I968 vers la Bulgarie, la Hongrie et la Tchécoslovaquie;

• · »

(1) J.O. n° 117 du 19.6.1967, p. 2269/67
(2) J.O. n° L 25З du I6.IO.1968, p. 2
(3) J.O. n° 128 du 27.6.1967, p. 2545/67
(4) J.O. n° L 190 du I.8.I968, p. 1
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considérant que cette adjudication! réalisée dans les délais impartis dans la 
décision précitée, n’a pu Ûtre suivie ďeffet dans les délais susvisés en raison 
des événements survenus en Europe orientale} qu’en consequence, 1*organisme 
dlintervention allemand, apres avoir désigné les adjudicataires, a été contraint 
de reporter la conclusion des contrats jusqu’à ce que la situation ait évolué de 
façon à permettre aux: opérateurs adjudicataires de réaliser leurs exportations}

considérant que les possibilités d’exportation existent actuellement, que les 
contrats ont été signés avec les adjudicataires et qu’il est justifié de per­
mettre que les exportations puissent Ûtre effectuées;
considérart qu’il convient, de ce fait, de majorer le prix minimum fixé le 
30 juillet 1968, étant donné que l’organisme d’intervention a dû conserver 
les céréales en stock au-delà du délai prevu par la décision de la Commission 
du 30 juillet I968;
considérant que les pays vers lesquels l’exportation doit avoir lieu n’acceptent 
que le froment dénaturé à l’aide do fuchsine, à l’exclusion de tout autre colo­
rant; qu’il convient dès lors de prévoir que le froment faisant l’objet des ex­
portations en cause soit, à titre exceptionnel, dénaturé à l’aide de fuchsine, 
par dérogation à l’article 1er du règlement (CEE) n° 956/68 de la Commission, 
du 12 juillet 1968, portant nouvelles modalités d’application des dispositions 
relatives à la dénaturation du blé tendre et du seigle panifiable (l);

considérant que, de ce fait, il convient, pour tenir compte de la différence 
de prix de revient entre la coloration à l’aide de fùchsine et la coloration 
pratiquée par la méthode prévue au règlement (CEE) n° 95б/б8, de réduire le 
montant des frais techniques visés à l’article 4 paragraphe 1 deuxième tiret 
dudit règlement;

considérant que les mesuras prévues à 1*. présente décision sont conformes à 
l'avis du Comité de Gestion des Céréales,

A AERETE LA PRESENTE DECISION s

(l) J.O. n° L I64 du 13.7*1968, p. 9

·“// · · ·
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Article premier
Le prix minimum fixé à l’article 1er de la décision de la Commission du 30 juillet 
1968 est majoré, pour les contrats souscrits entre l'organisme d'intervention al­
lemand et les adjudicataires, du montant des majorations mensuelles intervenues 
entre le 31 août I968 et le moment de la signature du contrat.

Article 2
Les quantités de froment tendre faisant l'objet de cette décision peuvent,, par 
dérogation à l'article 1er du règlement (CEE) n° 958/68 de la Commission, être 
dénaturées par coloration à l'aide de fuchsine NB.
Les frais techniques de dénaturation visés à l'article 4 paragraphe 1er deuxième 
tiret du règlement (CEE) n° 956/68 de la Commission sont ramenés de 3,25 unités 
de compte par tonne à 1,90 unité de compte par tonne.

Article 3
Les exportations du froment tendre faisant l'objet de la décision visée à l'arti­
cle 1er devront être effectuées avant le 1er mars 1969·

Article 4
La République Fédérale d'Allemagne est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le Par la Commission, 
Le Président
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Etaient présents M. REY, Président (sauf pour les points 
XXVII à XXXIII)

M. MANSHOLT, Vice-Président (sauf pour le 
point XI)

M. LEVI-SANDRI, Vice-Président
M. HELLWIG, Vice-Président
M. BARRE,

M. COPPE

M. von der GROEBEN

M. SASSEN

Vice-Président

M.ROCHEREAU (sauf pour les points XXII à 
XXXIII)

M. COLONNA di PALIANO(sauf pour les points XXXII et
XXXIII)

M. BODSON

M. MARTINO

M. HAFERKAMP

M. DENI AU

Le secrétariat était assuré par M. E. NOEL, Secrétaire Général, assisté de 
M. F. DE KOSTER, Chef de la division du Greffe au Secrétariat Général.
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Première séance : mercredi 12 février 1969 (matin) 

Présidence de M. REY, Président

Vil. QUESTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES

1. Prolongation d'un contrat d'expert (doc. SEC(69)449)

La Commission est saisie d'une communication de M. BARRE, relative 
la prolongation d'un contrat d'expert dans le secteur de l'Office statistique 
(doc.SEC(69) 449).

Sur proposition de M. BARRE, comme suggéré par les Chefs de cabinet 
(doc. SEC(69) 531, point 19, 4), la commission adopte les dispositions suivantes

1. La Commission décide de passer outre au refus de visa du Contrôleur 
financier et prend les dispositions reprises ci-après au titre de l'article 31 du 
règlement financier, en raison des délais nécessaires à la mise en oeuvre 
administrative de la régularisation de la situation de M. BOISDEQUIN, et eu 
égard à la nécessité d'éviter dans l'intervalle toute interruption des paiements dus 
par la Commission pour les prestations fournies.

2. Un nouveau contrat d'expert sera conclu avec M. BOISDEQUIN pour
une période de six mois, à dater du 15 décembre 1968, pour la continuation des 
travaux que l'intéressé fait auprès de l'Office statistique sur le coût de 
l'infrastructure des transports. La Commission autorise à cet effet une dépense 
dans la limite de à charge du poste 935 du budget.

Exelue(e) par règlement n° 354/83 du 
Conseil, art. 4 : "documents couverts 
par le secret professionnel ou d'entre· 
pnse"

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - 3 - 
Date: o c4rcW
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XII. COORDINATION DES POLITIQUES ECONOMIQUES ET COOPERATION
MONETAIRE AU SEIN DE LA COMMUNAUTE (doc. G(69) 24/2, G(69) 24/3)

M. MOSCA, Directeur Général des Affaires économiques et financières, 
assiste à la séance.

M. BARRE présente le projet d'un mémorandum de la Commission au 
Conseil sur la coordination des politiques économiques et la coopération 
monétaire au sein de la Communauté, mis au point après un premier examen dans 
le Groupe des problèmes de l'économie générale le 4 février 1969 (doc. G(69) 
24/2). Il soumet également un corrigendum à ce document qu'il a établi à la suite 
de diverses observations du Service Juridique et compte tenu des dernières études 
que M. BARRE et ses Services ont faites sur la question (doc. G(69) 24/3).

La Commission procède à une large discussion du projet de 
mémorandum. Elle procède ensuite à son examen, paragraphe par paragraphe.

A. EXAMEN PAR PARAGRAPHE

Passage introductif

Le passage introductif est adopté sans changement.

§§ 1 et 2: les paragraphes 1 et 2 sont adoptés dans changement

§ 3 ; -1er alinéa : à la demande de M. SASSEN, en accord avec M. BARRE,
le 1 er alinéa est adopté dans le texte ci-après :

"La Commission constate qu'il a fallu attendre la conférence des 
Ministres des Finances à Rotterdam, les 9 et 10 septembre 1968, 
pour qu'un mandat fût donné au Comité Monétaire de poursuivre 
ses travaux sur les progrès à accomplir dans le domaine des 
relations monétaires au sein de la Communauté économique 
européenne".

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - - 
Date:o

.../...
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il

ii
: _2_e alinéa : le 2e alinéa est adopté sans changement.
: le paragraphe 4 est adopté sans changement.

: - l_er alinéa : le 1er alinéa est adopté sans changement.
2e alinéa : le 2e alinéa est adopté compte tenu d'une modification 

à la dernière phrase, apportée à la demande de M. le 
Président, en accord avec M. BARRE, qui est retenue 
dans le texte ci-après :
"Or les problèmes que pose cette situation, s'ils en 

peuvent être résolus par une politique économique unique, dont les 
conditions nécessaires d'ordre politique, psychologique ou 
économique, ne sont pas encore réunies, ne peuvent l'être non plus par 
une simple juxtaposition de politiques nationales autonomes".
- 3e alinéa : le 3e alinéa est adopté sans changement.

: - l_er alinéa : le 1 er alinéa est adopté sans changement.
- 2e alinéa : le 2e alinéa est modifié à la demande du Service

Juridique, en accord avec M. BARRE, et adopté dans le 
texte suivant :
"La libre circulation des produits et des services au sein 

d'une union douanière du XXe siècle n'a que de lointains rapports 
avec le libre-échange régional de la deuxième moitié du XIXe siècle. 
Les économies développées, qui forment à l'heure actuelle une union 
douanière, sont en effet fortement influencées et orientées par les 
politiques économiques des Etats et par l'action de grandes unités, 
qui développent leurs stratégies propres; l'incompatibilité des 
politiques et des stratégies risque de remettre en question l'union 
douanière".
- 3e alinéa : le 3e alinéa est adopté compte tenu d'une modification

rédactionnelle, dans le texte ci-après :
"L'expérience de la politique agricole commune montre 

de son côté que les implications de celle-ci débordent le seul secteur 
où elle s'exerce et concernent notamment le niveau général des prix, 
les finances publiques, les relations de change des Etats membres".

Par souci de bonne lisibilité 
Gatte page a été retapée de 
façon conforme à la page - r-
OâtÔiOCioU Ъоьо

..j...
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§§ 7 et 8 : les paragraphes 7 et 8 sont adoptés sans changement.

§ 9 : le paragraphe 9 est adopté compte tenu d'une correction matérielle au
1er alinéa.

§§ 10 à 13 : les paragraphes 10 à 13 sont adoptés sans changement.

§ 14 : le paragraphe 14 est modifié à la demande du Service Juridique et
adopté dans le texte suivant, en accord avec M.BARRE.
" Le Traité a, dans son article 108, explicitement prévu le concours 

mutuel" entre Etats membres. Ce concours n'a pas joué lorsqu'une 
crise de la balance des paiements a affecté, voici quelques années, 
un pays membre. Plus récemment, il a été mis en oeuvre, au prix 
d'une procédure lourde et complexe; il n'a pas revêtu à titre 
principal un aspect monétaire ou financier; il n'a pu permettre 
d'éviter le recours à des mesures de sauvegarde.
La Commission estime, à la lumière des développements récents, 
qu'il est souhaitable que soit mis en place au sein de la 
Communauté un mécanisme de coopération monétaire jouant dans 
le cadre d'objectifs de politique économique à moyen et court 
termes définis en commun et destinés à prévenir l'aggravation des 
déséquilibres plutôt qu'à corriger les effets des crises une fois 
qu'elles ont éclaté"

§ 15 : le paragraphe 15 est adopté sans changement.

Introduction du titre III

A la demande de M. le Président, en accord avec M. BARRE, la 
deuxième phrase est modifiée. En conséquence, l'introduction du titre III est 
adoptée dans le texte ci-après :

"Comme il a été rappelé au Chapitre I, la Commission a indiqué à 
plusieures reprises dans le passé les actions à entreprendre en vue de renforcer la 
cohésion économique et monétaire de la Communauté. Elle maintient notamment 
les termes de son mémorandum de février 1968. Toutefois, la situation actuelle 
impose, à son avis, de mettre en oeuvre, avec une particulière urgence, une 
concertation des politiques économiques à moyen terme, une meilleure 
concertation des politiques économiques à court terme et de mettre en place un 
mécanisme communautaire de coopération monétaire".

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - & - 
Datei °ijkJcw2_ «Ъооз /
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le paragraphe 25 est adopté sans changement.

à la suggestion de M. BARRE, la Commission convient de fonder 
sa discussion sur la version révisée contenue dans le document 
G(69) 24/3.
A la suite de suggestions présentées par M. SASSEN, la 
Commission apporte différentes modifications, en accord avec M. 
BARRE, et adopte finalement le paragraphe 26 dans le texte 
suivant :

"a) Si la procédure d'examen déclenchée à l'occasion d'un recours 
au système dans les conditions décrites au paragraphe 25 ci- 
dessus conduisait par la suite à conclure que la situation du 
pays en question requiert un financement à moyen terme, la 
Commission recommanderait au Conseil, après consultation du 
Comité monétaire, d'accorder un tel financement.

b) Les conditions dans lesquelles ce concours à moyen terme 
serait accordé seraient déterminées en fonction des 
circonstances et, notamment, compte tenu des ressources 
mobilisables à moyen terme dans des cadres plus larges que la 
CEE.

c) Compte tenu notamment de ce qui est dit à l'alinéa b) ci- 
dessus, il n'y a pas lieu, comme pour le mécanisme décrit au 
paragraphe 25, de prévoir des plafonds d'utilisation. Toutefois, 
il conviendrait d'établir des plafonds d'engagements valables 
pour une certaine période, et sujets à révision pour ce qui 
concerne les contributions au fonctionnement de ce 
mécanisme".

§§ 27 et 28 : - les paragraphes 27 et 28 sont adoptés sans changement.

- Conclusion : la conclusion est adoptée sans changement.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page- $ - 
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- Projet de décision :

Visas et considérants : les visas et considérants du projet de décision
sont adoptés sans changement

- article 1er : le 1 er tiret de l'article 1er est modifié à la demande de M. LEVY-
SANDRI et adopté dans le texte suivant :
-"l'évolution des prix, des revenus et de l'emploi"
L'article 1 er, ainsi modifié, est adopté.

- articles 2 et 3 : les articles 2 et 3 sont adoptés sans changement.

B. ADOPTION DU MEMORANDUM

- A l'issue de sa discussion, la Commission adopte, dans le texte du 
document COM(69) 150, repris en annexe 2 au procès-verbal ordinaire,un 
mémorandum de la Commission au Conseil sur la coordination des politiques 
économiques et la coopération monétaire au sein de la Communauté.

Le mémorandum de la Commission sera immédiatement transmis au 
Conseil. La Commission adopte à cet effet, la lettre de transmission au Président 
du Conseil dans le texte figurant en annexe au document G(69) 24/2.

La Commission adopte également les lettres de transmission, pour avis, au 
Comité monétaire et, pour information, auxComités de la politique économique à 
moyen terme, de la politique budgétaire et de la politique conjoncturelle, dans les 
textes repris en annexe au document G(69) 24/2.

C. AUTRES DISPOSITIONS

M. BARRE donnera les instructions appropriées au Porte-parole de la 
Commission pour qu'il informe la Presse du dépôt du mémorandum sans que le 
contenu en soit communiqué dans l'immédiat.

Par souci d© bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - $ - 
Date: д^ооо
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Le mémorandum sera transmis par les soins du Secrétariat Général, le plus 
rapidement possible, au Secrétariat Général du Conseil et aux Représentations 
permanentes des Etats membres. Il sera remis au début de la prochaine semaine à 
la Commission compétente du Parlement Européen. Une information plus 
complète à la Presse sera dès lors possible.

°o°

M. le Président exprime au nom de toute la Commission ses félicitations 
à M. BARRE pour avoir préparé et défendu devant la Commission un 
mémorandum d'une haute qualité qui a pu bénéficier de l'appui unanime de la 
Commission et dont le dépôt constituera une date importante dans le 
développement de la Communauté.

M. le Président et M. BARRE expriment à M. MOSCA et à ses 
collaborateurs de la Direction Générale des Affaires économiques et financières 
les remerciements de la Commission pour l'important et remarquable travail de 
préparation qu'ils ont effectué.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - ap - 
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XIV. QUESTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES (SUITE)

2. Sécurité intérieure des locaux de la Commission

Plusieurs Membres de la Commission font état de vols constatés au 
cours des dernières semaines dans les locaux de la Commission. Ils demandent 
que des dispositions soient prises pour améliorer la surveillance et la sécurité des 
locaux.

M. le Président donnera les instructions appropriées à M. NOYON, 
Directeur a.i. du Bureau de sécurité. Il prie ses Collègues d'informer 
immédiatement son cabinet ou le Bureau de sécurité, dès que de tels incidents sont 
portés à leur connaissances.

Par âôuôi de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - ή_ 
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XVI. Deuxième séance : mercredi 12 février 1969 (après-midi)

Présidence de M. REY, Président

QUESTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES (SUITE)

Kévision_du statut AesJfonctionnajres (doc. COM(69) 80, COM(69)
80/2,_COM(69) 80/3, COM(69) 80/4)

M. VAN GRONSVELD, Directeur Général du Personnel et de 
l'Administration, M. CARDON de LICHTBUER, Chef de cabinet de M. COPPE, M. 
CIANCIO, Chef de cabinet adjoint de M. LEVI-SANDRI, M. LITTA-MODIGNANI, 
Chef de cabinet adjoint de M. MARTINO, M. LAHNSTEIN, Chef de cabinet adjoint de 
M. HAFERKAMP, M. MULLER, Conseiller au cabinet de M. ROCHEREAU,
M. ANGELINI, Chef de division à la Direction Générale du Personnel et de 
l'Administration, et M. DONA', Chef de service au Secrétariat Général assistent à la 
séance.

M. LEVI-SANDRI présente une communication sur la révision du statut des 
fonctionnaires (doc. COM(69) 80) et soumet à la Commission un projet de proposition 
de révision.

La Commission est informée des résultats de l'examen de cette question par les 
Chefs de cabinet (cf. doc. COM(69) 80/3, COM(69) 80/4)

La Commission procède à l'examen du projet de proposition de révision. Elle 
aboutit aux conclusions suivantes :

A. PERSONNEL TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE

La Commission se réserve de présenter au Conseil, au moment opportun, des 
propositions de révision du statut relatives au personnel du cadre scientifique et 
technique.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page ¡
Date: ®<МолCOM(69).PV 67, 2e partie, final



000255
COM(69) PV 67, 2е partie, final 
(séance du 12 février 1969)

- 13-

B. POINTS DE LA PROPOSITION DE M. LEVI-SANDRI RETENUS SANS MODIFICATION

Comme suggéré par les Chefs de cabinet, la Commission retient 
les points suivants, sans modification, dans le texte repris au document 
COM(69) 80 de M. LEVI-SANDRI :

Les _vji sas_ et_ considérants

Ponits_c_on_c_ernant_le_Statut et ses annexes ļartļclej er du projet de 
règlement

I (art.5), 2 (art. 7), 3 (art. 9), 4 (art. 1 Obis), 6 (art.24), 7 (art.25), 8 
(art.26bis),9(art.27 à l'exception du 3e alinéa)), 10 (art.32), 12 (art.35), 13 (art. 37, 
premier alinéa), 15 (art. 39), 16 (art. 40, par. 4 d), 17 (art. 41, par. 3, 4e et 5e 
alinéas), 20 (art. 46, premier alinéa), 21 (art. 48), 22 (art. 50), 23 (art. 54 bis), 24 
(art. 55), 26 (art. 58), 28 (art. 63), 29 (art.65, par. 1), 31 (art. 67), 32 (art. 68), 33 
(art.69), 34 (art. 70), 36 (art. 72), 37 (art. 74), 38 (art. 77), 39 (art.78), 40 (art. 79, 
2e alinéa), 41 (art. 81), 45 (art. 95), 46 (art. 110), 47 (Annexe 1 - A), 48 (Annexe
II - article premier), 49 (Annexe II - article 3), 50 (Annexe II - article 7), 51 
(Annexe II - section 5), 52 (Annexe III - article premier), 53 (Annexe IV - article 
unique), 54 (Annexe VII - article premier), 55 (Annexe VII - article 2), 56 
(Annexe VII - article 3), 59 (Annexe VII - article 5), 60 (Annexe VII - article 6, 
par. 1 ), 61 (Annexe VII - article 8), 63 (Annexe VII - art. 13), 64 (Annexe VIII - 
article 2), 65 (Annexe VIII - art. 5), 66 (Annexe VIII - art. 6), 67 (Annexe VIII - 
art. 12), 68 (Annexe VIII - art. 13), 69 (Annexe VIII - art. 14), 70 (Annexe VIII - 
art. 17), 71 (Annexe VIII - art. 21), 72 (Annexe VIII -art. 35), 73 (Annexe VIII - 
art. 40).

Pojnts concernant le régime apphcable aux autres agent_s_(article 
2du projet dérèglement)

1 (art.7), 2 (art. 20), 3 (art. 21), 4 (art. 25), 5 (art. 33), 6 (art. 36), 
7 (Section C), 8 (art. 45), 10 (art. 65), 11 (art. 69), 12 (art. 72).

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon contorme à la page^ 
Date: ocàcUa oo
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Artįcles 3_et_4 duprojet dé règlement

C. MODIFICATIONS PAR RAPPORT AU DOCUMENT COM(69)8Q

La Commission examine diverses suggestions relatives au document 
COM(69) 80, faites par les Chefs de cabinet, en procédant à un examen 
particulièrement détaillé de certaines d'entre-elles. Elle aboutit aux conclusions 
suivantes :

a) Points concernantl_e_statut_et_s_e_s_annexe_s

(i) Point 5 concernant l'article 10 ter

La Commission retient cet article dans le texte suivant :

" Il est institué un Conseil supérieur de la fonction publique des 
Communautés européennes composé par des représentants des institutions et des 
associations des fonctionnaires des Communautés européennes.

A la demande d'une institution ou d'une association des fonctionnaires 
représentée en son sein, le Conseil supérieur de la fonction publique des 
Communautés européennes donne un avis sur toute question de caractère général 
intéressant les fonctionnaires ou la fonction publique des Communautés 
européennes.

Les règles de fonctionnement et les modalités de composition du Conseil 
supérieur de la fonction publique des Communautés européennes sont arrêtés du 
commun accord des institutions après avis du Comité du Statut. "

(ii) Point 11 concernant l'article 34

La Commission retient le texte proposé pour le paragraphe 1. Les 
alinéas 2 et 3 du paragraphe 2 sont remplacés par le texte suivant :

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - ^
Date. otbføj}
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" Le fonctionnaire à l'engagement duquel il est mis fin bénéficie d'une 
indemnité correspondant à un mois de son traitement de base pour chaque tranche 
de trois mois de service qu'il a accomplie au sein de l'institution, sauf si l'intéressé 
se trouve en position de détachement au regard de son administration d'origine et 
s'il a la faculté de reprendre sans délai ses fonctions dans cette dernière."

(iii) Point 14 concernant l'article 38, § d) et e)

Le texte du paragraphe d) commencera comme suit :

" Le fonctionnaire visé à l'article 37 a), premier tiret, a droit."

En ce qui concerne le paragraphe e), la Commission retient le 
texte présenté en annexe au document COM(69) 80.

(iv) Point 18 concernant l'article 42 bis

La Commission retient le texte proposé par M. LEVI-SANDRI 
moyennant les modifications suivantes :

. paragraphe 1 : supprimer les termes "... une seule fois au cours de l'exercice de 
ses fonctions..."

. paragraphes 2, 3 a), b), c), d), f) : sans changement 

. paragraphe 3 e) à modifier comme suit :

" e) pendant la durée de l'activité à mi-temps, il est effectué sur la 
rémunération du fonctionnaire afférant à son grade et à son échelon, une retenue 
égale à 50 % de son traitement de base, de son allocation de chef de famille et de 
son indemnité de dépaysement."

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - 
Date: ocMu? ¿Oûo

.../...
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Un nouvel alinéa g), rédigé comme suit est ajouté

" g) Le montant de l'allocation de fin d'année calculé dans les conditions 

prévues à l'article 70 bis ci-dessous est diminué proportionnellement au temps de 

service non accompli du fait de l'activité à mi-temps."

. paragraphe 4 : le paragraphe 4 est retenu sans changement.

La Commission précise, à la demande de M. MANSHOLT, que la 

rédaction du § 1 retenue par elle, comme indiqué ci-dessus, doit rendre possible à 

l'autorité investie du pouvoir de nomination d'accorder à plusieurs reprises, tant 

qu'elle l'estime justifié, le bénéfice du travail à mi-temps, chaque fois pour une 

période de six mois renouvelable deux fois (soit 18 mois). Elle demande à la 

Direction Générale du Personnel et de l'Administration et au Service Juridique de 

revoir le texte en cause et, si nécessaire, de l'aménager, sous l'autorité de 

M. LEVI-SANDRI, pour éviter toute ambigüité.

(v) Point 19 concernant l'article 44

La Commission ne retient pas l'ajoute faisant l'objet de ce point.

(vi) Point 22 bis concernant l'article 51

Dans le texte allemand, l'expression "fachliche Leistungen" sera 

remplacée par "berufliche Leistungen".

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - -
Date: o chebm .../...
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(vii) Point 25 concernant l'article 56

En ce qui concerne le texte de l'article 56, la Commission retient les 

modifications ci-après :

. au premier alinéa, dernière phrase, les mots : "En aucun cas" sont supprimés.

. à la suite du premier alinéa, un nouvel alinéa rédigé comme suit, est inséré :

" Toutefois, dans des cas dûment justifiés et avec l'accord des 

intéressés, ces limites peuvent être portées, par décision de l'Autorité investie du 

pouvoir de nomination, à 50 heures par mois et à 200 heures par semestre."

. les anciens alinéas 2 et 3 sont complétés par un nouvel alinéa 5 rédigé comme suit

" D'autre part, certaines prestations inhérentes à la nature des services, 

nécessitant des roulements par équipe, ou des astreintes à domicile ou sur le lieu 

de travail, peuvent donner lieu à paiement d'indemnités pour les fonctionnaires des 

catégories B, C et D, ainsi que ceux des fonctionnaires de catégorie A 

régulièrement soumis à des horaires spéciaux, dans les conditions fixées après 

consultation du Comité du Statut."

La Commission prend acte de ce que cette dernière disposition 

permettrait de régler la situation des fonctionnaires "B" tenus à des prestations 

spéciales au sein des Cabinets.

(viii) Point 27 concernant l'article 59

Le texte suivant, qui sera inséré après le deuxième alinéa du 

paragraphe 1 de cet article, est retenu : .../...

COM(69).PV 67, 2e partie, final
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" Toutefois, lorsque ces absences pour maladie non supérieures à trois 
jours dépassent, sur une période de 12 mois, un total de 12 jours, il est tenu de 
prosuire un certificat médical pour toute nouvelle absence pour cause de maladie."

(ix) Point 28 bis concernant l'article 64

La dernière phrase du 2e alinéa de cet article est supprimée,

(x) Point 42 concernant l'article 85

La Commission ne retient pas le texte figurant dans l'annexe du doc. 
COM(69) 80, mais remplace dans le texte de l'article 85 actuel du Statut, à la 
première ligne, les mots "peut donner lieu" par les mots " donne lieu ".

Le 1er alinéa sera complété par la Direction Générale du Personnel et 
de l'Administration, sous l'autorité de M. LEVI-SANDRI, afin d'indiquer qu'il 
reviendra à chaque institution de déterminer l'autorité investie du pouvoir de 
nomination qui sera saisie du recours.

(xi) Point 43 concernant l'article 90

La Commission retient le texte proposé par M. LEVI-SANDRI, étant 
entendu que le premier alinéa sera rédigé comme suit :

" Tout fonctionnaire peut saisir l'Autorité investie du pouvoir de 
nomination de son Institution d'une réclamation. L'Autorité investie du pouvoir de 
nomination visée à cet article est, dans chaque Institution la même pour tous les
fonctionnaires. La réclamation doit être introduite dans un délai de trois mois. Ce 
délai court du jour de la publication de l'acte de l'autorité compétente de 
l'Institution s'il s'agit d'une mesure de caractère général ou d'une mesure de 
caractère individuel de nature à faire grief à des personnes autres que l'intéressé,
du jour de la notification de la décision à l'intéressé s'il s'agit d'une mesure de 
caractère individuel. "

(xii) Point 44 concernant l'article 91

La Commission retient, pour le paragraphe 2, premier alinéa, à la 
place appropriée, le même membre de phrase qu'au point 43 ci-dessus (cf. mots 
soulignés).

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page 
Date: Jtooc

.../...
COM(69).PV 67, 2e partie, final
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Au paragraphe- 2, deuxième alinéa, ies mata ” à ľ expiration 
d’un délai de 2 mois « eoat remplacés par » à 111 expiration d'un délax de

4 moia 11. v

(xiii) Pointu 57_conccrnant 111 article 4 d^l^axinoxe^XlJ;

En ce qui concerne l'article 4, paragraphe 1er, dernier ali­
néa, la Commi g ai on - comme proposé par M* I.EVI-SAHDRI - convient de 
remplacer les mots : " le montant prévu » par Iss mote " 1« montant

2.500 F.B.
(xiv) Pereõnnes à charge (Article 2 de J-^ftnnexe^VIl^)

La Commission retient comme principe que la pension -V oiphv. 
lin devrait atre assurée aux personnes assimilées aux enfants a chargo- 
Elle charge les services compétents (Directions Générales Administrat-.u 
et Personnel » Contrôle Financier - Budget - Service Juridique) a»cxaraii 
d'urgence si le toxto actuel du Statut permet cette interprétation. Dan; 
la négative, la Commission décide, dès à présent, d'insérer un amendera 
en ce sens dans le projet de révision du Statut au moment de son adcpt-J,

formelle«»

(xv) Point 62 ofsncornant 111 article Ю do 18

Au bas du tableau figurant à la page 25, la phrase suivante 

est ajoutés i

π Le barème ci-dessus fait l’objet d’uno révision annuelle, dub­
le cadre de l’examen prévu à l'article 65 du Statut ».

(xvi) Point 62 bis concernant l'article .12«, 
l’annexe VIT.

? à o

и -ч- t.irnt le texte suivant žLa Commission revj-om

COMÍ69) PV 67, 2e partie, final »/
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« Par· décision do Io Autorité iavesfcie du pouvoir do nomination, 
los foncíloanairee dns gradee inférieurs à A/3 .at LA/3 qui «ecoiapssuoiv· 
un membre de IoInstitution ou dee fonctionnaires de grado supérieur -u,. 
une mission déterminée, ou des fonctionnaires de catégorie A de graos 
inférieur à A/3 et LA/3 qui accomplissent des déplacements dons nc-s 
conditions particuliérement fatigantes (liaisons no pouvant otro епос 
tuées qu’en vol de nuit d'une durée effective de six heures au moins.,- 
escales éventuelles comprises) peuvent se voir accorder pour cette mis­
sion, et sur présentation dos billets, le remboursement du coût du trr- 

jot dans la classe utilisée« a

(xvii) Effets de changements de la pąrįtė_dęg_mcnnaies^(j»njL*2 

nouveau)

La Commission décide à'ajoutor à l’annexe VII dii Statut un 
nouvel article 184 dont le libellé correspond à une inscription au 
procÒGo-verbai du Conseil datant de i960 :

« Dans la mesuro où uno modification de la parité de la monnaie 
d'un pays d·affectation cause un préjudico réel à des fonctionnaires 
le Consoli, sur proposition de la Commission, décide s'il est appropri; 
de. prendre des mesures de compensation. Sont notamment prir, en considé­
ration, l'effet de la modification de la parité sur la contre-vaiour 
des transferts normaux qu'effectuent les fonctionnaires en cause, lac 
nécessités do recrutement des Institutions ainsi que 1er, principer, gon 
raux qui animent la politique monétaire de la Communauté,

(xviii) Point 71 bis concernant 1 *

Le deuxième alinéa du texte actuel sera précédé · par Ιο »’«’ 
diî phrase suivant :

I
U

"-Sauf décision spéciale de 1“Autorité investie du pouvoir do 

nomination, ”

COH(69) PV 67, Pc partie, final o,,/·. .
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b) PCfints c oree mant, le régime a 2 p į d c 5 b I o ^ c u x c a u ^ l s s _ u к ^ n ̂ » t » ^ ċ i c 1 į 2
du oro 1st de oro position de r^-<2Î-Ü1e=L1^'
«■.^•,*.«5.«. —Л— €Г* 4* ··«<«* β*·Μ **■··' %-·»·«·.«·. ·'-

Point Ο cooncernont 1 « article ** du

•èo le premier alinéa du texte actuel, 1« nouvel aļmcaApres le pr> 
suivant sor« inséré :

* Toutefois» aux lieux d’affectation situés en-doKors des pays 
des Communautés, l’agent local peut exécuter des tâches autres que col- 
leo indiquées à 1’alinéa précédent.

c ) Articl®s^du^pro¿et^de^propositioiii^de^re^ioment

“ Article Ş du pro,1 et de pro?osl/į^

Le texte figurant dans le document COM(69) θθ dst romplace 
par lo texto suivant ï

« Loa passiona acquises à la dato da l-antrte a» riguoar da fti- 
soht règlement sont modifiées à partir de catta dato ani· 1?. baso dea di: 
positiona du statut tallaa.qu'allas sont modifiées par l'article premio, 
du présent règlement. Toutefois, le taux des pensions d'invalidité SC 
cuises antérieurement â l’entrée en rigueur du présent règlement no pou 
être inférieur à celui qui résulterait de l'application des disposition 
en vigueur au cornent où elica ont été acquises.”

- Article 6 du projet de .protlQJ?lļļ2ĪLŽ^b&^~-

Lc texte figurant à la page U- du document COK(bO) 8o est 

retenu, à savoir t

. j „л11(,м -iis Ί ^ v*tici í Hi I du StûtUv db».'tf Le fonctionnaire qui, ou veuJ de 1 a.v. į , . , rrř^rpnic européenne du Charbon et de l'Aciar afonctiohnairos do Iß Gommons aco europ-t
mintane après le 1,1.19» â 7,5 « de son trnitomont »on,«is à retenue 
sa contribution „u régime du pension, bénéficie d'une mjovatlon du tu.

:OH{69) PV 67* 2e parti» , final
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de eoa droits à pension,; déterminée duns les conditions do 1'artŁClW, 
du Statut, proportionnelle à la durée des services prestes à partir- «e 
cette dato jusqu'à l’entrée en vigueur du présent règlement et à prend- 
on compte pour le calcul des annuités selon l'article 3 1 nnnGjCe
du Statut» Cette majoration est égale à 0,19 * par annuité entière et a 

1/12a de ce pourcentage par mois entier restant.’

Article 7 du_ nro(Il s’agit de l’article final qui, portait auparavant le· n* o)

La Commission retient pour cet article le texte figurant

au document COK(69) 80«

d) Procédure de recrutement ^Dócision^ínuerno

La Commission charge les Chefs de cabinet ď'examiner rapi­
dement las procédures de recrutement à l’intérieur du texte existant 
ds l’article 29 du Statut, dans un but d’accélération, et de lu remo*., 

ensuite les propositions appropriées.

o) Kouilibr^géographique
(Point 9 : article 27, 3e alinéa du Statut)

(i) · La Commission est saisie d’une proposition de M.LEVI-SANDl
tondant à ajouter au 3« alinéa de l’article 27 le texte suivant s

",sauf, en ce qui concerne Iss emplois correspondant aux grace; 

de base des catégories. ”

La Commission procède à une discussion appeoi ondin de eV. 
loit * l-ieeuo de ..llo-ci, K. 1. Président Mt ««* '«i* -Osněmi':·

OUOG u
mont de’ K. LBVI-SAHDKI.

o ł ®/fl

COMC69) PV 67f 2o partio» final
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Cet amendement est écarté par trois voix contre huit., trc.v 
Membres s5étant abstenus ,

v M„ LEVI-SAWrøl, K, COLONNA di PALIAMO et N.. MARTINO ont ćn:· 

un vote favorable«

Ke IU ' K ANS HOLT f. M« НШЛ10, М. BARRS, SASSEN,
K. BODSON, И. МПЯМЮ «t H. vm/я ont ínín un vote «ml».

и. COI’PK, lí. von der GROBIH» et И. МЯ8И« »» ·>·»*

nus O

M л LEVI..SANDRI a déclaré regret tor qu'il η *γ «it pas eu 
inns le Commis»:!»» une ».njorité on fevev.r ,1e non tout., qui lui »omble 
permettre »eel d·««», A *«»·. «» вА-СирЬКЩ. roei.

COLONNA di.PALIANO et Mo MARCINO ec sont associes a 

cette déclarationo

(ii) mc ls Président propose à la Commission de se prononcer
sur l’inscription suivante au procès-verbal :

u La commission, dans- les recrutements qu'elle aura à opérer à
la suite de concours généraux dans les grades de base de chaque cate6or

• · ·> _, λ /c. n »«mara à respecter les exigencesot notamment dans la carriere A/6-7* veillera v

de 1°équilibra géographique« "

Cette inscription est décidée, à la majorite, pai OR-*t' 
voix contra deux« un Membre s'étant abstenu,

\u RH Y, M. MANSHOLT, M. HELTAVIO, M, BARRE, IN COPPE-,.
M. von der GROEBEN « M. SASSENe M, ROCHEREAÜt Ku BODSON, M, RAPERAAKP - 

M, DĖMIAU ont émis un vpto iavorablo.

ţţ LEVIKS ANDRI et M. COLONNA di P ALIANO ont émis un veto·

contraire..
M. MARTINO s*est abstenu,

COM(69) pv 67* 2o partie , final
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Lm-SM¡DRI *1. H. COLONNA «i PUUKO ont Indiqué qu'ils 

.otl»i.nt, «s. to™ »<*.«·«* d. l'cxpéri.neo untóri»«·,,, qu'un« 

tono dóe la rution d'intention do la Commission he donnait pan de «UM- 

tics suffisantes. Un ont donc émis un vote contraire.

M» MARTINO a indiqué partager sur le fond lo poiiît d„ *uo 
de И. LE VjL-S ANDRI et do K. COLONNA di PALI ANO. Comme son expérience oa 

cette matière est limitée, il e*eot abstenu.

f) Modification du Eontant^de^l^indemnite^de^degojşement^^en^xon-ti-b^
l^éloígãement^du^liêu^de rec ru temenu^ (Point^nouTeaUm“^c fogért

du Statut

Sur proposition do И. 1« Président ut do И. COPPE, 1= Co.v- 
mission ae prononce «n faveur d'une modification do VinCouitó do d£- 

paysomont, do .anidro ù co quo lo taux de celle-ci soit soositi«,.e« 
rei eré pour les fonction™!«, dent le lieu de recrutement est parti­
culièrement éloif;né (au delà d’uno ccrtnino distance à fixer).

La Comité du Statut sera informé do cette intention de J.c. 
Commission, de manière à donner son avis à ce sulet. 1!, LCTI-SA№M 

soumettra un texte, mis su point avec le concoure de la Direction uuno 
ralo, du Personnel et de 1·Administration et du Service Juridique, pour 
délibération finale de la Commission, après l'avis du Comité du Stotui

'V ,
g) ne..Men- é titr. t«n»iţ«lfflJ^S*aSŽ-iLl^5äa!S4ŽŽ-gL*ŽBS?'»

“2SSi-~-£®2-â2-£ií2SS£S£St-âIâ£Í££^-i22 *
>

. >

La Commission est Vainio d'une preposition do H. BODSOK al
de H, COPPE tendant d maintenir!, peur une durée de 6 mois, 1‘lnd,·«»».;,

- „ d.„p<.fni,,HįMS nui l'ont perdue à la suive аз; de dépaysement pour ies ionctlonnaxies 4UJ· ^
i « -, 1 To '<r..pj ,,*» ли nui viendraient л la pozdíctransferts dans le cacrc de la tusion, ou 4

ù l'avènir dans des circonstances analogues.

C0M(69) pv 67, 2.0 partie, final
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Д 1'Icnuo de la riiscuseion dn nett« quo«tlor»,.. ln Comraicsio» 
convient d'ineéror A l'omlrolt approprié Au Statut <Ш. turnię <««* au­
rait calquée aur tolla reprise danu lo Statut Aconta d·««*«» °rĚanluc 
ticna iutuhmtiOnuK*, tolloa que ľOTAH ot l'UEO), porattani à 1>.«to­
rt« invasilo du pouvoir do nomination do maintenir A titro transitoire, 
pour uno durée limitée, lo bénéfice de l'indemnité do dépaysement loraqiu 
daa cireonstencea particulières le justlfionc«

Le Comité du Statut sera informé de cette intention de ¿a 
Commission, afin qu'il donne son avis à ce sujet«

M« LEVINS ANDRI soumettra un texte,, mis au point ave»- le 
concours do la Direction Générale du Personnel «t de l'Administration 
et du Service Juridique, pour la délibération final» do lo Commission, 

après l'avis'du Comité du Statut.

Los dispositions ci-dessus ont été adoptées par dix voir,, 

quatre Membres ö®étant abstenus·

MT, lí. KANSHOLÏ. M. LEVI-SANDRI, M. «Ш®, M, BARRE,
H. COPPE. K. von dor GROSBEN, H. COLOREA di PALIAMO, M. BODSON ot 

M. MARTINO ont émis itn voto favorable «

κ. SASSEH, M. ROCHEREAU, M. ВАГИЖЛНР ot K. BENIA« oo aont 
obstenuo. Us ont déclaré qu'àieur ovis,, et dans l'intérét mío» dos 
fonctionneiros, il eat préférable d'éviter toot» formule suoooptib o 
d. »»Uro en discussion 1» princip« «Sm» »t la natur« de ľindomnite

do dépaysotaento

h) Différence de traitement^entre^fonetįonncaires^feminįnp^ot^fonetįo = 

nairen masculins

M„ von der GROEBEN demande à la Commission d»examiner plus 
parti ciliièroment la question de savoir si le principe de l'éKSllté^ô 
rémunération entre fonctionnaires masculins et féminins (q«x 
3 ’articlo 119 CEE) est effectivement respecté, dans le Statue, ou ря^- 
* ,, . йЯ „ oui со^лгпс 1 ®indemnité do chef de famille et Ю systomo

pension.
O t f>/'>

COM(69) pv 67î 2e partie , final
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Sut propooitlon do H0 lo Président* la Coaraieolon conviene 
quo Mo vos dar GROSSEN communiquera par écrit à Mo LEVIESANDRI aoo ob- 
««rations ot sugsestiono. Ki LOT-SARBK loo fora étudier .Mentivo».«« 
por la Direction Générale du Poroonne! et fie l'Adninintmitlon et lo 
Service Juridique» et oouaottro à la CommiMion sec concludono o<\ le 
cas échéant, des propositions d°aménagement du Statut.

i) Grillo dos гегашк a rat 10'ions Allocation do fin ¿»année (Articles £6^
gfļf.-er.ig.giftCOCJCU»«'οβ· SDO iíDOA'

ASíiSi25.!í!i.£L--*™-22--2-YíÍA-£-----2£-r-S¿á---2S-i—t

(i) Domando d\i__Comité ¿и_Ро:о£Ойпо!

L’sttontion de la Connisnion ont appelée our une lettre 
reciso co jour aur Itabres de la Commission, par K, CASTMHAKS» Préside 
du Comité contrai du personnel, relative á la Erille pour les traite».* 
(doc. SA(69) 1581). Le Comité du personnel demande notammont d'ître on. 
tendu par la Commission sur cotte question.

La Commission constate que ses délibérations vont la cendui 
à adopter un projet de proposition* sur lequel le Comité du Statut - ot 
notamment les représentants du personnel dans ce Comité - seront appel* 
à so prononcer» La Commission ne doit arrêter sa décision finale qu’en 
possession de l’avis du Comii-e.^

Eu outre * H. le Président et И. LEVI-SANDRI sont déposés 
à recevoir les représentants du Comité du personnel avant la délibéra­
tion finale de la Commission* pour recueillir leurs commentaires*, no­
tamment en ce qui concerae le régime des rémunérationso

\

COMC69)' PV Ġ7t 2g partie, final 0 6«/ o <«



000275
27 - cm(üs) řV í>7„ 2с partie final 

(a-ie.noq ¿a 12 février 19*9)

t

U) tei^^ble «42

M. LEVt-Wl ««»«í » l* co^iooior 1» P*»«***“ “a5W'i,H,M' 

da »««au ада*Ь. á* у<*яшй»*1са qu-U enuaot à la Сю*«*». 
p »oio aa »»rtto»U.r «p« ľ»—b i«, «»uros eavia^íaa («cd.f-ca.!«, 

da la grillo doo íróitok, -trol «·«* allocation dc fia d'amie, 

modificati en do 1· indonniti do chef de ft-lU. et d« rèsine dee *«««*. 

rtc...) racontent uno auguentation do U «»**> Mt“»Ue

(TsnOaot de fonctionnaient) do l'ordre de 11, 8 /’° Π couln.,

1 "allocation do fin 4 Wo, tollo, qu'il 1·« propotit, «promte à 

oile coule uno m.E«ntation de 5 * 4« “ette nasco salarialo, et 
. on-ollo constitue, du fait dee planchent ot plafonds proponili, nu

anunţase pnriieuliJirsoent important pour loa asenta aut traitoaoms . 

loa noine dionèa, Enfin, coapte tem·, do l'inoidenco de 
l.iapSt aur loa traitele lea piua «evää, la nouvelle Erille 

dea trai tenants qu"il pekoes comporte un relient sensible pour 

Iss catégories 3) et C, par report auz auiros grades»

Le. CoiMiasion prend neto de cos diversen indications, et procMe 

' à l'asaaten des propositions d© Ho I2tfI-SAffi>RI »

iii) Brilįe_dos_traitSBonto iartic¿¡_«e = articl2e_4å £'‘_«á) · ‘

a) La Conaioeion retient la erille suivante de traitement :

I

COН(б9) Í?V 670 2o partie, ..final
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CO?í(Ê9) PV 67, 2e pr.rtf.Oj final 
(з&алее du 12 février 19-9.;

Ъ) La Comission convient que Ica őchelonn nouveaux puur ley &*Ам 

A/2, A/3„ A/4# 3/1 „ 3/2, C/l, c/2,· »/i et J>/2, Ф* Peuvent Stre
considerós, оошй© constituant, pour beaucoup d«agento, \зе fin po 
carrière nomale, no acrost attrihads qu'après trois ш, Elle, 
retient on conséquence, les notifications »uiventes aux ürtidee

44 et 45 du statut :

Article 44

Ajouter in fine lo асвЪге ûo phrase suivant :

.... & reception du fonctionnaire ne trouvant à I'mbWwí«

échelon teo grodso Д/2. Λ/Зt. Л/4п 3Ao в/211 cAí CAe DA ov ^ ' 
,-al n'acoSdø ou condor échelon do cou irado quo 1о«чи*П corneo

trois ana d«anoienasté0

Article 45

Kidisor ainsi la prwite· pie»·· «“ dmniifcM oU“fc »
•■Pour l'application te la présente diction cbacfuc arate «ut teîê

a>TO. série d'échelon«. viritelo «.ndlativ, à Ш. série MwU> 

«ollee .♦ do traiteont. rtriuolo progr*««»rt d» Parier au terciar

doc échelons réole à »i«» d·» «P·*»“ 4* »"****»
ďécbcilon do 00 gradu, loreto ce«, aumentati™ d'échelon cot «*»*·* 

aprì» doue ano ou d'un trente einitac de cotto auront,-,«oc lom.« 

collegei est acquise après trois ano"0

OOO/OOO
00.4(59) rV 67, 2e partio, final
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СОМ(б9) PV 67t 2e partie, final 
(séanoe du 12 férrier 19¿9)

c) La Commission retient la grille ci-dessqutí pour le traitement dee 

auxiliaires (art. 66 du R.A.A.), 6tal»lie sur les mSmes principes 
que la grille des agents titulaires, déjà retenue comme indiqué 

au point a) oi-dessus :

. * .. . . . t. . . . . . . . . . . . . . . . . . .....

.■;· ·ν:·& ^ v :..·.··· v-, ./··
v". v"': ·;·>··■'·.· 'v''··!. ·.·:* ■ ■ <·. .* îş:.;:■ ·'· ■■■'

· ^vV^ Barême'·'dés traitements; de-:;ba8é';;-yí'y‘¿':'•'■i'·. ;

^*vvV«ł*i; deβ agents auxiliaires:
···;·" :Л •^vKÍ’J.i 4 .···;·,■-*·:'\< -v:>■'· : ■ · ■.·■■ ·*■' Λ » Vví-' .*V :·;■ ·; ·,*.·< . · 1 ··. Î /: Λ. .. *·-·.?· ··. * ... ,

'*' ·'% 'Vi/'1 *> ¡i* «'··'* 'ι ' ·,\ ' ■■· ·.’·.·'* '·*·*4.· 1 ' ·\ f ■ ;Λ · : ·· · ' ' ť f'¿»i ··*·*.. '···.*

·:'!'··£·&>*·*. ‘-¿¿Λ’ %.;.Vi (taux mensuels en FB)
'■ * ł V'.^· '¡*У' *t ' >-V' ; ■ ''t;· Λ * '

Catégories Groupes · ··.· :V/ Classes

A ,

. ï;r;^'35.200vÿÎ/-39.550. ^^f43¿900 ■ 48.250

V'; ;:II í®Ä24.750 · 27.600 :Ч";Х30-450 33.300
го.200;·|:·f '2i;3od :1··^22.4οο : : 23.500 ■

"I· ·;>- 4 > · . r.ïh ·■

*; « ‘

- ivįį||į|»'a9.250 %··:^ 21.5oo,i.'.¿ f23.750 26.000 '.

\· S?V;iį|S:i3.650.f 14.950.;|Щ16.250 17-550

с ;

·%·,; vi 11.800 . 13.000 · 14.200 : ‘ 15.400

; . ·iVII į i' 9.400 J*’'.·· 10.150 i.ļ·;į 10.900 -,·■ 11.650 .

D
; · '·

^•■;!>XII;./"V''8.95Ö''>r;V^9.800^ 1 ;M0.650 ' 11.500

8.100 Й^1.8.450'· νΗ::·>8;800 '; ; 9Л50
' *i 'V. . ■ *.ļ * ' · v-'-ť.‘ ' ■ (· * f. ' /

ï£ ■: '■ k ¡í;·':■ ÿU ¿û· ■: &·iyrS иШШ- ■£

• t ·'■ ·. ·.* *·. >,»·.· * i··* !ł .v t v: ·· -v.i*«· ; ··., · .*/’. ·
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CCIí(69) ?V 67» 2« partie, final 

- 31 - . (»«ance du 12 février 19'597

iv) Allocation de fin donnée

la Commission retient, comme proposé par Ho LSVÏ-SAHDRI, lo nouvel

article 70 Mû suivant :

"Le fonctionnaire 
conditions fixées

a droit à une alboation de fin d»année йашз 1ев 
à 1»annexe VII» Elle est égale à l/24iÊme du

traitement aeneuol de Ъазе du fonctionnaire par sois de eervieo 
accompli eu coura de l'année de référence, sane toutefois pouvoir 
Qtro inférieure à· 12„000.—FoB« ni supérieure à 30o000„-~Fo2e 
Elle est aumentée du montant mensuel de l'allocation do chef de 
famille et du montant mensuel de? allocation^ pour enfeuve à
charge auxquelles le fonctionnaire peut prétendre0 Elle est 
affectée du coefficient correcteur valable pour le lieu d'bfxcova­

ti en du fonctionnaire"o

La Commission retient également le nouvel article 4 ter de l'annexe 
VIÏ suivant :
"L'allocation de fin d'année prévue à l'article 70 Mø du statut 
est déterminée sur la Mec du traitement afférent au grade «t a 
l'échelon du fonctionnaire, ainM que de o& situation de fusille

au 1er décembreo
Pour le calcul du montant de l'allocation Ica fractions do *oie 

sont négligées;,
L'allocation est versée chaque année en même torapa quo la rémunéra- 

tion du йюхз do décembre o Tl

¡/
i\

CGÌH (6ÿ) PV 67ç 2e pLvrtitì , final Ί f O O O O



000280
СОМ(69) PV é'i't 2e partie t final 

~ 32 ~ (в5лпсо du 12 février 1$£9/

»o TOæisioïïъ'тш5тж?ш®тлутш£&
!. La Coœmiasion œdopte, en tant que projet do proposition à
„’„„»■Kr« λ l-avií, dx. СевШ du «tatet, i« »«!«* E°"“i,s ^ *" WfI'SAiffl!ri 

tenu don aeälfioationo rula**«« «ux teteuo 8 .i C «i-впмм«, *»«

le teste du document COK(69) 8^/5 o

, La tonte du projat nora teununi« dans lon Milleur» délais
« Conite du statut par le» noina do la Birootion Générale du Pornonnol 
ot do l'Administration, au Boyon de la lettre suivante i

"J'ai 1'honneur do voue tranraiettre ci»joint une proposition 
Tue la CosBleteon eut Hopouéo .1 prÍBtater an Coitati et concernant un 
rhslement porta«* Boiiflooteon du statut des fonctionnaires dei 
OcĹmmUB européenne» ot du résimo «pplltaM« au, autres «State des

Corammautéaa

En r&ioon do ľurfíonoe ot corico tenu do ce que voir« Comité, 
réja consulté sur vm prenier projet do rbglenent (of„ lettre do Ko le 
r-irccteur Sárral du Personnel ot do l'Administration du 13.11о19бв), 
a procédé à un rømen détaillé dec problèmes soulevés par la révision 
du statut des fonctionnaires et du,régime applicable aus autres, agente, 
la Comission, conformément ans dispositions de ï-article 10 du statut, 
vous prie de bien vouloir me faire parvenir l'avis de votre Comité pour

le 7 oara au plus tarď'o

2o La Conmiceion procède h un nouvel ехюаеп dudit projet do
proposition, coopte tonu do ľavia du Coaitá du statut, lors de sa i¿e

réunion, le 19 »aro 19Ġ9o

o f) o/ o c oСОЙ(6$) PV 67, 2o partio, final
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СОЯ(69) )ΆΤ 2e Раг4з-е » , final

“ 33 - (eáfinoe clu 12 février

3o la Comjiaelon charge ÌU VAN ŒRONSVEID, Directeur Général

du Personnel et de l'Adrainiatration, de remettre ledit, projet de 

proposition aux Chafe des administrations des autres Insititutiou», 

pour leur information*
oOo

Á .1°issue do eco délibérations sur les questions de la 

révision QU statut5 Mo LEVI-SANDRI se fait 1»interprete de la Commission 

pour féliciter et remercier chaleureuscmont Mo VAN GEONSVELD e <· 

scs collaborateurs pour 1'important et excellent travail qu’ils ont 

fourni, avec le concours du Service Juridique„ Il remercie égaleaem. 

la réunion deø Chefe de cabinet, dont le travail préparatoire a 

grandement facilité loa délibératicna do la Conaaiaeion0

t

i

сой(69) pv 6γ, 2e partie , final
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CG*ï(69) ï:V f>7, 2c ΓΛν>,;.ς. , final 
(séance áu 12 février áS¿9)

SECTEUR DU LAIT ST

Los di»posiziona reprises au procès-verbal ordinaire ont 

Ш adoptées par dix voix, quatro Membres s'étant аЪatenua0

Ko REY j, Ko 1Ш SKOET? Ko LSVI-arøRl, Ko BARRE, Ko COPrEt
и. ЦОШЖЮ, Mo COMfflA ai РАШКО, H. ИЖЗСИ, M. ИВТЮО oi Mo UKW 

ont émis un vote favorableo

Ko HEŁUłlG, Mo SASSE»* K«, von dor GROSDRîï ert Ko DErfUü 

ss sont lihstemiSo . .. .·

Ho BENIAU a indiqué qu'il maintenait 1© point de vuo qu'il 

a développé dans le documont СОН(б9) 2ô/20 Ko HELIWIC-t Mo u.iooEK ot 

Ko von der GROSSER partasent leo préoccupations do Ko BENIAU0

U
\

COľl(69) rV 6?я 2e'partie final O C Űj t> O O
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35 "· (nć&ncft du

S7ţ, 2 e parti® , final 
12 février i

TARIFS SPSCIIřJJa DE LA DmîTSCKE J¿
ÍE PALATUTA? (doo0 SECCÒ?) 344® SA(ġ9) 403)

й0 RHOe Directeur Général des Transports, Mo EHTRIKüëaî,
Chef de cabinet da K„ EODSOÎÎ, H, DESOIS, Directeur à la Direction Générale 
dea Transporta, et M. SBICIÏ, Administrateur principal au cabinet ¿e 

Mo EODSOU« assistent à la séance0

Ho BODSOî? fait part a la Commission d'informations qcll 
vioiit de recueillir sur les décisions qui sent intervenues en Alicene 
et qui sont attendues er /rance relatives à la construction de ewiux 
desservant la Sarre et lo Sud-est de la Lorraineo II indiquo les

tronçons ®t ¿rafc&n'os prévuso

Ho 30DSCN communique un® première prioo de position quant 
mux répercussions dos décisions prises ou des dispositions envisagées, 
oeœao indiqué ci-deosiio, sur le doosier (aspects CEE et CECA) des 

tarife spéciaux en cause0

La Commission procède á'un «change de vuea sur oette comaunica· 
tieno EBe note l'intention de Ho BODSOH do la saisir, dans un délai de 
15 jours, d'un nouveau docuaoat qui contiendrait une proposition tendant 
A autoriser pour une durée de quinze années les tarifs on cause, cosmo 

tarifs do soutiens,,

La Commission conviont en conséquence 
à l'ordre du jour au plus tard de sa ”Où réunion,

d'inscrire cette question 
le mercredi 5 aars lŞ^9o

ł

CClí(69) PV 67С 2о partie, final ·> í « / O « o
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сой(*9) ρν á7s 2® ?ürUü(ßiS'-nc« fiu 12 février 1$¡
final

La Cocsæiosion note «xpreseiaent quû lft prise de position 
de chacun ¿3 sos Kerron sur le doeuaent аваопоб par Mo BODSQK roi.te 
pleiasæent rdoervdso ' Elle donne acte en outre d'une demando de 
Mo SASSEN et de Ko KANSHOLT teadsmt à ce que la ooanunication d«
Ko BOLSOU port® ágaicsent aur lee aspects "infraction" du dossier 
et aoit eoraplátée par un avio déiAillá du Service Juridique o

t
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RELATIONS DS LA. СОШШШ® AVKC DES PAYS. .fflgHS

Signatura do 1 '&ouorà f?.0 octroi à9aido alimentulre h 1 ‘íurquie

K* 1© Président fait part de co quo Ио· 1 »Aiafcaaaadeur НШСй&дТ 
Préoidont on oaeroice du Comité dco Représentas peraanents„ low* Äo leur 
dQKliòro rencontre» lo 6 février 19$9. lui a dánodé ai la Censi«sion 
pourrait reconsidérer sa position en ce qui concerno la signature dudit 
accord« Ho le Président lui a répondu par la négative o Dans» eoe 
condiţiona. Ko la Président et H„ KORSCIIEÏTE ont été iuaené à ehviesffer, 
pour faciliter 1'entonto des Institutions,, que l'accord soit signé 
par l.o Président en exercice du Conseil et le Président ou un Hombro 
de la Commissiono

La Comission constate qu'une telle formulo ns soulbve 
aucune réserve de sa parto Elle note que Mo le Président pourrait 
participer lui-Keme à une cér&onie de ßijjnature soit à Bruxalloef 
le 1Ţ février IÇéQ, (en marge du Conecil-agri oui ture) t soit à 
Luxembourg „ lo 25 février I96? dato à laquelle Ko lo Président rca 
contra le Président en exorcice du Conseilo

>/
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sn Halbon uveo 1'totoon d« petat relatif au W«**»“*

a«, ищмм toa. i. «=««· <*■» raî <ef· «*»* ,;t 4a w*"** 
lu сшШШ. «a» totato do K. la Predoni, «ter«. 1« Stori*·«.* 
QéTiSral ďitatarcr ton« loo MiUtar» ditai» «» **«* «« prool&uoo 
„i „,t „.taoUtatat ou ouepons im» 1«. «»««»t. «»»»- «* tovoU 
aa Cornioli ai »our locuelo leo Stata «.tao» "«“»t » ta Cc«,luuloa i» 
recevoir doc «aorta ».-.ti««« a oca tatti»*« (do» to. ИфК-с «ant
colui do la gostiti ««».rotata toroi^toto .* «ita to “W"1**""“*

» * ■ «ìnn «№, cmo In. Co'aiaiBeton viravidea législations dem; lo seo beul Aoa ì %-

ďexaminar)«

Ce relevi cora lucori! k l'ordre du jour ďuue ,«otata, 

riimien íe la Cototaaion. Sur la tece do oe roloví, la Ctotarto« pourra 

couetater ,'il a'»®« do cao particuliere» ou d'uno aUitad« «total..

.1 aitominen» nosūtīto to'«П® йатаа prendre·

con(6?) TY 67 o 2g partie» final
OO ./ o o o
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39 - (séance đu 12 février 19»9)

ACTUriTĘS miffiSSJlîÂmAŢOS

îî0 les Président inforno la Coaraisràon dea Instructions qu'en 

«.ord avec Mo ВВШИВ, Я. Ü5VÏ-SAOTRI ot Я. COPPE ot Kn I« «4» 

dos dispositions intoniran por la CcraiMion loro da s» 66* réunie»
(ciò doo. COK(«9) pv 6S, 2q partio, § Π» A), il = arriteoii í J a. .M o.O-i 
das représentante do 1« Coraission dens lo Cool« dos Représentent» 
grasara», on vao do 1« poaroaito doo dioouooiono «ar los postions 
relativas rai perooffiiol 4'»iraton. Cos iaotraotionn tiennent plais·-,·· 

rsont coopta do lo· volonté do la Comloslon 4'ano part, do no pan 
precèder à un lioonoiraont do son personnel, avant que ooiont inter- 
vonaao la» décisions car la pro®rarao ptarioamoļ, Hrévuou pour lo 
lar juillet prochain, et d'outre part, d'éviter que soit individualisí 

lo personnel en iommobre dono’loo «rwidee unités.

Cas inotcüotlena oont do nature & poraottro aux représentants 

de la Commission de participer de façon constructive à la recherche do 

romuleo d'accord» que le Présidant dú Coniti doc Représentants pomment, 

et Ī3. l'ABÏSDeaàour VA» DER НЕ01ИГ noUaaent emploient à déjuger.

K. lo priai·!ont appellera an outra l'ottention 

du Président an exorcice du Coniti dao Représentante pomment, lors 

do leur entretien hebdomadaire, le 13 février 1969, -mr certaines 
observations faiteo por lac exporta des Etate manteas loro de» domita» 

réuni on a <äu Coaitá budgétaire«

La CoœaiBBlon aera infondo lors do aa prochaine ráuaioa do 

l'état doa discussions dans le Coaitá dos Représentant* paraaneataô SU* 

pourx-a à ce ao«ent compléter lea insrfyuotiono à son repr*«»*»*.

) ·
f

T;>i(C9) ?V 670 ?.Û parti©, final
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XXVI. QUESTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES (SUITE)

2. Regroupement des services de la Commission

Comme convenu lors de la 66e réunion (cf. doc. COM(69) PV 66, 2e 

partie, § XVIII, F), la Commission est saisie par M. COPPE d'un schéma 

théorique d'installation des Membres de la Commission dans le 13e étage de 

l'immeuble Berlaymont (doc. SEC(69) 535).

M. COPPE indique également à la Commission les grandes lignes 

d'un schéma d'installation des Directions Générales dans l'immeuble Berlaymont 

et dans le triangle J.E.-LOI-CORTENBERG.

La Commission procède à une nouvelle discussion sur cette base. A 

l'issue de celle-ci, neuf Membres de la Commission (M. REY, M. MANSHOLT, 

M. LEVI-SANDRI, M. SASSEN, M. ROCHEREAU, M. COLONNA di 

PALIANO, M. BODSON, M. MARTINO et M. HAFERKAMP) indiquent qu'ils 

envisagent d'installer leur bureau et ceux de leur cabinet dans l'immeuble 

Berlaymont.

M. BARRE déclare prendre acte de cette tendance. Il déclare que, dès 

lors que M. le Président compte s'installer dans l'immeuble Berlaymont, il fera de 

même, bien que sa préférence eût été de rester dans l'immeuble Joyeuse Entrés.

M. DENIAU déclare constater qu'une large majorité des Membres de 

la Commission souhaitent installer leur bureau dans l'immeuble Berlaymont. Il 

estime qu'il est hautement préférable que tous les Membres de la Commission 

aient leur bureau dans le même immeuble, et par suite dans l'immeuble 

Berlaymont. Pour ce motif, et bien qu'il eût préféré conserver son bureau dans 

l'immeuble J.E., il s'installera également dans l'immeuble Berlaymont.

.../...
COM(69).PV 67, 2e partie, final
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Ko von der ORÖSSE» declare partager sa principe les ooľmidératxona 
da Mo DSÎIAUo II peut, donc également envisager favorablcRent de a» installer 
dans l'immeuble Berleyraont, nais ne prendre аз décision finale qu*après 
une nouvelle réflcctiono II coamìuniqnsra oeSto position à H* le Préaiaent

et à Ko COPPE«,

Sur proposition do Ko le Président, la Cccaisaion * Soient lc¿J 

dispositions suivantes :

10 Lob bureaux du 13e étage seront aaé&agée en fonction du senéaa
právu dans le document SEC(é9) 535 do Ko COPPE, e*eot-b-dlre„ que dos 
bureaux seront prévus an 13g étago de l'immeuble Borlaynont pour tous 
los КвгаЪгов do la Commission, leurs Chefs et Chefs adjoints de 
oabiuet, at les secrétariats correspondant, loo bureaux des .autres 
collaborateurs des Meato«· de la Comission étant installés au 12® étage*

2o La Ccmission donno instruction à la Direction Générale du
Personasi et do 1»Ādainistration, sous l'autorité do Ko COPPE, de 
procéder à l»*Bdnas«n«nt des 13e ót 12e étages do l'iraaeuWe Berlcyacnt 
en fonction des dispositiona reprises au point 1 ci-dossus«,

3o La Commission nota que das suites aménagées dans oes
conditions sont à prévoir dons 1'iffisouble Berlaynont pour tous les Memores 
de la Commission, y coaprls ceux qui préféreraient, pour le momont, rester 
dana l'ijasaoublG Joyeuse Entréo, dans la perspectiv© du regroupement ás 
tous les Meabras de la Coraniesion dans le même iraaouble0

. i 
1/

O «» O
/ O C Ci
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de И. BÃRREv VicsdPrtaĮdgnj 
!

miTĮOMS D35

ftnnvnrafttioaB ■exploratoires avc0 (doCe SEC(^) 4>8 ■

Ko KARTINO présenta le probat d'un rapport de la Cor^iofcio,· 
sationo exploratoires avec Halt« (аса»&vt CoiîDcil au sujet do convcri

KSC(69) 453) <

la Coæaisaioa procède à un premier ¿change do vues ш «rt ** 
questiono Elb convient de le poursuite lors d« sa réunion, la 
mercredi 26 février 1969- l'intervallo, Ko.MARTIÏÏO et Kc KSîIAU
s ° entretiendront de cotto questiono Le cao échWtřune proposition 
d'aasaāoaont sara traaeaise par écrit à la Comission a 1 initia Λ/c 
d© Ho DSanCAOe si possible en accord avec Mo jîARÏIKV.

oOo

Pour les autres délibérations de la Commission au coura
a, » <7. réuni«», «n I» réf&rara ' "mi prooèa-varbal ordinaire (et.

ûooo coh(69) pv 6?) .

¡IÍ *·
СОЯ(695 pv 67a 2o partie , final
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APPROBATION ?¿S U УКОСВЗЖВ SCĶJgl

'П octroi AUX шитошшщ,..
Mjį лтшшл u
ттл T)Tľ?.vľ'f n?'7 ., А7РП0ВШШ PAH LA PUOCSOUM.gÇMmi^5g^

Par note G(68) 312 du 13 décembre 1968„ lo Secrétaras/c General ь 

soumis à 10approbation do la Coaaiaoion par la procédure écrits/ uno propc, 

B ition concernant l’octroi de prêts aus fonctionnaires.

La Secrétaire Général donne acte qu’à 1»expiration du délai fixé 

(20 décembre 1968), aucune observation ni réserve n’a été formulée à ren­

contre do cotte proposition'«

En conséquence, la Commission a, en date‘du 20 décembre 1968 ;

~ accordé·:
« un prat 
, un prêt 
, un prSt 
0 un prêt 
» un prêt 
. un pret 
c ναι prút 
o un prSt 
. uu prSt 
« un pret 
. uu pr8t 

et
* un prêt 

dossier

do Flux « 
do Flux, 
do Flux, 
do Flux, 
de Flux « 
do Flux« 
de Flux, 
de Flux, 
de Fixa:, 
de Flux, 
de Flux.

625*000,“
473.000, “
430.000
550.000, “ 
700.000,- 
700.000,“
454.000, “
380.000, “ 
800.000,- 
800.000,- 
258.000,“

£,u titulaire 
au titulaire 
au titulaire 
au titulaire 
au titulaire 
au titulaire 
au titulaire 
au titulaire 
au titulaire 
a,u titulaire 
au titulaire

du doseior 
du dossier 
du dossier 
du dossier 
du dossier 
du dossier 
du doseior 
du dos si oi­
du dossior 
du dossier
du ctoseio’

л

n''

rr
n°
•Лк

279
280 
281 
282 
283 
264 
288 
286 
287 
288 
289

compìémentaire de 
n° 248.

Flint. 136.OCO,- au titulaire du

С0й(б9$ ?v 67e 2e partie , final
/
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72. BSOUM«®»’ ττιτ^*<ψ?*Ψ ΦΦ ^ ro« » Ц HSHHbaLiž&t 

mm Ш1ЯАЬ шдшвдяаа«» 
'29 »т^игаие loan - «имаш«! ма u уаоошюж B№IW.C¿^a¿o8

•to по'« m te« dn 13 dtotóra 1968, *» U«***·* »
OO^. à V^rob^ic, do la «MUK»,- P»r U рг-ocldu« doni«, mo pm- 
position conterai la ätotoaóion d-invosiitetemtø roçuo a» «/»ro do л. 

n/Sciaion п° 22/66 dc la Hauta Autorità.

Ło Soorátairo ОШтЛ donno noto φ,·4 l>«ï>i»ti*. du Miai find

(19 Montee 1963), tecimo ote«««« “i riel*· n'a «tí íomuiío 1 ľ«*·

contro de cotto proposition.

->„ r^m-riooįon a guprouvó, en dat© du 19 décembre 
ν.·Λ twisöfrucnce, la Goainission a * ..

19 68 î
, Tes avie particuliers au sens do Paritele 54 

instituant la CECA et møntionnda ci-après .
alibia 4 du Traiti

Dóol. № Entreprises dácl&reater«
bOC CftMJV»
d9 5.nvcr.Msßomcniß__

42/68 Usines Gustave Bo'ôl f La Louvièro Aciéries LD

45/63 Koninklijk© Nederlandscho
Hoogovens en Staalfabrieken N.V«9

Usines intégraos 
(totis secteurs)

- 46/08 Rheinetaîil Hütieawsrïco, AGe Esson a) Aclóriaß LD
b) Kants Fourneaux

51/68 Acciaierie e Ferriere Lombards
Falck, Kiisu

Coulée continuo

- ‘ ........... ........................... .------- ,—--------- -—.——

COií(6^) PV 67β 2« jVM/iüi Ci final
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de la soixante-huitième réunion de la Commission 
tenue à Bruxelles,
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lors de sa 70ème réunion, tenue à Bruxelles, le 5 mars 1969·
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Etaient présents : M. MANSHOLT,

M. HELLWIG,

M. BARRE,

M. COPPE

M. von der GROEBEN 

M.ROCHEREAU 

M. COLONNA di P ALIANO 

M. BODSON 

M. MARTINO

M. HAFERKAMP 

M. D ENI AU

Vice-Président (sauf pour 
le point IX et pour le 
point XIV)

Vice-Président

Vice-Président

(sauf pour les points XV 
et XVI)

(sauf pour les points I à 
VIII et pour les points 
XIV à XVI)

(sauf pour le point IX)

(sauf pour les points I à 
VIII)

Excusés : M. REY, Président

M. LEVI-SANDRI, Vice-Président

M. SASSEN

Le Secrétariat était assuré par M.E. NOEL, Secrétaire Général, assisté de 

M. F. DE KOSTER, Chef de la division du Greffe au Secrétariat Général.

Par souci de
cette page ε été reiapet at 
façon conforme a ia page - Z ~~ 

Date: o J-oW.
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Première séance : mercredi 19 février 1969 (matin)

Présidence de M. BARRE, Vice-Président

VI. DEROULEMENT DE LA 60e SESSION DU CONSEIL, CONSACREE A
L'AGRICULTURE (BRUXELLES, 17 ET 18 FEVRIER 1969)

1. Fixation des prix pour la prochaine campagne et mesures à moyen
terme pour différents secteurs

M. MANSHOLT fait part de ce que le Conseil a eu un échange de 

vues approfondi sur les problèmes de la fixation des prix pour la prochaine 

campagne et qu'il a évoqué à cette occasion les mesures à moyen terme pour 

différents produits proposés dans la partie C du document COM(68) 1000.

M. MANSHOLT fait part des principales observations et suggestions qui ont 

été faites à cette occasion.

M. MANSHOLT indique, en particulier, qu'une forte tendance se 

dégage pour que le Conseil, s'écartant ainsi des propositions de la 

Commission, proroge les prix pour la prochaine campagne, étant entendu que, 

pour le secteur des produits laitiers, un réexamen serait prévu en juillet 

prochain. Le Conseil envisage d'arrêter ses décisions en la matière lors d'une 

session fixée pour les 10 et 11 mars prochain. Dans l'intervalle, le Parlement 

Européen aura rendu son avis; le Comité spécial agriculture remettra un rapport 

au Conseil.

La Commission procède à un large échange de vues sur les 

problèmes en cause. Elle aboutit aux conclusions suivantes :

a) La Commission prend note de la tendance qui se dégage nettement des 

travaux du Conseil vers une reconduction pour les prochaines années des

prix agricoles. Par souci de bonne limité
cette page a été retapet de 7 
façon conforme à la page - ^ - 
Datero tUW

COM(69) PV 68, 2e partie, final
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b) la ОвшАвйм» u*im qu'elle «oit l»®»»*«·» »«> effort“ <« «<· _ 
ď Influencer le Conseil dans le sens d'uno balee« de ¡ns
elle 1*avait proposé dans le·document COA(bđj 10oOa

c) ta Cormissien do-ra délibérer, en temps opportun avant le «е-Леп 
du Conseil dos 10 et 11 aars, sur le position qu'elle prsne:
d-s demi ères discussions. Silo souligne dás à présent V t«*’»

• lieu de prendre toutes dispositions appropriées afin qu'te apparaièso 
clairement que les décisions de prorogation dos pris, si olles vUa- 

' e«t k Str.‘err*ttoe,· l'auront été .par le Conseil, à l'encontre de ^ 
le proposition do la Comission et contre son avis. La reepoasaoa-ce 
peur les conséquences, aussi bien StenneBree que sur le fonctionnement 
des mécanismes de in politique agricole commune, devra done otro

claireiasnt dégagée<>

dì ÎA MANSHOLT fers remettre à la Commission un© note e ^
' c¡s financières prévisibles d'une décision de reconduction dès prte 

(avec les éléments de comparaison par rapport aux prxx vropo<?o» P*'~ 
la Cormaissîon) «

COMC69) Έ4 68, 2e partie, final <3 » fN ł
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xx « acotsJSHJäH
Lu Omission est irforaée ùes ¿iccuseicae °*t on

1ββ ,«»*». í. p»*»— i· -=I“-he 1969 et du
1969 еш le Coûté äes ^présentants »«■»*·««. 1о 15 lsvr''0*

«oc. 5E0(69) 630, SSCÍ69) 633. <«s?! ?оК

И. STSĽLWXO présente une cooæam.eatioa car lo® pv'"*ře
4 0-A v,«ur-u-jv'-e d-.ns Xe Cosité des Représentants долгьш*»'

discussion sera pour.vuJ.v-e α~·“·>
lors de sa prochaine réunion, le 14 février 19*69»

La Comission procède à une largo discussion sur les prohibes 

en cause. Elle aboutit aux conclusions suivantes. : . ..

1o Question des„:c2SÍ¿!2.£2B^á^^¿S”=^»á2„S££¿i£SJ2£^2ñ^S
¡¡ЛГГйи^ос. R/222/69 (ATO 10) et doc. SEC<b9)
»**·*»

En vue dc la poursuite de la discussion sur cotte, cuestión., 
la Co-mission donne !.. instructions suivantes à ses représentants daas 

ls Comité des Représentants permanents:

a) la Commission souligne le caractère consultatif de ^Comité, qui 

ne peuvent avoir une responsabilité quelconque de gestion, U. 7«» 
üeu de demander la suppression du mot «gestion« dans l'xttxuu^ аз 

ces Comités* pour éviter toute ambiguïté.
Los Cc-Eitée devraient donc Stre foMÍ. d> aperts et spécialités 

techniques et ecientifiques.

„) il devrait s'agir de plusieurs "Comités consultatifs", à cri vr, en 
principe, -pour chacun des principaux objectifs du F»**«*»·

c) Joo Seríeos Juridiques uu oosne.i o, a. a uon.m..o . ^
' n - - · - , ri-ï-- 4«../,.t«Tjes ios Coaitaspoursuivre l*.xn«cn des coaditusns и.·,.

consultatifs seraient constitués, et notamment dec diverses — 
Juridiques à retenir, on fonction des tâches et competences ... ^
Coûtés, en sorte que les délibérations ultérieures se fassont sur

une base claire, et dans le respect doc compétences de as son,..............

©n matière de gooti on du progr-mn«-.
t. a ·:■ V

r» ·
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d) il y aura lieu d'éviter une conclusion finale à la prochaine réunion du 
Comité des Représentants permanents, de manière à ce que la Commission 
puisse délibérer à nouveau sur cette question à sa 69e réunion, le 26 février 
1969.

En vue de cette délibération à la 69e réunion, la Commission demandera à 
M. HELLWIG de bien vouloir lui remettre une note sur les dispositions à 
prévoir en ce qui concerne le rôle et la compétence desdits Comités 
consultatifs, les rapports avec les Comités déjà existants, et les risques 
possibles de double emploi.

2. Agentsjcouveits par des contrats de_pr_estatiqns de service

La Commission prend note de ce qu'une orientation se dégage dans 
le Comité des Représentants permanents, suivant laquelle les contrats de 
prestations de service, de caractère permanent, conclus à l'établissement 
d'Ispra, devraient être résiliés progressivement d'ici la fin de 1969, la moitié 
environ d'entre-eux devant l'être pour le 1er juillet 1969.

La Commission ne s'opposera pas à une telle formule, si un accord 
unanime se réalise sur elle. Elle s'emploiera à en atténuer les effets, sur le 
plan social, par diverses mesures pratiques sur le plan local, notamment à 
l'égard des entreprises ouvrières. Les contacts nécessaires sont maintenus 
avec les autorités italiennes.

3. Situation des effectifs "en surnombre"

Sur proposition de MM. HELLWIG et COPPE, la Commission 
convient de s'en tenir à sa position antérieure, à savoir que les procédures de 
licenciement des agents en surnombre seraient mises en application 
immédiatement après l'adoption des programmes pluriannuels (à intervenir, 
en principe, avant le 1er juillet 1969), si ceux-ci

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapee de 
façon conforme à la page - ь - 
Date:

COM(69) PV 68, 2e partie, final
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n'assuraient pas le plein emploi des effectifs existants. La Commission ne peut 
donc accepter la formule,soutenue par plusieurs délégations, que les procédures 
devraient en tout étét de cause être engagées le 1er juillet 1969 si lesdits 
programmes pluriannuels n'avaient pas été adoptés à cette date.

4. Dispositions à_p_rendre encasde dégagement Es cadres

La Commission considère que, si le Conseil l'invite à préparer une 
proposition de règlement spécial, qui créerait des conditions plus favorables 
pour le départ d'agents susceptibles d'être touchés par des mesures de 
licenciement, elle devra accepter une telle demande.

5. Procédure ultérieure

La Commission convient de reprendre à sa prochaine réunion, le 26 
février, l'examen de l'état des discussions dans le Comité des Représentants 
permanents, en vue d'arrêter ses instructions à ses représentants. Elle sera 
notamment saisie de la note de M. HELLWIG visée au point 1 in fine ci- 
dessus.

6. Preparation deJanouveUe proposition de j)_rogrammes pluriannuels

M. HELLWIG confirme que la Commission sera saisie par lui, le 
10 mars prochain, d'un premier document sur les orientations des nouveaux 
programmes pluriannuels. La Commission procédera à une étude détaillée de 
ce document, afin d'arrêter des directives précises pour l'élaboration de ses 
propositions.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - 
Date: o circle Xjo.co

.../...

COM(69) PV 68, 2e partie, final
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Kô io Président ЗЛЖЗ irrora© la Cesaiseien «.es disposi oioa. 
ouviűtsáös pay lön autorités Moricsaines, c- co c^i ссаоагг.с 
la loutre entre ia C«mieoi*n ©t Ю МАДО йеп »»Md*, 

lo lundi 24 février 1$59o

Ho lo Présidcïit ШДО ćorave recevoir Xe 1® frrésMM«« 
do la CeaaŁffSien en tSto à tSts, P*¿s ia Cecaaicoioa· Los eatra-
tiaae amwi lieu à ©a résidence н Brazilce (ΗΘΐοΙ ННЯЯЯ). 

j.,« ensssale dea entretiens durera uno heure»

feut en regrettant cuo ie Président áss Stato ünie..n'aii 
pcs pu ucoptor oa propre invitation de lo recevoir, elle adopts 
1е?л Si spe si Îicns relatées ci«ūossnsw

la C«EUJiosion estim tcutefoia, qu'un teapa plus lens
devrait Stre prévu peur l'entretien avec H* le Président-RSÏ, a® 
кайШо søtesttuit à ce que les principales questions politiqueo 
eu·elle désire voir soulever puissent Stre discutí«* de meaièro 
plus оеарШа, Ce peint de vue sera communiqué à la aissiea des

Etato^îniSo

12. Ceaaission procède à uno première discussion sur los 
points susceptibles d'frfcre abordés au cours de la rencontre* 
Ella convient de la poursuivre lors d'uno séance spéciale do 
sa procreine réunion, qu'elle tiendra â. cette fin lo lundi 24 
février, do 11 heures & 12 heures, avec la participation de 
Mo le Président REYo
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XI= mmsms ммишяашяа(ββ0*e<ê9) 28) 
-BOÜTTCIiES FROCETOHES PU C0ggsg*Ł2SJ§M

И. CMIGSUÆIO SM, Mitotear Général d® l'Asolo
visionneront at <in Centràle de sécurité, et Я« SCBMESER, Chef uè

bobinet dc tl« ШЕВЮИР* assistent à la séance*

ţje pąi?gsi‘IAiS? acaiast à la Cosrcdssio» uae versien revise® de 

&а cosmæiicstien antérieures¡sur· lo» nouvelles procédures du contrôle а«· 

*«·4ΐ а aise au point à le suite de la rencontre que le 

вд moteur Général de 1 "Agence d'a^viideaaeaent ei du Contrôle de 

sécurité a eue aveo loš esteris des Stats nsalsros9 coni огв&аелч. * la 
déoisiou to la Ccoaissien priso lors de la 59e réunion, le 5 «*»*«» 1968 

длл. тяГЗД n 59 ft 2e partie j § XXC2}.0
^ v» y »w» w - - « r - -

La Commission procède à un «osasen détaillé de la communication

de 1.1. HAFIľRKAHP» & ľ issue duquel elle arreto les dispositions еМ^^Лой г
\

10 La Совта1зе1©а adopts la côBsnunleaiioa do Но ШШШ№ e&as 1®

version révisée figurant on annexe au document <X(6$) 230 И« ШШЖ№> ^
adroosara à la Mrooiion du CeateSle de sécurité lea instruction® intera©®

" ■ .>

visées dans ©Q documento

20 Avant d'adrooBor lesültss instructions interness Ko ШШШ&
informera le Président en ©sorcio® du Cernii té døs Keprésentaata pensaacatø 

des dispositions arrêtées par la Ceæaisei©a0

_ _ . » * ,, y . -tf. ;H*#J VL <ro
\.0: глм'-'г] g , final ./ce«
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XII o RELATIONS P'S LA COHKÏÏHAÜTS _Ä VECUES. PAYS JOI EPS

v?: ta
Jn securi· 
Suratow'/

Création* á*un Groupa fie /ravail^techniqus^^to^Euratoa/Cagada
aur La ..contrôla d© sécuritéи>о<и<ма «i i*»« <?->с»с:· *=eats·'* '■·*■ са er»-а»

Sur proposition do M«. ÏÏAFSRXAMP et So H. MARTINO, la Commiati сгг 
donne cor. accord à la création d5t>.n Groupe da travail teehnlquo sai 
(”Joint technical working Group”) Sura top/ Casaca aur aö contrôle 
té, dana le cadrò da l’article 9, §3 de l'Accord do coopération 
Canada» Lo Groups mixto réunira les experts ce la Cosasseзхоа ■Ł“‘> Θα~
parts canadione pour des échangea d'informations et des consultations sur 
les problèmes techniques du contrôle de sécurité.

2. Résultats do la session du Coasaiį de„įi2|0^(Luxoabonrg^^otw?
SlUiWUiWO « βΛ··β«»*«»« «b·«-. Λ.··

février 19Ġ9)

Mo MASTINO informe la Commission du déroulement de la essai o.-.· da 
Conseil de l'UEO qui a eu lieu à Luxembourg les 6 et 7 février 19<>9* гакйх. 
que dc-з incidents qui l'ont suivie, an conséquence de l'initiative bri­
tannique ds procéder à un© consultation, cans le Conseil (réuni su .¿i-r^oiU 
des Ambassadeurs) sur lo. situation au Moyen-Orient.

La Commission procède à une première discussion sur сесч dévelop­
pements,, Elle convient de la poursuivre à sa 690 réunion, le ¿6 février 
1969, avec la participation de K. le Président REY.

COU(Ġ9) PV 68,’ 2g partie , final > / > « O
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į-3éi'li’;CCí Cili "¡9 ŕ&Vľiď 1S'ý ·'

OTCOKTRS »3 K » BARľtS AVEC L?î G0ïïV35N3?^tf._ALLgMI§>
1 '■ 1 ,****-*·»»·,1<MV»·*··**' см«.1»>ч* ·

Π» lö Président BARRS ia f orac la Co*i«xasiab du résultat dos 
entretiens qu'il a eus à Bonn, le 10 février dernier» avec H. STRAUSS» 
ninistre fédéral dos finances» et M. SCHILLER» «sinistre fédéral de l"éco«

iaouioc

Ces entretiens ont notamment porté sur la coordination ces 
■politiques économiques et la coopération monétaire» d'une part (1.л Со&киа» 
.sien a adopté» le 12 février» un mémorandum au Conseil sur ce problème) 

et sur Ieévolution de la situation économique de Io Allemagne» tl<'autre purto 
Ils ont été approfondis·et ont permis de dégager une large mesura d»accord 

sur 19analyse de la situation» et les lignas directrices de la politique

à suivre «

Ls Commission procède à un échange de vues sur cette Commu­

nication. dont olle prend note»

■0HÇ69) PT 68. 2o partie , final
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yiVo RELATIONS DE LA' COn>ÍTINA^,ľE..Ayig^§J^^SI^§. ţşvjgş)

ч uurasti ons» Mesures de 1ì. m i * ^ * į 2 Fi il¿ H a £ ¿ .X i 1 à - -Í4:; 5 < I...- „
if - . r » ,-j »» «n r-* ω cJ is « '-■» ·.; 's i #*·»«·»»·*·*г. «» <да *» »*' и· с* « *»«* *
secteurs
βΓϊΟ· t* Я*··»**· ела»

•И..ИШЮ appelle l.«tt«ti» «e 1“ с°ии1“1оЕ »ur d®<. »ten- 
-Ю-.В ,xpr<«íe. OB co »»nt =u~ Etets-iínis ou too quo 1.» prinexpnox 
•pava «portat«.» d. textiles acceptât nuo li.itatiou »Cataire η» 
exportations vers les Stots-Bnie đ-α secteur dos textiles, tonna ·»*<·* 
te sus de 1...1.Г, cette .«air. peso, pour ce qui oat do la O»»».»», 
un problS®, do oaractèro plus général dans la »sare °“ ·“* *««* 
dute-o ė nettro en causo l'équilibre do l'seoerd sur le Kennedy-Boand.

La Coïamission procède à un échange de vues sur ce... oocC.un.. 
cation. Elio noto l'intention de «- COMMA di PALIAMO de faire diffuser 
OU cours des prochains Jours one 4tr.de effectuée par un «port indépen­
dant sur la situation de l'industrie textile dans la CcBt.nnav.te. silo 
convient de reprendre sa discussion à sa 69e réunion, le oororodi *>^ 
février 1969. Elle sera saisie, dans l'intervalle, de l'étude annoncée
par M® COLONNA di PALIANO»

Зо Démarche do^llĄotssBadeur^d^Ohsną^fiUgjres^de^.de Mo ROCinSSEAU» «J» CO <» · Z» *S9 es· r~' ** e**

Mo ROCHEREAU informe 1s Commission de ce que -v Am зае sadoin un
sa demands le ** février 1969, Itii a fai* connaître 
е l'état des négociations d® la Communauté avec 
3 * intention de son gouvernement do demander pro ·· 

.hainenent l'ouverture de négociations avec la Connunaute. Il s agira 
orobablemenV de la conclusion d’un accord ¿»associations

Ghana,; qu’il a reçu a s;
exprès s'atre informé de
divers paya africains.
Cl
Pi'

La coed«** prend note de cette eoanunlcnticn.

► / O «COM(69) P7 6Sv 2o partio, final
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APPLICATION DE L5ARTICLE 8. PARAGRAPHE 7« CEE (doc. SEC(c9Ï 546, SEC(69) 
546/2 à SEC(69) 546/8, SEC(69) 255s SEC(69) 525)

Mi0 OLIVI IDS, Conseiller principal au Service Juridique, assusto

à la séancea

Corame convenu lors de la 67e réunion (cf. doc« COK169) PV o?«·
§ XXXI, 1), la Commission est saisie des documents suivants s

-Les projets de lettres, de transmission au Parlement Européen ev su 
Conseilw préparés par lo Service Juridique (doc. SEC(69) 546/5). í

«•Différentes demandes d'aménagements · et de modifications et la rêsal*«t 
de· leur examen par les Chefs de cabinet (voir principalement le document 
SEC(69) 546/8, qui reprend Iss différentes modifications apportées au 
document 3EC(69) 546, à l’issue de ľ ensemble des travaux préparatoirea)

La Commission procède à un large échange do vues sur les pro· 
bienios en cause. Elle arrête les dispositions suivantes s

a) Moàifieations^gar^raggort^au^documont^SEÇC69)^546

§7, 3e alinéa A la demand© de HA COLONNA di PALIALO et de K. SASSEN 
(présentée en son absence par M. LOEFF), la Commission 
retient la rédaction suivante pour cet alinéa z

π Les interdictions de toutes mesures faisant obstacle à ia 
libre circulation deviennent exécutoires sans exception à 1'issue de la 
période· de transition. Si de telles mesures étaient maintenues après ce eue 
date, c'est par la voie de l’article I69 que la Commission devrait agir Λ 
l'encontre des Etats membresoK

COH(69) FГЛГ /Tfi
UW <« ie , final I O mJ *à
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§ 12^ 2e_alinéa %
Après discussion, sur demande de Kc voa der ШИЛИМ, 
la Commission convient de rédiger coame suit le 2e 

alinéa du. § 12 ï

« Dans ce domaine, les Etats sombres doivent on tout cae ^aew»- 
faire à 1" obligation de rospo et er le standstill laposé à i >»~ci.. ^3 
qu'intervienne au préalable une directive du Conseil.· "

_ _ » . * л -r .·■» „eJ λ« VÍG'l^ r- SU.i* pï*OpC>BX СХОЛ uti§ 12* 5ö »ΧΧΣΙΘΏ t ¿<0 UuïUüiXobJ-Cn CCÏ-\it.ibç OU- ^

......... " m. von. dor G2CEB3N, de rédiger coimas suit ie 5®

alinée du § 12 ï

• « Cependant, pour los raisons exposées dans le premere pcr^.« 
do ce document, en so saurait aboutir à la conclusion qu'à esteto, le 
Conseil perdra son pouvoir de légiférer sur les pcinvc ou il no 1 &Ax*.

oac encore exercé» и

La Commission convient d'examiner, lors de sa 72e réunion, le 
mercredi 19 aars 1969. une communication préparée sous Гautorité, dc^
M„ von der GHOEBEH* relative aux problèmes que pos© 1° expiración ae 
période do transition en matière fie réalisation effective de la liberté 
ď établissement' et de la libre prestation des services dans les secteurs 
n'ayant pas encore fait l'objet de directives du Conseil» Le document eu 
causo sera diffusé dans tm délai de trois semaines.

“ § 19¿. ¿emalinės î
A la demande de M. BODSON, le 4e alinéa du § 19 est 

remplacé par le tsxne suivant »

V ‘I rrt - a. λ .1 λΓ/w'.b

« La disposition du § 1 a) ne précise ni l'objet ni l'étendu, 
des règles erfmmimos dont l'adoption est prescrite ni leur rature, 
considérer qu© cotte disposition vise les masures à prendre sur Ь P-^ 
communautaire qui sont nécessaires tant en vue d'éviter s

:0M(69) PV S3 * 2e partie, final
,/ce « <■>/ o o o
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- que les réglementations nationales en matière de transports ne constituent un 
obstacle à la libre circulation des marchandises et puissent empêcher le 
fonctionnement du marché commun tel qu'il sera réalisé à la fin de la période 
de transition,

- que de prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de soumettre les 
transports internationaux circulant sur le territoire des Etats membres à un 
régime uniforme. "

b) Ąjhresjnodificafions

La Commission adopte les autres modifications reprises dans le 
document SEC(69) 546/8.

c) Adoption de Ja communicafion

A l'issue de l'examen de cette question, la Commission adopte, dans 
le texte du document SEC(69) 546 final, repris en annexe 1 du procès-verbal 
ordinaire, une communication de la Commission sur les réflexions d'ordre 
juridique et les indications d'ordre technique susceptibles d'éclairer la portée du 
paragraphe 7 de l'article 8 CEE.

d) Transmission _au Parlement_Europé_e_n_et_au Conseil

La Commission convient d'adresser cette communication au 
Parlement Européen et au Conseil. Cette transmission sera effectuée par une 
lettre de M. BARRE, Vice-Président en exercice de la Commission, d'une part, 
au Président du Parlement Européen et, d'autre part, au Président du Conseil, 
dont le texte est repris ci-après :

" Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre à l'intention du Parlement 
Européen - (du Conseil) - une communication de la Commission sur les 
réflexions d'ordre juridique et les indications d'ordre technique susceptibles 
d'éclairer la portée du paragraphe 7 de l'article 8 du Traité CEE.

Veuillez agréer,... "

Par souci de bonne lisibilité / 
¿3tte page a été retapée de 
r&çon comorme à la page - ^_r_ 
Date, oejçkz,

COM(69) PV 68, 2e partie, final
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{séance» du 19 février ·9&9)

Position de X* Coænîianion jurJ-a^licaticn^đoJlarticle^^^^l^^CSE

Le Corniceion convient expressessont que su po^yio»* -v~ 
Мб* en oeuvre éventuelle du S 5 do 1>ortiele 8 CKE (durée do. id periodo 
¿0 tra&eitloa) n'est os rie» préjugée par les dispositions retendes s is 
présente réunion'. Lu décision de 1s Comission sur ce point sors ¡n» 
nitórioursиent o

оОф

Ρβαϊ. ica autres dćlifcśratiene de la Commi eaten au cour« 
de sa 68e réunion, en ce référera au procès-vertel ordinaire (ofo 

doco COI5(69) ?V 68)0

CCMC69) P7 68« 2e partie , final O л ü ƒo/o o o
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P3S/1- СОЙ(69) ?Ч 68с 2о par-eie » final

APPROSATÏO?/ PAS IA PgQCWJRS JSgĘgg

?йрг?.оз1гяот? ■£&-

c/ř:4e>5/68
•дг-í vjfr./i-·? ri 'lí**-vjL»·

Pax· note on dato du Ц décembre l?68t souc la ráfároace G (63) 311» 

lo Secrétariat Öáaéral а couaiß à 1’approbation do la Commission par lo. 
pyocődm-o ácrite, nn projet do décision do la Commission concernant la provo- 
natica do l’oatorisekloa da la vento ea comun do combust ibleo par l’Union 

cħarbonai&ra sarro-lorrsim.

(19

Loj Secrétoire Général donn© act© qu’à Inspiration du dola: 

décembre Ι$68)ΰ aucuns observation ni réserva ufa fcté. fermuláo

f.VJT.Ó

à 1B encontre

do cotte- proposition.

Hi conséqu©nces la Coamiooica a àrrStê, on date du 19 décembre 19°8 г

- la décision do la Oaawxssio» relativo ä la prorogatici^ ά® l’au-cori- 
oation de la vento on сошша dû combust iblea des ïïouill&raa dn casein 
de Lorraine ot do la Sanrbsrbsorke AG par la "Suarlor*e

ds.us 1© ti-actc (Lo. document g(68) 311 final? rcprì.s an amexo Рл/l uv. .. 
présent procbs—verbal spécial do lu Lommiflsioí.·

-·/

C Oii (-59) PV 68. 2s partie » final
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COMMISSION

DES
COMMUNAUTES EUROPEENNES

Secrétariat général

COM(69) PV 69 fipal,2e partis

Strasbourg, le 12 mars I969 
SECRET

PROCES-VERBAL SPECIAL

de la soixante-neuvième réunion de la Commission 
tenue à Bruxelles,

23, avenue de la Joyeuse Entrée, 
le lundi 24 février I969 

(matin)
le mercredi 26 février I969 

(matinét après-midi) 
et le jeudi 2? février I969 

(après-midi)

Le présent procès-verbal spécial a été adopté par la Commission 
lors de sa 71ème réunion, tenue à Strasbourg , le 12 mars I969. 
Il comprend'30 pages, 1 page PE et 1 annexe PE.
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M. HAîîoîIOXjl’ţ

M, LfiVI-SAKDEIj 

H«. KELLWxO;

Ho BARRE,

K» COPPE

Ko von ck.·л ОПСЕЗЕН 

Mo SASSEN

Préoicle-it (sauf pour 3.® point 
XXXIX)

V;ico"?r6oicleut (eauλ potu’ З.о 
point XXXIX)

Vio o-Fré oidont

Vle o"Pv6.зi¿cat

V¿.C O-Prótfid'Klfc ļ

H» COI.OHHA di FALI AKO (sauf peur lan pru.vtn XXX i 7 ά.
XXXVII * ■ ■

Μ» LODS ом:

Ko KARUKO 

Ho HAf ERKAMI? 

K, DEKIAü CiU’Vu rour les .peint*·

Lxcnn » S M» IlOCHciRFíAU

Le· Bacrèts-riat éi;··iv· кг.·utu 

i premiero 5 deuótiomc ot troie?., orw 
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Prcãifa-o абят-со s lundi 2>] février 1959 (roatin)

PjL’wBitìenac do ?<ín ΓίΕΎ. ?r¿oiflgírji

11= QUESTIONS АНШЗЯРЙ)

/
10 Entretien dg 1';с. Ιο Pŕčrdácnt avco !î0 OO'O'ĪS, BE fUïiVÏ í.!lT>ř '

Protai or aiul atre flu gouveraęsont. fr&n« r.j o ( Prv i в „ lÖ JTévrinr ■ 10w9)

Ħo lo Prasidės‘L informo la Co~нк-А osion £ c la -tonou:- tìo ľ4ntrciieu 

qu’il a aUj à sa dcoav>doB uveo Ho C(P3VS S3 ®ШШ9 ¿ λΉΉοΙ fêlfKdíOS 

à Pari a p le 18 février dornicr? !>r entretien,, on -Leta h t>ítoB a duv« ■ 

oinquanto rainutoa,,

No lo Président, no réC-Sr-svi a divoro iooiAert:; irti.riaa.'·: ?.* 

scure dаз domici·« cois (mais е?г»г? faire eolicitenoni rdfórsnce ä 

l’catrotiea du PrŐoldont ¿/-GAPaäTS -cstco '2 ’Aurø-ssadeur ibr Ксукока^Ья! 

SOAMES0 dont 5.1 avait dd jè. ou сояггп&лсаясв - voir point 2 ci «-¿«roci.o) 

a destando s'il fai lait on dé ¿luire qu’il y «vait un chancaca*, do 

l’attitude et do la politique ftnæv^aterø' à l*ê$ax-i dos Ccsax&autčs*

, Lo Prcrier Bialotro fWinçaia a râ$oaâu9 av$o пзапс-чте de 

olartd et do formaté9 que ootts politique) deaev.rait ine-Jutsgio© L~ 

Franc® ©encorvo toujours 1* s&a© intérêt au dôvoXoppesirnt áu mvob.ê 

coaaaa, et regrottorait quo ďautras qu’cllî eečaient do Ir. Mcųuorc

La conversation а á gal casat per té rur loo questi ons d’Euratom".· 

ot cur les questiono on ¿icoucoicc dana lo СсшзоИ сй rapport λίτρο 
les dea&nfios tjWåsion (plan Ш8Ь, plun БШШТ). И© 1© Frásxdor.t .;·* 

R rappolé la position do la СояЕйяаДев, *t.*oe pr¿occupatiea»'¿««raati' 

la cituution actúâlléo - - -ë-/.>νч1·.· vvf*;

C0N(ž9) PV 69îj 2β pax-tic, final
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1л Corsnicøion praod moto clo cotto сслтша!cation o Eo co 

qni concerna la precèdi*?© ultérieurs,, оа co róffcrorr. nu point, 2 

ci-aprSøo

2o Entrati6П ôu Présidant ģ-з la R$p.ualiqi:.o française ot
elo 18AaT?arjfļad«nr râ ľtoyaumo-tti·! A Para, c _ (4 février-lŞjjfc)

: ‘ M. le Président ¿oano ceranti кг»"ле ь à la Go.vuissiou du

co;a?to rendu da l'eatrotioa outre le· Secrétaire Général au ,

Kinlottr· Tsolgo dea Aff&iroø Btxone&ree ot l^tatauKsedMur do 

ürando-’Srotsgna à ÏÏnxxollén, cui iui c. été renisi io I4 février 

19159 pur 1 ‘Aabaaoadour VAHDEffiîîSÏÆtf , evn* instructiva da t-сл 

SOïivoraansöate Au ccura »io cot entretien,, Sir KodoriekjBARCLAE 

avait infomé lo ^uvarnúsasnt lõige don princ? puur pointo 

Abordée pendant la conversation or tre· Xo G&ióraX de GAULLE et 

l’Aaîwiesaâeur SOARES, le 4 février đeruiertt

la Ccaaißoioix*.procèdo à v:c. arci’ émarge do vaen nivr cet e 

ooa¡r.un?..oa’;ion0 Certaine iíaaibres dc la Ccrøcisaiora notēst que le 

réavicé acærøiqé an ¿puvarncaonť Ъе1*з uri t* ont u оохЧоЛпоя difféivuoc,· 

do tonalité per rapport à la àép'àeàe =frJO de Й0 S0AK.3St, dort ila 

cai рл ргошго coarod osana® gr&oe an Che·.?" do la reinado» ш;

Royaume-Uni aupr&b doo Coinaun&ntéa«

, La Cerøission convi out d'avoir гтле à:· cauanion détei Hóe, 

ęur 1’ensemble do la si tv ati en politique au сс-игя de г-ся πί&νοοε 

c'a aororeûi 26 fėvrior l>tø (ci, point- ΧΧλλΙϊ cl~&pr&a) *

te

il . .1
í ■· ' .

• ' -v'Vijr ţ;>t - ÿ.·
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CŔjľÄS)' PV íj,1?« jaHii fíSľ 
(кЛапоо-du 2 6 fávrlor ISfciï ·

ŕfŕ'íV: “ '

i

Dpiaxi.g'MO n^nr.co i maroređl 25 février IÇ65 /intin)

Fr¿gi/I°nac? do ?i„ РЖ. Prénulgnt

vic aaîATicwş m ia commwm шг. , . ¿,vw. r:T'.-’.v"'
iríh'._·*■ *Vs.Ut- «* ¿.i.dtO

Ralatioiia do 1?. Соз;£л*.ж«яио cwc«
ř

Coi2ao eenreinu lorn de 1?. Sf o adunion (ef0 doc, СОпГб’·?) PV o?f 
¿o par <*ioj § ΧΧλΤΙ^ρ la Cotjhitjяier» opí. re.?, ais ά '&'zcusLcissivtsi ru pre .i c i· 

do rapport da Яа C сьзи i c úti ou au 0 cü .ee i i s\~.\ f>m Joi 4. s n converse iiçp.£·

GJ5I ora toiros aveo Kalta 3 pris entí o d* «за ео:жт aaooitì par ih КлРЛШЮ 
ot й0 DSïïIAü (doeо EEC (69) 458/2) c,

EV.r proposition de йс КАИШО, cerano εΐ/..τ#5ν·.ξ prro les cħofc 
do oaоз.поh (doc0 SEC(69) 7" ílt» pront I4j ţ.·. Ia Cocisias&o« c.i”'¿i-í lefi 

đispositionn suivantes :

lo La Crømlssæn adopta los amondea-satc au docujaeíit S3C(oÇ) 45?>ř
prisantes par M„ KÊEïXöO ot й, ИЯШКГ dano lo document. Si?c(S?) 458/2; 
En consdqusnoaj la Coraaio«i©n aderta lm sođifioatiour. «aivaut«a :

I

a) a« § 19t à l»av&at dernier aHnés? la yhraso "En outro eoe devia·.!·
oct a.ippriniøo s

Ъ) au § 2öe los alineas 1 ot 2 sosit roTjylaeés par lo tosta suivant i‘ 

"П pai-aît évident «pie 1» volonté exprimé® par Kalte fi’adoptor 

1« ÏDO rbaoyà гш certain ncafero de âifficulté;·» desvire iateroo ' 

v ot oxfceni<5o* IteLţa9 on ofž'etp eavįoago do acts sori r® au cóurcf de

T-* iJ·' · •Jŕ
. ·■·.'"· V’,·"·\λ4?^ ·■· ' : ' 1" ■ ;î ·

CC?!(C9) PV б$0 2θ gările, final .
■ jfiž*ь-;.·.*'*'· “ -, 'i;;· S- ,. ; ,/'■ -VJ1··А/
-*V'· ■«'î ■ ’■ ’· ƒ ' ··■*■’:.'.··■■ í: tco/«oo
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(céonce du 26 février 196?)

la rtüuxiíiüjQ ¿tapo dos ohi ige.t iena e on ci c tau t principalement dana lea 

Eccures cuivcœtca : · ;

- élimination progrensivo et linéaire de cor droits do dogano 

à 1"õgard de la CEE;

- harmonisation progroosivo doв politiquea co»aor¿ie.l©B ot

nótánként adoption, par ©tapoc8 dn TĽO;

- rmppreßnion progressivo do touto restriction $. l'importation 

sous réserva- åviderøent do dausos de aav.vsrardco

, En outre-, tialte eooepteruit do g'adaptor aux politiques 

екгтшх&и taires đaae la assure residuo nécessaire par 1'apr-lio-aticn 

du ÏDC ot l'&coàc & l'union dcnaniüro do la Cc®:nmuuió.!,u - ■

o) lo § 29 (eono lu aiono) sst euppriaéo

2o A 1*issue à© 1’«comea Un csv.to question,, la Coin! icni on

ad opt Q} dans le texte du doouasent 453 finalp un rapport do la 

Ccöraiaflion nu Conrsoil au aujot tien conversations ?<хр1сглчч1гага 
avos Kaitoo ‘

Lo rapport do la Coircsinoion sor» ¿raaédiatoraont trsasais 

au Conseilo
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Π Π Π19 A ;« -Rr и ^'Аш((9У PV-Wfź* páAL·Sfittai ;■%“.r*?V^.-:, į
/ (о&ШСО Au 26 fúvrior 1959) Fí’

X7o Iimcïicns AU ши

c. САЗ PARTICULIER BASS 133 БЕСШД Ш b«ACMICŪLS?ffiB

- Угядоо - Aida aus ре bit 13 á lever,?» До bétail (ňoo0 SfiC(C>9) 1 21 /2)
sēc(69) 121/5)

1

Sn accord ava-a He ЙШЙЮХД*0 ocsæè cra&s,'5r¿¡ рг-г Ica C.ísofa de/ 
čabinot (afe ¿cao SSC(69) 7211 point 24 o)» la Cesmaniea arrSši© len 
dispositiona suivante» z

* lo Ea 00 qui ooaoarno 1 Hnfraotioa eux ¿i»positiona cla l°arfcioloí
93* § 3 CEB0 la Ccssalesion n'cuvro pas?*» procédure % l'article Ιίφ CËS

Ie.)
esi» e-dro saara au gouvernement fronçai a una lctt.ro csspåifcnsat - son pöial­
de mo quant au: fai ia at noc ví. f o rogrot» qu'une prooáânro oontrAire

'V
îi. la- lettr© ot à 1 ”esprit dn ®wvltő alt öté t&ppliqaáe par lo g^vcarøcscht 
frauçais0 · \

2o fåa оз qui concerne l’oarteaaion de λα »iso en ¿«senara do tous
loa Intéreœnà» outros que los Stats r.osbres & prásoater leurs ©>s?©.vvat4oúí 
par uno publication № Journal Officiò! 0 la Cc-iiLilfísion constato que cet i-з 
procédurep au descaras·?. ..rá,saliere p ae pourrait β»δχο avoir d'effeţ 
pratique o Ello souligne loa. inconvásients c.ui résultent do retarda

i

iapertrrata dans 1 ”instruction do deøgievs do os gam*oc dont l'inoidonsa 
politique ost évident©0
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XXVo CONCLUSIONS DS LA 502 REUNION Dïï COMITE
ET QUESTIONS Λ L'ORDRE DU JOUR DE LA ŞQj?o REUNION DU COMITE

6o ' Associationinveccia J3rèce (doc« SEC<69) 7^2)

La C oraniu s ion ©fst infornò© do 1e discussion qui a ou .Liou 
dans lo Coaité doo Repréeontmntn porraanonteţ en endro raatvyintP 
le 20 février 19б90 sur la demande grecque de convocation du Council 
ď’associati on (doc» SEC{69) 7^·2)«

En accord avec Ko MARTINOţ la Conraisoion ccavicnt do pro­
céder lori« d'une prochains réunion (en principe„ lorn ëe lia 7?-o réunion9 
le jeudi 20 mars I969) à 1*examen d'une communication do Ho MARTINO 
relativ© au ícnotlornieraent do l'accord cl'asaociation de la CcaL/snonît* 
avec la (îrèco et à la position de la Ccsttiission A ce lu jets

C0M(Ô9) PV Ê9e 2o partio , f..inal
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СШ(69) W’2о'№кШ final 
(tiéance du 2ů févrior 1969)

ì

¡Kilo ACTIVITES FUTURES D1EURATOM

Ио TOULEľíOií5 Directeur Général do» Affaires inducitriollas,

Ho LårøBRT, Directeur Général dea Imdgotøp Ho CASXOîî cto I.ICifiÎUTÏÏR,

Chor da caMuot do K, C0PP2, îî0 DELAECfUSSEp Conseiller principal 

au Service Juridicjuo, î50 33AIC2ERE9 Directeur à la Direction Générale 

deœ Sudiate, Ko LITTA-HODIGHAKIj Chof de čabinot adjoint do Ko MAHTIKO 
Ko LàHSSÏ2IN0 ■ Chof de oabinot do Ko MEERKAMP, Mo HALTS8 Chof ûç’ 

cAbinot adjoint, de Mo'.OOTAU, et Mf SQUARTISI8 Administrateur principi*! 

au cabinet do Hr, 1« Président, acsiratimt à la »¿aace0

Ao GROUPES COTTSULTATIFS DSS FEQfïïlAKrSS PS ЮВСШКЖ PłEUBATOK 

-(doco SBC(69) 763«, SEC(69) 755)

Ссглие convenu lora do la 6Be réunion (cfo ¿00c C0M(Ġ9) PV 6ß, 

2з partie, § 'Ï7. ), la Comminaica cet ετ-inÍG d'uno ooEaunicfttioa do .

Ko ЕЕИЩО mir la création do Groupc-s consultatifs dos prograisæos 

do recherche d"Euratom (doc0 SEC(69) 763)0

La Commission est iaforraáo de le. nouvelle diocunciwi qui 

a eu liou mir cotte question dîna 1s Comité doa Roproaeatanto permanenta, 

lo 20 février I969 (doco SEC(69) 755),

Sur proposition da M« HSLIříIOg oeæae suggéré par les Chefs 

do caMnot (doco SEC(69) 721, point 2?,)0 la Ccraaission doime con 

accord aux ori cutat ion g du document SEC (69) 7^3 do K0 ЕЕШТШо

Celles-ci seront mano en avant par loe repró sentant a dc la Coniai sai. ou 

dans lo Comité dea Roprósoutintш persamenteα

■···.·.■ .

С0м(б9) PV 69р 2q partio
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000327 .·COM(69У PV 69» 2ô parti® , final ><<¿y (ослпся đu 26 février I9Č9)
•V - . V . - . ,V

f?-'·'3*-\'l -'·'· .· ".·'■· ■ ,.'Ν···:\: ·'
La Co и nia oi oa ratient,. ca proaior lieu4 comme Ъаи©.juridiquo 

pour la création de tele Comité« cencuitatifo* loa dispositions eaibiaô·« 
đ®o articles 5 st 135 furatois (voir § IVţ 2 du document. SBC(69) 7C'5b 
Elle pourra accepter également ţ. n fcxtro subsidiaire* une Ълве Ju-idl qu.. 
i'ondée aur 1«article 15 du Truité do fusion (à combinar erec loe r/rUcles 

5 ot 135 Kuratora).

B. BASE JURIDIQUE DE LA.
TAIRES (doc. SEC(69) 755ţ point b) .

La Commission ost informée de la diocucuion. oul a cu Ъ.сл\ «¿r. ля 
le Comité dea Roprésontvuito parmaoata, la 20 février 19^9 ο lf-
juridique de la décision du Conseil sur loo prográmese couplôewutnires
(doc, SEÒ(69) 755 b).

La Ccamiooion proccd« à un échnngo de vv.o;; sur catto qttcetxon· 
Elle coìiligno lo danger quo «caportcraiont certaines orionUtiona ospjriaoai 
dane lo Comité dee Ropróaontante permanents qui pourraient fcosduiro r. dos 
règles de gooUon cliff eron tos pour 1® programmo coamunautniro«. d'une ρ-ίί* 0 
et los programmera c ompi órnente irGcc,· d® afutra pare.

La Coaialesioa charge le Service Juridique d®établir, /en сок« 
plémont des documents qui existent dejà9 une unte sur io в arguments! ¿ъ+ ±r~

íiquea que la Commission pourra invoquer à 1»appui dos positions quello 
ä déoidé de prendre dans lo »oao d*uuo goation eoemiuwtttnlre don. propra'ri­

ta® o coraolérasntnircBo '

S. PROBLEMES DES EFFECTIFS D° EURATOM

. įa Commisraion procèdo* sur ia baso df uno communies ti on ¿t 
И. KELLWIGj à uno large discussion eur la positio?! que oos repentants ; 
dans lo Comité· ¿os Représentants · permanents prendront an com ¿«bpľo« . 
chaîna jours dana les discussions rele ti ves oui: problèmes do piršosi

COM(69) PV 696 2c partio , final u ) 0/ a o ç
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COM (69 h PV 69 j 2ö ря r t lo y final 
(séance clu 2б février I9Ö9)

d° Euru tons ļ oa liaison svoo 
position quo la Commission 
} et 4 mars prochaine

Ieétablissement <iu projet ão budget, ot aur la 
ollo-mSma pr©nćiro ensuite fiaaa lo Consoliū lee»

Lo Secrétaire Général comment® Ic rapport qu'"iX o établi 
cur la dieouseioa dana lo Comité.des Représentant» ponaaaoatö*' -tv. sadra 
roatreluto *® 20 Uvrier 19б9 íñoe» G(69) >2) o.

A Iß suite do
j

CÜnCUSüÍGn$ le CoSmioGÌCTl <*’.bC"AtS.t ; ι'-ύ*

conclusi.onci suivantos :

10 >·;;: ι,ο Coæmisoion noto quo la' aa j ori té c-.oe áelógeuľ.oas Insi&s uŁ·
pour quo loc procedūros do réduction du personne»! soient ongngóca do teut:? 
maniåre lo 1er juillet prochain., acino ni un programmo pluriannuel »®Q P»* 

été adopté à cotto dato«.

La Commission convient de maintenir inchangée lr. poa?.t:,on 
quc allo a arrêtée en novembro ot déc ombro 'iį-bS et c‘it°elX© Ω ãèíci^um ьъ» л 
le Consoli lo 20 dé cembro I968, â savoir qu'une rédnetľon du por* ovino.; ro 
devrait pas être micio on oouvro avant 10adoption do prograasrøE plurf.aiisr.ol

20 si, tonte foi o „ X*unanimité dee délégations eo fuirait £?пг?Д®··
■amt dana le Cosité ñon Seprósontants permanents sur uno formule йг.пг X* 
яз na préconisé acfcuellonwiit par quatro d êl é g« tiens, lo Cooaissica aci 
rait quo prordre c-.cto do la décision quo pronfivr.it lo Conseil et ■conscrit 
quo cotto position aurait été arrêtée malgré l'oppneitJou do Дп Conloarlo·:,

5°
En tout état de canso, mémo s’il u p par ai 0 са i i fa»·.?, iemuki :.- 

préférable pour 1»adoption du. projet do budget quo leu décision«_ iat-гт» 
viennent eana débat dana le Conseil, il y aura lieu co récarver pour la 
Commission I9 possibilité de faire uns déclaration on séance, dons luqueb

il

elle reprendrait lee principen» éléments · йе oa position»

COM(69) PV 69, 2® partio, final ’ Λ » » »/
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·» 12 ** (séance ću 2ô février 19¿9) .

.. · * Λ 4 * ·> · ;. 
•·· , . t »*w.;V

■ л> .V · “i -.·

ug Г 1,а Commission confirn© enfin и» position quo* taut poux* ćca 
motif н pratiquée quo pour dos considérations d°équité, il lui appamît 

nScooealro quo lo Conaoil arrête, on tempa utile0 eur proposition do 1* 
Commission, ua relouent particulier, inepirô du règlement 259/66,- «**" 

cepfeible notamment d'accorder aux fonctionnaires qui quitteraient loc , 
services do la Commission, das avantages équivalant à cous qu'avait prévu

ledit règloaonte ·
?

î

. ·' il

r 1 ■ ■■ ■' ■ , ·■ - -V. .• COM(69) PV 69, 2e partia , final · :-
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(séance du 2(5 février 19&9)

XXX. HARMONISATION РЕД TAXES SUR LE CHIFFRE D°AFFAIRES (doc, SSOCCÇ) 751)
Į — iMiw n nffnrni   ~ ‘I         " 1 ■ ' * ■ ' ' 11 -----τη 

Mo VOGELAAR, Directeur Général du Marché intérieur et du
rapprochement doa Législations, Mo CIANCIO,, Cr, e f «le cabinet cid joint
de M. LBVI-SANDRI, K. LAHMST3ÏN, Chef de cabinet adjoint d® K« HAFEHKAKPC
M. MALVE, Chef do cabinet adjoint de M. DENIAIT, M. LSI,EuX, С&аяоЗ l-lor»
juridique gu Service Juridique, Mo JANS 33-1 et Mo GUISU, Cncïs) <1? division
à la Direction Générale du Marché intérieur et dn гагргосЬозюгй -ïioa Lé«

/

gislntiona, aooiotent à Ín séance,

Mo vcm åor GROEBEN presento une communication sur la peuror.ito 
dea travaux d'harmonisation dos législations dao Etats racajbros vel ï. tifo 
aux taxes aur le chiffra d’affaires (doc0 SEC(Ê$)*?o1).

La Commieśioa procèdo ¿ uno largo discussion aur cet vo quo»«
tion o

En accord av00 Mo von dor GROEBEN, la Commission retient X-aa 
conclusione suivantes i

10 La Coauiieaion donno eoa accord à ce quo Mo von der. GROBUS?· 
fasse convoquer le Co Bit ó doe dirigeants «les administration?. fiscnXa.N 
nationales pour recueillir loia· avis sur les problèmes fcaehniqtiċa qui 
sont examinés dans la cadre de I« préparation ¿s» propositions que
Commission devra transmettre an Conseil, 
aion doc taxations à l’importation et dos 
dans loa échanges entre ico Etats membres

on vuo ë.'aboutir A. 1-x οι>.\·.ρ::·ο·ν·" 
détaxations h Is exportât:;.o:?.

, eu garr.&biaeant le. nautvralit
do cea taxes quant â 14origine des biens et dos prestation:·. f.,o yorT.i.f.s.r.i 
(application do l'article de la première directive du Conseil .tb'.
11 avril 1967 on matière d'harmonisation dos législations rien States 
membros) relati vecs aux taxes nur 3.c chiffre d'affaires)«

2e $· ÿ ¡Bá vu® de la consjultcticm viaée au point 1 ei-doseua, чщ Шв; 
rqi'd. adressée par le Directeur Général, du Marché intérieur. ot dw rap)?5?o-> . 
chomout dos Lêgiclationo aux Membro e du Cosaité. Cotte noto sera .établi© 
sur la bao® do l'anaaxe au doenaoat SEC(69) 761, complété« par lotrů*®.-* 
néeo de caractère technique appropri®ee0

COM(69) PV 699 2© partio , final ·'»/·«?,·■
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ije · La note vlaSo^RU point 2 ci^dessUE fiora etæbl:ye P&i l'*

Diroo tioa Générale du Marché iato rieur ot ån rapprocheieónfc ¿ок Liiėa.»« 
la tierna, sous l'autorité do M» voa der GROSBEN, avec lo concours <ra 
Sorvico Juridiquee et on liaison avec лов Dirootion» Générales A©« 
Affaires ladus trieiles, de ln Concurrence, ot cio l'Agriculture. bastóte© 
Directions Générales »oroat étroifcoacnfc associée» & la préparation u 

la poursuite <âe cea travauxo

i;.0 Lq Commission précise quo la nota visée ou pointy?. eï.«dc-asv.o
contiendra lec conclusione nuaquelleo aont parvenu» leo e®rric«B ·**« 1« 
Coamiaaion, sono 1 »autorité de И. von dor GHOEBBNS La Conutaieu, tont 
on donnant coa accord à co quo los travaux soient potmriivis en е* ecos» 
»»est pa» eagagée nu etude actuel our lo contenu đo ladite r-ote« SUs 
ao se prononcera au fond quo lorsqu'elle ocra saisie pr.r Mo vo» ¿or 

GROEBEN dos projets de propositions on préparationo

5» L© Groupe dos problèmes de l'économie industriell© te la 
réunion duquel tona los Membres de la Cortissimi intéressés pur ens 
questions oont invités), sera saisi de 1'опвоиЪ!® du dossier λ^ε,α’κηβ 
prochaiaa réunion, A l'initiative äo K. von der GRO EB iy do 11 yi?oeklc¿«e 
L particulier, on torapa- opportun, è. la préparation de» teamooiw 

dane la Copiosi«» sur los projeta do propositions & »ounottro ulvo-

rleuroraont au CoqgöíIc

rOo
M, von dor GROEBEN inforraora oralement Me EOî;BCiI5i-'j.Hc b.·*·- 

aident ůu Coraité des Roprécoutaiito pormnenfc», du -coleadrie,.· рло^.ол.,) 
quo la Cemaiosloa onvisago en co qui concerne la trrxenicaloa co.uoc

propositiona f*.u Conseil »

COM(ô9) PV 69o 2° P^ti®, final
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Troisième séance : mercredi 26 février lÿ6$ (après-nidi)

P ré oid enee de Ho RBYn

xmxic SITUATION CETERA LE DE Lí FOLmQüSJШЯЯЯИ83S

Corame elle 11 avait convenu à la premiéro séance de Ín ; 

présente réunion (cf0 point lï cí-desoun), la Cosmieoior 

procède à un large échange de vues sur loo principaux proteL&nee 

da la politique européennes

Lu Cotsaioaion ex&aineis: en particulier la oituation résultant 

deo nouvelleo difficultén entre la Franco et la Grande-BretagneB. à la 

suite de l'entretien entre le Général ’do GAULLE et l’Ambassadeur SOfirfóG* 

le 4 février dernier0 ainai quo de la publicité faite au contenu 

de cet entratieno

A l'iesué de sa discussion* la Commission arrête les 

dispositions suivantes :

a) La Commission évitera de prendre publiquement position sur l'incident 

en questiono En particulier* elle ne publiera pas de cc^rrunir/uf.·

à la suite de ea présente discucmioïio

b) La Commission profitera de la prochaine session du Parlement 

Européen, du 10 au 15 sars, рог-г exposer oa position sur la 

situation européenne* soit à l'occasion do la présentation-de 

εοη deuxième Rapport Général* coli à l'occasion «'un éventuel

¡rapport 6® la Commission politiqueo
- ν·;-Α ’

■■■'■] .t-.
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o) En co qui concern© la proclisi no coæcion Au Co2iaoil, la Ccmaiseion :’· «v 

oni de l'opinion qu'un débat politique no serait esano doute pas " — 

préaontcaant ď un 2 grami© utilité0

La Co!iS3i«3ion Feti©ni l'utililii cfa'il y aurait, jour olio dc

ropreadr© Zita ¿tudoa our certaine aspects de csőn кбшогишАип
du 29 OGptoK’sro 196‘í ms* la demanda d'cdfeSsicn do lo- Grando-
Erotnsn© ot Ä'&utrosj payo européens, nota-Taent en co qui coacor.tfo
lea conséquences d'un élargienoaani á© la Cosr.;vraau'í¡¿ sur son 

■ ■*»
fonctionnement «Loss Kembs·©« ôs la Cessai ¿»i on ko rőesrvoat da 
faira connaître 'à cot égard leurs' su&gostions do precòdur* 
à lì a lo Présidant, en vuo dc 1’orfani»ation ultérieure de tole 

trasunto í·».

•-í)?'

V

!

í
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XXXIV0 OHOAfllSAglCK DES РЙОСНАГДЯ TítAVAHX 3% М CO^IŞgIM - E^vXrøJBStiå ^ 

72а ШГЯЮН ИВ ХД СГДЯ15310К

1а GcasrÍBQion convient fio rásorvor con séances speciālos do la 
72o réunion (mercredi 19 nars 19^9 ~ satin à 10 ħ ot apròs-nidi и 15 Ь) 

aux questione sui vantais? t ’ ’. ·;

_, Prssra¿aíü3 do trammil pour IS£9 QC’ l®3 o&náos cuivairžon;,'

- Probi &аош en rapport avec 1 "article 8 CEE;
‘ - Pimmeenont do la politique agricolo ccsĽcmio(doCo !SSC(í>9) ^V9)i

~ Roasourooo propres de la 'Ccixsuusut é 0

.1

" n. ;Д,

wœ&. v*Kl)5ř
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Quantica écrite n° 323. do Ho УШЖЕ&Шй (doo0 SEC(69) 544)

И o шш appello ľ&iieaiioa de la Costai osici? sm' la soavoHe 

pástion derito (a* 321) po cá© par· Π0 VREPSLÎÎfG au suŁiei d«o difň.caliác

¿tmo los ícbaagaa corjiacroiaux emiro la IiåpuollquQ ddciocrr.tierno allegando 

oi: loe Etato и cabroo d© la CEE (doc0 SEC(69) 544) o

Но КБШЛи s'e-utretieadi-a au Gajai da co oio question avoc 

lio VREBELIEG, à l*occaoìou de la prochaine oaselor» du rarloaont Européen5 
ci àtablira. ©naulto гш pro jot de rápor.ao çu°ii e enfasi ira à 2. 'appro cciii сд 

olo la Cesaaisaiono -

v Vf- ·Ά· ■
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ΤΤΥ7Ι„ quSSTIOHS АДЛПИдЩТПТЗ DIVERSES í
" ' * - “V 1

л*. дшзиват de CEmras postes зш buupet зв, кющеж

TO?!CTI0I3HE«EÏÏT (floco «(69) 33)

au BiBKSîS· m.

Ia Commission eвt Baisie par M* COPPE d'une conntuniceiism. 
nur la question en référence· Ello oot égaleront informée daß con-- 
oluoiona dos Cħofo do cabinet sur co doaoi.or (doc0 0(69) 33» Q(ř£) 33/2)o

Ls. Ccvssiission procéda à l’esïïrasn da cotto cosrronicíLÍicno 
k l'iBisue do sa discussion,, et <0cesio suderà par lea Chefs de cabinet0 

©Ile adopto los conclusions suivantes s

10 La CcBSiiooion déoido do lini tor lo pro jot qu'ai!© traafisrøttea
au Consellpd'uno part0au transfert d'un certain ncsîbro de postes dits 
"do coordination" du budget de rccaaroħc au budget do fcactioansaoni 
et,d'autre part g à un ranforconîant dos effectifs du Contr-SIo do íSíourÁt-$<

20 En 00 qui concomo les postač dita "do coordination" „ la

CosraiGOion convient do nôiatonir le chiffre d© 104 postos qui a déjà . 

été retenu .eau? sa proposition ci-ans lop ôôcioicao du Conseil du 

20 «&>aabr® I9Ś80 " Toutefois, étant donad les fiifficultén roacoatréos 

au en jot de co chiffra dans Io Cernitei budgétaireř xl y aura lieu pour Ion 
représentants do la Cosaissioa do з5or ¿emir au tableau rectificatif 

déjà connu du Conseil qui out annérJ au doewsont 0(69) 33# <5 tant cnt ardu 

qu® la décision finalo do le, Cessi ación eur la réparation entro 

Direction® Général os dos postos effectlvcaeat transférés ©at eutUrcae^t 

rébSrvéOo ■ .

Зо ■->: V - "En co qui oonoemo 1© Centrò!© à© sécurité 0 la Cessai scion 
deaatndora un total do 29 pootcs mappléaoateirbsj eolt 6 poistoa л/5~4р 

1б poøtos B/l ot .7 poetės С/З~20 ■% ļ*. ·?.■

С0й(б9) ?V 69, 2з partio > final
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En 1 'cvbscmce ds H«, COLOSM di PALIMO, M«, VAGLÎAS35DI a exprimé 

loo réoorvoa do Ho COLOLKA di РАШШ0 Ł le©ncoatro do cotta décioionc 

lío COLOïffîA di РАИАН0 aurait désiré quo la Coauiscioa convienne dás 

à práeont quo la Direction Générale doo Affaires industrielles 

bénéficiera d'uno priorité dans la liai to de vingt postes rør 

leo postos qui seront effectivement transférés du budget de 

Eoehoroho au budget do fonctionnement 0
ł

Co шроймтхон gg с(ШБТ?ьт?1ш des mrscteörs gsi^r&dx

/

Eo lo Président informo la Coæaission, cI'ujìs ££rt„ des 

discussions du Groupa des probi Smio з stbsiïiiotratifs sur ce sujet 

(doce SEC(69) 521, § 2) et p ď antro part, des résultats de s?> 

r3ncontro avec los Dircotüùro Généraux., qu'il a reçus 1© 7 février 

19б9о II saisit la Coaraißsion doa propositiona raprisse dans le 

document SEC(69) 774o

A. 1'issue do sa disouesion, la Ccrauaicaicn arrOto les 

ûiapooitiens euivantes î

lo En ce qui concoma 19 information doc Pirsat curg Généraux

t\) 1* Commi a ai on prend not© do Ie int outi on do lio lo Président ùs 

' donner au Secrétariat Général dos instructions pour quo colui-ci 

assura uns coranuaication tròfj large aux Directeurs Généraux, 

pour leur information parcoimGlle, des doeussnts de la Cost,isis.?·!en 

do portée générale ot, A lora·* desande, do tout docuacmt h l'orSro 

du jour do la Cosmiesion (вог.о ré servo do no suro o spéciales pour 

leo documctits à ontouror dc précautions particulières) o
( K .4

СОй(б9) PV 69, 2e partia , final O * O
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ÓÓ 8 COH(¿5>) PV 690 2θ partio^ finàíy.-y.ir 
(séance du 2б février 19^9)

"b) La Commission conviant en principo quo eħaqu® fois qu’nn prolsl&EO 
do granda importance le jaatifiora0 lo Président ον. la КоаЪге 
oorapétont fie la Cosmi eoi or recevra tous loa Directeurs Généraux 
et Directeurs Généraux adjoint pourra« rencontre fio carao turo 
confidentiel,, et 1®з Infornerà ooapiôtornent ûoo vises et des 
préoccupations clo la Censaission au niveau politiqueo

Elle noto qu’en ce qui concomo l’activité courante fie la Ccsniisoicn ¿
H« le Président a donné son accord à fia» rencontres réguli&roc ,outre los 
Di rast cura Généraux et la Secrétaire Générale pour une inforcasi Ipa 
directo sur loa travaux de la Ccsraiisnion«, Ho le Fréoiêont esavisago 
de se rendra à cos réunions dans certain® cas«.

c) La Conraißsion convient en principo fie faire un plue large ucago
de la possibilité de faire appel h deo groupas fie Dirostouro Généraux 
pour préparer les granfici fiosoioro qu’elle ost appelés & fiiccubor^ , 
loo dècimicas étant à prendra C£*t> par oas o Silo r.arqu© eoa intent ión', 
d’associer ensuite ces Directeurs Généraux è. eoa propros diecusaioaq 
(æous résorva des cadres restreints) ou aux travaux ultérieure de 

. зеа Chefs de cabinet„

d) La Cosñilraoiou desande aux Presidents''doa Groupes ď (Studiar la
possibilité do certains aséaageser.ts cin fonctionnement intorno
des Groupesj afia quo los. réimione do Group© soient plus rostroiutcr} σ 

1 i|.ot permettant tan véritable dialogue outre los llen&roo fie la Cerai covjon
qui y participent ot la hauto sdraiaiotraticn do lr. Ccs2.ai asien«,

C0Ií($9) PT 69J 2e partie, final 0/0 <
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q) La CcæmiBsion oouligno quo la participation dos Dirsctaure Génér?,шг. 
©st particulièrement souħaitabl© chaque fois que’ lo problème 

• traité lo jusilfiöj notaraaeni dans la réunion hebdomadaireό

2 o En oo qui concomo une ccneultation dee Directeurs Généraur.
сш» leo principaux problèmes de gestion dans les Services
de la Comsinoion

/
La Cornaicaien so déclara en faveur do ce quo leo bircetoura 

Généraux,, dans leur епноиЬ1о0 lui fassent cosurå-ftro leur avie evr loš 
grands probiôaos do 1'ftdulaiatration ot d© la gestica des Services 
de la Coramiceioso Ko le Président do la Connaiesion et ййо 1©з Membro© ■ 
do la Corasí osion chargés dos questiona ď sdraiai strat ica et do pernosmel 
se déclarent disposés à 1© prendre on particulière considération dans 
l'élaboration des propositiono qu'ils ont à soumettre à là Coami osion 0

La Commise!on0 conformément à l'opinion du Groupe des problèmes 
adrainiotratifßj conoidèr© qu'il n’y a pas lieu dc insti tuticmutlčeer 
catte procédure o II reviendra donc eux Directeurs Généraux d’arrêter 
oux-îa&aos les dispositione pratiques qu'ils souhaitent prendχό pour 
в© réunir ©t délibérerj ainsi quo¿ le cae échéant; de prévoir la 
foKsatioa d'un group© restreint pour préparer coa di senesi ono,, voire 

donnor un avis prélirainaire0

E0 АШШШЮЗ EU SRQURj1 DES PĽQ3Vψτ3 AmWT.SPPAVTFş.

K j SÃ.SSEI3 domande à la C&æsission d'envies-ser la possibilité fi© 
déléguer dos attributions accrues au Groupe doo problèmes .--.¡Sminioiratifss 
aeus certaine» çonàitionß0 D'autrea Hesbres do la Commission présentent 

toutefois doo recorvos & CO onjoto

Ио 1© Président déclare qu'il oxaainore cora di vereco considéra-- 
tionoo II ee réserve de saisir á von tuoli amont In Cosmi osion d'uno propooi tiesio

С0й(б9) PV ,69„ 2o'parti© , final
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• Ao -PAKS ĽB БЕСШга^ША? С51?ШМ.

Pos-te Де Secrétaire du Coaité consultatif CECA (rafrţggkff 
ādaini stratlvemoat au Sscréteriat Général) (dcc0 FSRS(69) 99 v 

PERS(69) 99/2)
»

Ho lo Présidant fait part de co quo„ &. la suito de 1f еж.шпа 

comparatif des différentes candidatures cuquei il a été 
procédée оодае indiqué au procò «^verbal ordinaire0 a.1 p-opoeo n 
la Cosaiøaion do procéder'à la aoniration áu posto en causa de

Mo KQUH2ê?o

Но Ш1-81ШШ Ot И. Ł®3K® déclarent quo cet 
coaparatif los conduisent à proposer à la Cohesion de do prononcer 

en faveur de la candidature do ïîo FERil¿o

La Ccsalssion procèdo à two première discussion sur la 
proposition do Mo le Présidento Ello conviant do la reprendra à 

№ 70a réunion,, lo Eororsdi 5 tears 1969°

!

I
I
«

S
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(séance du 26 février 1969)
Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page-iM - 

Datei

C. DANS LA DIRECTION GENERALE DE L'AGRICULTURE

Poste A/3 du Chef de la division VI-A-4

A l'issue de l'examen comparatif des mérites des candidats, auquel 
il a été procédé, comme indiqué au procès-verbal ordinaire, M. MANSHOLT 
propose de nommer M. PIGNOT au poste en cause.

M. COPPE déclare que cet examen comparaţiile conduit à 
proposer à la Commission de se prononcer en faveur de la candidature de 
M. VAN LIERDE.

A l'issue de l'examen de cette question par la Commission, M. le 
Président soumet à la Commission la proposition de M. MANSHOLT de 
nommer M. PIGNOT, Chef de la division VI-A-4.

La décision de la Commission, conformément à la proposition de 
M. MANSHOLT, est adoptée dans les termes mentionnés au procès-verbal 
ordinaire.

Cette décision a été prise , à la majorité, par huit voix contre deux, 
deux Membres s'étant abstenus.

M. REY, M. MANSHOLT, M. LEVI-SANDRI, M. BARRE,
M. von der GROEBEN, M. MARTINO, M. HAFERKAMP et M. DENIAU 
ont émis un vote favorable.

M. COPPE et M. SASSEN ont émis un vote contraire.

M. HELLWIG et M. BODSON se sont abstenus.

M. LEVI-SANDRI (qui s'est prononcé en faveur de la proposition 
de M. MANSHOLT) a déclaré prendre bonne note des considérations 
d'équilibre géographique développées à cette occasion par certains de ses 
collègues, d'autant qu'elles se posent ,dans ce cas, dans la seule Direction 
Générale de l'Agriculture, et en aucune manière pour l'ensemble des grades A/3

.../...

COM(69) PV 69, 2e partie, final



Mo"-KARTINO o'est aaaocii L la déclaration do H, ĽSVI-Sttmi

Ko COPPE ot H» SASSEM cnt déclaré 
nomination de K0 VAI? UERĐE0

qu'ila auraient appuyé la

/

».

L' ,

Ą. Exclue(s) par règlement n° 354/83 du 
ч \ Conseil, art. 2 : "renseignements et 

appréciations sur des personnes dév 
terminées"



Ш7ΙΠo QüSSTIOHS АРЖШSTRATIVES DIVERSES (SUIES)

- Situation ů 'un baut fond; i cimai ro ·

Ho LSVI-SAITDRX fait rapport à la Ccisaiasion car la cLißsusaiosi 

qua lo Groupe dec РгоЪ12злоз administratifs a ou le 6 fővrior I969 .
J

’ eur la situation de H0 PEC0o II rappelle quo ce dernierp ancien /

Dirootour Général de l'Acier CEGAp a été appelé par la Сечта! asi on 8 
ф lo 22 déoeabrs 19^7 (cf„ doc« COSî(67) PV 19 0 2o partiор § LÏVP Δ0 2β α)9 аги:

fonctions de Directeur Général de la Diffusion des conralijnancen,, poste «pi'il 
fwait Bcmîiaité so voir attribuer0 Far la, suito,, toutcfoi.Sp après; avoir 

asmsnà soa fonctions,, H0 PECO a demandé à "bénéficier ões possibilités 

du "volontariat” qui* le règlement 259/63 offraitř ce que la CoErcisoion 

lui a refusé lo 27 juin 1Ç68 (doc0 C0Pl(68) PV 42p 2o partie^ § XXXIl)o
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Conseil, art. 2 : "renseignements et 
appréciations sur des personnes dé­
terminées"
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Quatrième séaaco * doudi 2? février 19^9 (après-nldi)

Préaidonee de H, BARSS, Vice-Président

XXXIX," AVIS DE LA COMMISSION 3ÏÏR UNS DEMANDA DE PP-3? ASSESS BS A LA BANQUE 
EUROPEENNE D°INVESTISSEMENT (d©Co SEC(69) 730, S3C(o9) 730/2)

M, ALBRECHT, Directeur Général ¿lo la Concurro^'J? И, CKOS,

Directeur Général do la Politique régionale, Mo MATKI JS EK, Dia’sotsur 
à Ín Direction Général® de la Concurrence, M0 LEMOINE, Chef de oabir.or 
adjoint do M, COPPE, M. PETERS, Chef do cabinet adjoint do Mo DOl>6ON0 
H» FROSCHMAÏER, Conseiller au cabinet de Mo vcm-dsr GROEBEN, M0 MOSBLÎ-S, 
Chef de division à la Diraction Générale doc Affairoc éco».Qroiquea et 
financières, Mo SCHLÜETEE, Administrateur principal au cabinet ă-я 
M» von dor GROEBEN, K. MÜLLER, Administrateur principal nu Secrétariat 
Général, K0 S, ALBRECHT, Administrateur principal à le Diracti.cn Génó^ 

role dea Affaires économiques et financières, M- BEUVE-MERÏ, Ađairiotrn«· 

tôur principal au Service Juridique, et M. CRÏJN.S, Administrateur pria», 
cipal à la Direction Général© do la Politique régionale, aseistani A le.

sésmcQo

Par note on dato du 2,1 février 19^9, зсиа la réfôroaco 

SEC(69) 730, 1® Secrétariat Général a soumis n l*approbat:.c-a cLe лс 
Carvaiosion, par une procédure écrite accélérée (C/426/69), 1<з 3?:л5I' ■·' '-· 
d'un avio do la Coamissisa relatif à la domande ds pret présentée -ė 
la Banque Européenne d'Invosticsoffient on vuo du ¿.¿.nane g si© ne ρ·.ο. -t

suivant *

- construction ď un© usin© pour le fabrication d#ens?aos р&ш' pr 
d© lavage dano S© Rcgicruagsboslrk Hanovre du Land de·' Евоов«8п«:в9

¡/ Co projet d'avis a été présenté à le Commise! oxi par Ms ВА*Л<Ь 
ί , v

et Mo voii der GROEBEN* '

С0М(б9) PV 69, 2о parti® , final >/«o o o/ oco

Λ,·;, .
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” * (eéanco du 2? revrlor 19^9)

Le Secrétaire Général donno acte quo le dàini pour In prtj^ 
c é du r o écrite n été prolongée à lo demando de M» SASSEN, jurjquo danrj Ín. * 
matinée du jeudi 27 février 1969. Avant Ioexpiration du délai prolongé,«

M* SASSEN a émio une réserve å l*encontro de co projeto Bno note du 
Chef de čabinot d© M,, SASSEN oot jointe en annose du dooumont £EC(o93

730/2.

Coapto t ©nu du fait que la délai dana lequel 1s Carmi uolos, 
doit romot tro sen avis à la Banque Européenne ď lavostisoosront ©spiro 
ce jeudi 27 řóvrl©? I969, M, BARRE, on sa qualité do Préuid^nt on oïoï·» 
cica do la Coanâaslon, donnant ainai suita à une domando do M« SA3SiSn{ 
а convoqué la Commission en séanco spéciale » en vue do cléiibaro.v таг co 
dossier.» En conséquence, la proceduro écrito СД26/69 ©ot clono e

M. SASSEM Gxposo lea motif s« résumés daar. I "nano зло nu 
bioat SEC(69) 730/2, qui ľ cnt conduit à omettre uno ráoervo å Ie oac^vrtro 
de la proposition soumise à In Commission par Mc BARRE et Μ. υοώ. dar 
GRO KB SN (refusi de la Banque Europé on ne d«Investissement co comuuaiquoy 

à la Commission la pian do financement du projet)»

La Commission procèdo å une largo discussion cur la quatti ..u 

eou3.evéo par M. SASSEN*

La discussion port© princ¿paiement eur lo problème général 
dvas inf oroa tlono qui cont commmiquéea par la Banque Suropéoane d*i».vt-s«» 

tiesosant à 1eappui do demand©а ďavle our das projets d© finsneemende 
aur les lions éventuel»-· de Io octroi d» preta par la Banque Eurapéonao 
d·ïarootloseaeat avoe dea sidos d®Etnts, ainsi que cur lec principaloa 

caraotériatlquoa du dossier relatif au projet en cauaso

Au oouro do cotta discussion, M0 CROS, D5.reotouj·’ Generar. do 
la Politique régional©, ot Mo MORELLI, Chaf do division в. Ir Uirosviox 
Gřjnéralo doo Affaires economi que 0 et financièron, coomiuiiquc-nt à Ili 
Comniœaicn divora élő шоп ta çoraplómontairsa d°appréci.?.tica0

A X*issue do la diøcusiiic»., ln Commission arrete leo jliđ® 

positiona sui vein toe *

С0М(б9) PV б90 2о partio , final C <1 í>/ 9 O t

ч.ГьУ .
тшттттммиш ,iť таиш"* *т*тт•ĦĦBmmmmwmsmm
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COM(69) PV 69β 2c partioi final' 
(séance du 27 février 19&9)

·; wV r· .

1„ La Commission décide â’oz:prim©r un avis favorable aur .le.
demando do prát relativo nu projet "construction d’uno usino рог«· le 
fabrication d’enayacs pour produits de lavage dane le Sogisruagobsairi;: 
Hanovre du Land do Baßse-Sax©”0

En conséquence8 M0 le Président BARRE adro onora .xinmediatciaan.t 
au Président de la Banque Européenne ■ ¿’Invcstisaonont Ir. lettre roprico 
en annose du document SEC(69) 730°

, /.
20 La Commission charge los Directions Générales des Affaires
éconoasiqiioø et financi òrco* do lo Politique reģionālo ot ¿o lt: Co» cur» 
renco d®esaminar on commun la question des olerr.ants d’information que*.· 
la Commission doit recevoir de la Banque Européenne’d°Investissement; 
de manière à es quo In Commission,, lorsqu’elle est appelée à émôttro 
un avis eux* un pro jot, puisse vérifier la conformité du projet, avec 1 je 
règles et les objectifs du Traitée

Los conclusions do cas 
torité des МоиЪгво responsables,, 
général© présidé par, He BARRE«

travaux seront communiquées,, sous 
au Groupe dea problemos ¿s 1pó<?assoie

50 La Commission précise quo la disposition do prořídni v a«·.·аГь.с ç
repris© au point. 2 ci-deoaue* no préjuge pas à os ctr.de la positi or. <\o 
la Commission et «1© воа М©шЪг©з„ et co en particulier sur In rnouti^. 
do savoir si la Commission pout lógitimomoat exiger do Ín B<mçxu> ferc- 
péonne d* Investissement la communication du plan ćs i?is.ncr.©: o·. f í ' vt.
projoto

oOo

Pour l®u nutras délibérations de la Ссшйоогопп ел\ oourø dp иь
Ġ9® réunion j on se róí br oro au p re c è &»v orbii ordinaire i,cf0 ϋοοα CCKįbJJj 

' í ' . ·pv 69)o ' ■ ¿ " Λ -
·.■; . ;· r ,: ,·

VV;

С0И(69) PV 69, 2θ partió , final
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APPROBATION PAR LA PROCEDURE IKRITE
W4 0U4*»J«.‘;.a

57· аштш_свяшьв8_г..З)2ВШо» coîipllwt la .decision лвкетяв k.r la ragcįjgggg
PAR:brJE*ftHæaaB ctï

С/2167/оЗ "
• tinmen, HMtVIlr >wi

Par nota oa dato du. 20 novembre I968 ¡¡ sous la référence C'(6F;} ¿y¿B 
le Seorétariat Gíní.val a boumíd à. Ioapprobation do la Coaaijinnionj uin projet 
db dáoioicn de lo Comaiooicn ocsooracat le secteur des céréales..

1ř
l.o Seorátair® Général donne acte qu°à Ie«spiration du ά·5Χ&ζ tts.ê 

(22 novembre 19б8)0 оиош© observation ni réserva н.йа été formulde à X'anoen- 
tro de ootto proposition.

Jin oonacqucaooI

arrota la déoinion de la Commission ocmplétoat la ddoisiea du 
11 novembro 1968 fiúsat le prix minimum et la dautioa ερSolalo 
s0 appliquant à, uno ad judio at í. ca do froment t endro et dňo.~£·« 
appartenant à Vorg&aimo ánintorvontion frnnoaiop clans? le t«stc 
joint en опаеош à la noto Q (66) 292 du 20 nover.òrco 3.9öS,et repris 
en annexe PE/l du présent procès-verbalspécial. 
cotte décision est pria© en league rraaçaiao*

décidé que 1© texte ae sera раз publié au Journa-l Officie) *Va 
Communautés européenne©.

//

С0М(б9) PV б9о 2е parti«?, final
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Bruxelles, le 

SECRET

2Q'novembre 19^8
COMMISSION

DES
COMMUNAUTES EUROPEENNES

Secrétariat génárai Exemple ¡re № 
Remis ù M.

DELAI I VENDREDI 22 NOVEMBRE 1968 - 12,00 H.

NOTE POUR LE3 MEMBRES DE LA COMMISSION

éi'.rr# éorit® fepoélérée C/2167/68

-\r.% j SECTEUR CEREALES - Déoieion complétant la décision arrêtée par la 
P3Eo c/2030/68 (doo* 0(68) 284)

J1ai 1®honneur de soumettre à 1‘approbation de la Commission, sur

t- » ivrøtruotione de Mo MANSHOLT t

vm PROJET DE DECISION DE LA COMMISSION oomplétant la décision 
¿u 11 novembre 1968 fixent le prix minimum et la oaution spéaieü® 
s'appliquant h une adjudication de froment tendre et d° orge appar- 
tonaat à l‘organisme d° intervention français·.

Co texte ®et préoédé d°une note explioative dola Direotion générale 

•’i mXturo. Celle-oi signale quqlComité de gestion a émis un avis 

b:·,« į·aprimé à 1*unanimité»

Coane il est dfusage pour les déoisions de oe genre, le texte ne 
ΐΐΛ. être publié, le prix minimum devant rester strictement, confi-

·—.».· £- Tx.* лвл '^iiiKHMriiiwrssæanwf

...naší, H» MANSHOLT propose-t-il à la Commission 1

everter la déoision de la Commission oomplétant la déoieion du 
t- novembre I968 fixant le prix minimum et la oaution spécial® 
„appliquent à, une adjudication de froment tendre et d8orge appar- 

k 1"organisme d"intervention français, dans le texte joint
• ;î rîIBSîSo

décision sera prise en langue française»

,i donné quo la présente déoision a pour but de compléter une 
U:,?· an application, M» MANSHOLT soUioite l'aooozd de la Сокю!** 

vrooéduro écrite accélérée, M» le Président & marqué son accord 1

/.¡uder que 1 
. '.iommuns-uté«»

v que 1© texte ne sera pas publié au Journal officiel
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En conséquence, Je vous serais obligé de bien vouloir/¿aire con- 
‘.aitra au Secrétariat Général (à 1“attention de M» MULLER, bureau 2-14» 
télo 2362, tálo аесго23бЗ) avant le vendredi 22 novenbre 1968 - 12 H., 
vcŕ observation« ou réserves éventuelles. Si auoune observation ni ré- 
.iitrn- иGa été formulée à oette date, la proposition se?4 réputée approuvée

H r^L/ċsmsiH
(Î.iÜI)Î:T



• i

000353

NOTE ОТ SECRETARIAT GENERAL

PREPARATION Dü DOC'OKSNT

Ris* ■','· : Í OU AffilÚVfp.t’ Л££»2£2П3.Ì5tÌ£ Å^icicuiture

çv- !í6f f

P'. c.:

Al :£У.';Я CXiàvltífUX· ACiOQi^.

t... .’.w

■ ·'·, -.. ·..:_')·. Avici f.awхк.’hlc (kous réeerve d’une 
ăbVnxlrsi ?4χίΐioatiou du texte)

ê



L

.ft

f ;.
v ··
**

··£·.

000354

Article premier

•¿f}', v
■« :■ ·>··

■’ч*&•/v
V' ir

lies dispositions de la déoision du‘Il novembre I968 s’appliquent au froment;,./
tendre ayant fait l’objet en'France de mesures particulières d’intervention *

.'·*/> ц
en application de la décision'de la Commission du 9 novembre I967, modifiée! 
par la decision du 13 décembre I967 et n’ayant pas encore été mis en adju­
dication en application de la décision du 5 septembre I968 autorisant la 
France à remettre on vente du blé tendre pris en charge dans le cadre des 

mesures particulières d’intervention.

2. La France tient la Commission informée des quantités de froment tendre mises 
en adjudication en application du paragraphe 1er.

/ Article 2

1. Les dispositions de l’article 1er paragraphes 2 à 4 de la décision du 11 no­

vembro 1968 sont applicables au froment tendre et à l’orge, entreposés par 
l’organisme d’intervention français à Anvers et à Rotterdam. Toutefois, le 

prir minimum pour ces céréales est fixé à %

— 3.02^41 unités de compte par tonne pour le froment tendre qui se trouve à 
Anvers,

— 88,28 unités de compte par tonne pour l’orge qui se trouve à Anvers,
— 88185 unités de compte par tonne pour l’orge qui se trouve à Rotterdam,

Ces prix sont fixés pour des céréales se trouvant dans les silos portuaires 
à partir desquels un chargement direct sur le navire d’embarquement est pos­

sible eu rendues non déchargées au lieu d’embarquement.

2. L’article 2 de la décision du 11 novembre I968 s’applique aux céréales visées 

a.u paragraphe 1er du présent article.

Article 3

La République française est destinataire de la presente décision.

Fait à Bruxelles, le Par la Commission, 
Le Président
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considérant que, par décision du ll novembre 1968, la Commission a fixé un prix
. » ■■ ‘·.į,'.···'; if·. : r" -V? · ' ţ.··*;.* '■··. '·!■ - r·

minimum pour une adjudication à' Ί* exportation de,céréales se trouvant à l’inter-
Í.··'

'· *- '.-ļ,. ġ^. , '
vention en France, suite à la demande ^formulée par cet Eität membre, et notamment

■ . j.’;, -'V' «f'.·* -· '
de 100.000 tonnes de froment tendrej que du froment tendre se trouve encore à ■t
l’intervention suite aux mesures particulières d’intervention appliquées en France 
conformément à la décision prise en ce sens par la Commission le 9 novembre I967 
ÇO; qu'il convient donc d’étendre, comme le demande la France, la décision du 
11 novembre I968 pour qu’elle s’applique à ce froment tendre dans la mesure où 
il n’a pas été mis en adjudication pour une remise sur le marché intérieur en 
application de la décision de la Commission du 5 septembre I968 (2) autorisant 

la France à effectuer une telle remise en vente;

considérant que le froment tendre qui se trouve à l’intervention à la suite des 
mesures particulières d’intervention est d’une qualité élevée; que, de ce fait, 

des possibilités d’écoulement sur le marché mondial existent pour cette céréale, 
alors que le froment récûlté en 1968, généralement de qualité inférieure, est

plus difficile à vendre sur ce marché; qu’il convient donc, afin d’une 

part de soulager le marché du froment qui s’annonce particulièrement lourd pour 
la campagne en cours en raison de l’abondance générale de la récolte I968 et 
d’autre part de oonserver les courants commerciaux qu’il est possible d’amorcer 
avec la céréale de I967, de procéder à la remise en vente de ladite céréale à 

l’exportation plutôt que sur le marché intérieur;

considérant^ en outre, que du froment tendre et de l’orge, détenus par l'orga- 
nisme d’intervention français, se trouvent en stock à Anvers et à Rotterdam; 
qu’il convient donc que les mesures faisant l'objet de la décision de la Commis­
sion du 11 novembre I968 s’appliquent également à oes céréales; que, toutefois, 
afin de no pas perturber le marché local du froment tendre et de l’orge, un prix 
minimum particulier doit Ótre fixé pour une adjudication effectuée dans les ports 
ci-dessus cités;

considérant que Iss mesures prdvuoe à la présente décision sont conformes 
à l'avis du Comité de Gestion des Céréales;

A ARRETE LA PRESENTE DECISION :

(1) J.O. n° 287 du 25.II.I967, P· 15
(2) J.O. n° L 230 du 19.9.I96Ô, p. 3
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DECISION DE U COMMISSION

du . . .

complétant la décision du 11 novembre I968 fixant le prix minimum et la caution 
spéciale s*appliquant à une adjudication de froment tendre et d'orge apparte­

nant à I1 2 3organisme d'intervention français

(le texte en langue française est le seul faisant foi)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique européenne, „
vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil, du 13 juin 1967, portant organisation 
commune des marchés dans le secteur des céréales (l)j et notamment ses articles 
7 paragraphe 5 et 8 alinéa 2,
vu le règlement n° I60/67/CEE de la Commission, du 23 juin 19^7» fixant les pro­
cédures et conditions de la mise en vente des céréales détenues par les organismes 
d'intervention (2), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° II50/68 de 
la Commission, du 30 juillet I968 (3), et notamment son article 4 paragraphe 1,

vu la communication de la République française du 31 octobre 1968» complétant 
celle du 24 octobre I968, qui informait la Commission de l'intention de l'orgar- 
nisme français d’intervention de procéder à une adjudication pour l’exportation 
de froment tendre et d’orge,

• «IA-
(1) J.O. n° 117 du 19.6.1967, p. 2269/67
(2) J.O. n° 128 du 27.6.1967, p. 2545/67
(3) J.O. n° L 190 du I.8.I968, p. 1
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NOTE EXPLICATIVE DE LA ì

i ■
¡DIRECTION GENERALE DE L'AGRICULTURE

T
'Á

Objet : Projet de décision complétant la décision du 11 novembre I968 fixant lo prix 
Г minimum et la caution spéciale s'appliquant à une adjudication de froment 

tendre et d'orge appartenante l'organisme d'intervention français

Réf. ; Note n° I3.II4 du 5 novembre I968

Par décision du 11 novembre 1968, la Commission a fixé un prix minimum 

pour une adjudication à l'exportation de‘100.000 tonnes de froment tendre et do 

100.000 tonnes d'orge appartenant à l'organisme d'intervention français. Cotte 

décision s'applique seulement aux quantités qui sont stookées en France par suite 

d'une intervention A (article 7 du règlement n° I20/67)· Elle exclut donc les 
céréales, détenues par l'organisme d'intervention·français, qui sont stockées à 

’“"'Anvers et à Rotterdam ainsi que le froment tendre qui a fait en France l'objet 
des mesures particulières d'intervention (intervention B) et s'y trouve encoro 

en stock.

Le but de la décision visée en objet est d'étendre l'application de la 

décision du 11 novembre I968 aux céréales qui se trouvaient précédemment exclues 
de son champ d'application et de fixer le prix minimum s'y rapportant. Les rai­
sons qui ont conduit à la décision' du 11 novembre I968 peuvent Ötre étendues 

également à ces quantités.

Pour le froment tendre se trouvant à Anvers, ce prix minimum a été fixé 
à 2 u.c. A au-dessus du prix d'intervention valable en ce port. Pour l'orge, le 
urku minimum retenu est le prix d'intervention valable à Anvers et Rotterdam pour 

cette céréale. Enfin, le prix minimum fixé par la décision du 11 novembre I968 
pour le froment tendre s'applique également au froment tendre se trouvant à l'inter­

vention B,en France.

I
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COMMISSION

DES
COMMUNAUTES EUROPEENNES

Secrétariat général

COM(69) PV 70 final, 2e partie
Bruxelles, le 20 mars I969 
SECRET

PROCES-VERBAL SPECIAL

de la septantième réunion de la Commission 
tenue à Bruxelles,

23, avenue de la Joyeuse Entrée, 
le mercredi 5 mars I969 
(matin et après-midi)

Le présent procès-verbal spécial a été adopté par la Commission 
lors de sa 72ème réunion, tenue à Bruxelles, le 20 mars I969.
Il comprend 27 pages.

Secrétaire général
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Etaloni présöntő : И0 REY, Président
СЯТŁ—лявса·» ~|SLJMťT *·*.*1»

Ho IîIUîSKOTjTq V i o e- -Pr é я i d en t

Ko tEVI-SAKDHI„ Vioo-Préaiâont

Mo HEŁŁHJ.G0 Vig δ-Ргбaident

M0 HARRE« Vi©e~Prásidont

Иo COFPE

Ko ven dor GROSSES 

Mo SASSER 

Mo RQCHĽňEAU 

Mo CQLOìffiA di PALIMO 

И o, EODSOÏÎ

Mo MARTÏÎÎO

Mo HAJERKAMP (sauf pour loo points XXVIII h XXITl)

Esouçé ï Mo DENI AU

Lo ©sorétnriüt était c.scuré par H0 E0 STOEL, Soox-ót&ira 

Général, assisté do й0 Po US KOSTER, Chof d© In. division du Grofic 

au Sagré»ariat Générale

o/ o o oC0n(6$) PV 7O0 2e partie , final
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X0 PROBLEMES ÎNTEŢESC ANT UH LECTEUR IN DUGTHI EL 

(doc. CCM(69) 5ČO, ccc(69) 855,.SEC(69) ¿yjt 
SA(69) 684, SAC6Ö) 8956)

■ LOI I'ľ.-U .TE.-KV' пь ¿59

G(6Z) 2?v/2C 0(68) 279/3.

K, VOGELAAR g Directeur Général du Marché intérieur et . 

du rapprochement dee legislations, aßoist© a la seance.

t

A· RioTOURNES FORFAITAIRES PREVUES PAR LA LOI 

OCTROYEES PAR LA REPUBLIQUE» ITALIENNE LORS 

PRODUITS DE Ľ INDUSTRIE MECANIQUE VERS DES

ITALIENNE № 6/.9 . MT 

DE ĽEXíOuTATU H DES 

.‘AYS TI-v'Rq (doc λ

C0X(69) 154)

La CoMffliseion est saisie par ГЕ ľAU'du projet ‘d'unó 

proposition de directive du Conseil, au titro de l'article 11.2 CF.l 

ccncernant leo ristournes fçrfaitaires prévues par la loi italienne 

n° 639 et octroyées par la République italienne lors de 1'oxo$rfca fcior? 
des produits de l'industrie mécanique vers ries pays tiera (docr

ctr.(o9) 154).

Comme suggéré p^r les Chefs de cabinet, la Coïtiissi· n 

arrêt® lee dispositions suivantes do procédure interne s

1, .La Commission prend noto de ce que le Cervice Juridique 

a déjà fait part de certaines réserves ù l'encontre du prôjet ds la 

proposition rte H. DEIilAU, La prise d© position complète du liorvi«·* 

Juridique eora îr msmise au cours des prochains jours.

CCM(69) PV 70, 2e partie, final Λ / . ;. ■ .
N
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2e La Commission charco La Direction Génerale
extérieur, bous l'autorité do K. BENIAU, d'organiser 
interservices, avec la participation des Directions 
intéressées et du Servie® Juridique, do manière que 
soit saisi© d'un dossier complètement instruit.

du Co-usex'cs 

ime ré un ioti 
Générales 

la Commission

La question sora do nouveau inscrite à l'ordre du jour
I

de la 7¿e réunion, le jeudi 20 mars 19^9·

B. PROCEDURE PgWnftMTT: EN COUR DE JUSTICE CONCERNANT ШДЩД

N* ..6-22.

La Commies'ion est 3aioic d'une note du Service Juridique,, 
présentée bous l'autorité do M, le'Président et de ;·„ «ou der GROK GEN 0 
aur l'état d© la procédure porac’anto on Cour do Justice concernant 
la loi italienne n° 639 (doc. GEC(69) 833)»

La Commission procèdo à une large discussi n sur cette 
question. Elle adopte los dispositions suivantes %

lo La Commission decido de demander à la Cour ce Justice
la réouverture de la proccdux*e orale dans l'affaiio t·.?/·· faisant 
ainsi usage de la faculté ouverte à chacune des parties par l'arréc 
do la Cour en date du 1er décembre 19o5« L'a ent de la Commission 
dans cotte affaire introduira cette demande dans les conditions 
précisées au point 3 ci-après.

20 La Commission note que K. von dor 3RCĽ EN, qui doit aε
rendre à Home pour un entretien avec Γ.. UEÄLE, Ministre italien 
du budget, au coure des prochains jours, n'envisage pas d'interroger 
le gouvernement italien ù cette occasion sur l'état du dossier en 
cause. Dano'le cas où la. question viendrait à être évoquée du cète 
italien, Ko von der GR0E2EN eoamuniquora la décision do la Commission
visée au point 1 ci-dessus en soulignant quo le gouvernement italien ·. 
garde la possibilité de prendre, en marge de l'Instance, deo initiativs» 
appropriéoe (en vue, par exemplo, do l'abrogation <1© la loi visée)* ·
COM(69) PV įO, final. 2e. partie
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3e La' Commission convient ďatteadro quo l'entretien vici
au point 2 ci-deoeus ait eu lieu, avant que 1'aģent de la Commission 
introduise auprès de la Cour la demance de réouverture de lo procedurs 
orale» Le Service Juridique recevra à cet effet une instruction do 

K¿ von dor GROLLEN le lundi 17 maro prochain.

La Commission autorise N.. von dor GROLLEN à faire surseoir 
à l'exécution de la décision do la Commission visée au point 1 ci~dsaeuen 
dans la cao où il l'estimerait approprié en fonction des resultato 
eventuele de за conservation avoc lo Ministre REALE» La Commission 
sorait alora à nouveau saisie du dossier lors de sa 72o ráunionfl lo 

jaudi 20 mars 19^9«

Dano l'intervalle* aucune communication ne sera faite à la·

prenso.

Løs dispositions prises par la Commission сочи® -qdiqu.é 

ci*=dcosu8 ont été adoptées par onza voix* deux Membres s'étant abstenus«.

i . O

O

REY* .·■. MANSHOLT* ï-î. LSVI-3ANDRI« i . HELITIG* 
von dør GROLLEN, M. GASSEN* '■» ROCHoRDAU* . CGLC J di 
. ¡PRTINO et : í o H AFÉRKAMI’ ont-émis un vote favorable»

. » B:\URS 

Γ ALI A' C ,

K. СОГРЕ et K. BODSON se sont abstenus.

COLONNA di PALIAMO, tout on émettant un vote favorabi.a0 
a déclaré qu'il eut été préférable à son avis que la Commission renrol* 

ses décisions à la 72e réunion, afin de pouvoir délibérer en fonction 
également des éléments d'appréciation.qui ne manqueront pás de résulter 

de la conversation de K» von dey GRC L ÆN avec le î inistre italioti 
du budget. Une telle disposition nVauraiţ en fait conduit à aucun 
retard supplémentaire. M. COLONNA di PALIAMO a en outre souligné que

' }

CCH(69) PV 70* 2e partiej final ■ ■ / ·.- ■ ■» . O J I· ·'· ', · .,· - , ,·. wf-'Λ . ------- -
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t.

leo délais écoulée dopuim l’arrStd® la Cour de Juotioe du 

1er découvre'I965 n'étaient aucunement imputables au• ł
gouvernement italien, la demande de réouverture dépendant 

en effet de la diligence do la partio demanderesse au procèo 

qui est la Coaanisaion0

Mo BODSOH a déclaré qu'il n'était pao de bonne méthode 

d'arrêter uno décioion et do suspendre son exécution,, II aurait 
вз-Ь1и6 favorable que la Corami asion se fixo un nouveau délai (doux 

ou trois eomaineø) et status aloro définitiv®nonte II s'oat en 

conséquence abstenu,,
N

Co COftPmOflS DE COKCÜRREÎÎCE DANS 1Л5 SECTEOR DES APPAREILS EIÆCTKO- 
REUACTSnS ET DES CPISItlISRES A GAZ (doc„ SEC(69) 2ŐO, 0(68) 2?9/2, 

0(68) 279/3, SA(69) 684, SA(68) 8937)

» »

Sur proposition de йо COIХ)1ШЛ di PALIAMO, la Commicoion 

convient d8inscrire à l'ordre du jour de .sa 72e réunion, le jeudi 

20 cars 1969, la ropriso do l'exaason du rapport que K0 SASSEN avait 

tranciala à la Corami soi on sur 1ев conditions de concurrence dans le 

secteur deo appareils éloctro—sénagorc et des cuisinières à gas· dans 

la Communauté (doc« o(68) 279), compte tenu de la diøpocition qu'ello 

vient ď arrêter (point B ci-dessus) et de® conclusions qu'ello avait 

déjà adoptées à la 590 réunion, le 4 décembre I968 et notsmnont 

celles consistent à donner acte h Ho SA S SEK de ce quo la mioaion 
qu’elle lui avait confiée sa trouve achevée (cf„ doo0 CO?î(68) PV 59n 

2e partio, § X)0

' · V . -

С0Я(69) PV 70, 2e’partie ţ final
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APPRECIATION DES ACCORDS DË COOPERATICI* ENTRE ENTREPRISES DES ETATĄ 
t<mnrth.S AU R SG AB P DE L» ARTICLE 85 CĒE (doc. .'3EC(o9> 6?0» SEC (69) 418» 

H/1871/68 rov. 1 du Consoli)

Ku SA.SSEN présonto un® communication sur 1*appreciation 

des accorde do coopération ontre entreprises dos Etats membres au 
regard de 1«article 85 CEE, compte tenu d® la note de la Représentation 
permanente de la France en date du 27 Janvier I969 <doc. ÔEC(69> 870„ 

5EC(69§ 418)o

La Commission donne son accord aux orientations dégagées 
par !·:, SASôEN» tellos qu'olleo sont développées dans le document 

COM<69) 670» ©t notamment dans sa page 3· . .

Sur demande d® Me HELLWIQ, en accord avec » . GASMEN, 
la Commission convient quo la Direction Générale dø la Rochereb« 
générale et do.U technologio aera associé® par la Direction General® 
do la Concurrence» à la suite dos travaux relatifs aux accords de 
spécialisation» ©n r-aiooa dos aspects touchant à la recherche dans 

certains de ces accordo.

сск(б9) PV 70.J2· parti® , final
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XII. INSTITUTION DįUN REGIME D’AIDE COKI-iUNAUTAlRE VISANT Λ COUR IGER LES
DISTORSIONS DE C< NC UR PENCE SÛR LS MANCHE IHTERN \T1CWAL DE LA CCKüTRUCTIO į 
NAVALE (doc. GEC(69) 854, SEC(69) 85V¿» R/164/69 du Conseil» COM(65) ibi 

final)

K. SASSEN présente uae communication sur l’état doo problème 

relatifs à la proposition transmise par la Commission da la'CEE au 

Consoil on date du I5 avril I965 (doc. COK(65) l6ľfinal), d’uns 
directive du Conseil·portant institution d’un régime d’aide communau­
taire sur lo marchó international d© la construction navale (dos.

ÜEC(69) 854, SEC(69) 654/2).

La Commission est informó© du résultat do 1’examen cl® . 
cette quosticn par les Chefs do cabinet (doc. SEC(69) 829e point 3.5)*

La Commission procèdo à ura échange ¿¿vues sur cette, question,.· ■ 

'Au cours d® cotto discussion, la portée d© l’interprétation a donner 
à la prise d® pooition du représentant permanent adjoint d® la Franco, 
évoqué® au point IV, 1 du documoat SEC(69) 8Ş4,est précisé® à la 
Commission (Le représentant, frnnçaà.3 & demandé quo la possibilité 

donnée a la Commission dvautoriaor les aides répondant à certains 
critères soit remplacée par ura© autorisation de plein droit deoditc# 

aidée, ce qui ne laisserait plue à la Commission que la faculté d^ura 

contrôle a post riori).

La Commission retient les dispositions suivantos 1.

■ ·

1. Comme proposé par Ko CASSEN, .la Commission donne instruction

à. ses Services ?

a) de laisser se poursuivre Ica échaagee d« vues au soin du Comité 

dos Représentants permimentß pour connaître les orientations qui 
se dégageront finalement dass cette enceinte au sujet du problém® 

soulevé par le Représentant pernanont md joint de Ш jrrtraocj

COL(69) PV 70 ţ 2«, partie , final » » /1 ь 0,
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b) do ne levo? eos réserves à la dernière version d© la proposition 
do directivo ot de la faire sienno« comm© convenu au point 3 
ci»après, que pour autant quo Ioamendement proposé par le 
représentant de la Franco a© soit pas retenu dans lo Comité 
des Représentante permanentse

2® Daas le eaø où un© directive modifié® selon la depmnde
4.

française serait adoptée» par le Conseil® la Commission corait araonéo 
à prendre ses responsabilités en la matière «

Daas la mesure où l'amendement français no serait pás retenu® 
la Commission pourrait accorder son appui à la version do la proposition 
do directive qui a recueilli l'unanimité au sein d.i Qroup© des 
»^uesticne économiques du Conseil et faire sienne cotte proposition 
(au titre dø l'article 149 § 2 CEE)0

La Commission neto qu'elle garde sa préférence à la proponiticft 
initial® d© la Commission do la CEE® et qu°ollo est convenue ù 'prends-© 
la position cl-deosuo pour accélorer l'adoption d'un© directive qui 
constituera un projet psr rapport à la situation précontoo

40 La Commission rappelle qu© le Parlement a été consulté
sur la proposition initiale au titre de l'article 235 CEE0 Bien que® 
pour une directive basée sur les articles 92 et 112 CBE® une tell® 
consultation aô soit pas obligatoire® la Commission® comme suggéré 
par le Service Juridique® estime que le Parlement devrait à nouveau 
âtre consulté sur ce dossier® vu notamment qu'il a été saisi d® la 
proposition initiale et qu'une telle consultation est conforme à 
l'attitude générale de la Commission dans sos rapports avec le 
Parlement® La Commisoion donne ©n conséquence instruction à ses 
représentants de proposer au Comité des Représentants permanente 
que le Conseil saisisse 1® Parlement® étant entendu que la responsa- 
bilité de procéder ou non à cette saisine incombe au Conseil®

COh(69) PV70® 2e partie,'final* ' «®./®®o
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Au cao où lo Coneoil ni øuivrait paa «otto proposition,) la Comrieaion 
ferait connaître aa poaition au Pari ©mont d» uno manièro approprié© <,
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XIII0 iUrSTI(!N5 ADMINISTRATIVES DIVERSES

- Situation à l'établissement d"lepra du CCRβίβοβββ»β·βββββ»β»οβ»·«β·«Μ»·β*»*β6······**β·-

REICHERT, Chef de čabinot de HELLWIG, aseiats

à la séance s

Γ. HELLWIG fait part à la Commission de la oituation 

à 1«Etabliesoraont d'Ispra du CCRo Lo personnel doit tenir une 
assemblé© Générale dans 1 ·après-midi d© co mercredi 5 naro 19^9 0 

et pourrait décides? à c© moment do nouvelles actionse Mo 1© 
Président, Mo LEVI-SANDRI, Mo HELLWIG et K. COFFE ont envisagé 

do recevoir les représentants dos organisations syndicales du 
personnel dans Ieaprès-midi du jeudi 6 mars 19б9<> Mo IIELLAIG. 
fait également part do dispositions qui ont été prises en vu® 
d'assurer la protection et la sécurité des. .installations et du 

personnel.

/

La Commission procéda à un échange de vues sur cette 

questiono A l'issuo d© celui-ci, sur proposition de ho le 
Président et de M. HELLWIG, la Commission convient des disposi­

tions suivantes 8

le _ L'ontrotion da Mo le Présidante de·.·:. LLVI-uAÎIDRIo do
î'o HELLWIG et d© .·;β COPPE avec une délégation du personnel d'Ispra
devrait être décommandé dans le cas ©ù l'assemblé© générale
du personnel devrait décider d'appliquer des mesures incomputibleu 
avec la dignité de l'Institution, toiles que l'occupation dus-lacas*« 

la destruction d© matériel, etCooo Mc 1© Présidentla déjà fait 
connaître au Directeur a.i. de l'Etablissement d'Ispra pour qu'il 

en informe les organisations syndicales. »

'COM(69) PV 70, 2o parti,'©, final
> / * « c
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2о Lq Commission noto quo loa Cervices ‘.ntérescéo procèdent
actuellement àla .prépartlon dos dispositions qu’il У aura liou do 
mettro on oouvr« à la suito do la résolution adoptio
par le Conseil lo 4 mara 19Ġ9* Parmi cca problèmes figure la question 
dos agento faisant l’objet do contrate dsprestation de .service.
La Commission demande quo lec Directions Générales intéressés,, 
avec le concoure du Serbico Juridique,,.examinent r'urįenco les 
différentes possibilités qui sa présdnteat, de manière à co.que 
la résiliation doc contrats puisoo J8* faire dans les meilleures 
conditions sociales possibles pour lea intéressés. Le Group« des 
problemos administratifs sera saisi des premières eone uei.ne.de 
ces services dés sa réunion du 6 mars, et pourra arrêter les 
premières dispositions, de manière à ce qu°olles puissent Être 
portéoo à la connaissance des représentants des organisations 
du personnel,, en vue do la réunion vieéo au point 1 (notamment · *
en ce qui concerne les dates auxquelles les mesures de résiliation
prendraient effet).

‘ \ · _ ; '■ ‘ - : ; ;

COM(69) PV 70, 2e partio, final
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HSHOU/Si
LEIERT DE la CCN/B.VriON DE YAOUNDE (doc* ÜEC(69) 901)

H. ROCHERSAU présente une communication eur les г31ев 
respectifs de la Commission et de la Banque Européenne d»Invcotiesement 
dans la gestion íe l’aida aux EAMA (doc. SEO(69) 901).

Sur propooition d© Mc КОСИERSAU0 en accord avec K. BARREv 
comme auguré par les Chefs de cabinet (doc. ÜECCoÇ) 829? Poin* ^ bis) · 

la Commioßion adopte les conclusions du document SEC(69) 901 et con­

vient en conséquence i .

lo Sur los teehnigttoo^do^Į^aide^aUic^EAįĄ

=, do se rallier aux orientations dessinées dans ladite not«
concernant les prisco d© participation et les bonificaticftie

d’intéritg
de renoncer à sa proposition concernant les prêts rombour- 

sableo en monnaie localeo

2 ° '5S£-ł25-H2Sź5HE£2-2S-łS2-S22EŚSS2£22·
d°obtenir des Etats merabreo les garanties nécessaires pour 
maintenir l’équilibre institutionnel et l’unité de la 
politique communautair© d’aida aux Etate asoociés, tels 
qu’ils ont été fixé3 par la Convention de Yaoundé.

I

M, ROCHEREAU appelle l’attention sur lee prises d® 
positions de certaine Etats membres sur cette question. Différences 
démarches seront entreprises ©n vue d’aboutir à un rapprochement 

vers le point de vue d© la Commissiono

-
i.&r) - r

CCI·л(б9) PV 70. 2е partie , final
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ΧΧ70 CONCLUSIONS БЕ ΙΑ 50λθ REUNION Dü COMITE DES REPRESENTANTS PERMANENTS 
ET QUESTIONS A L'ORDRE LU JOUR И5 IA 504a REUNION DU COMITE

1. Probi ètaea relatifs au Traita de non-prolifération

nucléaire (doc* 0(69) 40)

H0 KARTINO appello l'attention do la Cooraiesion eur l'éobange 
de vues qui a eu lieu dons lo Coaitá dea Représentante permanente lo 
28 février I969 eur le traité de non-prolifération nucléaire (doc„ 0(69) 40)<

Sur proposition de Ho KARTINO et de M0 HAťtíRKAMP, la Commission 
convient que ceux-oi. inviteront lea Repréeentanta permanents à une réuni-on 
afin de pouvoir avoir aveo eux un échange de vues confidentiel de caractère 
exploratoire à la préparation de négociations ultérieures avec 1'Agença 

Internationale de l'Energie atomique sur ces problèmes«, '

Mo ΗΑΤΈΗΚΛΜΡ indique on outre qu'il demandera prochainement 
à la Commission, de prooéder dema 00 contexte à une dieoueoion approfondie 
sur les problèmes relatifs au contrôle de sécurité,

La Commission prend note de cette coBmmication0

У
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Bouri èmo séance » mororodi 5 mara I969 (apròo-mSfli)

ΧΧΙΧο vVŪEoTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES

Ae Régim® do gonoion de6eKembreB_de_la_Com.nÍESÍon
et doa Juges đa_la_Cour (doc0 Г.ЕС(69) 7б9)

Ую le Président présente à la Corn ission un© communi- 
. cation sur certaines modifications qu’il qu’il serait opportun 
d’introduire dans 1© régime do ponsioa des Membres de la ’Comaieuion, 
sur la baso d’uno étude effectué© conjointement par 1® Groffler 
do la Cour et le Directeur Général du Personnel et de l’Administra­
tion, et d’un avis du Service Juridique«

Après discussion f« la Commission arrête les dispositions
«suivantes s ’ ’ .

«·

10 Le régime das pensions des Membres de la Commission
et des Jugée de la Cour devrait êiro modifié dans lo cens* suivant ?

>
«=. le traitement ds baso y afféront sera pris on conoldéia·-

tion pour le calcul do la pension 
» Lorsqu’un Membre a occupé les fonctions de Président ou

Vice-Président (ou Président· de Chambre), le traitement 
de b^se y afféront ocra pris oa considération pour le 
calcul d® la pension, au prorata du nombre d’année«, ot 
de mois au cours desquels il a exercé ces fonctions0 .

- Les ”droits acquis” tolo qu’ils découlent de la -réglomor*“
tation présente (article 9 du règlement 422/6?) seraient 

\ maintenus (maintien au Président ou au Vice—Présidont, 
^quittant l’Institution en achevant son terme do la 

\ présidence, do la pension calculée sur le dernier
\:4. traitemont d® baso)«

'i ry · ť·' . ·
/· · ţi v' - '■ - -

·- ·. .

C0tf(69) PV 70, 2e partie, final - .c.»/o«o
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Dane l'ensemble du règlement sur la pension den ИеаЪгсо 
ot døa Jugos, lcø réfírcnoeB au trai tosiani "perçu” : 
ocraient pourtant remplacées par dos références eu traitement 
"afférent à la fonction' „

La Directeur Général du Service Juridique, sous l'autorité
dø M0 le Président, établira le teito doe aménagements à apportőr
au règlement 422/67 sur 1a Ъасе de ces orientations0 Mo le Président

»
informera le Président de la Cour et fera connaître au Conseil', suivant 
les modalités appropriées, le point de vue de la Commission sur ces 
modifications,,

3„ Ko le Président fora examiner par les Directeurs Généraux du
Personnel et do l'Administration et dv Service Juridique lea autres

antérieurement évoquées (extension des droite à pension, restructura» 
tion des traitements de base, dos pensions et de la pension do vouvo·, etc

i

Ko le Président esleirá ultérieurement la Commission des 
communications appropriées

N ·
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С0И(69) PV 70, 2e partie , final

/ '

ï,

« o o/o o o



m

COMÍ69) PV; 70,V;2o partie , final 
(oéanco du ^5 :máre I969) ; - ^ ; ;appŕecíäŕi^Š'éúr. dès-personnesVè·' “ 1*

teirninéés^v^'>·:''X'/;;ľ;'vV'л::. .· ·ί'··:.ν

'ХЩ

//life
'ľ Λ:

В» SITUATION D’UN HAUT FONCTIONNAIRE :··.,

La Commission oxaminc, à 1®initiative de il» LEVI-SANDRI* 
leo dispositions å prendre à la suito d® sa délibération dîî 
26 février I969 (<sfo doc. COMÍ69) FV 69, 2e partie* S XXXVIII) 
par laquelle olle a écarté Inapplication ά M. PECO deo dispositions 

do l’articlo 50 du statut.

La Commission convient do no pas adresser* dans 1 Мига edict, 

de communication à K. PECO. H. LEVI-SANDRI étudiora les propositions 
à soumettre à la Commi-soion, et, en liaison avec И. lo Président^ 
saisira à nouveau celle-ci (évcntuolloraent après examen préalable 
par lo Group® dos problèmes administratifs).

C. SITUATION D°UN FONCTIONNAIRE AYANT ABAN DONITE CES FCNCTľ \üž POUR 

SE RENDRE EN ZONE SOVIETIQUE D’OCCUPATION EN ALLEMAGNE

La Commission autorisa lo Président à saisir M. le 
I-Yoeurour d' Roi d®une plainto à 1*encentro de qui a
abandonné ses fonctions à la JjĻ

et se livre actuellement à dos' activité« de 
propagand« pour le compte des autorités de la zone soviétique 
d®occupation on Allemagao, afin quo celui-ci fasse procéder à un« 

onqueto judiciaire sur les motivations et circonstances de ce. 

départ.·

D. EQUIPEMENT DE L8 ATELIER DE MECANOGRAPHIE '

La Commission est saisi© par M. COPPE d’un 
. ensemble du documentation (doc. 0(69) 58* G(o8) 282* GÍ68) cô2/2,

• GÍÓ9) 9» SEC(69) 735s SEC(69) 735/2, SEC(69):735/3) sur 1 équipement . 
de,Ì’atelier mécanographique, ainsi que: du ^rapport établi., par ^n,:; //./fefe .v'fefe*·;

u.¿Z/Gr o Úp 0 spécial -.do Chefe de .cabinet,
■ '··· τ ■ ·'·;.>.·:··· '·fe v.,* ..-v.

fe fe ■ fe;-■•-‘'fe ;
y COM(69) PV. 70» ¿« partie , 'final
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(nuance du 5 mare I969)

conformément à la demande do la Commiosicn lore do es 59 o ré.mioa 
(cf. doc* C0M( 68) PV 59« S'xiIIo ?) n<59> ?fi>·

Après une large discussion, la Commiseicn arrête leo 
dispooitiono suivantes î

• ' '

l'e La Commission, ayant pris note do ce qu'il existe une
certaine équivalence ontre loo troia matériels retonus au premier 
stada de l'oxaraen (matériels offert par IBM, Cil et AEG-Telefunken) 

# décide de déterminer son choix en faveur d'un matériel européen
et retiont le matériel offert par la firmo CIIo .

2e La Coromisoion charge la Direction Générale du ľoreonnal
et do 1 * Administration, ďouvrir, en liaison avec le Service 
Juridique, dos conversations avec la firmo intéressée en vue de 
mettre au point un contrat offrant toutes garanties au sujet 
do la gratuité de l’éventuelle mémoiro da masse supplémentairefl 
do 1'asciatane® technique et d’une fixation judicieuse do la durée 
du centrât d© location.

La Commission relèvo particulièrement l'avis fourni 
par la Direction Générale doo Affaires industrielles dans le 
doeumont SEC{69)755/%> on co qui concerno la portée limitée 
des problèmes d© comptabilité dos équipements mécanographiques 
de Luxembourg et ď Ispra, compte tonu do la nature des travaux 
demandés à chacun d© cos ateliers * Elio constate en conséquence 
que lo choix qu'oll© fera pour l'équipement de l'atelier da 
Luxembourg ne préjuge pas celui qu'elle devra faire ultérieuremen
pour Ispra.

CC.:(69) PV 70, 2© parti© , final
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·- 19 - СОМ(б9) PV 7С. ¿е partie 
(séancejídu 5 na.ro 19^9 /

40 La Commission,, prônant en considerati .n les problèmes

do pereõnnel que l'affectation d'un nouvel équipement posera au 
Centre de calcul do la Commission convient que la question des 
besoins on personnel de ľatolier mécanographique devra recevoir 
une adaptation spéciale dans le cadre des travaux qu'elle a décidé 

d'engager lors de sa 68 a réunion,, pour déterminer leD besoins 
prioritaires en matière de personnel (cf. doc. СОМ(б9) PV 680 € XVSB A)

La décision de la Commission est intervenue par beuf 

voix, trois Membres s'étant abstenus.

M. REY, K. MANSHOLT, ri. BARRE, II. COPPE, ι·. CALLEN,· - 
J·!. RCC11F.REAU, M. COLONNA di PALIAMO, M. BOľiSCN et Ь. . ARTINO 

ont èrnia un vote favorable. “
«

I

,M„ LEVI-SANRRI, M. HELLV/IG et M. von der GROE EN eg. 

sont abstenus o

K. LbVI-SANDRI a déclaré qu'il ne pouvait accepter 
les observations formulées par certaine do ses collègues sur* leo 

motivations des positions prises par les serviços techniques 

intéressés. En conséquonc©0 il s'est abstemio

M. HELLïïIG a déclaré que, tout en acceptant l'orientation 

adoptée par la Commission en &weur d'un ordinateur do conception 
européens, il aurait préféré que la Commission prenne conjointement 

ses décisions sur l'équipement de Luxembourg et celui d1Ispra.

Kn conséquence, il s'est abstenue

\

- · ‘ V ľ-·.' '.At ·'·:;
, . ·' · T >',ƒ Λ : *'■ r * ’v
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•Л ·
NOHIN ATTONS DANS LES SERVICES DÍ LA COMMISSION

A·. D,\NS LE SECRETARIAT GENERAI»
^e^^Ą/^da^Sflfrėtaįro^du^Comitė^eonBunatįfJo^įa^CĘCA 
(rattaché administrativement au SecrétariatJLInéral Cdoc,
<»β»ββββ*»β»s►**β*^β■s,β,**r*г*г*β**βs**ββ4,*

PERS(69) '99o PERS(69) 99/2)

La Commission poursuit 1'examen comparatif dea mérit.ca dee 
candidata nu poete vacant d® grade A/4 do Secrétaire du Comite 
consultatif de la CECA (rattaché administrativement au Secrétariat 
Général)0 examen commencé loro ds la 69e réunion, sur la bace = 
respectivement des propooitiono de Mo lo Présidented°une part6 
et de Ho LEVIESANDRI et do H. HAFERKAMP, d'autre .part(cf. >Sn . . .
COM(69) PV 69, 2o partie, § X/XVII0 A)o

A l'issue do l'examen- do cotto quootiou, la Commission 
après, avoir procédé à ura oxamon comparatif des mérites des c andicî.stsi, 
eu égard aux earactériutiquoo du poote, et après avoir examiné los 
rapporte» d® notation dont iis ont fait l’objot, décide, sur prepealUc 
d® r.o le Président et au vu de..l'ensemble das éléments du dosoîer, 
d® nommer M, Léon MO’JP.ET au p@oto vacant en cause, avos effet immédiat

i Cette décision a été priso,é la majontc, par dix vois» 
centro uno, ua Hombre s'étant abstenu»

K. Γ.ΕΥ, Mt MANSHOLT, K, IIFLLïïIG, H. BARRE, ÎA. COPFÉ, 
K. GASSEN, Ho ROCHERSAU, M. COLONNA Ui PALIAMO, Mo BODSON et 
Mo i ARTINO ont émis un vote favorabloo v .

M. LEVI»SANDRI a émio un vote contraire, 
■ · "■*·, ■

Mo von der GROE3EN o'est abstenu

CCî.l(69) PV 7P?( 2e
Ч >· ·. ' j ' V ' I * i

\
partie, final
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Hi LEVI-SANDRI Ü déelaré <μ»·& son point de vuo, U, choix 
d. la CoumieoAon ourait dtt «0 porter Bur M. PESEZ. įj| Ş .

B> mus LA DT1ÌECTIQ4 GENERALE ”ES EELAT10113 KtBüiHgBaL

Ponto A/2 de Biroetour^doo.RoIaţionş.Eîţjriouron.avoj.lşu
Ě5í2lŠÍÍÉÍSŠ.:.£ŽÍŽSÍ22i.22S2=Í5ÍÍ£2.lS-S2S2ri£.ES2lŽÍ'SSSHJí

(doc. PERS(68) 568, PERS(68) 568/2)

'w La Conmisoion roprond l'examen comparatif doo candidato au
posto vacant do Directeur dos Relatione Extérieures avec los pay® oura 
pòrno - adhésion . association ot accorda préférentiels, hans 1а 
Direction Générale dos Relations Extérieures (cf, doe. CC«(69) W 66.

į XXX, B).

Ψ
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_ ·’"■; ; äjbpréciations sur ;.tS¡V:£
'■:* 'terminées" v · ·. ■ ;·.'·

2„ K. MARTINO đćclaro prendre acte du résultat du vota

de la Commissione Dana coa condiţiona« il propose à la CoEMÍeeicn 

la nomination do K? PETIT-=LAURENT»
I

La Commission procèdo å uk premier examon de cett® 
propoaitiono Ello convient do le reprendre à aa 72o réunion,-, 

le jeudi 20 mars 19^9 o

Co DANS LA DIRECTION GENERALE DSS AFFAIRES INDUSTRIE. LE3 '

= Poste k/2 d® c£22S“ii?E„àH=.P-£2SÍ2H£=9H22£SÍ=â2£’
Affaires induatrielloo (doce PERS(69) 118, PERS (69) 118/2.»

10 Ko COLONNA di PALIANO et Ko LEVI-SAiDRI font part de CS
que « à la suite do la publication do l’avis de vacance СОК/2/69 

relatif au poate vacant d® grado Λ/З do Conseiller du Directeur 
Général dos Affaires industrielles, la Commission a été saisie 

des candidatures do 8 KM« KUTSCHER, LACROIX, BKHRo GILÄLsRT, 
HUÏBRECHTS, .MAUHICE, PERE25, PICCAROLO, VAGLIASINDI, VINCKo et

VrlLLEKo «

Lee actes d© candidatures des intéreseés ont été·diffuses



СОИC69) rv 70, ,:a portie» final 
(séance du 'j mare 19$9)

avec Ica pièces justificativos figuraat-.au dossier pereõnnel dcc 
interesele Lea mentioné relativo à coo vérifications eoni, re­

prises in fluo doe actes dc candidaturooo

Ko CCLONN. di PALIAMO ot K. LEVI-SAIÍURI présentent un 

exposé détaillé dos qualifications» doa candidato ou 6(¡ará aux 
earactsriotiqueo du pooi». Xi. donne*» ã 1« Corniselo.. loe åUnvaX* 
de 1*examen qu'ils oui.folt do lovjo mdrtteo. Ile communiquent 
égalomcnt 1-avla du Directeur Oinéral dee Affaires induatrièllen . 

qu'ils ont rocueillio

La Commission prend noto que chacun do ses ‘-embrea est 
on possession dos notations dee candidato de grades A/3 ¿A 

et a procédé å Гexamen dosditoc notations. Elle prend également 
note que los dossiers pereõnnele doa candidats ont été tenue l 

la disposition des «ombres do la Commission qui ont ou la possi­

bilité d® les consulterò

La Commission constato qu'au nombre des fonctisnnaires 
ayant'manifesté leur candidature pour lo poste on auso figurent. 

i;0 KUTSCHER, titulaire du grade ψ/2, et ho LACROIX» titulaire 
du grado A/З» Compte tonu do co quo coo fonctionnaires ont été» 

par application d« 1“article 8 S 1er du règlement 259/68, affeetés 

à un emploi correspondant à la carrièra immédiatement inférieure 
à colle de leur grade (K- KUTSCHER a été affecté à un emploi do la 
carrièro Λ/З et Ko LACROIX A ua emploi do la carrière A/4=3>, 

égard au droit de priorité quo lour accordo l'article 9 S 2 dudit 

règlement pour être» sous résorv© do louro aptitudes» mutée aux 
emplois do lour grade (et pour Ko KUTSCHÈR» en l'espèce à un emploi 
de grado A/3)» devenus vacants» la Commission examine en premier 
lieu la possibilité pour ceo fonctionnaires de bénéficier d© cotte

dispositiono

COK (69) PV 70»· 2o partie , final
\
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Ло AU SECRETARIAT (?MIŁ

_ PooÍG do Scorí'taire Général adjoint (¿oo0 Fb'RS(o9) 14<->¡>

PERS(69) I46/2)

Lb. Commission aßt caí aio par îî0 le Président οι Ko IđtfL-KiiEDHl 

dos candidatures introduites par dos fonctionnaires do lo- Commission a la 
mxj.-Ьо do la publication do la vacance cm poete do giade il/2 (&vií3 ¿0 

vacance СОЯ/29/65) de Egot«taire Général adjoint : Ho E?.ü&ÄaSr :-50 GOEnCŁihj 

Иo ÏÏAUSCHIH) et Ħ0 VEPdíAEľb'o

lás actes de candidc-titreG des iatoraėsės ont ô’cô dii fuçáe 

daas lo document PERS(69) I460 lis ont fait l'objet d'une verification 

pay la Direction Générale chi Рсгзошо! et de 1 'Administration avec lec
# , - л

pi&con juotificativoß го trouvent dans le doosior parnome! des antovos.·«»«. 

Loó noations relatives à cotte vérification sont reprises in fino des 

actos do candidature0o ,

Cħaquo КеиЬге de la. 

thir la coapétsacc 9 lo rondement

candidatso

Celiasi on est en possession -dos rapports 

et la conduite dans lo servio© das

Sur rapport do Ko le Président ^t !î0 LETI-SAEDRï® 1a 

Comission constatep à la cuite do 1'сзияеп oomp&rauif®
Ψ

cos candidats no présentent cependant pas un ensemble do titres ot;.

qualifications suffi¿samont détorrainante pour qu'il apparaisse jïiotifie
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СОм(б9) PV 70* CO partio , final 
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000385 . ;

XXXIC SITUATION ECONO.’I^UE DES FAYS MEMBRES

Ио BARRE próscnto uao coram mica ti', n à la Commission ou ť 
l’évolution do la situation économique do la Franco ot ös l’Allema'íU©

En cg qui concora© lo situation de 1®Allemagne * iu B.iRRi 
donne connaissance à la Commission d’un aido=meraoirc qu il^a fait 
transmettre* personnellement et à titre officieux* à M» SCÍIILLC.R 
et Г-io STRAUSS* Kinistroo fédéraux do l’Economie et dos Finance« *

. à la suito des entretiens qu’il avait eu aved eux le 10 février
1969 (ofo doOo С0М(б9) PV 68j 2e partie* § XIIl).

La Commission prend note do cette communicatione. Eli® 
examine également dans quelles conditions do telles comaunica tient' 
peuvent être adressées» Elle constate quo* dan« le cadre des 
décisions ou dos orientations adoptées par 1 Commission* chaque 
Membre do la Coramisoilon doi& disposer d’une grando liberto d’action* 
surtout dans les ©as où il estime qu’une situation d’urgence s® 
présentée. Dana la mesure toutefois cù Ín situation d’urgence 
le permet* il est toutefois souhaitable que le-membre competent 
procède préalablement à des consultations avec les autres Kçmbtfee 
susceptibles d’ëtre particulièrement intéressés.

C.OM(69) PV 70* 2o partie , final
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СОК(б9) PV 701 ,2e partie , final 
(séance du 5 oara I9Ô9)

PERC"LEMENT DES TRAVAUX Strø LA SOCIETE CO.v!. i.AiCIALE LIIi<OPĶgŅM

Mo von der GROEDEN informo la Commieoion de ca que, 
à la euite du blocage doo travaux du Conseil eur la Société 
commerciale européenne, il a donné instruction à la Direction 
Générale du Marché intérieur öt du rapprochement doa législations 
do procéder ellemmerne à V établissement d»un projet do otatat 
do Société commerciale européenne0 Pour l'accomplissement 
do cotte tächoo la Direction Générale du ¿Marché intérieur et 
du mpprochôment deo légiolationo o*entourera de l’avis do 
plusieurs experte do haute qualifications dont notamment 
Mo le Prof» SANDERS»

I

Ko von der GROE''EN oscompto que cos travaux ď elaboratici* 
pourront être achevés pour la fife do 19^9 ® L'avis dos milieux 
professionnels ot syndicaux intéressés pourrait être ensuite reçue.'Ali 
et un projet complet serait remis au Conseil au début de 1970o

I

La Commission oxprlme son complet accord aux dispositie»« 
arrêtées par M«‘ von dar GROEBEN» ; , , .

Sur proposition do Mòvon der GROEàEN, la Coftimisoicn ·· 
convient de n© pas rendre publique^ f dans l'immédiat« les dispositioksi 
ainsi arrêtées® Elle pourra les faire connaître au Parlementât 
au Conseil, à uno occasion opportuno, dans lo cas, par exemple.' 
où une question serait posé© a la Commission»

La Commission note quo los travaux sur l'harmonisation an 
dreit dos sociétés и® eorcr.t pas affectés par lee mesures vioéoi? 
ci-dessus« Ello constate quo îi» von der GRCEEEN est disposé à . 
associér la Direction Générale des Affaires industrielles ans·travatwc 
sur la Société commercialo européenne » ;

COM(69) PV 70, 2o partie, final
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/

Pour lee autres délfbératicna de la Comsiøeion au courö d® 
sa 70e réunion, on øe référera au procèo-vcrtal ordinaire (cfc 
dooo COJi(69) PV 70)0

■ ■■·'■■■ ··*' 4‘ÍÍ.V?·

С0й(б9) PV 70, 2e partie ,

'.¿¿í -*··''i- *
·. V· .

.*■

fg&Ť

final

* λf»:-v
• ^f·..

,V ‘ ч

>¿-•'—7 V1* feit?*»

Ч .4
,;:s|p.í

■'VV*^ 
v лЧ

§3Sw

-44





Il n’y a pas eu de PV spécial pour la réunion n° 71.
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COMMISSION COM(69) PV 72 final,2e partie

DES
COMMUNAUTES EUROPEENNES Bruxelles, le 16 avril I969

--  SECRET
Secrétariat général

PROCES-VERBAL SPECIAL

de la septante-deuxième réunion de la Commission 
tenue à Bruxelles,

23, avenue de la Joyeuse Entrée, 
le mercredi 19 mars I969 
(matin et après-midi) 

et le jeudi 20 mars 1969 
(matin et après-midi)

Le présent procès-verLal spécial a été adopté par la Commission 
lors de sa 74ème réunion, tenue à Bruxelles, le 16 avril 1969· 
Il comprend 25 pages.
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p.taior.t présonts : K0 KEY,
||Μηΐ·«Ι«ΙΙΙ·ιΐ·Μ·Ι ЩГЩ штшгш***·· J

ЙО HAHSHOL®,

Ho LEVI-SÛSLRI,

Ko HľíCLlííIQo 

Ko DARRE,

Ko COPPE

He

ЙО

ven ¿02' GROSSST 

SASSEN

Président (sauf pour Ion poifcts X7J.1I 
à XXXV)

Vico-Préoidsnt (cauf poux* la.ri» du 
poi n o Viti ot pour loa points VIII îi 
XLIV)

Vice—Président (caxď pour le-з pointa 
I à XXII)

Vice-Président

Vicc~Pránádort ( DPA’f рош- loo pointa 
XXXVI à XUV) ·

Ho RCCHETíEAU
Ko COLOliHA di PALLINO (sauf pour Is point -Vft et pom- 1er,

points VIII à XLIV)

ïïo E0DS03 - (sauf pour les points XMI A XLIV; ■
Mo MARTINO (nauf роггг les points XL à XLIv)

K» EAFSRXÄHP (sauf pour 1сз pointo XI, δ ΑΧΧϊ)

EľvOUOG Ho DISI Aü

Lo secrétariat était asours
t

assists ds He i*o DE XOSÍSR, Chei de 

’Généralo

par lío Eo iroSLj Secrétai ro Général ъ 

la divi, oion du Greffe ε-u Secrétariat

со:г(б<?) pv 72, 2© partio i final ■ J λ:<· Ä·O O r/ o o o . v. «
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"" (séance du 19 Rara l£69)

Prcíij.&rg^ збапса î mercredi 19 taare 19&9 (raatia)

PrŽGidonco de Ho REY« Président

III. G.UESTIOjIS А1!ЖП5гЖАТ1таВ DIVERSES

Situaci07J l'Etablissement d1 Ispra, du CCR

Mo KELIK!a infors® la CcEsisoion qu'un certain noabr-o d'agents italian·: 

do l'Etablissement ď lepia, qui coarti emien t à un syndicat italien,/ oaf decidi 

de s’ascociar lo 20 гаага 19б9„ à un mouvement de grève lancé par ce şţyadio&t 

dan3 les contras de recherche italiens pour protester contra la politique 

de recherche du gouvernement italien0 II'scable qu'une partie díj pereõnnel 

d'Ispra est disposé à s'associer également ù oe taouveaento

ŕ *

Mo ЕЕШГШ a donné Instruction au Directeur a0io de 1 ·Etabliøøe^ont 

da faire connaître aux représentants du personnel qu’un tel nouvsnent de 

grève constituait une ingérence inadmissible dans Iss affairée intérieuría 

italiennes j qu'il ne aanqusrait pos d’avoir deo conséquences clé favo rabie-, 

eur l’avenir do l'Etablissement su-aosiont où le·progracra® plcriaanucl va 

revenir en discussion et qu'en tout état de cause5 la liberté du travail 
d cvji.it §tr6 as curé e o II a estisé toutefois qu'il n'įt avait pas lier, de 

demander 1'assistance des evutoritée italiennes pour faire respecter 

co'įlte liberté du travail,

La Cessi e si on prend note de cette cossunicaticn0 Ko ИЕ11Л10 .la 

bi cadra informée des dó vel óppersen t3 do-la'situation (cf0 peintXXXJÏXcj "-eoa:,"

\.C
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TU, PASSAGE A M PERIODE PBPISIglVS.SÏÏ^ARCaB, COiÆffiff (ARTICLE,8, Crgg) ; *'
!·· ~ V

Coane dl© o« était convenue à e®. *68e réunion (of, doc, СШ(69) FF fei r 

2o partio e § XV) 0 la Cessai osion procède à uno largo ¿iocuasicn buí* le» promossa 

en rapport avec 1g passage à 1ft période definitive du carené сокаш ót »oten~ _ 

mešít sur ľéventualité ďun гссоигз à la procédure de l'article 8B § 5 
(proposition de la Commission tendant à demander une prolongation de-la

période do tranaition)0 ,

Au coura de cotto âicouosion, la Ccœaiesion o'emploie à faim le 
point de la situation de la CEE et à analyser quôlles^aoraiesit l®a *·«η«ο . 
ninicaloo dont 1 »adoption par le Conseil sera ndeeesairo pour ong&gér vérita­
blement la réalisation de l'union économique-j

La Centrai csion convient de s'arrêter aucune décision: ni, quint ou 

fond j ni ouant a la procédure« ft. l'issu© da cotto premiéro cl i ecus? s i on. o 

La question reviendra à nouveau à l'ordre du jour d'une prochaine reunion 

do la Co?îi3iscionj à l'initiative de Ho le Présidente

COM(69) PV 72 p ,2e'-partie
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Penaibas aéanco : ceroredi I9 mars Ì969 (après-midi)

Prònidenco de йс REY, Président

XII o RELATIONS DS U СОИИРШИЯ ĀBES DSS PAYS TIERS

1„ Relations avec 1 'Argentino (doo0 SEC(69) 1062, SEC(69) 1052/2,

SEC(69) 1062/3, SEC(69) 648)

La Coæraicsicn est saisie d'une communication do Mo DEÎJiAU sur î.n 

demande ь.‘gentine d'ouverture de négociations pour la conclusion d'un 
accord commercial avec la Communauté (doc0 SEC(69) 1062, SEC(69) .1062/2, 

SEC(69) 1062/3)o

La Cemmission est informée du résultat do 1 'examen de cette 

question par les Chefs de cabinet (doc0 SEC(69)· 1014, point 19)0

La Commission procède à l'examen de cette questiono Elle aboutit 

aux conclusions suivantes :

10 La Commi sai an adopto lea différentes modifications par rapport au

document initial qui ont été mises au point par les Chefs de cabinet etI

qui sont reprisee dans une version révisés, diffusée sous la référenae 

SEC(69) Ю62/З0

20 A l'issue de l'examen do cotte question, la Ceramiseden adopte

dane le texte du doouaent <2ЕС(69) 1Сб2 final, une communication au Conøcil 

sur la demando argentino d'ouverture de négociations pour la conclucion 

d'un accord commercial qvec la Coammnoutéo

La communication de Ιέ Cornai psi on нега immédiatement tranralíis “ ' 

au Conseilo

COM(69) PV 72, 2e partio» final à 0 0/0 ς
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/

En l'absence de .K* СОЬСШВД di PAÏÆASO, И, Ш<ШЬТ>Ю domie 

conaaisaanoo à la Ccnmioaion do la déclara·-;ion suivante que co domiai· 

aurait faite ovi) arait pu Être présent г

do négociation pour la conclusion d'uu accord commercial avec la Coœauasutô 

Euľcopáonno no c-oulèvo paa, dana l'état actual do la procédure, dec difficulté

communication transai so par loo Communautés Européennes au Secretariat ds

I'OoCcDcEoj suite eu Conseil des 3 ot 4 raars, eu sujet dee préférence

•généralisées on faveur des paya en voie do développement0 Ko С07.-СШЛ

di PALIAMO esprime l'avio quo le contenu de cotte communication é

l’OoCoDo'fio donno satisfaction erar paya on voie cie dévalopponento

S'il a'eot rallié aus propositions formulées dans ladite еежглшicatien5

c'était dans le "but d'éviter, lors da futures négociations, des ¡rçourp&rlerc.-·

diff idles et rarement frutueux avec les paya faisant partie du groupe

dos pays en voie de développement portant rar Ico ocncessionn tarifaires
» ·

demandées à la Ccranmauté dans le secteur industriel0

Mo COLQKMA di PALIALO estime quo la communication de Mo ЕЖАТ? 

cono ornant l'Argentine devrait Stre vuo ficas ce contests, et exprima -sa 

conviction que touto concession ultérieure allant au delà fis ce qui 1-. 

été offert daas le cadrò dos préférences réalisées soulèverait bûud 
fiouls do grandes diffioultés"0

"La communication concernant la demande argentino deouverture

ïâ Ccsnisaiou donne acto fio catto déûiaratioïïb

СОй(б9) PV 72, 2c partie , final
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Troisième séance î jeudi 20 mara 1959 (maiin)

Prosio ene a do й0 BARKS« Vice-Président

XXII. APPROBATION DES PF O-JETS I>E PROCES-VERBAL .ЕТ Σ>Ε PKOCES-VSRBAJ. SPECIAL 7Ш là 

70s ВШШЗШ BP. LA COKHISSIOB (doc0 COM(69) PV 70j 00:4(69) PV ÎO, 2e partie)

A 1'QOcr.aion do l'adoption du procèc-verbal de la 70e rśunior ,

2e pariié (§ XXIXD D, atelier do mécanographie) ,·la Commission note 

qua l'adoption ra&ae du contrat avec la firme CIÏ , dont la proposition 

a ¿tő retenue à la 70e réunion, cosano relaté dano le procès-verbal, devra 

faire l'objet d'une décision finale de la Commission, afin de permettra 

à celle-ci d'apprécier dano quellt- mesure les condiţiona qu'elle v. 

fixées au point (2) du § XXIX, Σ> dudit procès-verbal ont été E-atisfaitos 

à la suite dea conversations menées sous l'autorité de $0 COPPāc

i У æ-
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XXIXo PREPARATION DE LA. ббо SESSION DU CONSEIL (BRUXELLES, 25 »AES 19δ9)
I m IIL— ■ ■ «*ι  o« I IMMI» i i ■■ r—»« i—i·»·*·."»«·'«'*»·» — ~€ЛГШЧ1 m mm ■S«».i»»unin .»^1·«· Mi — И*л— u»i HX^L-nr^taJeT^wtimf

2 o Question concernant 1 'accord à leng tomo envicagé entre
la Franoo et 1CORSS (doo0 SEC(69) 1101, SEC(69) IIOI/2)

И. VľELLFNSTFTN, Di reo t eur Général’ ¿u Согапегеа Ext á ri eur, 
assiste à la séance0

Иo WELLEHSTjtSÏN informe la Commission dos dieeußsionß qui ont
ou lieu au cours des dernières semaines daas le Coaitá dea Représentónts·
permanenta» ot notamment lo I4 nars 1969» sur lea problème а que роя®
1"accord à long teras envisagé entre lo Franco et l'URSSS (doc» SFC(¿¡9) 1101
SEC(69) IIOI/2)5sn mettant on évidence les problèmes de caractère ‘ .«
général liés à la nisa en oeuvra de la politique oosaarsriale совшиг.е 
qui se pooont en la raati tire 0

ŕ ' ·

la Commission· procèdo à. un dcħango de vues sur cette questiono
Elle donne εοη plein accord a la position prise» conformément aux-
instructions de P!0 DENIAü» par le Représentant de la Coxaission dans le
Comité des Représentants permanents» telle qu'elle ost récuraéo dane le
document SEC(69) llOlo Ho DEïïIAU confirmera cette position dans le
Conseil lui-cSmo où la question viendra en dissuasion» le 25 mars 19690

/ *»

La Commission estime préférable au stade actuel des travaux 
do ne pas remettre de communication écrite au Conseil0 Elle pourrait 
cependant Stre invitée ultérieurement par E0 «DMIâU, si l'avancement 
deo discussions venait à le rendre opportun, à remettre uaa note -, 
øur cotte queotion su Consoli0 · x

С0й(б9) PV 72» 2e partie, final .
i ■ ' ' ■· .
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XXXII I o QUESTIONS STM? IVES SIVEgSgS.Xg^JI^g)

10 Situation à 1 ' étabiiСП

, Mo HELIJO inforr.a ia Ccaunlsaion, cosmo convssu lors de la

oromlórs øéanca do 1ε. prcson'i© riimien (cfo § Ii.1 oi·dessus) , de 1«. 

situation à 1'Etablissemant d*Ispra où un mouvement ds grève est 

devenu effectif oe matin0 Seuls cent cinquante agonis environ sont 

au travailo Les différentes entrées d© l'Etablissement sent en principe 

libres, bien quo plusieurs centaines d'agents en grève'y sent présents 

et adraosont à lours collègues qui veulent ca rendre au travail des 

горгосЬез en vue d'exercer øur eux uns pression morale pour les convaincra 

à rallier le mouvement de grève0 Jusqu'à présant, aucun acto ré prah sačib?, e 

116a été cignaléo · .
i ■

La Cenali osion procèdo à un échange da vues sur cotte communication, 

dont elle prend note« Elle arrSto la dicpocition de caractère général valici 

nu point 2 oi-aprèSo

2o Dispositions générales pour les cas de grèves de fonctionnaires 

et agents

la Commission convient d'arrêter lors d'une très prochain© réunicn
v

dos dispositions de caractère généra? s'appliquant à l'ensemble a®в 

fonctionnaires et a gants sur les règles à cuivre en cas de mouvsmeato· 

de gróveo Ces dispositions portèrent en particulier sur le problème 

des retenues sur les traitements pour les journées d'absence de travailo

Ho LEVI-SANDRI remettra & cet effet à la Cornai seien une csB-awietvfcion 

d'ensemble dans les meilleurs délais possibles, qui sera préparée nori son 

autorité par la Direction Générale du Personnel et do 1* Administra tier ot In

Servios Juridique, on liaieon avec la Direction Générale du Centre ccranun 

do recherohoo La question aara inscrita à l'ordre du jour de la réunion 
qui suivra immédiatement la remie® de 'la corjinunioation dû îi0 I2EVI-Cl!Ù?DRIc

M-.-
COM(69) PV 72,'2e |Ártie » íinal· .^/:; .. . ',r -'ib/*”·.·;,.
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хюсг/о нташАТЮйв pms iss services se la camssroa (suie)

Ao ДАЙЗ U ЮГОЕСИОЗ GEEERAŁS DSS KELLÏIC3S ĒJEfSRIEORSS

Fosto de Conseillor du Directeur Général dea Relations 

Sxtžricuraa (đoc0 PERS(69) 114/2)

M. HART IMO et tí. LEV C—SAMDAI font part à la Commission qn ' à la 

suita dø la publication do l'avis do vacance СОИ/3/69,, relatif au peata 

do Conseiller du Directeur Général des Relations Extérieures» la Comiaeion 

л été sai eie cÌ03 candidatures do Ш. LACROIX» MEDRES®, БЛЕПП, HAľiľíERj 
GISSRî1,, KOïBRBCaTS at PÏCCAROLO.

Los eetos de candidatures doa intéressés ont été diffué® dans 
la docuiaont PERS(69) 114. По ont fait l'objet d'une vérification par la 

Direction Genérale du Personnel et do 1'Administration aveo lea pièces

justificativos ss trouvant dans le dossier personnel dos intéressée lae 

¡noativjX’.G relatives à cotte vérification sont reprises in firiîâoB actes 
de candidature, >

ko MARTINO ot Ho LüvI«*S&3D1U présentant un esposó détaillé deš 

«rçaliSicationo des candidats ou é^ard avec caractéristiques du postoc · 

Ilo donnent, à la Corcni s bí on les éléments de l'examen qu'ils ont fait c¡o 

lours laéritooo Ils .oocraaniquont également 1 »aviss du Direotour Général 

dor¿ Relations Estériourcs^ qu1 ila ont recueilli.

La CosiniEsinn prend note que chacun de еоз Membres est en 

роазеапхоа des notations dos candidate et a procédé à l'exaraon desditeв 

no bâtionso Elle prend également note que les dosaiero personnels cleo1 
candidata ont été tenus à la disposition dos Membres do la СоййяАзохсп 

qui ont eu la possibilité do les consultere ■ · .7,

С0й(б9) PV 720 2ø partie , final ' ' o o o/q'ü υ

'f£
JL·



O ü ü 3 9-7
-11 - С0М(б9) PV 72, 2g partie, final
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La. Cosaission constat© qu'au nombre dea fonctionnaires ayant 
taani fe oté lour candidatura pour lo poeto on censo figaro И0 I^IGRCIE, 
titulairs du grado A/3 correspondant A 1'emploi à pourvoir indiqué 
ci-desauso Compte tenu do co que oa fonctionnaire a été, par applicatici 
de l'article 8, § 1er du règlement n° 259/6Sp affecté à un craploi 
correspondant à la carrièra ivsraédiateaent inférieure h cello do son 
grado, et ou égard au droit de priorité quo .lui accorcio 1 "article 
9 § 2 dudit règi orient pour Stre„ sous réserve ds ses aptitudes, műtő

t

eux emplois do son grade devenus vacants, la Ccaaieaion ezaraino eu 
premier lieu la possibilité £our ce fonctionnairo de bénéficier do 
cotto disposition.

Ayant pria en considération au vu do oon dcsBier P tant 
la formation universitaire que ľespèrienc© professiormello do l'intéressé,, 
de иЗто quo 1'ensemble de aa personnalité, la Ccanission conclut que , 
co fonctionnaire ne justifio pas des aptitudes requisos pour une nomination 
lu poste indiqué ci-dessus, actuellement ©acanto , . . ,

La Commission procède ensuite à un examen comparatif des ráéritee 
dea autres cacdidatSç Après avoir également axaainê loe· rapports eur 
la .compétence, la rendement et ¿a conduite dans le service de chacun 
dos candidats, la Česni s si on, sur proposition do Eî0 KARTU; 0 ot ¿lo 
Tío .LEVI-SAî©RI, décide de no par, pourvoir le poste on causa dans le. 
phano de l'article 29 9 § 1 a) du statut et d·organicer un conow.ro

I

intorno au titre de l'article 29» § 1 b) du stairato

CO!î(69) PV 72, ,2e partie , final
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В» ЗМДУЗ IA DIRECTION РВИЕЯШЛЗ БЕ IA РОЬШОТШ HEOIQ17AĽS

” Р°в^о ¿Q Consolilo? dv. Directeur Gunarai àa la Politigna .
rđfiionalo (doc» PSRS(6j) 132 s FERS(69) 132/2, EÊRSÍ6?) 132/3j

10 Mo von der GROEBSľi ot И® ĽSVI-SÄíSDRI font part ô. la Consi s si «s. f
qu 5 à la nui te de la pull í cat ion de l'avis de vacance CCH/27/69: roiiitjf 
*,*u pocte do Consolila? du Directeur Général de la Folitiquo région"ler 
io, Commission a ¿tí saisie ¿os candida titres de WÁ0 KUTSCHER, REITTIER c ШЛь;-Х< ? 
1-ROSCEmAIER, RUYBRZCKTS, PI CC AROLO, SRIPPESJIERS, VfATERHASH et GIRYC

Los actes de candidatures des intéressés ont été difřucés й-\ъ·:;
les .documenta PERS(69) 132 et PERS(69) 132/2e Ils ont fait 1'oljet '
d'una vérification par la Direction Générale du Personnel at de- 1 Murrini stru įioa
•avec -1ез pièces justificativos so trouvant dans le dossier personnel ö-ásr

<

¿.ntéroGséso Los mentions relatives à. cette vérification sont reprices m 
finedoc actes de candidature0

H« von der GECEBSiï et M0 ШШ-ЗАШШ présentent un exposé détaillé 
dos qualifications des candidats «a égard aux caractéristiques du po.sto0 
ïlevdonnent à la Commission les él&aente. do l'ozáraon qu'ils ont fait do leurs 
né ri tee o Ив coamuniquent également l’avis du Di ree tour Général de la Poli ••.•¿que 
rÓ£icual©0 qu'ils ont rocuoillio

la Carem! aai on prend note que chacun do ses Hombreo ost en posa;·?* en 
dos notatìeno dea candidats ele gradea А/з et A/4 et a procédé à l'orrau*::.! 
do‘6Üitc3 notations,, Elle proud également noto que les dossiers personnels 
¿аз oana idata ont été tenus à la’ disposition dea Hombros da ia Commission · · 
qui ont eu la possibilité da les coneultoro r·

la Commission constate qu'au nesibro dos fonctionnaire a Eteint Řxnifcčté 
lour candidatura pour lo poste en cause figuro M0 EUTSCH£Rř titulair© du grade 
A/Zo ' Coapte tenu ‘d® ca que ca fonotionnaira c été, par application do isw.*fio.l$..

C0’î(69) PV 720>‘2a parile, final
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8,§ er du règlement 259/68, affecté à un emploi correspondant à la carrière 
immédiatement inférieure à celle de son grade, et eu égard au droit de priorité 
que lui accorde l'article 9 § 2 dudit règlement pour être,sous réserve de ses 
aptitudes, muté aux emplois de son grade devenus vacants (ou, en l'espèce, de 
grade A/3), la Commission examine en premier lieu la possibilité pour ce 
fonctionnaire de bénéficier de cette disposition.

Ayant pris en considération au vu de son dossier, tant la formation 
universitaire que l'expérience professionnelle de l'intéressé, de même que 
l'ensemble de sa personnalité, la Commission conclut que ce fonctionnaire ne 
justifie pas des aptitudes requises pour une nomination au poste indiqué ci- 
dessus, actuellement vacant.

La Commission procède ensuite à un examen comparatif des mérites 
des autres candidats. Après avoir également examiné les rapports sur la 
compétence, le rendement et la conduite dans le service de chacun des 
candidats, la Commission, sur proposition de M. von der GROEBEN et de 
M. LEVI-SANDRI, décide de nommer M. Franz FROSCHMAIER, au poste 
vacant en cause.

M. FROSCHMAIER est, en conséquence, muté à ce poste et promu au 
grade A/3.

La date de la prise d'effet de cette nomination sera fixée ultérieurement 
par la Commission,sur proposition de M. LEVI-SANDRI en accord avec 
M. von der GROEBEN.

2. La Commission décide de transférer M. FROSCHMAIER au cabinet 
de M. von der GROEBEN et de lui confier à nouveau les fonctions de 
Conseiller à ce cabinet.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page- 
Date: îjooo
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C. DANS LA DIRECTION GENERALE DE LA RECHERCHE GENERALE ET DE LA TECHNOLOGIE

Poste de Conseiller du Directeur Général de la Recherche Générale et de la 
Technologie (doc. PERS(69) 119, PERS(69) 119/2)

M. HELLWIG et M. LEVI-SANDRI font part à la Commission qu'à la suite de 
la publication de l'avis de vacance COM/1/69, relatif au poste de Conseiller du 
Directeur Général de la Recherche Générale et de la Technologie, la Commission a 
été saisie des candidatures de MM. LACROIX, BAEHR, LACOTTE, VINCK et 
WILLEMS, ainsi que de celles des fonctionnaires scientifiques suivants : MM. 
LAFLEUR, MAURICE et VAN WAMBEKE.

Les actes de candidatures des intéressés ont été diffusés dans le document 
PERS(69) 119. Ils ont fait l'objet d'une vérification par la Direction Générale du 
Personnel et de l'Administration avec les pièces justificatives se trouvant dans le 
dossier personnel des intéressés. Les mentions relatives à cette vérification sont 
reprises in fine des actes de candidature.

M. HELLWIG et M. LEVI-SANDRI présentent un exposé détaillé des 
qualifications des candidats eu égard aux caractéristiques du poste. Ils donnent à la 
Commission les éléments de l'examen qu'ils ont fait de leurs mérites. Ils 
communiquent également l'avis du Directeur Général de la Recherche générale et de 
la Technologie qu'ils ont recueilli.

La Commission prend note que chacun de ses Membres est en possession des 
notations des candidats et a procédé à l'examen desdites notations. Elle prend 
également note que les dossiers personnels des candidats ont été tenus à la 
disposition des Membres de la Commission qui ont eu la possibilité de les consulter.

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - ^ 
Date:

...A..

COM(69) PV 72, 2e partie , final
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(očance flu 20 K&ra 1$б2>)

Ls. Cerami ssicn donai:s.'bo qu'au nombra fles frccctionnsaroc ayant 

¡r-anirsaté leur candidature pour lo poato en causo figura Ko LlCKOJ’i, 

titulaire du ¿grado Λ/З correspondant à l’emploi à’pourvoir indiqué- 

ci-floaouco Compte tenu do co c/uc ce fenati ormai ro a été, par applinv- 

‘ricn d© l'article 8, § 1er du rSgloaont 259/cô, affecté à un emploi 

r3la carri äro irnEédiateaent inf dri ouro à celle de son grada, et eu 
¿яага au droit da priorité quo lus. accorde l'article y § 2 dudit

rS-jlcmsat pour Stre, sons réeervs co cc π aptitudes, muté au:; еарлолс 

do ooa grado àovenuз vacants, la Ccmmicoion orceins en premier lieu 

la pis sìbili té pour co fonctionnaire do bénéficier de cotto fl ispo ait ion«,

Ayant pris en considération an vu de εοη dossier, tant. ?.a 

foïcitvbicn univoroitaira quo 1 'experience professionnelle flo l'intérosaí^ 

de mûr-no quo 1'ensemble do 'ca personnalité, la Commission conclut 

que ce fonctionnaire ne justifie pas tics aptitudes requisse pour une 

nomination au posto indiqué ci'«descuo, actuelles ont vacante

des antreo candidate» Après avoir également examiné Iss rapports ьпг la 

coapütonsQ, le rendement et la. conduits dano le servies de enaeun ċ.os 

candidata, la Commission, sur proposition do Ko' ВВЬШГС ot de Ho aSv’.v*»:

25, § 1 a) du statuto Presant notaanont en considération Ieintérêt 

maaifost6 pour es posta par ûoo fonotionnairos du cadrò eciontifiquo at

La Coæaiesio» procèdo ensuite 2v uu exasen comparatif dos néri to«

décide flo ne paa pciirvoir la posto en cause dana' la phz ce ¿a l'arti cl ο

?
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( «белмс du 20 taara I969)

Ouatriino пбепзз :г»*гвявааа»л1.д ги «*»
jeudi 20 cars 1$S:J (aprón-nidi)

Pr*5r5t?anno de Иг> Prdaj.o;oņ_ji

mu?* ?HOS№S Ш mwhlh D33 CjPPgMAg^S (doo?.SSC(69) 303 à SS5(69) 303/2/;|
л^’*· ••"v i. . îî».% , *1" '* *·ΙΙ·«1>-ίΜ«Ι·'ΠΓΤΓ

По BRArø, Conseiller principai à la Direction Góaćrele don 

Affaires industriónos, ÎU SASSID, Char će cabinet Háoiat de K„ ISLISIŰ,

Па PAIiïSSISîîT, Chef fio division h la Direction Générale ce l®À&r*çwt <.ια*β 
Ho STü?FSAÎï0 Adsainistratcur principal au cabinet de й„ le Fréciuen»..

Ho SCHLÜS3R, Adninistrateur principal au cabinet de Ko von а-з? GRy^u., 
ot Ho ï/OïîA’, Chof de service au Sosrőtariat Général, assistent A .la ôj-îïïso«

Conste convenu loro de 1* première séance de la présente» réunion 
(cfo § V qí-ügbculJo la Comission est saioiQ d’un torete rdvieá du projrx, 
do progratnnio de travail mis au point par los Chefs de cabinet (àoc0

SEC(69) 303/23)0

SL· O ЕЖ11 PAR PARř.ggAPgg

lo přeníóre partie
c—Il irn П*шп>

- p ley & 25 

' “ § 26

.oa S§ 1 à 25 cent adoptés cans chnnscKìo-it

.a Corasíssion convient d9inkörer lo § 2б_ dnna le ¿соигг.Сиь, 

юаавз euggárd par los Chef» de cabinet, et dane la rédaction 

m5 il s ont taises au pointo

« §§_27 & 37 len §§ 27 à. 37--»ont. adoptés esnt^ohaagíasontb

С0Н(б9) PV 72, 2® partio t final
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(séance du 20 mars 1969)
- 17-

- § 38 : le § 38 est adopté, après modification,dans le texte suivant :
"Il convient de rappeler que la Commission et le Conseil ont 
reconnu que l'élargissement de la Communauté est souhaitable. 
Dès lors en ce qui concerne les pays qui ont demandé à devenir 
membres des Communautés et à participer ainsi au 
développement économique et politique de l'intégration 
européenne des solutions intérimaires ne sont concevables que 
dans la perspective de leur adhésion ultérieure. C'est donc dans 
cette optique qu'il convient de placer la conclusion éventuelle 
d'arrangements commerciaux".

- §§ 39 et 40 : les §§ 39 et 40 sont adoptés sans changement.

- § 4 1 : le § 41 est adopté dans le texte suivant :

"Les négociations déjà ouvertes ou que la Communauté pourra 
ouvrir à l'avenir avec les pays méditerranéens devraient 
s'inspirer d'une vision équilibrée d'ensemble des rapports à 
établir avec ces pays. Dans ce contexte, une attention 
particulière devrait être réservée à la possibilité de contribuer à 
la solution des problèmes économiques du Proche Orient".

- §§ 42 à 46 les §§ 42 à 46 sont adoptés sans changement.

§§47 et 48 a) la Commission convient d'insérer les §§ 47 et 48 relatifs au 
"cadre juridique et financier"

b) la Commission adopte une modification rédactionnelle dans 
la dernière phrase du § 47

c) la Commission convient de supprimer la dernière phrase du § 
48

d) les §§ 47 et 48 sont finalement adoptés dans la rédaction 
suivante :

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page-^ + 
Date: ° JLo-oo

COM(69) PV 72, 2e partie , final
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(aécnco du 20 care 19^9)

« IVo Csira , jįnridigy.ş i ot firu-.ncifìr 

n) Les basca

Л7, L*exécution du présant progressão d'action ot notanasnt la 
misa an oeuvra de politiquea ccEununas soulèvent la problèso 
do la cccxictenoe do troie Traités concua à dos Bacont s 
différents ot sur la baso co données différentes,, La Cessireion 
a déjà annoncé son intention de présenter un méiuoranûua our le. 
fuaion dos CosaunautéSp dont le principe a été décidé loro dc la 
fuoion dos Exécutifs0

Ъ) leş bacon financières
48o Sa co qui concerne les beeoiao firmaci ora résultant dos actions

KonéoG dans le cadrò des politises confunda, la question de savoir 
sommant ceux-ci doivent être ooiwortc ou moyen do ressourcen ccf>\ 
Kuaautairea so pose'do façon de plus oa plus impérieuse«, Cosme déjà
exposé j le problème oo posera h très bref délai pour le financement 

do la politique agrioòloá Ba müree la question du détoaraessat deo 
recettes douanièreo pourrait trouver uns solution satisfaisante si 
les recottes pouvaient Être prises en considération à titra ds 
ressources propres0 Enfin3 il convient da souligner qu'il nfoat 
pas possible à la longue ď input or directement aux seuls secteurs 
CECA le financement d'une partie do ľ sotien ocæam&utsirco 
Hans oo contestoj il oc peso lo problèma du développement ultérieur 
dos institutions en particulier gu égard aux responsabilitéa ®t au 
contrOle en matière budgétaire"0

Deux!Sms -Bārtie

a) La Commission oonvienţ de limiter la deuxième partie à un bcvû. 
paragraphs ss rapportant aux t2cb.es qui exigent d'ici la fin ás 
1969 la plus haute priorité0 Les tableaux seront insérés dnna 
uno troisième partie (voir oí-aprlö) ot ne contiendront plus 
d'indication de priorité0 , r t

C0Z!(69) PV 72 j 2e partie , ďinal ,
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Ъ) 1л Commi soi on adopto la deuxième partio tons lo texto ci-арг Łs î 

•'JjOS Sâchca essentielles fcour 1969
>ąg“au»Kii—ii„-jaLa<ļwiWMninetfļai*»|i.»irtw '!Πΐ»·»κ» ...лжлх·

L'exposé généről qui prócòdo raprenđ los actions à 

accomplir par la CoraiunButá au coura öcs trois prochaines апшЗсво

La Corruaiesion considere que 1сз Institutions devraient 

sa concentrer particulièrement5 d'ici la ¿in do 1969 p our loo t&phos
f

suivantes qu’ello estimo do la р1из haute priorité :

« la cacrdination cîoa politiques économiques et la coc.pøzatiou

moaétairo;

■=· la yolitiqus ссшг:огс1а1е con;r.mnø}

~ lo financement ultérieur do la politique agricole согшшпа;

la róforao dos structuras agricoles;

■= la réforrao du Fonds Social Européen; *

<-> lo programmo pluriannuel ¿"Euratom et 1b raise en ocaivro

do la résolution Ģx> 31 cetobra I967 sur la recherche général·' 

et la technologio"o

3c Tronsièno partie

a) le, Cc:rj3Ì3GÌon convient ¿"intituler la troisième partie "Inventaire 
des principales propositions clé,iá soumises au Consoli ou qui vont ātro 
prochainement soumises au Conseil"o

h) La Ccm/aicsion convient d'insérer en töte άο cette partio le te>;vo · 

initialement repris au § 51? à savoir : , '

"Les triches énumérées ci—après oo posent aur deux plans :

*= adoption par lo Conseil do3 propositions déjà présentées par la
la Commission ou qui seront présentées par elle tout prochainement (A); ■ 

nouvelles initiatives do la Commission devant conduire fe des décicicnre-

ultérioures du Consoil (b)0 ,.
"* .'-’■"'it, ■ ] ‘Л'ф '
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final ...

Lo programmo oi~apräa n úiá tsubdivl06 sur obfioun do ces· 

plana cenforffiánisnt à la partie I"o

c) La Coraaioßion. conviant on outro d®insérer la foot-ncto ifcuivrmtc &. la 

premiòrs paga de le- troi ci ónta par-tio ;

(tt) pour los actions quiг on application du ïraité de la CEED doivirnv·

Strč oxécutéoG d’ioi la fin do la période do tranciiion9 on dg

réfàrar-a à. la cosEunication de la CöXuiaaion au Confiai 1 cur leo 

réfi02i.ons ¿Pordro juricTiqx.o et. los indications ď ordre tsch'cicuG 

sufîoaptïbles d1 éclairer la port de du paragraphe 7 do l'article *3 

CEB (document ESC(69) 545 final)0"

d) '¿abioaux do la troi si òri a partie <

_ La, CcEQiosion convient do suppriraar les nanti.опи rolativoa

à dos décioions à prendre par la Commision slle-süas

- § 52

- £j3

« § 54.

le § 52 ost adopté ff ompto tona de la suppression dos

passages entro crochets do la colonne B, ainai quo de -la

supproficion du dernier tirât do la coloana Б

lo § 53* oct adopté^ compte tanu de lo. suppression dú pnæ-vgs

or.tro crochets de la colonne B

Ís § 54 Got adopté sans ohangoaont

δ *5 S oct odo? o ίΐ'ί'.Λ ΐ т>г>п rin lp. mirom oci on dod

entra crochets de la colona© B0

~ JI 56 et 57: Īgs §§ 56 Q t 57 eont adoptés paan ehangsaont

le 5 58 relatif à la politiqus agricole est codifié ot 

adopté dans io texts suivant :

!··- ‘.V į. · ■·' ■ 'IV

СШ(б9) PV 72, 2е partie, final
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5Т с) La politique' 

agricole
Adoption de propositions concernant les règles de 
financement applicables à la politique agricole 
commune

Propositions ci—contrej 
chaineraent au Conseil

à présonter pro—

- Adoption des mesures à moyen terme pour différents 
marchés agricoles

- Adoption de la proposition concernant les mesures à 
prendre dans le secteur du tabac (aspect agricole)

- Adoption de la proposition de règlement portant dis­
positions complémentaires en matière d’organisation 
commune du marché viti-vinicole

- Adoption de proposition visant la définition d’une 
politique commune de la pêche

- Adoption des propositions relatives à l'harmonisation 
des législations dans le domaine agricole

- Définition des principes d'une politique structurelle

Propositions complementaires à présenter 
prochainement au Conseil

Modification de la proposition ci-contre à 
présenter prochainement au Conseil

Adoption des propositions complétant certaines 
organisations de marché (coordination régime pays- 
tiers : fruits et légumes, fruits et légumes trans­
formés, produits de la floriculture ; régime com­
plémentaire du lait de consommation)
Adoption d’une proposition relative au protocole 
Luxembourg

- Propositions concernant l’établissement 
d’une organisatiøn commune des marchés pour 
les alcools (aspect agricole)

- Propositions visant à assurer la libre cir­
culation de certains produits de l'Annexe II 
du Traité CEE

- Proposition ci—contre dans le secteur des 
fruits et légumes transformés à présenter 
prochainement au Conseil

Proposition ci—contre à présenter prochai­
nement au Conseil

21- 
COM(69

) PV 72, 2e partie 
, final

■ 
_________(.séance du ?C mars 1Ç6Q)
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С0П(6$) PY 72, 2α parsie» >linai 
(séance «u 20 mara 19^9)

- $ 59 : lo §.59 oot adopté, г,ргсз ncfiifioatirø du 5o tiret dc la colocas A,
<Uq ■■«»

qui cat roteau dane la rédaction suivante :

" - Définition par le Consoli des prolongements icduatriole -ug 

la raoħorchs et do la technologie”0

« § ¿0 : lo § 60 ©ot modifié ot adopté dens lo texte suivant :

"La poUtiquo__do Àomla tsohuolo «do

- Adoption do proposi tiens pour un progressio pluriannuel Surawca 
— Miao en oouvre des résolutions du 31olOe15^7* du 80a¿o19o?, 

du 10012ol9dß ot du. 21 <32 o 19^3
_ Çç.fl propositions sont à présenter proohainrr.ca o an Conseil o

- § 6l : lo § 61 eat adopté, ocrapto tenu d'us.© modification an рг-далог
tiret do la coloram. Δ, qui ont retenu dans 1g texte suivant i 

”-Di scussi on du m éso randum ''Presi l>r© orientation pour Uuß 

politique consnnisiutairc” ’ ' o

- § 62 : le § 62 est adopté, apràs suppression du passags entre creosoto

do la colonna Δ0

- § бЗ : le § 63 ost adopté eana cfcangsaent .

.. £^4 : lo § 64 ©st adopté, coapte tenu clu transfert A la colonne a ou 
premier tirot figurant initialement deas la colonne D0

»

So AIOFTIOïï DU DOCUSEglT

, a 1»issue do l'oxaasíi de oetto question, la Commission adopts
dans 1g toxto du document Crø(69) 250, repris en annex© 1 du pro^a-vorcal 

ordinaire, un programmò dc travail dos OcDiEunsmtéoo 1

-'·· ,V- !.. 0O0
•f. ;

^:v'r
y v-_ :

.. У. .-·· ···■■··■?. ■/,·’.· ■■:·...■■**% *·

« л l'ï ,’1?;
СШ(69) F7 72, 2e partie , final ' j - /

- <- 4 V /. J'. m ~ ·

•ľ· \l:. \ '• ■· . '.· ¿-i··

o/to o 0/ceo
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Lea autres délibérations do la Comieoicn our cette .jv.obtioï; 
font l'objet d'un prooàs-vorbal ordinaire (of0 ôoc0 СОй(б9) ?V 72)« .

?■-

0O0

Au non do la Ccnniasion, îî0 Is Président adrcGre ses wfo 

rbrasroieaonta aus fonotlonr.-aires qui ont participé à l’élaboration du 

pročrstľu.o de travail. Il signal© tout partiéuli2>re;nent la qualité 

dos travimi de coordination qui ont été fournie par KH0 &ШЯИШ0 

SCHLÍhlSR et PCHA’»

t
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XLII o ПОйШАТЮ^З SANS LBS SERVICES РЕ Ц COMMISSION XşUHg) '

A« Aü SBCREffARIM? GENERAL

- Foots do Secretaire Général adjoint (đoo0 FERS(09) 31

PERS(69) 140/2)

La CcKttìffision sot caí aio par ïï0 le Président et Ko l&VI-SAIhJHl 

dos candidaturo3 introduites par dos fonctionnaires do la Corrais 32. on à la 
oui te do ia publication do la vacance du posta do gsade A/2 (avi3 00 

vacance COH/29/69) de Secrétaire Général adjoint : Ho ЕШК5ЯЗ, Йс GOSEG®, 

Ho MÜSCHILD et H0 ШШШЕо .

Los actes de candidatures dos intéressés ont été dii .¿'tt'vdfj 

dsns lo document PERS(69) I460 Hø ont fait l'objet d'uns vérification 

pe.r la Direction Générale du Personnel et de 1'Ādainistratiса a>vec le? 

pifccen ¿notificatives го trouvant dans le dossier personnel des intéres-Г^По 

ïioa montions relatives à cotte vérifica'S2.on sont reprises in fine cíes 

actos do candidature0o

Chaque йшЪге de la. Condisci on est en possession des rapports 

Enir la compétenceį le rendement eis la conduite dans le service 

caudidatSo '

Sur rapport do lio le President vt II0 LbíI^^SAidM.!, la 

C orusis si on constate, à la euits de 15 emsen ooraparatif, çae ш.-Д§* 6 

los mérites de K0 ЕМШ®, Ķ* COSSO®, Mo ffiltJSmiS et И0 ШШЙР

ces candidats no présentent cependant pas un ensemble' de titres et /. 

qualifications suffisamment déterminante pour qü'il apparaisse ¿notifié 

de renoncer immédiatement à chercher dans dès phases ultérieures do la- 

procédure d'autres candidats éventuels qui, tant par leure crualifioaticnp

СОЛ(69) PV 72, 2e partie, final
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(céanoo du 20 иагз З.969)

q-de par lour cspőrienco profcscioañollo, répondraient plv.n» parfaitement 

aux qualifications recherchées pour 1·emploi ©a causoo

En conséquence ¡> la Conni sai ca décide, sans prd judie.: .do 

sa dćoioion finale ¡ror løa candidatures d© Ш* ЕУШШЕ, GCfêT.GEK, 

ILWSC3ILD ох ТЕШШЗЯЕ, do no pas pourvoir lo ponto on osvuso dano 

la ■ procura do 1'article 29 § 1 a) du statut dos fonctionnaires©

uu concours

I-a Пг. •■•aiatriitv/ij ayant examinó les possibilités d'organiser 

intorno, décide de ne pas organicar do concours interne©

La Coaaission-üéoido, eur rapport de И0 la Président ©V 
de îîo dc passer à la procédure prévu© à l’article 29 § 1

du statut, des fonctionnaires0 Elle donne instruction à la Direction

Générale âv^Foreoansl et de IeĀdainißtration de publier le plua rapide.- 

•sont po33i*ol<3 à l'intention' dos fonctionnaires dos antros Institutions 

des CcrcTanautés l'avio do vacases qui a ôté publié à l'intenticn dvïs · 

fonctionnaires do la Commissior sons le n° COK/29/69o .
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simt Ises)

jÎÎîUvollos prooűáursn db c'c-a'iiÁ'SÍÓ da gáourltž (ï’co0 <ΗΦ) Ξβ)

f .

Άο EàKSRKàSîP fait part do l'entrati ea cpu5 il a ou desto 1л matinin 

do c-a jeudi 20 ¿are 1969 aveo lea Représentants p-arsanontSp «¡tfaçtwÍB 

12. ¿i cerposć los granóso lignas doo nouvelles pa-ceífitirea de centrølc; ŕ1 ·= 

sécurité retenues par la Сс:2п:<.сзз.оаг telles. qu’olloo cent r opra sec 

dano le dccuasnt 0(69) 28« Los Roprássntsöts parresneats ont rcecsīr* 

la née oeaitá * d 'uu ren foro сда ont du centróle ¿o sécurité ot ont сзфз\1:ое

\т- prőjugá favorable à 1 »cceroioocKont don «ffeetife de co serví, ce o 
iii, question a été r envoy á 0 au Groupe des questions atoraiernec ot au 

Gonite űiul£v»tairG du Conseilî 1s rapport qu’iia élaboreront sera 

eusnito csaniné par le Genito dea Représentants poaæae&ts clans la
i

porapactiva do l’adoption d’uao ďáoioioa oouao point ”Λ” lora de la 

sessies du Conseil du 2Ş tiare 1959o

:—V
La Cornise-icn. prend noto tic cette ?.rforaaticu0

eOo

Pour les autres délibérât i ons do la Coaaaisaion su cours de la . 
72o rčvąiou9 oa аз référera au prooés-verfcal ordinaire (ofo doc0 C0£(č9) 

FV 72)«
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COMMISSION
DES

COMMUNAUTES EUROPEENNES

Secrétariat général

COM(69) PV 73 final,2e partie

Bruxelles, le 16 avril 1969 
SECRET

PROCES-VERBAL SPECIAL

¿e la septante-troisième réunion de la Commission 
tenue à Bruxelles,

- au Palais des Congrès,
le mardi 25 mars 1969 

(soirée)
- 23, avenue de la Joyeuse Entrée,

le mercredi 26 mars I969 
( matin et après-midi )

Le présent procès-verbal spécial a été adopté par la Commission 
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Etaient présents : M. REY,

M. MANSHOLT,

M. LEVI-SANDRI,

M. HELLWIG,

M. BARRE,

M. COPPE

M. von der GROEBEN

Président

Vice-Président (sauf pour les points II 
XXXIII)

Vice-Président

Vice-Président

Vice-Président

(sauf pour le point XXII)

M. SASSEN (sauf pour les pointsXXIX à
XXXIII)

M. COLONNA di PALIANO(sauf pour les points II à XI et pour
les points XIX à XXII)

M. BODSON (sauf pour les points XXVI à XXXIII)

M. HAFERKAMP (sauf pour le point XXII)

M. DENIAU (sauf pour le point I et pour les points
XXXI à XXXIII)

Excusés : M. ROCHEREAU

M. MARTINO

Le secrétariat était assuré par M. E. NOEL, Secrétaire Général assisté de 
M. F. DE KOSTER, Chef de la division du Greffe au Secrétariat Général.
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Première séance : mardi 25 mars 1969 (soirée)

I. PROBLEMES DE PRIX DANS LE SECTEUR DU LAIT ET DES PRODUITS LAITIERS ET 
DANS LE SECTEUR DE LA VIANDE BOVINE - DEROULEMENT DE LA 65e SESSION 
DU CONSEIL CONSACREE A L'AGRICULTURE

M. RABOT, Directeur Général de l'Agriculture, M. MOZER, Chef 
de cabinet de M. MANSHOLT, M. OLMI, Conseiller principal au Service 
Juridique, M. AMIÉT, Directeur à la Direction Générale de l'Agriculture,
M. JONKER, Chef de cabinet adjoint de M. MANSHOLT, M. SPREY, Chef de 
cabinet adjoint de M. SASSEN, M. VAGLIASINDI, Chef de cabinet adjoint de 
M. COLONNA di P ALIANO, M. LAHNSTEIN, Chef de cabinet adjoint de 
M. HAFERKAMP, M. EHLERMAN, Conseiller juridique au Service Juridique, 
M. BARTHELEMY, Chef de division à la Direction Générale de l'Agriculture,
M. MOULART, Administrateur principal au cabinet de M. le Président,
M. MAURIN, Administrateur principal au Secrétariat Général, et 
M. EECKHOUT, Administrateur au cabinet de M. COPPE, assistent à la séance.

M. MANSHOLT informe la Commission de l'état des discussions 
dans le Conseil (agriculture) sur les problèmes de la fixation des prix pour la 
prochaine campagne dans le secteur du lait et des produits laitiers et dans le 
secteur de la viande bovine. Il apparaît, dès à présent, que le Conseil ne pourra pas 
parvenir à une décision de fixation de prix pour la prochaine campagne.

Il est, en effet, apparu que la proposition de la Commission en date 
du 18 décembre 1968 (doc. COM(68) 1000) n'est pas susceptible à ce stade de 
recueillir la majorité qualifiée, tandis que, par ailleurs, différentes suggestions 
mises en avant par des Ministres de l'agriculture ne pourront pas recueillir une 
unanimité. La situation politique et les développements prévus au cours des 
prochains mois dans plusieurs Etats membres limitent encore les possibilités de 
souplesse des délégations.
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M. MANSHOLT estime qu'il convient que la Commission, dans ces 
conditions, remette au Conseil dans le courant de la soirée de ce mardi 25 mars, si la 
situation ne se modifie pas sensiblement lors des discussions au cours des prochaines 
heures, des propositions permettant au Conseil de décider une prorogation de la 
campagne 1968/1969 dans ces deux secteurs. Il lui paraît raisonnable que cette 
prorogation soit proposée pour une durée de trois mois, c'est-à-dire du 1er avril au 30 
juin 1969.

M. MANSHOLT soumet des projets de propositions en ce sens à 
l'approbation de la Commission, repris dans les documents COM(69) 237 et 
COM(69) 238.

La Commission procède à un large échange de vues sur les problèmes 
en cause. Au cours de cette discussion, la Commission est saisie, d'une part, d'une 
proposition de M. von der GROEBEN tendant à limiter à deux mois la période de 
prorogation, ainsi que d'une proposition de M. Barre, faite à titre subsidiaire, tendant 
à ce que la durée de la prorogation soit de sept mois.

M. le Président met successivement aux voix la proposition de 
M. MANSHOLT, la proposition de M. von der GROEBEN et la proposition de 
M. BARRE.

1. Sept Membres de la Commission (M. REY, M. MANSHOLT,
M. LEVI-SANDRI, M. BARRE, M. COLONNA di P ALIANO, M. BODSON et 
M. HAFERKAMP) se prononcent en faveur de la proposition de M. MANSHOLT 
(prorogation pour une durée de trois mois).

M. le Président constate que la proposition de M. MANSHOLT n'a 
pas recueilli le nombre minimum de voix stipulé à l'article 2 § 2 du règlement 
intérieur provisoire, en sorte que cette proposition n'est pas adoptée.
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2. Cinq Membres de la Commission (M. HELLWIG, M. COPPE,
M. von der GROEBEN, M. SASSEN et M. HAFERKAMP) se prononcent en faveur 
de la proposition de M. von der GROEBEN (prorogation limitée à deux mois).

M. le Président constate que la proposition de M. von der GROEBEN 
n'a pas recueilli le nombre minimum de voix stipulé à l'article 2 § 2 du règlement 
intérieur provisoire, en sorte que cette proposition n'est pas adoptée.

3. Quatre Membres de la Commission (M. HELLWIG, M. BARRE,
M. von der GROEBEN et M. COLONNA di P ALIANO) se prononcent en faveur de 
la proposition de M. BARRE (prorogation pour sept mois).

M. le Président constate que la proposition de M. BARRE n'a pas 
recueilli le nombre minimum de voix stipulé à l'article 2 § 2 du règlement intérieur 
provisoire, en sorte que cette proposition n'est pas adoptée.

°0°

Sur proposition de M. le Président, la Commission décide de procéder 
immédiatement à une nouvelle délibération sur la base de la proposition de
M. MANSHOLT.

A l'issue de cette délibération, la proposition de M. MANSHOLT 
(prorogation pour trois mois) est à nouveau mise aux voix.

La Commission adopte la proposition de M. MANSHOLT et adopte, 
en conséquence, dans le texte des documents COM(69) 237 final et COM(69) 238 
final, repris en annexes 1 et 2 du procès-verbal ordinaire, les propositions suivantes :
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a) une proposition de règlement du Conseil portant prolongation de la campagne 
laitière 1968/1969;

b) une proposition de règlement du Conseil portant prolongation de la campagne 
de commercialisation 1968/1969 dans le secteur de la viande bovine.

Ces deux propositions seront remises au Conseil au cours de la 
présente soirée, au moment qui sera jugé le plus opportun par M. MANSHOLT.

Huit Membres de la Commission (M. REY, M. MANSHOLT, 
M. LEVI-SANDRI, M. BARRE, M. COPPE, M. COLONNA di P ALIANO, 
M. BODSON et M. HAFERKAMP) ont voté en faveur de la proposition de 
M. MANSHOLT.

M. COPPE a déclaré que c'est uniquement dans le but de permettre 
à la Commission d'arrêter une décision sur une proposition au Conseil qu'il s'y est 
rallié. Sa préférence va pourtant nettement dans le sens d'une prolongation limitée 
à deux mois.
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Deuxième séance : mercredi 26 mars 1969 (matin)

VI.FEOGA - SECTION GARANTIE - ACOMPTES POUR LE DEUXIEME SEMESTRE POUR LA
PERIODE DE COMPTABILISATION 1967/1968 (doc. COM(69) 214)

Avant d'arrêter la décision actée au procès-verbal ordinaire, la 
Commission a décidé de passer outre, au titre de l'article 31 du règlement financier, au 
refus de visa du Contrôleur financier pour ce qui concerne les primes pour la 
dénaturation du blé tendre, compte tenu du fait que le Conseil doit adopter 
prochainement le règlement qui lui a été proposé par la Commission en date du 17 juin 
1968.

M. MANSHOLT fera une démarche expresse en ce sens dans le Conseil.

°0°

Les dispositions arrêtées par la Commission ont été prises par neuf voix, 
un Membre s'étant abstenu.

M. REY, M. LEVI-SANDRI, M. HELLWIG, M. BARRE, M. COPPE, 
M. SASSEN, M. von der GROEBEN, M. BODSON et M. HAFERKAMP ont émis un 
vote favorable.

M. DENIAU s'est abstenu, compte tenu de ses responsabilités dans le 
domaine du contrôle financier.

A l'occasion de l'examen de cette question, la Commission confirme son 
intention d'examiner lors de sa 74e réunion, le mercredi 16 avril 1969, le rapport établi 
par le Groupe de travail, présidé par M. GAUDET, sur les problèmes de l'exercice du 
contrôle financier.
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VIII.QUESTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES

Répartition des crédits des postes 901, 931 et 933

En l'absence de M. ROCHEREAU, M. VARENNE, Chef adjoint de son 
cabinet, rappelle que celui-ci estime nécessaire qu'un crédit d'étude soit attribué à la 
Direction Générale de l'Aide au développement, du fait de l'épuisement des crédits du 
Fonds européen de développement et du délai qui s'étendra à partir du 31 mai 1969 
jusqu'à la mise en oeuvre de la nouvelle convention.

Le Secrétaire Général indique que la décision transitoire prise par la 
Commission ne vise que des études à engager au cours des prochaines semaines. Le 
problème évoqué par M. VARENNE est différent, et est actuellement discuté par les 
Chefs de cabinet.

La Commission donne acte des déclarations ci-dessus.

Les autres délibérations de la Commission sur cette question font l'objet 
d'un procès-verbal ordinaire (cf. doc. COM(69) PV 73).
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XII. ALLEMAGNE - TARIFS DE LA DEUTSCHE BUNDESBAHN EN FAVEUR DE
LA SARRE ET DU PALATINAT

La décision de surseoir à la poursuite de la procédure d'infraction actés 
sous le point 1 du procès-verbal ordinaire, a été arrêtée, à la majorité, par dix voix 
contre une.

M. REY, M. LEVI-SANDRI, M. HELLWIG, M. BARRE, M. COPPE, 
M. von der GROEBEN, M. COLONNA di P ALIANO, M. BODSON,
M. HAFERKAMP et M. DENIAU ont émis un vote favorable.

M. SASSEN a émis un vote contraire. Il estime, comme il l'a fait 
connaître dans une note adressée à M. BODSON et dont copie a été remise aux autres 
Membres de la Commission, que la Commission aurait dû décider de poursuivre la 
procédure d'infraction, le maintien des tarifs de soutien CEE étant de toute manière 
illicite vu le manque d'autorisation préalable de la part de la Commission.
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XVI. DEROUMEMENT DE LA 66e SESSION DU CONSEIL (BRUXELLES, 26 MARS 1969)

3. Regroupement des services de la Commission (Bruxelles)

A la demande de M. SASSEN, M. COPPE informe la Commission 
de la discussion qui a eu lieu en cadre restreint sur la question des immeubles pour 
la Commission et le Conseil à Bruxelles. Il indique que le gouvernement belge a 
annoncé son intention de mettre un terrain à la disposition des Communautés à 
proximité du complexe Berlaimont terrain sur lequel serait édifié un immeuble 
convenant pour le Conseil et qui serait loué à la Communauré. Dès à présent, le 
Conseil est d'accord pour que les deux ailes du complexe Berlaimont qui seront 
très prochainement achevées soient utilisées par la Commission. Par contre, une 
réserve est maintenue du côté français sur l'utilisation de l'aile sud tant qu'un 
accord sur le bâtiment du Conseil ne sera pas intervenu.

M. le Président indique à cet égard qu'il y a lieu de penser qu'il 
s'agit plutôt d’une réserve d'attente et que l'ensemble de ces questions pourra être 
clarifié dans un délai raisonnable.

En ce qui concerne le transfert des services dans le nouveau 
complexe, M. COPPE indique qu'il fera connaître à la Commission dés après la 
rentrée de Pâques, les dispositions pratiques et le calendrier qu'il prévoit. 
L'occupation des deux nouvelles ailes par les services intéressés pourra 
commencer dès que la Commission aura approuvé ces dispositions.

En ce qui concerne l'installation des Membres de la Commission 
eux-mêmes dans le complexe Berlaimont, la Commission convient d'examiner 
spécialement cette question lors d'une prochaine réunion sur la base d'une 
communication de M. le Président et de M. COPPE pour arrêter les dispositions 
appropriées. Jusqu'à cette délibération, il n'y a pas lieu de procéder à des transferts 
de cabinets.
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Problèmes dans le secteur de la politique commerciale - Négociations en

vue d'un accord commercial entre la France et l'URSS

M. DENI AU informe la Commission de l'échange de vue qui a eu 

lieu dans le Conseil sur cette question. Il souligne que la délégation française a 

donné son accord à une date précise pour l'organisation des consultations 

communautaires sur le contenu de l'accord projeté, ce qui représente un certain 

progrès. Toutefois, les divergences de vues restent grandes sur le fond même de 

l'affaire.

La Commission note que la dernière déclaration de M. DENIAU au 

nom de la Commission, dans laquelle celui-ci a réservé la possibilité pour la 

Commission de faire toute proposition précise au Conseil en fonction des 

développements de la situation, a permis de clore le débat sans soulever de 

réserves d'aucune délégation.

5. Problèmes dans le secteur du contrôle de sécurité

M. HAFERKAMP fait part de l'accord intervenu entre lui-même et 

les Représentants permanents et confirmé dans le Conseil sur l'octroi à la 

Direction du Contrôle de sécurité de vingt postes supplémentaires (alors que la 

Commission avait demandé l'octroi de vingt-neuf postes), postes qui seront 

pourvus pour des fonctionnaires "en surnombre" du budget de recherches. M. 

HAFERKAMP a fait acter au procès-verbal du Conseil une réserve pour l'avenir. 

M. HAFERKAMP signale en outre que l'octroi des postes supplémentaires pour la 

Direction du Contrôle de sécurité est un corrolaire de l'accord donné par les Etats 

membres aux nouvelles procédures à appliquer dans l'exercice du contrôle. Le fait 

que la décision rapportée ci-dessus a été prise à l'unanimité a donc une 

signification politique indéniable.

La Commission prend note de cette communication.
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XX. PROBLEMES RELATIFS AU TRAITE DE NON-PROLIFERATION NUCLEAIRE (doc. G(69) 59)

M. HAFERKAMP fait rapport à la Commission sur l'entretien que 
M. MARTINO et lui-même ont eu avec les Représentants permanents, le 24 mars 
1969, sur les problèmes que pose l'accord de vérification à négocier entre Euratom 
et l'AIEA (voir doc. G(69) 59).

La Commission prend note de cette communication.
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Troisième séance : mercredi 26 mars 1969 (après-midi)

XXIV. NOMINATIONS DANS LES SERVICES DE LA COMMISSION

C. DANS LA DIRECTION GENERALE DE LA DIFFUSION DES 
CONNAISSANCES (doc. PERS(68) 492, PERS(68) 492/2)

M. HELLWIG et M. LEVI-SANDRI font part à la Commission 
qu'à la suite de la publication de l'avis de vacance COM/165, relatif au poste de 
chef de la division "Bureau des Brevets" dans la direction générale de la Diffusion 
des connaissance, la Commission a été saisie des candidatures de MM. MOURET, 
WONNERTH, GRAFF, MOZER et WILL, ainsi que M. MAUPERON, 
fonctionnaire scientifique.

Les actes de candidatures des intéressés ont été diffusés dans le 
document PERS(69) 492. Ils ont fait l'objet d'une vérification par la Direction 
Générale du Personnel et de l'Administration avec les pièces justificatives se 
trouvant dans le dossier personnel des intéressés. Les mentions relatives à cette 
vérification sont reprises in fine des actes de candidature.

M. HELLWIG et M. LEVI-SANDRI présentent un exposé détaillé 
des qualifications des candidats eu égard aux caractéristiques du poste. Ils donnent 
à la Commission les éléments de l'examen qu'ils ont fait de leurs mérites.

La Commission prend note que chacun de ses Membres est en 
possession des notations des candidats et a procédé à l'examen desdites notations. 
Elle prend également note que les dossiers personnels des candidats ont été tenus 
à la disposition des Membres de la Commission qui ont eu la possibilité de les 
consulter.
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La Commission constate qu'au nombre des fonctionnaires ayant 

manifesté leur candidature pour le poste en cause figurent MM. MOURET et 

WONNERTH, titulaires du grade A/3 correspondant à l'emploi à pourvoir indiqué 

ci-dessus. Compte tenu de ce que ces fonctionnaires ont été, par application de 

l'article 8 § 1 du règlement 259/68, affectés à un emploi correspondant à la 

carrière immédiatement inférieure à celle de leur grade, et eu égard au droit de 

priorité que leur accord l'article 9 § 2 dudit règlement pour être, sous réserve de 

leurs aptitudes, mutés aux emplois de leur grade devenus vacants, la Commission 

examine en premier lieu la possibilité pour ces fonctionnaires de bénéficier de 

cette disposition.

Ayant pris en considération au vu de leur dossier, tant la formation 

universitaire que l'expérience professionnelle des intéressés, de même que 

l'ensemble de leur personnalité, la Commission conclut qu'aucun de ces 

fonctionnaires ne justifie des aptitudes requises pour une nomination au poste 

indiqué ci-dessus, actuellement vacant.

La Commission procède ensuite à un examen comparatif des 

mérites des autres candidats. Après avoir également examiné les rapports sur la 

compétence, le rendement et la conduite dans le service de chacun des candidats, 

la Commission, sur proposition de M. HELLWIG et de M. LEVI-SANDRI, 

décide de ne pas pourvoir le poste en cause dans la phase de l'article 29 § 1 a) du 

statut. Prenant notamment en considération l'intérêt manifesté pour ce poste par un 

fonctionnaire du cadre scientifique et technique, la Commission décide d'organiser 

un concours interne au titre de l'article 29 § 1 b) du statut.
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XXV.QUESTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES

Situation d'un haut fonctionnaire

La Commission reprend ses délibérations sur la situation de 
M. PECO, Directeur Général de la Diffusion des Connaissances (cf. doc.COM(69) 
PV 70, 2e partie , § XXIX, B).

M. LEVI-SANDRI fait part à la Commission d'un projet de lettre 
qu’il a établi, avec l'assistance du Service Juridique, pour informer M. PECO de la 
délibération prise par la Commission à son sujet lors de sa 69e réunion (cf. doc. 
COM(69) PV 69, 2e partie, 6 XXXVIII), délibération à la suite de laquelle la 
Commission a écarté l'application de l'article 50 au cas de M. PECO.

Le Directeur Général adjoint du Service Juridique fournit à la 
Commission des éléments d'appréciation sur les dispositions du Traité applicables.

La Commission procède à une nouvelle délibération sur la situation 
de M. PECO et la suite éventuelle à donner à sa demande. A l'issue de cette 
délibération, une proposition tendant à appliquer à M. PECO l'article 50 du statut 
est soumise à nouveau à la Commission, à l'initiative de M. le Président.

Quatre Membres de la Commission (M. REY, M. HELLWIG, 
M. BARRE et M. SASSEN) se prononcent en faveur de cette proposition.

M. le Président constate que ladite proposition n'a pas recueilli le 
nombre minimum de voix stipulé à l'article 2 § 2 du règlement intérieur provisoire 
en sorte que la proposition n'est pas adoptée.
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La Commission charge M. LAMBERT, Directeur Général du 

Personnel et de l'Administration, d'informer verbalement M. PECO de ce que la 

Commission, après en avoir délibéré, a estimé qu'il n'y a pas lieu d'appliquer à son 

égard l'article 50 du statut.

La Commission demande en outre à M. HELLWIG, en tant que 

Membre compétent pour la Diffusion des Connaissances de faire, soit par écrit, 

soit oralement lors d'une prochaine réunion de la Commission, un rapport à celle- 

ci sur le travail fourni par M. PECO dans sa fonction de Directeur Général de la 

Diffusion des Connaissances, depuis le moment où il a été officiellement affecté à 

ces fonctions.
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XXVII. QUESTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES (SUITE)

1 ■ Organisation de la participation des Communautés à l'Exposition 
internationale et universelle d'Osaka

Sur proposition de M. COPPE, la Commission exprime un préjugé 

favorable à la désignation de M. le Directeur Général THEUNISSEN, comme 

Commissaire général du pavillon des Communautés à l'Exposition internationale 

et universelle d'Osaka.

M. COPPE saisira à nouveau la Commission lors d'une prochaine 

réunion, après des conversations qu'il aura à ce sujet avec M. THEUNISSEN.

2. Organisation du Groupe du Porte-parole

M. le Président expose qu'à la suite de la désignation de M.

WALLRAPP, Administrateur principal au Groupe du Porte-parole, comme Chef du 

Bureau de Berlin, un poste A/5-4 est vacant au Groupe du Porte-parole.

M. von der GROEBEN, en accord avec M. SASSEN, demande qu'il y soit dés à présent 

pourvu par la désignation comme agent temporaire de grade A/5, de M. GOEZELE. Cet 

agent sera en effet chargé de suivre dans le Groupe du Porte-parole les questions 

relevant de la concurrence, du Marché intérieur et du rapprochement des législations, 

ainsi que de la politique régionale.

M. LEVI-SANDRI fait part de ses plus expresses réserves à l'encontre de 

la désignation d'un agent temporaire de grade A/5. Il rappelle que la Commission, lors 

de sa 68e réunion, le 19 février 1969 (cf. doc. COM(69) PV 68, § XVI, F ),a 

expressément décidé de limiter de semblables désignations pour l'année 1969 à un 

nombre réduit de cas qu'elle a expressément désignés.
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Les désignations d'agents temporaires préoccupent, en effet, légitimement le 

Comité du Personnel dans la mesure où elles peuvent paraître préjuger 

l'application normale des procédures de nomination. En outre, la situation actuelle 

du personnel d'Euratom doit inciter la Commission à une attitude particulièrement 

restrictive en la matière.

A l'issue de la discussion de la Commission, M. le Président 

déclare que, compte tenu de la position prise par M. LEVI-SANDRI en tant que 

Membre chargé du personnel, il ne peut reprendre à son compte la proposition de 

M. von der GROEBEN. Il demande toutefois à la Commission de se prononcer 

sur celle-ci (engagement de M. GOEZELE comme agent temporaire de grade A/5 

pour une durée de six mois).

Sept Membres de la Commission (M. HELLWIG, M. BARRE,

M. COPPE, M. SASSEN, M. von der GROEBEN, M. COLLNNA di P ALIANO et 

M. DENIAU) se prononcent en faveur de la proposition de M. von der GROEBEN.

M. le Président constate que le nombre minimum de voix stipulé à 

l'article 2 § 2 du règlement intérieur provisoire n'est pas obtenu, en sorte que la 

proposition de M. von der GROEBEN n'est pas adoptée.

A l'occasion de cette discussion, M. BARRE demande que le 

Groupe des problèmes administratifs, lors de sa prochaine réunion, le 17 avril, 

examine les dispositions générales à appliquer par la Commission en matière de 

recrutement d'agents temporaires de la catégorie A.

M. le Président portera ce point à l'ordre du jour dudit Groupe.
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XXVIII. QUESTIONS DANS LE SECTEUR DU CREPIT ET DES INVESTISSEMENTS

Sur proposition de M. COPPE, la Commission autorise M. COPPE 
et M. BARRE à accepter, à concurrencé d'un montant maximum de 
PM.120 millions, des offres d'emprunt privé qui seraient faites par des 
banques allemandes. Le coût effectif de ces emprunts ne devra pas dépasser 
6,75 % en moyenne.

La Commission habilite M. THEUNISSSN et M. GILLnT à signer 
conjointement pour la CECA et au nom de la Commission, l'acceptation 
des offres et tout document relątif audit emprunt.

Elle charge la Direction Générale du Crédit et des Ivestisserr.ents, 
sous l'autorité de M. COPPE, en collaboration avec le Service Juridique, 
de l'exécution des décisions qui seraient prises en conformité de ce qui 
précède.

M. COPPE informera la Commission, dés sa TĄeme réunion, le 
mercredi 16 avril 1969 des dispositions que M. BARRE et lui auraient 
prises en vertu de la présente habilitation.

I
K
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XXIX. QUESTIONS ADMINISTRATIVES DIVERSES (SUITE)

Révision du statut (doc.COM(69) 80/5, COM(69) 80/6, SEC(69) 1009, 

SEC(69) 1009/2, SEC(69) 1009/3, SEC(69) 2358, SEC(69) 1256,

SEC(69) 1256/2, SEC(69) 1256/3, SA(69) 2904,, SEC(69) 952, SEC(69) 

952/2, SEC(69) 1218, SEC(68) 1218/2, SEC(69) 1009/4)

M. LAMBERT, Directeur Général du Personnel et de 

l'Administration, M. CARDON de LICHTBUER, Chef de cabinet de M. COPPE,

M. DE LA FONTAINE, Conseiller principal au Service Juridique, M. CIANCIO, 

Chef de cabinet adjoint de M. LEVI-SANDRI, M. SASSE, Chef de cabinet adjoint 

de M. HELLWIG, M. LAHNSTEIN, Chef de cabinet adjoint de M. HAFERKAMP, 

M. MULLER, Conseiller au cabinet de M. ROCHEREAU, M.DUCHATEAU, 

Conseiller au cabinet de M. DENIAU, M. ANGELINI, Chef de division à la 

Direction Générale du Personnel et de l'Administration, M. VAN DER LOOS, 

Administrateur principal au cabinet de M. SASSEN, M. DONA', Chef de service au 

Secrétariat Général, et MM. LENTZ et PETERS, Administrateurs principaux à la 

Direction Générale du Personnel et de l'Administration, assistent à la séance.

M. LEVI-SANDRI présente une communication d'ensemble sur les 

problèmes de la révision du statut. Il appelle l'attention en particulier sur l'avis rendu, 

le 6 mars 1969, par le Comité du statut (doc. SEC(69) 1009) et sur diverses prises de 

position de différentes organisations du personnel.

M. LEVI-SANDRI présente à la Commission le texte révisé du projet 

de révision du statut qui a été établi sous son autorité (doc. COM(69) 80/5, COM(69) 

80/6).

La Commission est également saisie d'un rapport des réunions 
préparatoires des Chefs de cabinet (doc. SEC(69) 1218).
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La Commission procède à un examen détaillé de cette question. 

Prenant en considération l'avis du Comité du statut, elle introduit certaines 

modifications au texte qu'elle avait retenu à sa 67e réunion (cf. doc. COM(69) PV 

67, 2e partie, § XVI), qui sont mentionnées ci-après :

A. PROJET DE REGLEMENT

1. Article premier

(1) Articles 4, 29, 30, 31 et 45 du statut (pourvoi des postes vacants,
carrière et grade de recrutement

La Commission décide maintenir en position et de ne pas introduire 

par conséquent, des propositions de révision en ce qui conseme notamment les 

articles 4, 29, 30, 31 et 45.

Par ailleurs, la Commission, comme proposé par M. le Président et 

par M. LEVI-SANDRI, donne instmction à la Direction Générale du Personnel et 

de l'Administration d'étudier et de soumettre à son examen, dans les meilleurs 

délais, les dispositions d'application les plus adéquates des articles 4, 29, 30, 31 et 

45. Ces dispositions seront ensuite présentées au Comité du statut pour avis. Un 

délai sera fixé audit Comité afin que son avis soit rendu à une date permettant 

l'adoption définitive par la Commission des dispositions d'application en question, 

au plus tard deux mois après l'envoi de ses propositions au Comité du statut.

( 2 ) Article J 0_b i s_(dé1aijminimum prévu ppurlacqnsul ţaţion de pertains 
orgaiies)

La Commission convient de remplacer l'expression "15 jours" par 

" 15 jours ouvrables".
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(3 ) Article J P Jer [Çonse_il_ si^érmurdelaFoncdonjrubHcLucJ

La Commission approuve la proposition de M. le Président et de M. LEVI- 

SANDRI et décide de rédiger, en conséquence, le texte de l'article 10 ter comme suit :

"Il est institué un Conseil supérieur de la fonction publique des Communautés 

européennes composé paritairement des représentants des Institutions et des organisations 

syndicales et professionnelles des fonctionnaires européens. Il peut être saisi par le Président du 

Conseil des Communautés ou par le Président d'une des autres Institutions des Communautés 

ou par un autre membre, de toute question de caractère général intéressant les fonctionnaires ou 

la fonction publique européenne. Le Conseil supérieur tient sa réunion constitutive dans les six 

mois suivant l'adoption du présent statut.

Les modalités de sa composition et ses règles de fonctionnement sont arrêtées 

par le Conseil des Communautés à la majorité qualifiée, sur proposition de la Commission, 

après consultation des autres Institutions des Communautés et des organisations syndicales et 

professionnelles de fonctionnaires".

(4) Ąrtįcle 42_bislĄctiyįtė a miJemps)

La Commission, comme proposé par M. LEVI-SANDRI, décide :

a) de libeller comme suit la deuxième phrase du paragraphe 2 de l'article 42 bis :

"elle (la durée) peut être prolongée de six mois en six mois".

Elle note que cette rédaction permettra de lever toute ambiguité en ce qui concerne le 

renouvellement de l'activité à mi-temps, comme demandé par la Commission à sa 67e 

réunion.

b) De ne pas modifier les autres dispositions relatives à l'activité mi-temps.
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(5) Artļcle 44_(ayances_exceptionnelles_d'échelon) :

La Commission approuve la proposition de M. LEVI-SANDRI et, en 

conséquence, décide de ne pas modifier ses conclusions du 12 février 1969.

(6) Article_7_2_(assurance-jnaladie_continuéejjour les fonctionnaires_après_la 

cessation de leurs fonctions):

La Commission, comme proposé par M. LEVI-SANDRI, adopte la 

modification suivante :

" Au paragraphe 2, il y a lieu d'ajouter après "avant l'âge de 60 ans" les 

mots "ou à l'âge de 55 ans s'il s'agit d'un fonctionnaire de sexe féminin".

(7) Article 74_(aļlocafiqn de .naissance)

La Commission, conformément à la proposition de M. LEVI-SANDRI, 

proposera que l'allocation de naissance soit portée de 5.500 FB à 9.000 FB (au lieu de 

8.000 FB comme envisagé par elle le 12 février 1969). En conséquence, il y a lieu de 

remplacer "8.000 FB" par "9.000 FB" à l'article 74.

(8) .Article 90_et_article_l_0 de ľ AnnexeJI Í réclamations)

a) La Commission approuve les propositions de M. LEVI-SANDRI et 

adopte, en conséquence, les modifications suivantes :

- Article 90 : supprimer la deuxième phrase du premier alinéa,

- Annexe II, article 10 : remplacer le terme "l'institution" par "l'autorité investie du

pouvoir de nomination".

b) La Commission adopte la décision suivante : "En ce qui concerne le 

personnel de la Commission, la Commission elle-même sera à l’avenir l'autorité investie 

du pouvoir de nomination pour toutes les réclamations au titre de l'article 90."
Par souci de bonne lisibilité ;
cette paqe a été retapée de....
façon ouiiïuiïne à la page - ¿3 -
Date: oobtne ^OOO

COM(69) PV 73, 2e partie ,final



000461
-24-

COM(69) PV 73, 2е partie, final 
(séance du 26 mars 1969)

(9) Annexe JII

Article I (avis de concours) :

La Commission, comme proposé par M. LEVI-SANDRI, adopte la 
modification suivante :

" Au paragraphe 1 il y a lieu de placer les termes "concours général" 
à la fin de l'énumération.

( 10) Annexe Vnj

Article 9 (pension immédiate ou différée) :

La Commission approuve, comme proposé par M. LEVI-SANDRI, 
les modifications suivantes :

- Au premier alinéa, après les mots "60 ans", il y a lieu d'ajouter "ou 
de 55 ans s'il s'agit d'un fonctionnaire de sexe féminin".

- Au premier tiret, après les mots "60 ans", il y a lieu d'ajouter "ou de 
55 ans s'il s'agit d'un fonctionnaire de sexe féminin".

(11) Annexe VIII

Articles 5 et 9 (droit à pension des fonctionnaires de sexe féminin)

La Commission, comme proposé par M. LEVI-SANDRI, maintient 
sa décision de ne pas modifier sa proposition par l'insertion de dispositions 
spéciales concernant le droit à pension des fonctionnaires de sexe féminin.

( 12) AnnexeVIII

Article 12 (allocation de départ)

La Commission, comme proposé par M. LEVI-SANDRI, adopte la 
modification suivante :

- Au dernier alinéa, il y a lieu de remplacer les termes "allocation de 
départ" par "ce versement".
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(13) Annexe VIII

Article 17 (pension de survie) :

La Commission, comme proposé par M. LEVI-SANDRI, convient 
de remplacer "pension de veuve" par "pension de survie".

B. ARTICLE 2 (REGIME DES AUTRES AGENTS/RAA)

( 1 ) Artiçle_7 bjs (droit çfassociatiqn)

La Commission, comme proposé par M. LEVI-SANDRI, convient, 
au régime des autres agents, d'insérer un nouvel article 7 bis, ainsi rédigé :

" les dispositions de l'article 26 bis du Statut sont applicables par analogie aux 
agents visés à l'article premier".

(2) Ąrticle_s_36 et 37_(_allqcation sçqlairepour veuves et orphelins_d(agents 
temporaires)

La Commission convient, aux articles 36 et 37, d'insérer la 
possibilité de verser aux veuves et aux orphelins des agents temporaires 
l'allocation scolaire. A cet effet, la Commission, conformément à la position de M. 
LEVI-SANDRI, adopte les modifications suivantes :

- Article 36 : il y a lieu d'ajouter au deuxième alinéa le texte suivant :

"ainsi qu'à l'allocation scolaire dans les conditions prévues à l'article 3 de l'Annexe 
VII du Statut".

- Article 37 : il y a lieu d'ajouter un troisième alinéa ainsi libellé :

" Dans les conditions prévues à l'article 3 de l'Annexe VII du Statut l'orphelin a 
droit à l'allocation scolaire".

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page
Ücleí OcJr&bić- «¿jOCoCOM(69) PV 73, 2е partie ,final



000465 COM(69) PV 73, 2е partie, final 
(séance du 26 mars 1969)

-26-

(3) A]ticle_63(Grilje desjraitements (faux iliaires] :

La Commission adopte la proposition de M. LEVI-SANDRI et 

modifie comme suit l'article 63 :

Les taux figurant au barème pour la catégorie D sont remplacés par 

les taux suivants :

D VIII 

IX

9.350 10.050 10.750 11.450

8.850 9.050 9.250 9.450

C. ARTICLE 4 (DISPOSITIONS TRANSITOIRES DU STATUT)

La Commission approuve la proposition de M. LEVI-SANDRI. En 

conséquence, les mentions des articles 102, par. 1 à 4 et 105 sont supprimées.

D. ARTICLE 5 (APPLICATION DU REGLEMENT AUX PENSIONS DEJA ACQUISES)

La Commission approuve la proposition de M. LEVI-SANDRI et rédige la 

dernière phrase comme suit :

" Toutefois, ni le taux ni le montant des pensions acquises antérieurement à l'entrée en 

vigueur du présent règlement ne peuvent être inférieurs à ceux qui résulteraient de 

l'application des dispositions en vigueur au moment où elles ont été acquises ".

E. ARTICLE 7 ("RETROACTIVITE")

La Commission adopte le texte suivant :
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" Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal Officiel des Communautés Européennes. Les dispositions 
des articles 1er, §§ 18 (article 44), 27 (article 63), 30 (article 66), 31 (article 67), 
33 (article 69), 35 (article 70 bis), 37 (article 74), 54 (Annexe VII, article 1er), 55 
(Annexe VII, article 2), 56 (Annexe VII, article 3), 57 (Annexe VII, article 4), 58 
(Annexe VII, article 4 ter), 59 (Annexe VII, article 5), 60 (Annexe VII, article 6), 
61 (Annexe VII, article 8), 69 (Annexe VIII, article 12), et 2, §§ 3 (article 20), 4 
(article 21), 10 (article 63), et 11 (article 65) sont applicables avec effet au 1er 
janvier 1969.

Les pensions acquises à la date du 1er janvier 1969 sont liquidées à 
partir de cette date sur la base des échelles de traitements prévues à l'article 66 du 
Statut tel qu'il est modifié par l'article 1er du présent règlement.

Le présent règlement est obligatoire dans tous les éléments et 
directement applicable dans tout Etat membre."

F. REGLEMENT DE L'IMPOT

La Commission convient d'insérer au procès-verbal la déclaration 
suivante, tendant à éviter un écrasement trop prononcé de la hiérarchie au fur et à 
mesure des augmentations des rémunérations :

"La Commission se réserve de proposer au Conseil, le cas échéant et 
au moment opportun, une modification du règlement de l'impôt relatif à la grille 
d'imposition."

G. EXPOSE DES MOTIFS

La Commission adopte l'exposé des motifs repris en annexe au 
document COM(69) 80/5, compte tenu des modifications suivantes :
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a) - la dernière phrase du point 2 (page 7) sera libellée comme suit :

"..........................................................................Par la fixation des plancher et

plafond indiqués, l'allocation de fin d'année aboutit à une attribution non-linéaire 

de l'augmentation des rémunérations, les grades inférieurs bénéficiant par-là d'une 

allocation proportionnellement plus importante que les grades élevés";

b) - d'autres modifications qui s'avéreraient nécessaires pour mettre en harmonie 

l'exposé des motifs avec les modifications finalement retenues par la 

Commission. A cet égard la Commission charge la Direction Générale du 

Personnel et de l'Administration et le Service Juridique de procéder à la mise 

au point définitive du projet d'exposé des motifs, sous l'autorité de M. LEVI- 

SANDRI.

H. GRILLE DES TRAITEMENTS

La Commission procède à une discussion détaillée des problèmes 

relatifs à la grille des traitements au cours de laquelle elle prend note de diverses 

prises de position d'organisations du personnel. Elle examine également les 

suggestions faites par M. HAFERKAMP, telles qu'elles sont reprises en annexe II 

du document SEC(69) 1218.

A l'issue de cette discussion, sur proposition de M. LEVI-SANDRI, 

la Commission convient des dispositions suivantes :

1. La Commission décide de maintenir la grille des rémunérations

retenue le 12 février 1969 en y ajoutant toutefois un 9e échelon pour les grades 

A/5, A/6, A/7, B/3, B/4, C/3, C/4, D/3, et un 5e échelon aux grades B/5, C/5 et 

D/4.

A la suite de l'introduction de ces nouveaux échelons, l'article 44 du 

Statut est modifié comme suit : .../...
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- le membre de phrase suivant est ajouté in fine de cet article :

"................. à l'exception du fonctionnaire se trouvant à ľavant-demier échelon de
son grade qui n'accède au dernier échelon de son grade que lorsqu'il compte trois 
ans d'ancienneté dans cet échelon."

2. La Commission donne un large mandat de négociation à ses
représentants lors des discussions qui porteront, au sein du Conseil, sur le domaine 
des rémunérations, dont l'aspect global ne devra à aucun moment être perdu de 
vue. La Commission se réserve, en effet, suivant le cas, de demander une 
augmentation proportionnelle de la grille des traitements si notamment sa 
proposition relative à l'introduction dans le statut de l'allocation de fin d'année 
était en tout ou partie rejetée par le Conseil.

M. HAFERKAMP déclare pouvoir donner son accord aux 
dispositions ci-dessus, bien qu'il eut préféré une augmentation plus forte pour les 
grades inférieurs et moyens. De toute manière, la Commission sera amenée à 
délibérer à nouveau sur cette question lorsqu'elle connaîtra les prises de position 
des délégations.

I. INDEMNITE DE DEPAYSEMENT

Après délibération, la Commission, sur proposition de M. LEVI- 
SANDRI, décide d'arrêter les dispositions suivantes :

* ■ pn fojicļmn de l'éjoi^nement du Heu de recrutenient

a) La Commission rappelle qu'elle s'était prononcée, le 12 février 1969 en faveur 
d'une modification de l'indemnité de dépaysement, de manière à ce que le taux 
de celle-ci soit sensiblement relevé pour les fonctionnaires dont le lieu de 
recrutement est particulièrement éloigné (au-delà d'une certaine distance à 
fixer). Le Comité du Statut devait être informé de l'intention de la Commission, 
de manière à donner son avis à ce sujet.
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M. LEVI-SANDRI devait ensuite soumettre un texte mis au point avec 

le concours de la Direction Générale du Personnel et de l'Administration et du 

Service Juridique pour la délibération finale de la Commission après l'avis du Comité 

du Statut (cf. doc.COM(69) PV 67, 2e partie, paragraphe XVI, C, f.).

b) La Commission prend note du texte demandé par elle au cours de sa 67e réunion, le 

12 février 1969, pour la mise en oeuvre de sa délibération, texte qui est repris ci- 

après :

" Annexe VII 

Articled

Ajouter au paragraphe 4 nouveau ainsi libellé :

" Le taux de l'indemnité de dépaysement calculé dans les conditions prévues au § 1 

ci-dessus est porté à 20 % si la distance du chemin de fer entre le lieu d'affectation et 

le lieu d'origine est d'au moins 725 km".

c) La Commission note, par ailleurs, que dans le cadre de la consultation du Comité du 

Statut, les représentants des autres institutions et tous les représentants des Comités 

de personnel se sont opposés à toutes dispositions qui modifieraient le montant de 

l'indemnité de dépaysement en fonction de l'éloignement du lieu de recrutement, en 

faisant observer qu'une telle proposition déterminerait une discrimination 

difficilement justifiable entre des fonctionnaires de la même nationalité et risquerait 

de mettre en cause le principe de l'indemnité de dépaysement.

d) La Commission décide de revenir sur ses délibérations du 12 février 1969 et de 

renoncer expressément à une augmentation de l'indemnité de dépaysement en 

fonction de l'éloignement du lieu de recrutement, de manière notamment à éviter 

d'ouvrir au Conseil une discussion y relative qui pourrait comporter le risque de voir 

mis en cause le principe même de l'indemnité de dépaysement.

COM(69) PV 73, 2e partie ,final



000475
COM(69) PV 73, 2е partie, final 

(séance du 26 mars 1969)
-31 -

La Commission charge la Direction Générale du Personnel et de 

l'Administration et le Service Juridique de rechercher dans les meilleurs délais, 

d'autres moyens statutaires ou administratifs qui permettraient à la Commission 

d'obtenir les mêmes effets qu'elle se propose d'obtenir en faveur des 

fonctionnaires dont le lieu de recrutement est sensiblement éloigné (par 

exemple : augmentation du nombre de voyages payés, congés payés 

supplémentaires, etc...).

2 · En eas de changement d'affectation

a) La Commission rappelle qu'elle était convenue d'insérer à l'endroit approprié 

du Statut une formule permettant à l'autorité investie du pouvoir de nomination 

de maintenir à titre transitoire, pour une durée limitée, le bénéfice de 

l'indemnité de dépaysement lorsque des circonstances particulières le justifient 

(cf. doc. COM(69) PV 67, 2e partie, par. XVI, C, f.).

b) La Commission prend note du texte demandé par elle au cours de sa 67e 

réunion, le 12 février 1969, pour la mise en oeuvre de sa délibération, texte qui 

est repris ci-après :

" Annexe VII 

Article 4

" L'autorité investie du pouvoir de nomination peut autoriser pour une durée de 

six mois au maximum des dérogations aux dispositions du paragraphe 1) ci- 

dessus, lorsqu'elle estime que leur application risque d'entraîner des 

conséquences particulièrement pénibles, à la suite d'un changement du lieu 

d'affectation du fonctionnaire."

Ajouter un paragraphe 5 nouveau ainsi libellé :

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
facon conforme à la page- Vu -Z-
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c) Compte tenu des considérations développées ci-dessus et soucieuse d'éviter 

l'ouverture d'une discussion au Conseil qui pourrait comporter le risque de voir 

mis en cause le principe même de l'indemnité de dépaysement, la Commission 

décide de revenir sur ses délibérations du 12 février 1969 et de renoncer 

expressément à l'introduction d'une proposition particulière à ce sujet au 

Conseil, dans le cadre de la modification du Statut.

Dans le même esprit que ce qui est suggéré au point repris sous (1) 

ci-dessus, la Commission charge la Direction Générale du Personnel et de 

l'Administration et le Service Juridique de lui soumettre, dans les meilleurs 

délais, les mesures administratives qui permettraient à la Commission d'obtenir 

les mêmes effets que ceux visés par l'introduction d'une modification du Statut 

en cette matière.

J. MESURES SPECIALES EN FAVEUR DU PERSONNEL DE SECRETARIAT ET
DU PERSONNEL TECHNIQUE PARTICULIEREMENT MERITANT

M. LEVI-SANDRI appelle plus particulièrement l'attention sur les 

problèmes qui se posent en ce qui concerne le personnel de secrétariat et le 

personnel technique particulièrement méritant. Il communique les différentes 

prises de positions d'organisations du personnel à ce sujet et notamment celles 

de la nouvelle "Association de secrétaires".

La Commission note que différentes possibilités ont été mises en 

avant au cours de la réunion des Chefs de cabinet.

M. LAMBERT indique qu'il lui semble qu'une formule consistant à 

introduire dans la catégorie B de nouvelles fonctions ouvertes à du personnel 

de secrétariat et du personnel technique apparaît la meilleure, en fonction des 

souhaits des organisations des intéressés.

.../...
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Sur proposition de M. LEVI-SANDRI, la Commission convient de 
retenir cette formule et décide, en conséquence, de modifier l'annexe I du Statut 
de manière à classer dans la catégorie B certaines fonctions"de sommet" pour 
le personnel de secrétariat et pour le personnel technique. L'accès à ces 
fonctions, en cas de changement de catégorie, se fera par concours.

Le texte de cette proposition sera mis au point par M. LEVI- 
SANDRI, avec le concours de la Direction Générale du Personnel et de 
l'Administration et du Service Juridique, sur la base du document SEC(69) 
1218 (partie В, III).

La Commission demande, en outre, que toutes dispositions soient 
prises afin d’éviter que l’insertion de telles dispositions crée des droits à 
reclassement automatique pour le personnel en service. Sous l'autorité de 
M. LEVI-SANDRI, la Direction Générale du Personnel et de l'Administration 
et le Service Juridique examineront attentivement de ce point de vue, le texte à 
soumettre. S'il apparaissait nécessaire d'insérer à cette fin des dispositions 
supplémentaires dans le Statut même, les propositions correspondantes seraient 
soumises par M. LEVI-SANDRI à l'approbation de la Commission, par une 
procédure écrite accélérée.

K. PERSONNES A CHARGE (article 2 de l'Annexe VII)

M. LEVI-SANDRI fait part de ce que le contrôle effectué sous son 
autorité, comme demandé par la Commission lors de la 67e réunion (cf. doc. 
COM(69) PV 67, 2e partie, § XVI, C, xiv), a conduit à constater que le texte 
actuel du Statut permet de retenir comme principe que la pension d'orphelin 
doit être assurée aux personnes assimilées aux enfants à charge. Dans ces 
conditions, il n'apparaît pas nécessaire d'insérer une nouvelle modification

La Commission retient expressément cette interprétation en tant 
que directive à la Direction Générale du Personnel et de l'Administration et aux 
différents services intéressés.

Par souci de bonne lisibilité 
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façon conforme à la page - 2> -
Dòte: oqJtJojï Jjoqjo

COM(69) PV 73, 2e partie ,final



000481
COM(69) PV 73, 2е partie, final 

(séance du 26 mars 1969)
-34-

L. EGALITE DES REMUNERATIONS ET DES DROITS DES FONCTIONNAIRES
DU SEXE MASCULIN ET DU SEXE FEMININ D'APRES LE STATUT DES
FONCTIONNAIRES (cf. doc. SEC(69) 952, SEC(69) 952/2)

La Commission examine les propositions introduites par 
M. von der GROEBEN en ce qui concerne l'égalité de traitement des 
fonctionnaires masculins et des fonctionnaires féminins ainsi que la 
communication de M. LEVI-SANDRI à ce sujet du Service Juridique. Elle 
aboutit aux conclusions suivantes :

1. Dişpqsiţions en matière de rémunérations

a) Allocation de chef de famille

(i) Modification de l'Annexe VII, article premier, paragraphe 3, alinéas b), c),
dL

La Commission adopte la modification suivante :

" Annexe VII 
Article premier

Au paragraphe 3, les alinéas b), c) et d) sont remplacés par les 
dispositions suivantes :

" b) le fonctionnaire veuf, divorcé, séparé de fait ou célibataire de l'un ou de 

" l'autre sexe, ayant un ou plusieurs enfants à charge au sens des dispositions 
" de l'article 2, paragraphes 2 et 3 ;
M

" c) le fonctionnaire qui, ne remplissant pas les conditions prévues aux alinéas a) 
et b) ci-dessus, assume cependant effectivement les charges d'un chef de 
famille et dont le conjoint ne perçoit pas une allocation de même nature."

Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
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(ii) Procédures ultérieures

La Commission décide :

a) de retenir cette proposition de modification ;

b) de consulter immédiatement le Comité du Statut (un délai expirant le 21 avril 
prochain sera imparti au Comité)

c) que cette proposition particulière sera présentée ultérieurement au Conseil, en 
complément à l'ensemble des propositions de modification qui seraient, entre­
temps (pour ne pas aggraver le retard) communiquées au Conseil.

b) Indemnité de séparation

La Commission rappelle les considérations développées ci-dessus à 
l'occasion de l'examen des points concernant l'indemnité de dépaysement. A cet 
égard, elle confirme qu'il y a lieu d'éviter d'ouvrir au Conseil une discussion y 
relative qui pourrait comporter le risque de voir mis en cause le principe même de 
l'indemnité de dépaysement.

2. Pensions

La Commission prend la décision suivante :

" La Commission constate que la proposition de M. von der GROEBEN 
concernant l'octroi d'une pension de survie au conjoint des fonctionnaires de sexe 
féminin pose des problèmes complexes et nécessite une étude approfondie sur les 
différentes possibilités d'adapter le système actuel de pensions à l'évolution 
sociale en ce qui concerne le travail des femmes. Elle charge la Direction Générale 
du Personnel et de l'Administration, en liaison avec la Direction Générale des 
Affaires Sociales et le Service Juridique, d'examiner le plus rapidement possible, 
l'ensemble des problèmes qui se posent. La Commission se réserve, au vu de cette 
étude, de saisir au moment opportun le Conseil des propositions de modification
du Statut " Par souci de bonne lisibilité

cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - ^ -
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M.CREATION EVENTUELLLE D'UN GRADE L/A2

Sur proposition de M. le Président et de M. LEVI-SANDRI, la 

Commission convient de ne pas insérer dans sa proposition au Conseil une 

demande de création d'un grade L/A2. Elle donne cependant instruction à ses 

représentants dans les organes de travail du Conseil d'évoquer cette question. Dans 

le cas où les réactions enregistrées à cette occasion permettraient d'escompter une 

attitude positive, rendant possible une décision favorable, la Commission pourrait 

à nouveau délibérer en vue de saisir - le cas échéant - le Conseil d'une proposition 

sur ce point.

N. ADOPTION DE LA PROPOSITION AU CONSEIL

A l'issue de l'examen de cette question, la Commission adopte, sur 

proposition de M. LEVI-SANDRI, dans le texte du document COM(69) 80 final 

repris en annexe du procès-verbal ordinaire, une proposition au Conseil portant 

modification du Statut des fonctionnaires des Communautés européennes et du 

régime applicable aux autres agents des Communautés.

La Commission adopte également, dans le texte mis au point par 

les Chefs de cabinet, la lettre de transmission au Conseil de cette proposition.

Par souci de bonne lisibilité 
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ACTIVITES FUTURES D'EURATOM

B. PREMIERES ORIENTATIONS DE CARACTERE GENERAL

Sur demande de M. HELLWIG, la Commission donne les 

premières orientations suivantes de caractère général en vue de l'élaboration du 

projet de programme pluriannuel.

1. La Commission proposera un programme communautaire, sans 

faire état de programmes complémentaires, conformément à ses prises de position 

antérieures sur cette question, qui ont d'ailleurs obtenu un large soutien de la part 

du Parlement Européen.

La disposition ci-dessus n'exclut pas que, là où une telle position 

apparaît la plus appropriée, la Commission propose la contitution d'entreprises 

communes, avec un financement spécial d'après une clé particulière.

2. Le programme pluriannuel sera proposé pour une période de cinq 

années, avec des clauses de souplesse rendant possible des périodes plus courtes 

pour certaines actions et l'ajoute ultérieurement, en fonction de l'évolution 

technologique, de nouvelles actions en cours de programme. Il prévoiera 

également la conversion progressive, suivant un rythme raisonnable, de certaines 

activités vers des activités non-nucléaires.

3. En ce qui concerne les questions d'effectifs, la Commission, tout en 

désirant assurer l'utilisation optimale du CCR, souligne qu'il y a lieu de déterminer 

les effectifs en fonction des actions qui seront proposées et non de déterminer 

certaines actions uniquement pour tenir compte du personnel actuellement en 

place. Un tri parmi l'ensemble des actions à proposer devra être effectué en vue de 

dégager des priorités, compte tenu de l'ensemble des données disponibles. .../...

COM(69) PV 73, 2e partie ,final



000489
-38-

COM(69) PV 73, 2е partie , final 
(séance du 26 mars 1969)

XXXI. RELATIONS AVEC LES PARTENAIRES SOCIAUX

La Commission procède à une large discussion des problèmes 

relatifs aux relations avec les partenaires sociaux, sur la base d'une communication 

de M. LEVI-SANDRI. Elle est informée de manière détaillée par M. le Président 

et par M. LEVI-SANDRI de l'entretien qu'ils ont eu avec une délégation du 

Bureau de liaison CGT-CGIL, des termes utilisés par ces représentants en vue de 

situer les actions de leurs organisations au regard des Traités, ainsi que des 

déclarations publiques faites ensuite par les intéressés à la presse.

La Commission convient de poursuivre sa discussion lors de la 74e 

réunion, le mercredi 16 avril 1969, et d'arrêter à ce moment sa prise de position 

finale. La question sera examinée en priorité lors de la séance du matin. M. LEVI- 

SANDRI fera part à ce moment de son sentiment sur différentes suggestions faites 

lors de la présente discussion.

M. LEVI-SANDRI fera en outre remettre à la Commission le texte 

du compte rendu établi par ses services, à la suite de l'entretien précité, ainsi qu’un 

relevé des déclarations faites ensuite à la presse par la délégation du Bureau de 

liaison CGT-CGIL.

O O o

Pour les autres délibérations de la Commission au cours de sa 73e 

réunion, on se référera au procès-verbal ordinaire (cf. doc. COM(69) PV 73).

p^i> r,«*, i··»! iwbllîté
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APPROBATION PAR LA PROCEDURE ECRITE

40.OCTROI AUX FONCTIONNAIRES AUXQUELS S'APPLIQUAIT LE STATUT CECA,DE PRETS 
EN VUE DE FINANCER LA CONSTRUCTION, L'ACQUISITION OU LA TRANSFORMATION
D'UNE HABITATION - APPROBATION PAR LA PROCEDURE ECRITE C/2277/68

Par note en dates des 2 et 6 décembre 1968, sous les références 

G(68) 299 et G(68) 299/2, le Secrétariat Général a soumis à l'approbation de la 

Commission par procédure écrite, un certain nombre de propositions concernant 

l'octroi de prêts à accorder à des fonctionnaires.

Le Secrétaire Général donne note qu'à l'expiration du délai fixé (9 

décembre 1968), aucune observation ni réserve n'a été formulée à l'encontre de 

cette proposition.

En conséquence, la Commission a, en date du 9 décembre 1968 :

- accordé :

. un prêt de Flux 362.000,- au titulaire du dossier n° 270

. un prêt de Flux 800.000,- au titulaire du dossier n° 271

. un prêt de Flux 800.000,- au titulaire du dossier n° 272

. un prêt de Flux 484.000,- au titulaire du dossier n° 273

. un prêt de Flux 640.000,- au titulaire du dossier n° 274

. un prêt de Flux 182.000,- au titulaire du dossier n° 275 

. un prêt de Flux 604.000,- au titulaire du dossier n° 276 

. un prêt de Flux 399.000,- au titulaire du dossier n° 277

Par souc’ cte bonne lisibilité 
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41 .SECTEUR CEREALES - DISPOSITION COMPLEMENTAIRE A UNE DECISION ARRETEE EN

FAVEUR DE LA FRANCE - APPROBATION PAR LA PROCEDURE ECRITE C/2278/68

Par note en date du 3 décembre 1968, sous la référence G(68) 302, 

le Secrétariat Général a soumis à l'approbation de la Commission par la 

procédure écrite, un projet de décision de la Commission concernant le secteur 

des céréales.

Le Secrétaire Général donne acte qu'à l'expiration du délai fixé (5 

décembre 1968), aucune observation ni réserve n'a été formulée à l'encontre de 

cette proposition.

En conséquence, la Commission a, en date du 5 décembre 1968 :

- arrêté, dans le texte joint en annexe à la note G(68) 302, la 

décision de la Commission modifiant la décision de la 

Commission du 11 novembre 1968 fixant le prix minimum et la 

caution spéciale s'appliquant à une adjudication de froment 

tendre et d'orge appartenant à l'organisme d'intervention 

français, complétée par la décision de la Commission du 22 

novembre 1968,

dans le texte du document G(68) 302 final, repris en annexe 

PE/1 du présent procès-verbal spécial de la Commission.

Par souci de bonn: 'ísibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page 
Date, q cJdUjt

..v...
COM(69).PV 73, 2e partie ,final



000495Par souci de bonne lisibilité 
cette page a été retapée de 
façon conforme à la page - 
Date: e> üfoW *^осхо

42.PRETS DE RECONVERSION (ARTICLE 56 DU TRAITE CECA) - APPROBATION
PAR LA PROCEDURE ECRITE C/2385/68

Par note en date du 7 décembre 1968, sous la référence G(68) 305, le 
Secrétariat Général a soumis à l'approbation de la Commission par la procédure 
écrite, une proposition concernant l'octroi de prêts de reconversion au titre de l'article 
56 du Traité CECA.

Le Secrétaire Général dorme acte qu'à l'expiration du délai fixé (10 
décembre 1968 - 16h), aucune observation ni réserve n'a été formulée à l'encontre de 
cette proposition.

En conséquence, la Commission a pris, en date du 10 décembre 1968, les 
décisions suivantes :

1. - A valoir sur les fonds d'emprunt disponibles, les prêts suivants seront
consentis aux termes de l'article 56, 2 a) du Traité de Paris.

Montants Contre-valeur

en devises en U/C.

COM(69) PV 73, 2e partie, final

PE/3

Hüttenwerke Kayser AG DM 6.000.000 1.500.000

Chemische Werke Hüls AG DM 20.000.000 5.000.000

Faserwerke Hüls GmbH DM 9.000.000 2.250.000

Industria Armi Brevettate SpA Lit. 300.000.000 480.000

Aluminium Worf GmbH DM 20.000.000 5.000.000

Bank voor Nederlandse Gemeenten

en faveur de

Industriebouw Kerkrade N.V. FL. 10.000.000 2.762.431

16.992.431

2. - Les prêts en D-Mark auront une durée d'environ 13 ans dont
environ 3 années franches.

Ces prêts seront bonifiés à concurrence de :

DM 15,0 millions pour les Chemische Werke Hüls AG

DM 7,0 millions pour les Faserwerke Hüls GmbH

DM 3,5 millions pour les Hüttenwerke Kayser AG

DM 10,0 millions pour l'Aluminium Worf GmbH

Par conséquent les prêts ainsi bonifiés seront accordés au taux 
de 4,5 % l'an pendant les cinq premières années et au taux de 6,5 
% pour la période restante ..../...
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DECISION SB LA_C0MP3SI0N
du ... .

modifiant la decision de la Commission du 11 novembre I968 fixant le prix minimum 
et la caution spéciale s'appliquant à une adjudication de froment tendre et d'orge 
appartenant à l'organisme d'intervention français, complétée par la décision de la

Commission du 22 novembre 1Ş68

(le texte en langue française est le seul faisant foi)

LA COMMISSION SES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu 1g traité instituant la Communauté économique européenne,

vu le règlement n° I20/67/CEE du Conseil, du 13 juin I967, portant organisation 

commune des marchés dans le secteur des céréales (l), et notamment зоп article 7 
paragraphe 5j

vu le règlement n° I60/67/CEE de la Commission, du 23 juin I967, fixant les pro­
cédures et conditions de la mise en vente des céréales détenues par les organismes 

d'intervention (2),· modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° II50/68 de 

la Commission, du 30 juillet I968 (з), et notamment son article 4 paragraphe 1,

vu la communication de la République française du 2J novembre I568, complétant 
celle du 24 octobre 19685 qui informait la Commission de l'intention de l'organisme 
d'intervention français de procéder à une adjudication pour l'exportation de fro­
ment tendre et d'orge,

considérant que, par décision du 11 novembre I968, complétée par celle du 22 no­
vembre 1968, la Commission a fixé un prix minimum potir une adjudication à l'ex­
portation de céréales à exporter à partir des ports français de l'Atlanįicpie ou 
de la Manche et des ports d·Anvers et de Rotterdam;

(1) J.O, n° II7 du 19.6.1967» P. 2269/67
(2) J.O. n° 128 du 27.6.1967, p. 2545/67
(3) J.O. n° L 190 du 1,8.1968, p. 1
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considérant qu’une partie des céréales faisant l’objet de 1*ad.judication est 
entreposée à des endroits à partir desquels 1·exportation par le port de 
Dunkerque est la plus rati.onr.elle et celle qui nécessite les frais los moins 
élevésj qu*il convient donc d’ajouter dan3 la décision du 11 novembre I968 
le port de Dunkerque j

considérant (. qr^. les -mesureé -prémeè'· b. la présente décision sont conforts 
a l’avis du Comité de Gestion dos céréales,

A ARRETE LA FRESENTE DECISION j

-2- ■- -

Article premier
Il est ajouté à l’article 1er paragraphe 1 de la décision de la Commission du 
11 novembre 1968, entre le deuxième et le troisième alinéa dudit paragraphe, 
un alinéa libellé comme suit t

” Pour les céréales se trouvant dans les silos du port de Dunkerque ou 
” rendues non déchargées au lieu d!embarquement situé dans ce port, le 
r prix visé à l’alinéa 1er est fixé à 100,80 unités de compte par tonne 
n pour le froment tendre et à 86,89 imités de compte par tonne pour 
” l’orge. ”

Article 2
La République française est destinataire de la présente decision.

Fait à Bruxelles, le Par la Commission, 
Le Président
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